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    L’enfant du Palatin


    Octave est né à Rome, le 23 septembre 63 avant notre ère, dans une maison située au sud-est du Palatin. Depuis longtemps, la noblesse romaine avait choisi cette colline comme lieu de résidence privilégié. Elle tirait son prestige du récit légendaire qui y plaçait les origines de la Ville, de la proximité du Forum où se traitait l’essentiel des affaires politiques et judiciaires de la cité, et du voisinage du Capitole où les citoyens honoraient leurs dieux les plus importants. Cependant, l’enfant qui vit le jour dans le quartier dit « aux têtes de bœufs1 » n’appartenait pas à une des plus illustres familles de la république, celles qui, selon le mot de l’historien Salluste, se passaient le consulat de main en main2. D’ailleurs, les Octavii n’étaient même pas originaires de l’Urbs, mais de la petite ville de Vélitres dans le Latium, en pays volsque3. A Rome, était noble le citoyen dont le père avait accédé à la plus haute magistrature. Or, le père d’Octave, Caius Octavius, était issu d’une branche de la gens Octavia dont aucun membre n’avait, avant lui-même, géré de magistrature à Rome. Le grand-père du futur Auguste avait seulement exercé des magistratures municipales dans la cité de ses ancêtres et son arrière-grand-père aurait peut-être servi comme tribun militaire, c’est-à-dire officier supérieur, pendant la deuxième guerre punique. Faut-il pour autant suivre Marc Antoine qui brocardait, à l’occasion, les origines modestes de son adversaire, dont un arrière-grand-père de la lignée paternelle aurait été un simple affranchi exerçant le métier de cordier et le grand-père un changeur4 ? En fait, la position en retrait, voulue ou subie, de la vie politique romaine des Octavii semble être allée de pair avec une importante fortune. Celle-ci leur valait d’être inscrits dans les dix-huit centuries dites équestres, parce qu’elles regroupaient les citoyens les plus riches qui, à l’origine, accomplissaient leur service militaire dans la cavalerie. Les censeurs chargés tous les cinq ans de procéder au recensement des citoyens avaient donc estimé le patrimoine familial à une valeur supérieure à 400 000 sesterces, soit le niveau de fortune requis pour briguer la questure, première étape de la carrière des honneurs à Rome5. D’ailleurs, selon un passage de Suétone, des représentants d’une autre branche de la gens Octavia seraient parvenus beaucoup plus tôt à atteindre les plus hautes magistratures romaines, ainsi le questeur Caius Octavius Rufus, son fils Gnaeus Octavius et leurs descendants6. Les sources disponibles ne nous permettent cependant pas de savoir si c’est volontairement ou faute d’appuis suffisants que les ancêtres de Caius Octavius se contentèrent du titre de chevalier romain sans exercer les magistratures romaines qui ouvraient les portes du sénat.


    Toujours est-il que le père d’Octave ne paraît pas avoir éprouvé trop de difficultés a se faire élire à la questure en 65 avant notre ère puis à la préture en 611. Il est vrai qu’il avait manifestement pris conscience de l’importance du mariage pour se constituer un réseau de relations efficaces et entamer une carrière politique. En effet, après avoir contracté une première union avec Ancharia, dont nous ne savons rien hormis qu’elle lui donna une première fille, Octavia, il épousa Atia. Une autre fille, elle aussi nommée Octavia, naquit de cette union. Or, Atia était la fille de Marcus Atius Balbus d’Aricie, apparenté au Grand Pompée par sa mère et de Julie, sœur de Caius Julius César8. Bien que Marcus Atius Balbus ait compté plusieurs sénateurs9 parmi ses ancêtres, la famille maternelle d’Octave fut, elle aussi, dénigrée par ses adversaires politiques. Marc Antoine prétendait qu’un de ses arrière-grands-pères était originaire d’Afrique et avait été parfumeur et boulanger à Aricie dans les environs de Rome, métier qu’aurait ensuite exercé son grand-père maternel10.


    Pompée, qui avait reçu successivement deux commandements militaires exceptionnels pour combattre les pirates et le roi Mithridate du Pont, dominait alors la vie politique romaine. En 63, il revenait d’Orient où il avait vaincu Mithridate et ses alliés et avait accru, consolidé et organisé les conquêtes romaines. Quant à César, il était issu d’une très ancienne famille patricienne11, la gens Julia, qui prétendait descendre du héros troyen Enée – l’ancêtre de Romulus – et partant de la déesse Vénus. Depuis plusieurs générations, en fait jusqu’au début du Ier siècle avant notre ère, les Julii n’avaient pu occuper le devant de la scène politique, aucun des leurs n’étant parvenu à accéder au consulat. Mais, quelques mois avant la naissance d’Octave, au milieu de l’année 63, César franchissait une étape importante de son ascension politique en réussissant à se faire élire grand pontife : il se trouvait donc désormais à la tête de la hiérarchie religieuse romaine12.


    Cette même année 63 fut marquée par une brusque aggravation de la crise qui affectait les institutions de la république romaine depuis le dernier tiers du siècle précédent. Il convient d’en rappeler les moments clés pour comprendre le parcours politique du futur Auguste. L’élection aux plus importantes magistratures avait toujours fait l’objet d’une vive compétition entre les aristocrates romains. Mais elle avait pris un tour plus violent depuis les élections successives au tribunat de la plèbe de Caius et Tiberius Sempronius Gracchus en 133 et 123 avant notre ère. Cette magistrature avait été conçue à l’origine comme un droit de contrôle accordé aux plébéiens alors que les patriciens, qui prétendaient descendre des plus anciennes familles de Rome, monopolisaient toutes les autres magistratures et l’ensemble des sacerdoces. Elle avait perdu une partie de son rôle quand toutes les étapes du cursus honorum – la carrière des honneurs – avaient été progressivement ouvertes aux plébéiens. Toutefois, en s’appuyant sur le tribunat de la plèbe pour faire voter une série de mesures auxquelles le sénat était hostile, les Gracques lui avaient redonné de l’importance. En agissant ainsi, ils avaient acquis une grande popularité, mais ils avaient suscité une opposition violente et des conflits qui entraînèrent leur assassinat. Historiens antiques et modernes s’accordent pour faire remonter à cette époque une division au sein de l’aristocratie dirigeante romaine entre ceux qui prétendaient résoudre les problèmes auxquels était confrontée la république en faisant le bien du peuple – dans la lignée des Gracques – et ceux qui entendaient défendre les prérogatives du sénat et un régime politique oligarchique. Les premiers étaient appelés de façon péjorative populares, au sens de démagogues, par leurs adversaires qui s’intitulaient eux-mêmes optimates, soit les meilleurs. Cette opposition entre populares et optimates avait déjà généré, à plusieurs reprises, des crises aiguës, quand les uns et les autres eurent recours au prestige et à la force armée d’un général vainqueur. C’est ainsi que partisans de Marius et partisans de Sylla s’étaient disputé le pouvoir, jusqu’à ce que le second consolidât le régime oligarchique traditionnel. Mais les deux consuls de 70 avant notre ère, Pompée et Crassus, qui avaient pourtant servi Sylla, entreprirent d’ouvrir une brèche dans l’œuvre institutionnelle du dictateur 11. En se rapprochant ainsi des populares, ils ne calmèrent pas pour autant les heurts de la vie politique romaine. Ceux-ci allaient influencer de façon décisive la carrière politique du père d’Octave et le destin d’Octave lui-même. En fait, une rivalité féroce opposait Pompée et Crassus. Ce dernier ne pouvait se prévaloir en effet d’un prestige militaire équivalent à celui que le vainqueur des pirates et de Mithridate avait acquis en Orient. Pour contrer le Grand Pompée qui se posait de plus en plus en nouvel Alexandre, Crassus encourageait en sous-main les complots ourdis par des nobles ruinés qui, pour cette raison, avaient dû renoncer à exercer des responsabilités politiques en suivant les voies légales. Conduits par Catilina, qui avait échoué par deux fois aux élections consulaires et qui, en tant que patricien, ne pouvait devenir tribun de la plèbe, ceux-ci avaient fomenté une conjuration. Celle-ci fut découverte et dénoncée en plein sénat par le consul Cicéron qui put ainsi se glorifier d’avoir sauvé la République.


    D’après Suétone14, le père d’Octave serait arrivé en retard à la curie15 le 23 septembre, en raison de la naissance de son fils, au moment même où Cicéron commençait à évoquer devant les sénateurs la menace d’un complot, sur la foi de propos rapportés par la maîtresse d’un des conjurés. Ce synchronisme a sans doute été établi après coup. En effet, Cicéron ne prononça qu’en novembre et début décembre ses fameuses Catilinaires qui devaient aboutir à l’exécution sans jugement des complices de Catilina, le 5 décembre. Le Palatin, où venait de naître le jeune Octave, fut aussi le théâtre des ultimes péripéties de la conjuration : l’édile Publius Cornélius Lentulus Spinther – qui résidait sur la colline – fut chargé de garder chez lui l’un des condamnés, Publius Cornélius Lentulus Sura, puis de le livrer à Cicéron, propriétaire d’une maison au même endroit depuis l’année précédente. Le consul fit ensuite égorger le captif avec ses complices dans la prison du Tullianum. César, qui venait d’être élu préteur pour l’année 62, se saisit alors de l’occasion pour faire une intervention remarquée au sénat : tout en condamnant fermement la conjuration (alors qu’il avait auparavant soutenu la candidature de Catilina au consulat), il s’opposa à toute exécution sommaire. Seule l’éloquence de Caton le jeune dissuada les pères conscrits de suivre l’avis de César. Mais ce dernier s’affirmait néanmoins comme l’un des principaux représentants des populares, un représentant avec lequel il faudrait compter désormais. D’ailleurs, la nouvelle place occupée par le grand-oncle d’Octave sur la scène politique romaine se matérialisa par son installation dans la résidence officielle du grand pontife, la domus publica, sur le Forum, au pied du Palatin. De façon plus occulte, César, l’année suivante, sut se rendre indispensable au Grand Pompée à son retour d’Orient, en jouant le médiateur entre celui-ci et Crassus. Les trois hommes conclurent alors un pacte secret d’assistance mutuelle que les historiens nommeront le « premier triumvirat ». Au terme de cet accord, Pompée devait obtenir la ratification des décisions qu’il avait prises en Orient concernant les nouvelles conquêtes romaines et les distributions de terres pour ses soldats. César, quant à lui, obtenait son élection au consulat pour l’année 59 et Crassus des garanties pour les financiers qui avaient affermé les impôts de la province d’Asie. Le mariage de Pompée avec la fille de César renforça encore les liens entre les trois hommes. Pour mieux contrôler la vie politique romaine, ils prirent soin de confier à leurs partisans les plus sûrs les magistratures supérieures, les gouvernements des provinces stratégiques et le commandement des forces armées qui s’y trouvaient. C’est ainsi que, après sa préture, le père du jeune Octave devint gouverneur de Macédoine en 60-59 avant notre ère et que, d’après une lettre de Cicéron, il s’acquitta de sa mission d’une manière qui lui valut l’estime de tous. Sur le chemin de sa province, il avait, à la demande du sénat, massacré un groupe d’esclaves fugitifs, anciens partisans de Spartacus qui opéraient dans la région de Thurium, en Lucanie. Il assura ensuite la sécurité de la Macédoine en sortant vainqueur d’une bataille contre des peuples frontaliers, les Thraces et les Besses. Cette victoire lui valut le titre d’imperator16.


    Sa carrière politique s’annonçait donc prometteuse, mais il mourut brutalement à son retour de Macédoine, en 58, à Noie17. On ignore si le jeune Octave, ses sœurs et sa mère l’avaient accompagné dans sa province ou s’ils étaient restés en Italie, partageant leur temps entre la maison du Palatin et la propriété familiale des environs de Vélitres. Caius Octavius n’eut donc guère le temps de surveiller la formation de son fils. Caius Toranius, qui était édile pendant la préture du père d’Octave, lui servit de tuteur18, mais l’enfant fut sans doute plus influencé par sa grand-mère maternelle, Julie. En effet, il vécut chez elle jusqu’à sa douzième année. A la mort de celle-ci, il prononça son éloge funèbre devant les citoyens romains rassemblés19. La rhétorique tenait en effet une place essentielle dans l’éducation des jeunes Romains. C’est d’ailleurs peut-être en suivant les cours de certains maîtres de rhétorique, dont Apollodore de Pergame20, qu’Octave se fit des amis qui jouèrent ensuite un rôle de premier plan à ses côtés. Le plus important fut évidemment Marcus Vipsanius Agrippa, issu d’une famille italienne relativement modeste qui avait reçu récemment la citoyenneté romaine. Mais on peut encore citer Quintus Salvidienus Rufus et Caius Cornélius Gallus21 qui, pour autant que l’on puisse le savoir, appartenaient au même milieu social qu’Agrippa. D’après Dion Cassius, Quintus Salvidienus Rufus aurait même gardé des troupeaux dans sa prime jeunesse22. Plus tard, Octave approfondit sa connaissance de la culture grecque en dialoguant avec le philosophe alexandrin Areios et ses fils Denys et Nicanor23.


    Octave n’ayant guère connu son père, on peut s’interroger sur la place qu’a tenue sa mère dans sa formation. Dans son Dialogue des orateurs24, Tacite compare le rôle joué par Atia auprès de son fils Octave à celui que jouèrent respectivement Cornelia et Aurélia auprès des Gracques et de César. Il faut évidemment faire la part de la reconstruction hagiographique dans cette comparaison entre la mère du futur Auguste et Cornelia, modèle des vertus maternelles romaines. Il en va de même pour l’évocation de son enfance, ainsi que le suggérait déjà la coïncidence entre sa naissance et la conjuration de Catilina. Quant à Suétone et Dion Cassius, ils mentionnent une série de présages annonçant le destin exceptionnel d’Octave et sa vocation à gouverner le monde, à l’exemple d’Alexandre le Grand. La foudre aurait frappé les remparts de Vélitres, peu de temps avant sa naissance. Endormie dans le temple d’Apollon, Atia se serait unie en rêve avec le dieu qui avait pris la forme d’un serpent. Des oracles thraces de Bacchus auraient également prédit à Caius Octavius que son fils gouvernerait le monde. Un aigle se serait emparé d’un morceau de pain que mangeait le jeune Octave. Après avoir volé très haut, le rapace aurait restitué sa proie au futur princeps25. Or, les deux historiens qui ont écrit bien après la mort d’Auguste ont probablement repris des récits qui commencèrent à circuler du vivant de César et juste après son assassinat. Ils entendaient ainsi justifier le choix d’Octave comme héritier par le dictateur et soutenir les revendications du futur Auguste face aux autres prétendants à la succession.


    En raison de la logique des alliances politico-matrimoniales entre grandes familles romaines, le veuvage d’Atia ne pouvait durer très longtemps. Elle se remaria avec Lucius Marcius Philippus, issu de la noblesse26. Gouverneur de la province de Syrie en 61-60, consul en 56, il était cependant assez peu engagé dans les luttes politiques du moment. Octave s’installa donc dans la demeure de son beau-père qui n’habitait pas sur le Palatin mais dans un autre quartier résidentiel très prisé de la noblesse romaine appelé « Les Carènes », au nord-est du Forum. Quant à l’influence que César lui-même put exercer sur la formation de son petit-neveu, elle fut probablement assez faible au départ. En effet, dès 58, à l’issue de son consulat, il partit pour son gouvernement de Gaule cisalpine27, qui devait lui servir de point d’appui pour la conquête de toute la Gaule chevelue28. César ne revint donc que très épisodiquement dans la domus publica. On aimerait également savoir quel impact a pu avoir sur le jeune Octave le déchaînement de la violence politique à Rome, à partir de cette date. En effet, à plusieurs reprises, l’agitation gagna le Palatin : le 13 mars 58, l’année de la mort de Caius Octavius, la maison de Cicéron fut pillée, alors que celui-ci avait dû s’exiler après avoir été accusé par Clodius – tribun de la plèbe et partisan de César – d’avoir fait exécuter sans jugement les conjurés de 63. Le jeune Octave résidait-il encore sur le Palatin l’année suivante, le 3 novembre, quand la demeure de Quintus, le frère de Cicéron, fut incendiée ? Neuf jours plus tard, Milon, tenant du régime oligarchique, vit sa domus, située à l’ouest de la colline, assiégée par Clodius.


    On mesure mieux l’implication d’Octave dans le cours des événements à partir de l’ouverture des hostilités entre César et Pompée, au début de l’année 49, alors que Crassus avait trouvé la mort en affrontant les Parthes en 53. Octave et sa sœur jouèrent alors un rôle dans les combinaisons politiques de leur grand-oncle. Octavie fut ainsi mariée en 54 à Caius Claudius Marcellus, sénateur influent, plutôt favorable à Pompée pendant son consulat en 50, mais qui se cantonna dans une attitude de stricte neutralité durant la guerre civile. Auparavant, César avait même envisagé de rompre cette union pour marier sa petite-nièce à Pompée, après lui avoir fait épouser sa fille qui venait de mourir29. Cette date correspond également à l’entrée d’Octave dans l’âge adulte, à seize ans, comme pour tous les Romains. Il quitta alors la toge prétexte, bordée d’une bande pourpre, pour la toge virile ; l’année précédente, César l’avait fait entrer dans le collège des pontifes, prêtres qui établissaient le calendrier et conseillaient le sénat et les magistrats en matière de droit sacré. En même temps que la toge virile des citoyens adultes, Octave reçut des récompenses militaires à l’issue de la campagne que son grand-oncle avait menée en Afrique contre les Pompéiens en 46, bien qu’il n’ait pas pris part aux opérations30. Une maladie l’aurait en effet empêché de partir acquérir aux côtés de son grand-oncle la formation militaire indispensable à tout jeune noble romain. Resté à Rome à la demande de sa mère, Octave intercéda auprès de César en faveur du frère de son ami Agrippa qui combattait dans le camp adverse et accompagna le dictateur lors de son triomphe31. Le jeune homme le rejoignit ensuite dans les provinces espagnoles pour y combattre les fils du Grand Pompée, en 45, au terme d’un voyage mouvementé où il aurait échappé à la fois à un naufrage et à l’ennemi32. D’après Nicolas de Damas, il se serait distingué en plaidant auprès de son grand-oncle, à Carthagène, la cause des habitants de Sagonte qui avaient sollicité son intervention33. En septembre de cette même année, à Labicum, une de ses propriétés du Latium, César rédigea l’ultime version de son testament par lequel il adoptait Octave et lui léguait les trois quarts de ses biens. Il n’avait en effet pas eu de fils de ses trois mariages légitimes. Le texte, rédigé sur une tablette de bois enduite de cire, fut remis à la première des vestales34. A son retour de la péninsule Ibérique, l’héritier du maître de Rome fut envoyé avec ses amis à Apollonie, sur la côte d’Epire. Etant donné son jeune âge, il s’agissait sans doute pour lui de parfaire sa formation militaire et intellectuelle. En effet, Apollonie n’était pas seulement une ville de garnison pour les troupes levées par César en vue des grandes expéditions projetées contre les Daces et les Parthes. Sans avoir le rayonnement culturel d’Athènes, d’Alexandrie ou de Pergame, c’était aussi un centre intellectuel où Octave se fit accompagner par Apollodore de Pergame35. En effet, tout jeune Romain de haute naissance se devait de séjourner dans une région de culture grecque. Au cours de son séjour, il aurait rencontré avec Agrippa l’astrologue Théogène qui commença par prédire une brillante carrière à son ami, avant de se prosterner devant Octave en lui promettant une destinée exceptionnelle36. Selon l’historien Appien d’Alexandrie37, César songeait peut-être à faire de son petit-neveu son maître de cavalerie, quand le mandat de Lépide, un de ses fidèles qui exerçait alors cette fonction, parviendrait à son terme. Les institutions de la cité exigeaient en effet du dictateur qu’il désignât obligatoirement un adjoint portant ce titre. Mais comme Appien écrit en grec, il est possible qu’il ait plutôt voulu faire allusion au titre de préfet de la Ville que César aurait fait attribuer au jeune Octave. Il s’agissait alors d’une charge honorifique confiée à un jeune noble romain qui consistait à veiller sur la Ville, pendant que tous les magistrats partaient célébrer la fête des Fériés latines dans les monts Albains38. Toujours est-il qu’Octave se trouvait à Apollo-nie depuis six mois quand il apprit, par une lettre d’Atia reçue un soir entre le 20 et le 27 mars 44, l’assassinat de son grand-oncle à Rome, aux ides de mars (15 mars) 39.

  


  
    L’héritage de César


    Dans sa lettre, Atia conseillait à son fils de revenir à Rome au plus vite. Elle dressait un tableau très sombre de la situation en insistant sur les appuis dont les assassins de César paraissaient disposer et sur la menace qu’ils pouvaient de ce fait représenter pour la famille et l’entourage du défunt. La rumeur se répandit assez vite dans Apollonie, au point qu’un attroupement se forma devant la résidence d’Octave. Les centurions des légions cantonnées près de la ville lui présentèrent alors spontanément leurs services. Or, Octave ignorait les dispositions testamentaires prises par son grand-oncle en sa faveur à l’automne précédent, ainsi que les circonstances exactes de son assassinat. Il réunit donc ses proches pour délibérer de la meilleure conduite à tenir. Les plus jeunes, dont Agrippa et Salvidienus Rufus, semblent l’avoir poussé à répondre favorablement aux propositions des centurions. Ils l’encouragèrent en effet à se rendre d’abord en Macédoine pour se mettre sous la protection des troupes destinées à marcher contre les Parthes. Ils lui conseillèrent ensuite de ramener cette armée à Rome pour éliminer les meurtriers du dictateur. Mais Octave, suivant plutôt les avis de sa mère et de son beau-père qui l’incitaient à la prudence, prit finalement la décision de rentrer à Rome pour mieux prendre la mesure de la situation1. Il est à noter que cette réaction dévoile déjà certaines facettes de la personnalité d’Octave. Moins solitaire que César, il sollicite souvent les avis de son entourage, quitte à ne pas y souscrire. D’autre part, il fait déjà preuve d’une extrême prudence et d’une incontestable maturité politique. Peut-être se souvenait-il que Pompée avait commis une erreur fatale, en 49 av. J. -C., en abandonnant l’Italie à César, sous prétexte de rassembler ses forces dans les Balkans. C’est à Rome que le pouvoir se prenait ou se perdait. Quant aux conseils prodigués par les amis de sa génération, ils ne sont peut-être pas seulement dictés par une ardeur juvénile, ils témoignent sans doute aussi des ambitions de ces jeunes Italiens désireux de profiter des discordes politiques pour tenter de s’élever dans la hiérarchie sociale aux dépens de l’aristocratie romaine traditionnelle dont de nombreux membres étaient impliqués dans le complot des ides de mars2.


    Bien qu’il ne fût pas d’usage de naviguer en Méditerranée en cette saison, Octave s’embarqua pour l’Italie au début du mois d’avril. Il était accompagné de quelques amis, dont Agrippa et Salvidienus Rufus. Toujours par prudence, il ne débarqua pas à Brindes, où étaient concentrées de nombreuses troupes dont il ignorait les sentiments à son égard, mais dans les environs de Lupiae (l’actuelle Lecce), où il s’installa vers le 10 avril. C’est là qu’il apprit à la fois le déroulement des événements survenus à Rome depuis les ides de mars et le contenu du testament de César, ouvert le 19 mars3.


    Une nouvelle lettre d’Atia l’attendait à Brindes, dans laquelle elle le pressait de regagner Rome en agitant la menace d’un possible guet-apens que pourraient lui tendre les ennemis du dictateur. En effet, ceux-ci savaient désormais qu’Octave était son héritier et agiraient plus facilement hors de la Ville. Dans le même temps, son beau-père, Lucius Marcius Philippus, lui déconseillait d’accepter aussi bien l’héritage que l’adoption. Cette fois, Octave ne suivit pas leurs conseils, mais il se laissa convaincre pas ses amis plus jeunes qui étaient d’un avis contraire et le poussaient à se mettre en avant depuis que la nouvelle de la mort de César était parvenue à Apollo-nie. A peine le jeune homme avait-il posé le pied sur le sol italien que de nombreux clients du défunt dictateur se rallièrent à sa cause et levèrent ses dernières hésitations4.


    Il était tout à fait habituel pour un aristocrate romain privé de descendance masculine d’adopter un proche parent ou un membre d’une autre famille noble. Cependant, Octave ne recevait pas seulement les trois quarts de la fortune immense de son grand-oncle, ainsi que son nom prestigieux. Il pouvait également prétendre prendre la tête d’un parti qui dépassait de loin le cadre des réseaux de clientèles que les nobles romains transmettaient à leurs héritiers. Après avoir écrasé Pompée et ses partisans, ce « parti césarien » avait en effet pris le contrôle du gouvernement de la République.


    Comme on l’a dit, en fait de parti, il s’agissait plutôt de réseaux de clientèles destinés à soutenir les ambitions des nobles romains et qui ne laissaient guère de marge de manœuvre aux clients qui sollicitaient leur protection. Tout au plus pouvait-on distinguer, on l’a vu, une opposition plus marquée entre deux tendances politiques, populares et optimates. Encore faut-il souligner que les cheb « populaires », tout en prétendant vouloir le bien d’1 peuple, étaient généralement issus de la noblesse. Faute de pouvoir atteindre le consulat, ou avant d’y parvenu, certains d’entre eux affichaient ce dessein pour se faire élire tribun de la plèbe. En continuant ainsi à jouer un rôle politique, ils pouvaient conserver un ascendant sur leurs clients.


    Mais l’extension de l’empire de Rome sur la plus grande partie du monde méditerranéen avait rompu l’équilibre entre les différentes factions nobiliaires qui se disputaient traditionnellement le pouvoir. En effet, les détenteurs de l’imperium, le pouvoir de commander les armées, se trouvaient investis de la conduite d’opérations militaires qui rapportaient un butin considérable. En rentrant de leurs campagnes, ils disposaient donc d’un prestige, de moyens financiers et humains sans commune mesure avec ceux de leurs concurrents qui n’avaient pu accéder aux commandements les plus fructueux. Pompée avait déjà occupé une position dominante à Rome, en Italie et dans de nombreuses provinces, surtout dans les Espagnes et en Orient. Quant à César, son parti allait au-delà des populares. Il avait en effet d’abord su obtenir les faveurs de la plèbe romaine par des distributions de terre et de blé. Mais il avait aussi pu compter sur la fidélité de l’armée des Gaules, depuis les chevaliers romains et les centurions qui composaient son état-major jusqu’aux légionnaires et aux vétérans. Parti avec quatre légions, le proconsul en avait levées douze au total. A l’issue de la guerre civile contre Pompée, il s’était trouvé à la tête de seize légions d’environ quatre mille cinq cents hommes chacune. Pour commander ces légions, César avait souvent choisi ses légats parmi d’anciens tribuns de la plèbe qui s’étaient opposés au sénat. Il avait su tisser des liens avec des hommes d’affaires, à l’exemple du banquier Caius Rabirius Postumus appartenant à l’ordre équestre, mais aussi avec de nombreux notables dans les cités des provinces occidentales, comme Lucius Cornélius Balbus de Gadès. Ses partisans étaient particulièrement nombreux dans les Gaules cisalpine et transalpine dont il avait été le proconsul pendant huit ans. Il avait d’ailleurs accordé la citoyenneté romaine aux Transpadans, qui vivaient entre le Pô et les Alpes. En Afrique, les descendants des vétérans de Marius étaient passés dans la clientèle de César. Le formidable butin amassé par l’imperator lui permettait de se montrer généreux avec ses amis et de gagner de nouveaux appuis, en épongeant les dettes de certains sénateurs. Les tenants de l’oligarchie avaient soutenu Pompée contre César, estimant que celui-ci menaçait davantage leurs intérêts, et que, César éliminé, ils pourraient plus facilement neutraliser le premier. Les consulaires, c’est-à-dire les sénateurs qui avaient déjà géré le consulat, avaient donc rallié en grand nombre le camp de Pompée. En revanche, les sénateurs de rang inférieur qui éprouvaient des difficultés à se hisser au sommet de la hiérarchie des honneurs avaient plutôt rejoint César. Des patriciens menacés de déclassement par des familles plus récentes avaient ainsi espéré redonner un peu d’éclat à leur maison en suivant le richissime vainqueur des Gaules. Enfin, celui-ci avait fait de sa générosité et de sa clémence un thème de propagande pour mieux se distinguer de Sylla qui s’était rendu tristement célèbre par ses proscriptions et de Pompée, réputé pour son inconstance et sa versatilité envers ses amis. Le parti de César avait donc accueilli d’anciens Pompéiens, comme Marcus Junius Brutus et Caius Cassius Longinus, ses futurs assassins5.


    César avait récompensé ses partisans et pardonné à certains de ses anciens ennemis en leur octroyant magistratures et commandements. Le parcours politique des deux Brutus qui participèrent au complot des ides de mars est d’ailleurs très significatif. Marcus Junius Brutus, devenu l’âme de la conjuration, était préteur en 44 av. J. -C. après avoir combattu avec Pompée jusqu’à sa défaite à Pharsale, et été traité comme un fils par César qui avait été l’amant de sa mère Servilia. Decimus Junius Brutus était, quant à lui, un Césarien de la première heure : il avait participé à la guerre des Gaules et à la guerre civile, avant de figurer en deuxième place sur la liste des héritiers de César. Devenu seul maître de Rome, le grand-oncle d’Octave avait augmenté le nombre des magistratures, tout en recevant le pouvoir d’en désigner les titulaires plusieurs années à l’avance. On comptait désormais neuf cents sénateurs au lieu de six cents, quarante questeurs et seize préteurs… Cette augmentation répondait incontestablement à la nécessité de gouverner un immense empire qui avait dépassé depuis bien longtemps les limites d’une cité-Etat. En élargissant la classe politique romaine, César y avait intégré en partie des hommes nouveaux, venus des provinces ou de milieux plus humbles. Mais il avait suscité également des rancœurs au sein de la noblesse qui craignait pour ses prérogatives. D’autre part, même une hausse aussi spectaculaire du nombre de magistratures à exercer ne permettait pas de satisfaire toutes les ambitions. En vertu du droit de commendatio, César avait substitué sa propre volonté au choix des citoyens réunis dans les comices, les assemblées électorales romaines, rendant ainsi vaine la brigue très coûteuse à laquelle se livraient tous ceux qui gravissaient les échelons du cursus honorum. Une campagne électorale à Rome supposait en effet des dépenses considérables en jeux, distributions, constructions… et corruption des électeurs ! Mais, en même temps, il avait limité drastiquement les initiatives et les perspectives des candidats les plus ambitieux : la réalisation de leurs aspirations ne dépendait plus que du seul César. Cela signifiait à terme la disparition des coteries d’aristocrates concurrents qui se disputaient traditionnellement le gouvernement de la République. Même des Césariens fidèles pouvaient s’inquiéter d’un exercice du pouvoir de plus en plus solitaire6.


    L’instauration d’un gouvernement personnel avait représenté d’abord pour César une simple question de survie, face à des ennemis qui avaient bien failli l’abattre à l’expiration de ses pouvoirs proconsulaires dans les Gaules. Mais s’y était aussi ajoutée vraisemblablement l’intuition que la direction d’un empire aussi vaste nécessitait une unité de vue et d’action que seul un régime monarchique permettait. D’ailleurs, dans les provinces orientales, les sujets de Rome étaient habitués de longue date à obéir à des monarques. César avait progressivement obtenu du sénat et du peuple romain une série de pouvoirs exceptionnels. Dictateur en 49,48,47 et 46 av. J. -C., il l’était devenu pour dix ans en 45, enfin à vie le 14 février 44. Sans respect pour les formes légales, il avait cumulé la dictature avec le consulat en 48, puis de 46 à 44, et avec les pouvoirs des tribuns de la plèbe, sans en porter le titre puisqu’il était patricien. Le front ceint d’une couronne de lauriers, il portait le titre d’imperator en guise de prénom et se drapait dans le paludamentum, le manteau pourpre du triomphateur, arborait les hautes chaussures rouges des rois d’Albe. C’est ainsi qu’il avait reçu le sénat venu lui remettre le texte de la décision lui accordant la dictature perpétuelle, en restant assis au pied de sa propre statue dans le temple dédié à son ancêtre Vénus. Or, le titre de roi était abhorré des Romains, depuis que les patriciens avaient ressenti comme une tyrannie le règne des rois étrusques aux premiers temps de la cité. Certes, César avait toujours pris la précaution de refuser le titre royal, chaque fois qu’on le lui avait proposé. Mais ceux qui craignaient de se voir exclus de la scène politique par le bouleversement des règles et des pratiques institutionnelles avaient eu beau jeu de légitimer l’assassinat du dictateur en invoquant la défense de la liberté et la haine des tyrans. César laissait donc à ses successeurs un parti puissant mais troublé, et surtout la question du gouvernement d’un empire en suspens7.


    Si Octave faisait figure d’héritier privilégié de César, il était loin d’être le seul à pouvoir prétendre à la place éminente que celui-ci occupait à la tête de l’Etat romain. En ce printemps 44 av. J. -C., il n’apparaissait pas comme le mieux placé des successeurs potentiels que comptait le parti césarien. La vacance du pouvoir avait été de courte durée. Dans un premier temps, le meurtre du dictateur en pleine séance du sénat, dans la curie de Pompée sur le Champ de Mars, avait provoqué l’affolement des sénateurs qui s’étaient enfuis précipitamment. Le collègue de César au consulat, Marc Antoine, n’avait pas couru moins vite que les autres. Se débarrassant promptement des insignes consulaires, il se serait déguisé en esclave pour se réfugier dans sa maison du quartier des Carènes sur l’Esquilin8. Il est vrai que les sources dressent un portrait assez défavorable du futur vaincu de la bataille d’Actium. Marc Antoine, qui était alors vraisemblablement âgé de trente-neuf ans, appartenait à la noblesse romaine, mais une noblesse récente, puisque son grand-père paternel avait été le premier de sa famille à être élu consul. Toutefois, sa mère était une lointaine parente de César. Comme tous les jeunes nobles romains, tout en recevant une formation militaire assez poussée, il s’était frotté à la littérature grecque en séjournant sur les bords de la mer Egée pendant sa jeunesse, et y avait acquis de réels talents oratoires. Il avait fait ses première armes en Orient aux côtés du proconsul de Syrie Gabinius, avant de devenir un fidèle de César dont il défendit les intérêts quand il était tribun de la plèbe, en 49 av. J. -C. Le dictateur en avait donc fait son maître de cavalerie deux ans plus tard, puis, après une brouille passagère, son collègue au consulat. Les auteurs anciens insistent abondamment sur la dépravation et la brutalité de Marc Antoine. Son goût des plaisirs lui aurait même valu des remontrances de César, pourtant bien mal placé pour donner des leçons de morale à quiconque ! Là encore, il ne faut pas oublier qu’il s’agit du témoignage des adversaires de Marc Antoine. On lui reconnaît néanmoins une incontestable fidélité à ses amis et une immense popularité auprès des soldats, en raison de sa bravoure sur le champ de bataille et de ses capacités militaires qui avaient fait merveille à Pharsale9. D’après Plutarque, certains conjurés des ides de mars auraient même tenté d’approcher Marc Antoine pour l’inciter à les rejoindre, en vain. Après avoir pensé le tuer en même temps que César, ils avaient finalement désigné l’un d’entre eux pour le retenir à l’entrée de la curie où il était arrivé en même temps que César, en engageant la conversation avec lui10.


    Une fois le meurtre commis, Marc Antoine s’était assez vite ressaisi. En effet, la vingtaine de comploteurs qui avaient assassiné César n’avaient manifestement pas de plan précis sur la suite à donner à leur action et le consul sut en tirer parti. Ils semblent avoir été surpris par la fuite des sénateurs, alors qu’ils espéraient obtenir le ralliement de certains nobles. Quant à la plèbe urbaine, son inquiétude devant la perspective d’une reprise des guerres civiles tourna assez vite à l’hostilité et prit au dépourvu Brutus qui comptait susciter son enthousiasme en se présentant en libérateur. Lui et ses complices s’étaient contentés de recruter à l’avance une troupe armée de gladiateurs et d’esclaves pour assurer leur protection. Ils renoncèrent donc à traîner le cadavre de César jusqu’au Tibre pour le jeter dans le fleuve et préférèrent se retrancher sur le Capitole en invoquant le nom de Cicéron pour légitimer leur crime1’. L’ancien consul qui avait déjoué la conjuration de Catilina et avait tenté de trouver une position équilibrée entre populares et optimates pouvait en effet apparaître comme une caution respectable pour ceux qui prétendaient restaurer la république. Ils furent effectivement rejoints sur la colline par certaines personnalité, dont Cicéron qui ne s’y attarda pas, et le jeune Dolabella. Ce dernier avait rencontré l’opposition de Marc Antoine quand César avait voulu le désigner au consulat. Dolabella voulut donc profiter de la disparition d’un des consuls pour s’emparer de cette magistrature12.


    Cependant, Lépide, le maître de cavalerie du dictateur défunt, s’était empressé, à la nouvelle du meurtre, de prendre le commandement de la légion stationnée sur l’île Tibérine pour occuper le Forum, dès le 16 mars : de là, il pouvait assiéger le Capitole13. Marc Antoine, lui, s’était rendu dans la résidence du grand pontife et avait obtenu de sa veuve Calpurnia qu’elle lui remît les papiers de César14. Le consul pouvait dès lors se prévaloir d’être le dépositaire et l’interprète des derniers projets du défunt. Mais il lui avait fallu ensuite se concerter avec les Césariens les plus importants. On pouvait en effet s’interroger à la fois sur l’extension réelle du complot dans les milieux dirigeants de la cité et sur les véritables intentions des conjurés : ceux-ci n’en avaient guère, mais personne ne le savait. Lépide s’était montré un chaud partisan du recours à la manière forte. En tant que maître de cavalerie, il contrôlait en effet la force militaire et il aurait ainsi renforcé sa position aux dépens des autres Césariens. Marc Antoine était donc d’autant plus incité à rechercher une autre solution, quitte à paraître temporiser avec les meurtriers. Or, ceux-ci, devant le faible nombre de leurs ralliés, avaient intérêt à trouver un terrain d’entente avec les partisans de César. En vertu de ses pouvoirs consulaires, Marc Antoine avait donc convoqué le sénat pour le 17 mars dans le temple de la déesse de la terre, Tellus, qui présentait l’avantage d’être situé à proximité de sa demeure15.


    Les sénateurs qui avaient participé à l’assassinat préférèrent demeurer sur le Capitole. Mais ils trouvèrent un porte-parole en la personne de Cicéron qui prêcha la réconciliation entre tous les Romains, alors que, dans un premier temps, il avait encouragé Brutus à éliminer Marc Antoine. Engagés dans la confusion, les débats avaient abouti à un compromis : les décisions de César étaient validées, l’amnistie promise aux assassins et le grand pontificat à Lépide qui renonçait à l’usage de la force. A l’issue de la séance, Marcus Junius Brutus avait dîné chez Lépide et Cassius chez Marc Antoine. Les tractations conduites au sein de la noblesse romaine semblaient avoir résolu la crise1<s.


    Cependant, le cours des événements fut bouleversé par l’intervention d’un nouvel acteur : le peuple de Rome. Le lendemain, Lucius Calpurnius Piso, beau-père du défunt qui avait reçu en dépôt son testament, avait obtenu du sénat que les funérailles de César fussent publiques, de même que la lecture de ses dernières volontés, sous la présidence du consul. Le 20 mars, la proclamation de la liste des bienfaits que celui-ci accordait à la plèbe romaine entraîna une véritable émeute. Les sources divergent sur la teneur exacte de l’allocution de Marc Antoine, dont il n’avait peut-être pas prévu l’impact sur son auditoire. Toujours est-il que la foule improvisa un bûcher sur le Forum pour incinérer son corps, placé sur les Rostres, la tribune aux harangues. Elle y mit le feu, qui se propagea à plusieurs bâtiments alentour. Les circonstances de l’incinération firent de César un être divin auquel on commença à rendre un véritable culte. Les émeutiers manifestèrent ensuite l’intention d’incendier les maisons des assassins. Ceux-ci n’étaient donc plus en sécurité dans l’Urbs. Or, Marcus Junius Brutus et Cassius, en tant que préteurs pour l’année 44, étaient tenus de résider à Rome. Dès le 11 avril, Marc Antoine les avait dispensés de cette obligation. Ils s’étaient donc s’installés dans le Latium, tandis que Decimus Junius Brutus était parti dans la province de Gaule cisalpine au début du mois : César lui en avait déjà attribué le gouvernement, ainsi que le commandement des deux légions qui en constituaient la garnison17


    Quelques jours plus tard, la reine d’Egypte Cléopâtre VII, que César avait logée dans une de ses propriétés sur la colline du Janicule, quitta à son tour l’Italie pour regagner son royaume. D’après une lettre de Cicéron à son ami Atticus, c’est peut-être seulement lors d’une escale en Grèce, ou en arrivant à Alexandrie, que la souveraine aurait donné naissance, vers le 20 avril, à un fils. La nouvelle parvint à Rome avant le 11 mai et les Alexandrins surnommèrent cet enfant Césarion en attribuant à César une paternité qui n’allait pas de soi, puisque le fils de la reine d’Egypte aurait été conçu pendant que le dictateur combattait les derniers Pompéiens en Hispanie18.


    Une fois les Césaricides écartés, Marc Antoine donna des gages aux sénateurs hostiles au pouvoir personnel en proposant vers la mi-avril une loi qui abolissait à jamais la dictature et qui présentait l’avantage de supprimer également la charge de maître de la cavalerie détenue par Lépide19. Après avoir exploité l’effervescence populaire pour effrayer les conjurés des ides de mars, Marc Antoine se préoccupa d’y mettre un terme en faisant arrêter et exécuter un agitateur qui se faisait passer pour un petit-fils du grand chef populaire Marius20. Il adressa ainsi une nouvelle preuve de sa bonne volonté au sénat qui s’inquiétait de cette agitation. Soucieux de disposer à son tour de la force militaire, Marc Antoine veilla ensuite à l’attribution des gouvernements provinciaux de l’année suivante. Chaque année, en effet, il incombait au sénat de répartir, en principe par tirage au sort, les provinces à administrer aux magistrats qui quittaient leur charge à Rome. Celles qui étaient dotées des plus fortes garnisons représentaient donc un enjeu de pouvoir qui pouvait s’avérer décisif. Le 18 avril, le consul avait obtenu la Macédoine où se trouvaient stationnées les six légions rassemblées par César en vue de sa campagne contre les Parthes, et Dolabella, que Marc Antoine avait finalement accepté comme collègue au consulat, la Syrie21. Sur le Capitole, dans le temple d’Ops, dieu de l’abondance, Antoine avait mis la main sur les 700 000 sesterces qui constituaient les fonds de réserve de la future campagne orientale22. Pour renforcer son assise populaire et conforter sa popularité au sein de l’armée, il avait quitté Rome pour la Campanie le 25 avril. Grâce aux fonds dont il disposait, il devait y procéder à l’installation d’une partie des vétérans de César, conformément aux dispositions prises par celui-ci23.


    Octave, quant à lui, se dirigeait vers Rome en empruntant le même chemin en sens inverse, dans l’intention d’obtenir aussi l’adhésion des vétérans de son grand-oncle. Arrivé à Naples le 18 avril, il y avait reçu de précieux conseils des richissimes Caius Oppius et Lucius Cornélius Balbus24. Ces proches de César étaient disposés à lui ménager une entrevue avec Cicéron. Le 21 avril, près de Pouzzoles, Octave rencontra son beau-père Lucius Marcius Philippus qui lui renouvela ses incitations à la prudence25. A Cumes, il put s’entretenir avec Cicéron qui avait préféré lui aussi s’éloigner de Rome. D’après sa correspondance, celui-ci semble avoir bien pris la mesure de la détermination de l’entourage du jeune Octave. En revanche, flatté par la déférence que celui-ci lui témoignait, il fut convaincu de pouvoir facilement le manipuler, en raison de son inexpérience et du conflit qui ne manquerait pas de l’opposer à Marc Antoine26. Après une visite à Hirtius et Pansa, deux Césariens que son grand-oncle avait désignés au consulat pour l’année suivante27, Octave se remit en marche. A Terracine, il apprit en même temps que Brutus et Cassius avaient quitté Rome et que Sextus, le dernier fils vivant de Pompée, avait été rappelé de son exil28. De telles nouvelles pouvaient l’encourager à continuer son chemin tout en l’incitant à la prudence. C’est dans cet état d’esprit qu’il parvint à Rome à la fin du mois d’avril ou au début du mois de mai, fermement décidé à recueillir l’héritage de César.

  


  
    Consul à vingt ans


    Velleius Paterculus, Suétone et Dion Cassius présentent l’arrivée du jeune Octave dans Rome comme une préfiguration des entrées triomphales du futur Auguste dans la Ville. Ils évoquent en effet la foule qui attendait et un arc-en-ciel qui aurait entouré le soleil à ce moment-là1. Appien préfère insister sur le soulagement éprouvé par Atia qui revoyait enfin son fils. Celui-ci sut trouver les mots pour apaiser les craintes de sa mère. Marc Antoine n’avait pas éprouvé le besoin de lui dépêcher un émissaire ? Qu’à cela ne tienne, il irait le voir en lui manifestant tous les égards dus à un consul, mais déterminé à faire valoir ses droits. L’amnistie décrétée au sénat le 17 mars interdisait de venger la mort de César ? Une fois reconnu son fils adoptif, Octave se faisait fort de châtier les assassins. Convaincu par le discours de son fils qu’il avait assorti de quelques citations d’Homère sur la colère d’Achille, Atia se jeta dans ses bras2.


    Marc Antoine était parti en toute confiance en Campanie, pensant laisser Rome entre de bonnes mains. L’un de ses frères, Lucius, n’était-il pas tribun de la plèbe ? L’autre, Caius, n’avait-il pas reçu de Brutus une délégation de ses pouvoirs de préteur urbain3 ? Avant de rendre visite à Marc Antoine, Octave, toujours soucieux de respecter les formes légales, devait déclarer au préteur qu’il acceptait l’adoption de César. Dès le soir de son arrivée à Rome, le jeune homme avait pris la précaution d’envoyer des messagers à Agrippa et à ses autres amis pour leur demander de l’accompagner au Forum où il devait effectuer cette démarche. Caius Antonius fit enregistrer sa déclaration par ses greffiers et Lucius Antonius l’autorisa à s’adresser au peuple le 11 mai. Octave v revendiqua solennellement l’héritage de César, en promettant de tenir toutes les promesses du défunt. A son retour de Campanie, le 18 mai, Marc Antoine, dut se résoudre à recevoir le jeune homme dans les jardins de Pompée sur le Champ de Mars, avec toute la hauteur que lui permettait la différence d’âge et de rang. Il commença ainsi par le faire longuement attendre à sa porte4 Ensuite, c’est en vain qu’Octave lui réclama les fonds que lui avait légués son grand-oncle. Or, le petit-neveu du défunt dictateur avait un besoin urgent de numéraire pour tenir les engagements pris, dans son testament, par César envers les vétérans et la plèbe urbaine. Conscient que la supériorité financière était un atout maître pour contrôler un réseau de clientèle, Marc Antoine invoqua la nécessité de faire ratifier l’adoption pour différer l’exécution des dispositions testamentaires de César relatives à Octave. En effet, cette ratification supposait un vote des comices curiates, selon une procédure archaïque où les citoyens romains, répartis en trente curies, étaient en fait représentés par trente licteurs. Alors qu’un des tribuns de la plèbe avait été pris par erreur pour un des assassins de César et tué par la foule le jour des funérailles, Marc Antoine interdit également à Octave de poser sa candidature au tribunat de la plèbe, puisque de son vivant César l’avait inscrit parmi les patriciens5.


    Octave sut à la fois contourner l’obstacle et en tirer parti. Il commença en effet à porter le prénom, le nom et le surnom de César, comme s’il était son fils aîné. Pouvoir s’appeler Caius Julius Caesar représentait déjà un argument de poids. Il réveillait en effet d’anciennes fidélités, à défaut d’imposer Octave à la tête du parti césarien à l’intérieur duquel celui-ci put compter sur l’appui d’Oppius et Balbus. Ceux-ci ne se contentèrent sans doute pas de lui dispenser leurs conseils : ils lui ouvrirent aussi généreusement leurs bourses, de même que son beau-père Lucius Marcius Philippus, son beau-frère Caius Claudius Marcellus, Rabirius Postumus, Quintus Pedius et Lucius Pinarius. Ces deux derniers étaient les petits-fils d’une autre sœur de César. Figurant sur son testament, ils cédèrent vraisemblablement leur part – soit un quart du total – à Octave. Mais celui-ci se vit néanmoins dans l’obligation de vendre des propriétés. Ses besoins étaient immenses : il lui fallait emporter l’adhésion de la plèbe urbaine, des soldats et des vétérans. Au début du mois de juillet, Octave commença à procéder aux distributions promises par César à la population de Rome. Il eut l’habileté de se poser alors en victime de la mauvaise volonté de Marc Antoine qui le contraignait à vendre ses propres biens pour exécuter les dispositions testamentaires de son père adoptif. Il y gagna la sympathie de nombreux Romains6.


    Mais Octave sut également transformer en atout sa situation d’infériorité par rapport à Marc Antoine. En effet, les concurrents du consul à l’intérieur du parti césarien, aussi bien que ses adversaires parmi les conjurés des ides de mars et que les nostalgiques de la République oligarchique crurent pouvoir utiliser ce frêle jeune homme contre le tout-puissant Marc Antoine qui leur paraissait bien plus dangereux. Ce fut désormais la ligne de conduite suivie par Cicéron. La position politique occupée jusqu’alors par Marc Antoine devenait dès lors intenable. Depuis le 17 mars, celle-ci reposait en effet sur un compromis paradoxal entre Césariens et Césaricides. Mais la simple présence d’Octave dans sa maison des Carènes contraignait Marc Antoine à choisir. S’il rompait avec les meurtriers, il s’aliénait le soutien du sénat, s’il donnait l’impression de trahir la mémoire de César, il courait le risque de voir ses partisans l’abandonner au profit d’Octave. Quant à ce dernier, il était prêt à différer sa vengeance pour renforcer sa position face à Marc Antoine, quitte à s’appuyer sur les anciens adversaires de son grand-oncle. On aboutit ainsi à une nouvelle alliance tout aussi paradoxale entre le fils adoptif de César et certains de ses assassins contre le successeur du dictateur à la tête de l’Etat7.


    Marc Antoine voulut très vite se dégager du piège qui risquait de se refermer sur lui, malgré la garde de six mille vétérans qu’il avait ramenés de Campanie. Dès le 3 juin, il avait convoqué l’assemblée électorale qui réunissait les citoyens répartis en trente-cinq tribus territoriales. Les comices tributes avaient voté une loi de permutation des provinces au terme de laquelle Decimus Junius Brutus devait céder la Gaule cisalpine à Marc Antoine qui recevait aussi la Gaule chevelue tout en conservant le commandement de l’armée de Macédoine, tandis que l’administration de cette province était confiée à son frère Caius8. Deux jours plus tard, le sénat avait confié en guise de province à Marcus Junius Brutus et à Cassius la mission de veiller à l’acheminement du blé d’Asie et de Sicile vers Rome9. Ils se trouvaient donc privés de tout commandement militaire. La rupture était donc consommée entre Marc Antoine et ceux qui s’étaient voulus les restaurateurs de la république. Octave commença alors à manipuler certains symboles césariens destinés à la plèbe urbaine, profitant de l’occasion privilégiée que représentaient les jeux du cirque. Lors des jeux dédiés à Cérès à la mi-mai, il avait été contraint par Marc Antoine de renoncer à exposer le siège curule et la couronne triomphale en or que le sénat avait décernés à César10. En revanche, le passage d’une comète au moment où il offrait des jeux en l’honneur de la victoire de César et de Vénus Genitrix, entre le 20 et le 30 juillet, fut considéré comme la preuve que César avait rejoint les dieux. La dévotion populaire dont il avait commencé à être l’objet à l’issue de ses funérailles sur le Forum prenait progressivement la forme d’un culte officiel. Octave consacra une statue en bronze du défunt couronnée d’une étoile dans le temple de Vénus qui s’élevait sur le Forum de César11. C’est en vain que Marcus Junius Brutus et Cassius tentèrent de rappeler au consul les engagements qu’il avait pris le 17 mars. Même si Marc Antoine avait voulu renouveler le pacte conclu alors, la foule romaine, les soldats et les vétérans n’auraient pas toléré qu’une telle collaboration se donnât pour objectif l’élimination de celui qui était devenu le fils du divin Jules. Les calculs et les arrière-pensées des deux concurrents durent céder à la pression populaire et militaire qui poussait à la réconciliation entre les deux principaux héritiers du dictateur : celle-ci fut proclamée solennellement sur le Capitole12.


    A la fin du mois d’août, Marcus Junius Brutus et Cassius, qui s’étaient déjà éloignés de Rome en avril, furent poussés à quitter l’Italie. Ils avaient cependant obtenu le gouvernement respectivement des petites provinces de Crète et de Cyrénaïque, jugé moins humiliant que la mission de veiller à l’approvisionnement de Rome. En fait, c’est en Grèce qu’ils se rendirent afin d’y rassembler leurs partisans et d’y lever des troupes. Après avoir beaucoup tergiversé, comme à son accoutumée, Cicéron renonça à les suivre. En effet, convaincu que la réconciliation entre Marc Antoine et Octave ne pouvait être que provisoire, il choisit d’être à pied d’œuvre pour affronter le premier, négligeant le second13. Il ignorait qu’il livrait alors son ultime combat politique, dont on peut suivre le déroulement dans les Philippiques.


    Après s’être adressé à la plèbe urbaine lors des jeux en l’honneur de la victoire de César, Octave se tourna vers l’armée et les vétérans devenus l’enjeu d’une concurrence acharnée avec Marc Antoine dès l’automne 44. On peut s’interroger sur la réalité de la tentative d’assassinat contre le consul que ce dernier attribua à son rival, accusé d’avoir soudoyé certains vétérans de la garde personnelle de Marc Antoine. Le 9 octobre, Marc Antoine, voulant s’assurer du soutien de l’armée, se porta à la rencontre des quatre légions rapatriées de Macédoine, à Brindes. Il comptait en prendre le commandement au plus vite et les faire marcher contre Decimus Junius Brutus qui, en refusant de céder la Gaule cisalpine, coupait les communications de Marc Antoine avec ses anciens compagnons d’armes Lucius Munatius Plancus, Lépide et Caius Asinius Pollion, gouvernant respectivement la Gaule chevelue, la Gaule transalpine, l’Espagne citérieure et l’Espagne ultérieure. Octave, peut-être accompagné d’Agrippa, lui emboîta le pas en allant rendre visite aux colonies de vétérans en Campanie, après avoir pris soin d’adresser messages et subsides aux légionnaires débarquant de Macédoine. Ses amis lui conseillaient depuis longtemps de lever une armée. Parmi ses compagnons de voyage, on trouve mentionné pour la première fois Caius Maecenas dont l’entregent complétait à merveille les talents militaires d’Agrippa. Celui que les historiens modernes appellent Mécène devait accompagner le fils adoptif de César tout au long de son ascension politique. Les fonds qu’Octave s’était procurés furent utiles : hué par la troupe, Marc Antoine dut recourir à la sanction archaïque de la décimation pour ne pas perdre complètement la face. Le 10 novembre, Octave rentrait à Rome par la voie Appienne, à la tête d’une escorte d’environ trois mille vétérans venus de Calatia et de Casilinum. Il les disposa sur le Forum, autour du temple des Dioscures, des poignards dissimulés sous leur ceinture. Chacun avait reçu plus de deux fois le montant de la solde annuelle d’un légionnaire. Mais pour les avoir recrutés de son propre chef, Octave était passible d’une accusation de haute trahison14.


    Octave n’était cependant pas en mesure de prendre le pouvoir par la force. Tiberius Cannutius, un des dix tribuns de la plèbe hostiles à Marc Antoine, l’autorisa à haranguer le peuple. Le jeune homme se saisit de cette opportunité pour revendiquer la position qu’avait occupée son père adoptif à la tête de l’Etat. Mais il ne trouva pas d’autre soutien. Il avait en vain sollicité Cicéron qui, après avoir prononcé sa Ire Philippique en pleine séance du sénat le 2 septembre précédent, avait préféré s’éloigner de Rome. L’orateur avait choisi de se retirer dans sa ville natale d’Arpinum, pour suivre les événements 15. Marc Antoine marchait sur Rome où se trouvait déjà Octave et, de nouveau, les vétérans de César qui avaient accompagné ce dernier refusèrent de participer à ce qu’ils considéraient comme un combat fratricide entre ses deux héritiers. Octave se retira à Arretium, avec l’intention de tenter sa chance dans les colonies de vétérans d’Etrurie et de la région de Ravenne. Ce choix ne devait rien au hasard : son ami Mécène descendait par sa mère d’une famille princière étrusque de cette cité. A Rome, Marc Antoine renonça à le faire accuser de haute trahison pour avoir levé une armée privée : il avait appris coup sur coup la défection de la Ire Légion de Mars et de la IVe Légion Macédonique qui, depuis Brindes, remontaient le long de la côte adriatique. Avec quarante éléphants d’assaut, elles avaient rejoint Octave à ArretiumI6.


    Le 28 novembre, le consul convoqua le sénat pour une séance de nuit sur le Capitole. Les pères conscrits se contentèrent de retirer le gouvernement de la Crète et de la Cyrénaïque à Marcus Junius Brutus et à Cassius, au motif qu’ils étaient partis pour l’Orient afin d’y préparer l’inéluctable affrontement avec les Césariens bien plus que pour administrer des provinces. Les rumeurs les plus alarmistes couraient sur les agissements de Cassius. Celui-ci aurait obtenu l’appui des quatre légions laissées par César à Alexandrie et aurait été sur le point de gagner la Syrie attribuée, par la loi du 2 juin, au consul Dolabella. Or, cette province comptait alors à elle seule sept légions dont une était aux ordres d’un ancien partisan de Pompée. Cependant, Marc Antoine voyait dans Decimus Junius Brutus la principale menace. Dès le lendemain, il passa ses troupes en revue à Tibur, reçut un serment de fidélité de nombreux sénateurs et citoyens et prit la direction du nord17.


    En Gaule cisalpine, Decimus Junius Brutus, qui avait eu le temps de renforcer ses positions en levant des troupes supplémentaires, se sentit assez fort pour refuser de céder sa province à Marc Antoine. Il en informa le sénat et en appela lui aussi à Cicéron. Mais il fut surpris par la rapidité du consul qui l’assiégea dans Modène, à la mi-décembre18. Revenu à Rome le 9 décembre, Cicéron crut enfin le moment venu de jouer le rôle dont il avait toujours rêvé : celui de conseiller politique d’un chef militaire, en l’occurrence le jeune Octave, qui était pourtant sorti de la légalité si souvent défendue par l’orateur. Quant à l’héritier de César, il était prêt à s’allier temporairement avec certains adversaires de son grand-oncle pour abattre Marc Antoine. Le sénat apprit la décision de Decimus Junius Brutus le 20 décembre. L’ancien vainqueur de Catilina prononça alors sa IIIe Philippique contre Marc Antoine et la IVe devant le peuple de Rome. Un vote des pères conscrits maintint l’ensemble des gouverneurs de province jusqu’à la nomination de leurs successeurs et décerna des récompenses aux légions qui avaient rallié Octave, ce qui revenait à annuler la loi de permutation des provinces du 2 juin et les dispositions prises par Marc Antoine le 28 novembreI9.


    Les événements s’accélérèrent dans les premiers jours de janvier 43. Depuis le 31 décembre, en effet, Marc Antoine n’était plus consul. Conformément aux décisions prises du vivant de César, deux anciens partisans du dictateur défunt, Aulus Hirtius et Caius Vibius Pansa, accédèrent à la magistrature suprême, tandis que Decimus Junius Brutus continuait à disputer à Marc Antoine la Gaule cisalpine. A l’issue de trois jours de débats houleux et après une Ve Philippique, le sénat consentit, le 3 janvier, à investir Octave d’un imperium de propréteur. Mais, en dépit des efforts qu’il avait déployés, Cicéron n’avait pu obtenir du sénat qu’il condamnât Marc Antoine comme ennemi public. U imperium offrait désormais une base légale aux actions militaires du fils adoptif de César qui était adjoint aux deux consuls, avec la mission de porter secours à Decimus Junius Brutus20. Sans faire de lui un magistrat en bonne et due forme, ces pouvoirs l’assimilaient aux anciens préteurs qui, à l’issue de leur magistrature, continuaient à exercer un pouvoir de commandement civil et militaire dans le cadre d’une mission confiée par le sénat. Ils lui ouvraient également les portes du sénat où il était autorisé à siéger parmi les anciens préteurs et étaient assortis du droit de briguer le consulat dix ans avant l’âge légal – quarante-deux ans -ce qui obligeait toutefois Octave à attendre encore treize ans !


    Durant ces journées décisives, celui-ci bénéficia du soutien constant de son beau-père. Sortant de sa réserve, Lucius Marcius Philippus participa même à une délégation du sénat sommant Marc Antoine de quitter la Gaule cisalpine et d’obéir aux décisions du sénat21. Marc Antoine répliqua par une violente attaque contre Cicéron. Il réitéra sa fidélité au sénat et exigea en contrepartie de la province de Gaule cisalpine celle de Gaule chevelue assortie du commandement de six légions, ainsi que la ratification de toutes les décisions prises pendant son consulat et des récompenses pour ses soldats identiques à celles reçues par les troupes d’Octave22. Au retour des délégués, entre le 1er et 2 février, le sénatus-consulte ultime – c’est-à-dire l’état d’urgence – et la levée en masse furent décrétés, en même temps que l’annulation des décisions prises par Marc Antoine en tant que consul23. Une ultime tentative de médiation proposée par Lépide et Lucius Munatius Plancus fut rejetée à la demande de Cicéron. Marc Antoine en appela alors à l’union de tous les Césariens, y compris d’Octave24. Le 20 mars, l’orateur riposta par une XIIIe Philippique, la plus violente de toutes. La guerre de Modène aurait lieu.


    Les opérations militaires traînèrent en longueur, en raison de la mauvaise saison et d’une certaine réticence des consuls à combattre un ancien compagnon d’armes. Octave dut insister pour obtenir d’Hirtius qu’il marchât sur Modène afin de dégager la ville. Ils s’emparèrent de Bologne, tandis que Pansa s’apprêtait à les rejoindre sur la via Aemilia, après avoir levé avec difficulté des troupes supplémentaires à Rome et reçu des renforts d’Octave. Pour empêcher cette jonction de ses adversaires, Marc Antoine attaqua Pansa à Forum Gallorum, entre Modène et Bologne. Le consul fut mortellement atteint dans la mêlée25. Mais l’arrivée d’Hirtius sur le champ de bataille, le 14 avril, contraignit Marc Antoine à lever le siège de Modène une semaine plus tard, renversant l’issue du combat. Hirtius, grièvement blessé lors du combat, mourut à son tour26. Une rumeur rapportée par Suétone et Dion Cassius attribua alors les décès consécutifs des deux consuls à Octave, première étape dans la constitution d’une légende noire d’un personnage à l’ambition implacable. Le propre médecin de Pansa, Glycon, accusé d’avoir empoisonné sa blessure, fut en effet emprisonné. Quant à Hirtius, on soupçonna Octave de l’avoir frappé en profitant de la confusion du combat. Cette légende noire est aussi à l’origine de sa piètre réputation militaire. D’après Suétone, Marc Antoine prétendit ainsi que le jeune homme aurait pris la fuite à Forum Gallorum et ne serait réapparu que deux jours plus tard, ayant perdu son cheval et son manteau de commandement. Suétone ajoute néanmoins qu’il se serait ensuite distingué sous les murs de Modène en se saisissant de l’aigle de sa légion lâchée par un soldat blessé pour rallier ses hommes27. Victorieuses, les armées du sénat n’avaient donc plus de chef. Octave pouvait espérer en recevoir le commandement, même s’il ne remplissait pas les conditions requises pour accéder au consulat. C’était sans compter sur tous les anciens adversaires de César qui, une fois Marc Antoine battu, comptaient mettre en œuvre la seconde étape de leur plan, la plus facile à leurs yeux : l’élimination du petit jeune homme qui leur avait permis de briser l’unité du parti césarien.


    Les 26 et 27 avril, le sénat, après avoir pris connaissance des rapports envoyés par Octave et Pansa, déclara Marc Antoine ennemi public, proclama cinquante jours d’actions de grâces et accorda le triomphe, ainsi que le commandement de l’armée victorieuse à Decimus Brutus. En outre, Marcus Junius Brutus et Cassius se voyaient confirmés dans le gouvernement des provinces dont ils s’étaient emparés : la Macédoine, l’Achaïe et l’Illyrie pour le premier, la Syrie, pour le second. Le fils cadet du Grand Pompée, Sextus, qui résistait aux armées césariennes en Espagne ultérieure depuis la défaite des siens à Munda, obtenait le commandement de la flotte avec le titre de préfet28. En voulant prendre le contrôle de la province de Syrie, le consulaire Dolabella avait fait assassiner Trebonius, un des conjurés des ides de mars devenu proconsul d’Asie. L’ancien collègue de Marc Antoine fit alors l’objet d’une expédition punitive confiée à Cassius par le sénat29. Quant à Octave, il avait sollicité Cicéron pour être son collègue au consulat. Mais l’orateur se contenta de réclamer pour le jeune homme une ovation, un hommage bien moins prestigieux qu’un triomphe. Cependant, le sénat refusa30. César était mort une seconde fois.


    Mais son fils adoptif devait déjouer les calculs des anciens Pompéiens et de tous ceux qui comptaient rétablir le fonctionnement des institutions républicaines. Pour ménager l’avenir, Octave manifesta peu d’empressement à poursuivre Marc Antoine qui faisait retraite en direction des Alpes, en refusant d’obéir à Decimus Brutus. D’après Appien, il se rendit à Bologne au chevet de Pansa qui, sur son lit de mort, lui conseilla de se réconcilier avec Marc Antoine afin de reconstituer l’unité du parti césarien31. Or, si la situation des partisans de César paraissait très compromise en Orient, Marc Antoine conservait de nombreux atouts en Occident dont l’armée levée par le préteur Publius Ventidius Bassus.


    Ancien fournisseur aux armées de César demeuré fidèle à Marc Antoine, il n’avait pu empêcher la jonction d’Hirtius et de Pansa pendant la guerre de Modène et il n’avait eu de cesse de rejoindre Marc Antoine pour mettre à sa disposition les trois légions qu’il avait pu enrôler dans divers colonies de vétérans, ainsi que dans son Picenum natal grand pourvoyeur de recrues. Ce fut chose faite le 3 mai à Vada Sabatia, à l’ouest de Gênes, après une marche de trois cent soixante-quinze kilomètres. Mais, auparavant, Ventidius Bassus aurait eu des contacts avec Octave. Selon Appien, celui-ci lui aurait proposé de le rejoindre tout en le laissant libre de poursuivre sa route32. De son côté, Marc Antoine, tout au long de sa retraite, avait recruté de nouvelles troupes, y compris en enrôlant des esclaves. Il se trouvait désormais à la tête d’une armée supérieure en nombre à celle de Decimus Brutus qui était censée le poursuivre. Ce rétablissement de Marc Antoine détermina la position de Lépide qui avait reçu l’ordre du sénat de joindre ses forces à celles de Decimus Brutus, mais que la pression de ses soldats poussait vers le parti adverse. Il sortit de l’expectative et rejoignit plutôt Marc Antoine à Fréjus le 29 mai. Decimus Brutus crut alors pouvoir compter sur Lucius Munatius Plancus, gouverneur de la Gaule chevelue, qu’il rencontra près de Grenoble en juin. A eux deux, ils commandaient quatorze légions. Mais, avant la fin de l’été, Lucius Munatius Plancus se laissait convaincre de rallier le camp de Marc Antoine par Asinius Pollion qui joignait à ses talents de persuasion les deux légions d’Espagne ultérieure. Decimus Brutus n’avait plus d’autre issue que la fuite afin de rejoindre ses anciens complices en Orient. Les Séquanes s’en emparèrent alors et le mirent à mort pour complaire à Marc Antoine qui était redevenu l’homme fort de toute la partie occidentale de l’empire33. Octave en avait d’ailleurs pris acte en engageant dès le mois de mai des négociations avec son rival34.


    Les républicains réagirent au comportement de Lépide qu’ils croyaient avoir gagné à leur cause en le faisant déclarer ennemi public par le sénat à la fin du mois de juin. Restait à trouver un bras pour exécuter la sentence. Sauf à attendre un transfert des troupes recrutées par les Césaricides en Orient, il n’y avait guère d’autre solution pour frapper vite et fort que de solliciter Octave. Celui-ci se retrouvait ainsi en position de force devant les pères conscrits. Il en profita pour exiger le consulat demeuré vacant depuis la disparition d’Hirtius et Pansa. Certes, à dix-neuf ans, Octave était bien jeune et, surtout, il n’avait encore franchi aucune étape de la carrière des honneurs qui aboutissait à la magistrature suprême. Mais il existait un précédent : le Grand Pompée n’avait-il pas lui-même été élu consul en 70, sans avoir exercé aucune magistrature ? Les sénateurs qui lui avaient déjà refusé l’ovation en avril rejetèrent cette exigence, malgré les demandes pressantes présentées par une délégation de quatre cents soldats et de centurions de son armée venus réclamer pour eux les gratifications habituelles. Le sénat consentait cependant à lui donner les apparences du pouvoir à défaut de la réalité. Un centurion avertit alors les pères conscrits en exhibant la poignée de son glaive dans la curie : « Si vous ne le faites pas consul, celui-ci s’en chargera ! »


    Octave, qui pouvait arborer les insignes des consuls et siéger au sénat parmi les anciens titulaires de la magistrature suprême, joua en effet son va-tout et réussit depuis Bologne sa seconde marche sur Rome. Il se trouvait désormais à la tête de huit légions dont les pillages avaient semé la terreur tout le long de la via Flaminia. Mais il fallait faire vite, depuis la défaite de Marc Antoine à Modène, des agents du sénat essayaient de détacher Octave de ses soldats en privant ceux-ci des récompenses promises. D’autre part, sa mère Atia et sa sœur Octavie, restées à Rome, pouvaient servir d’otages à ses adversaires. Marchant sur les pas de César, il franchit à son tour le Rubicon, frontière entre la Gaule cisalpine et l’Italie. Deux légions de vétérans débarquant d’Afrique pour protéger Rome firent cause commune avec son armée, ainsi qu’une légion de nouvelles recrues romaines levées dans l’urgence. Un vent de panique souffla sur la Ville. Le trésor public fut transporté sur la colline du Janicule sous la garde des soldats encore fidèles au sénat. Mais Octave laissa le gros de ses troupes en dehors du pomérium et rentra dans la Ville escorté de gardes du corps. Il y fut accueilli par Atia et Octavie qui avaient trouvé refuge auprès des vestales. Sous la menace de son armée cantonnée sur le Champ de Mars, l’héritier de César, qui s’était retiré hors de la Ville au moment des élections, fut élu consul par les comices centuriates, le 19 août. Il entra en charge la veille de ses vingt ans, le 22 septembre. A Cicéron qui lui avait proposé – un peu tard – d’être son collègue au consulat, il avait répondu qu’il était le dernier de ses amis à venir à sa rencontre. Selon Appien, l’orateur s’était déconsidéré la nuit qui avait suivi la prise de Rome en prêtant l’oreille à une rumeur annonçant le ralliement de deux légions au sénat. Pour partager la magistrature suprême, Octave choisit son parent Quintus Pedius qui lui avait cédé sa part de l’héritage de César35. Plus aucun obstacle ne s’opposait désormais à la ratification de l’adoption d’Octave par un sénatus-consulte et une loi votée par les comices curiates, ainsi qu’aux gratifications des troupes sur les fonds du trésor public. Selon les règles de l’onomastique romaine, il ne conservait de son ancienne titulature qu’un surnom, Octavianus, dérivé de son nom de famille d’origine. Par convention, les historiens modernes l’appellent donc Octavien à compter de son adoption officielle jusqu’au moment où le sénat lui décerna le surnom d’Auguste. Mais lui-même semble avoir préféré être appelé Octave qu’Octavien, tandis que certains de ses contemporains, ainsi que les historiens Appien et Dion Cassius l’appelaient plutôt César36. Dans le même temps, Quintus Pedius faisait voter une loi instituant un tribunal extraordinaire pour juger les meurtriers de César auxquels était associé Sextus Pompée, tandis que la condamnation de Marc Antoine et de Lépide était annulée37. Devenu l’héritier officiel de César, Octavien pouvait entreprendre de reconstituer le parti césarien, où il se trouvait désormais sur un pied d’égalité avec Marc Antoine. Cette reconstitution était indispensable pour combattre Marcus Junius Brutus et Cassius qui restaient toujours très menaçants en Orient. Parvenu au consulat, Octavien représentait désormais une cible pour tous ceux qui redoutaient l’instauration d’un pouvoir personnel à Rome. Le préteur Quintus Gallius fut accusé d’avoir voulu attenter à sa vie. D’après Suétone, il serait venu saluer le consul en portant des tablettes de bois enduite de cire sous sa toge. Il régnait à ce moment-là un tel climat de suspicion que Gallius fut soupçonné de dissimuler un glaive. Le préteur comptait – il est vrai – au nombre des partisans de Marc Antoine. Il aurait été ensuite arrêté en plein tribunal et torturé sans rien avouer. On perd ensuite la trace de Gallius : fut-il exécuté ou banni ? Périt-il en mer sur le chemin de l’exil ? Le biographe retient surtout de cet épisode la cruauté dont fit preuve Octavien qui n’aurait pas hésité à faire crever les yeux du prétendu comploteur38. Cette cruauté contribua à la légende noire du personnage, au même titre que sa couardise sur les champs de bataille.


    Une rencontre entre les trois personnages qui dominaient l’Occident romain s’imposait donc. Préparée par de nombreux échanges d’émissaires, elle eut lieu au début du mois de novembre près de Bologne, sur une petite péninsule au confluent de deux rivières de la plaine du Pô, la Lavinius et le Renus. Le total des effectifs militaires rassemblés autour d’Octavien, de Marc Antoine et de Lépide s’élevait alors à environ quarante-trois légions. La méfiance était telle entre les trois hommes qu’ils commencèrent, nous dit Dion Cassius, par se fouiller réciproquement. Mais ils étaient condamnés à s’entendre et, à l’issue de deux jours de tractations, ils convinrent de s’octroyer des pouvoirs exceptionnels dans le cadre d’une nouvelle magistrature collégiale dont ils seraient évidemment les titulaires : le « triumvirat pour restaurer la république39 »

  


  
    La vengeance de César


    Il était déjà arrivé dans l’histoire de Rome que trois personnages se fussent entendus pour contrôler les principaux rouages de l’Etat. Mais c’était la première fois qu’un tel pacte aboutissait à la création d’une nouvelle magistrature. Ce n’est en effet que par analogie avec ce triumvirat officiel que l’alliance passée entre César, le Grand Pompée et Crassus reçut rétrospectivement l’appellation de premier triumvirat. Cette innovation s’était imposée dans la mesure où la dictature avait été supprimée après les ides de mars 44 par Marc Antoine et qu’il aurait été malvenu de la rétablir. Peu après leur retour à Rome chacun de leur côté, les pouvoirs et les compétences des triumvirs furent donc juridiquement définis le 27 novembre 43 par le vote d’une loi, la loi Titia, du nom du tribun de la plèbe Publius Titius qui l’avait proposée aux suffrages des comices tributes. Us recevaient pour cinq ans le même pouvoir de commandement civil et militaire que les consuls, l’imperium, auquel s’ajoutaient des prérogatives extraordinaires dont César avait déjà bénéficié, telles que la désignation de certains magistrats h Seule la législation leur échappait dans la mesure où le vote des lois demeurait réservé aux assemblées de citoyens à Rome, les comices. D’ailleurs, la création du triumvirat ne supprimait en rien les institutions républicaines traditionnelles. Cependant, les triumvirs détenaient le droit de promulguer des édits, c’est-à-dire des ordonnances à caractère très général, comme en promulguaient les préteurs. La loi Titia comportait également des clauses territoriales qui révélaient clairement le rapport de force réel existant entre les triumvirs.


    Marc Antoine conserva le gouvernement des provinces de Gaule cisalpine et de Gaule chevelue. Lépide put ajouter l’Espagne ultérieure à l’Espagne citérieure et à la Gaule transalpine. Quant à Octavien, il dut se contenter de l’Afrique, en proie à une guerre civile entre partisans et adversaires des triumvirs, de la Sardaigne et de la Sicile, en passe d’être conquise par la flotte aux ordres de Sextus Pompée. En outre, il fut contraint par Marc Antoine de renoncer au consulat au profit de Publius Ventidius Bassus qui avait contribué de façon décisive au rétablissement de la situation de celui-ci après son échec devant Modène. Conformément aux traditions romaines, les accords politiques trouvaient leur prolongement dans des alliances matrimoniales. Octavien était déjà fiancé avec la fille de Publius Servilius Isauricus, un partisan de César, consul désigné pour l’année 41, qui était en même temps apparenté à Servilia, ancienne maîtresse du dictateur et mère de Marcus Junius Brutus. La conclusion du triumvirat l’obligea à rompre ses fiançailles pour épouser Claudia, belle-fille de Marc Antoine2. Celle-ci était née d’un premier mariage de Fulvie, épouse du triumvir, avec le célèbre adversaire politique de Cicéron, le défunt tribun de la plèbe Clodius.


    Deux autres clauses de la loi Titia, qui entérinaient les accords conclus à Bologne, s’avérèrent particulièrement lourdes de conséquences. Il s’agissait d’abord, en procédant à des confiscations aux dépens du territoire de dix-huit cités d’Italie, de distribuer des terres aux anciens soldats des triumvirs3. Une telle disposition, qui supposait la désignation d’une commission chargée des opérations d’arpentage et de répartition des lopins, ne pouvait manquer de susciter un climat d’inquiétude dans la péninsule. On n’en ressentit cependant les effets qu’un peu plus tard. Dans l’immédiat, ce fut la volonté des triumvirs d’éradiquer toute opposition politique en Italie avant d’aller combattre Brutus et Cassius en Orient qui fut à l’origine de la mesure la plus spectaculaire. Le complot des ides de mars 44 avait clairement montré les limites d’une politique de clémence telle que l’avait pratiquée César. C’est la raison pour laquelle les triumvirs décidèrent de recourir à la proscription, en suivant l’exemple de Sylla quand il avait pris le pouvoir. Le motif officiel demeurait la punition des assassins de César mais, en fait, les triumvirs en profitèrent pour supprimer leurs adversaires politiques, qui n’étaient d’ailleurs pas forcément les mêmes pour Marc Antoine, Octavien et Lépide.


    Avant leur arrivée à Rome, une première liste de dix-sept noms avait été affichée, à l’initiative du consul Quintus Pedius. Il en fut d’ailleurs une des premières victimes, traumatisé, nous dit Appien, de voir ces sanglants règlements de comptes se dérouler sous son consulat4. Peu après le vote de la loi Titia, une liste de noms de sénateurs et une liste de noms de chevaliers, tous condamnés à mort, furent rendues publiques dans tout Rome. Ils n’étaient pas très nombreux, sans doute guère plus que trois cents. Le nombre réel des victimes représente encore un sujet de controverses : on a pu dénombrer avec quelque certitude une dizaine de suicides et une cinquantaine d’exécutions5. Le sort des autres proscrits nous échappe. Mais comme ils appartenaient à l’élite de la société romaine, le procédé ne pouvait que frapper les esprits. Les modalités de la procédure rendaient également la proscription particulièrement spectaculaire et contribuèrent à installer un climat de terreur. La délation et les exécutions sommaires étaient en effet encouragées par des récompenses accordées à quiconque apportait la tête d’un proscrit pour l’exposer sur les rostres, la tribune aux harangues. L’esclave qui dénonçait ou tuait son maître pouvait même espérer être affranchi. Délateurs et exécuteurs étaient en outre protégés de vengeances ultérieures par l’anonymat qui leur était garanti. La condamnation s’étendait aussi à tous ceux qui aideraient un proscrit à échapper à la sentence6.


    La proscription de 43 av. J. -C. constitue une autre étape essentielle dans l’élaboration de la légende noire d’Octavien, même si les auteurs anciens ont souvent eu tendance à l’exonérer des pires atrocités pour accabler plutôt Lépide et surtout Marc Antoine. Le jeune âge de l’héritier de César est avancé comme argument pour expliquer qu’il comptait donc moins d’ennemis que ses collègues. On le dit d’abord opposé aux proscriptions. Dion Cassius raconte même l’histoire édifiante de Titus Vinius dissimulé dans un coffre chez un de ses affranchis par son épouse Tanusia qui obtint sa grâce à la suite de l’intervention d’Octavie auprès de son frère. Comme un fait exprès, cette affaire trouva un dénouement heureux en plein théâtre où l’épouse héroïque aurait fait transporter et ouvrir le coffre en présence d’Octavien qui accorda son pardon à tous les protagonistes et fit même de l’affranchi un chevalier romain7. Il n’empêche que le jeune triumvir aurait ensuite accepté l’exécution de son ancien tuteur Caius Toranius8. Mais on lui reproche surtout la mort de Cicéron qu’il abandonna finalement à la vindicte de Marc Antoine après avoir bénéficié de son appui, certes intéressé, au début de son ascension politique9. Ce fut à ce moment-là qu’Octavien perdit sa mère qui lui avait si souvent déconseillé d’accepter le testament de César. Elle eut droit à des funérailles publiques. Faut-il croire Dion Cassius quand il prétend que la convoitise des soldats avait été tant aiguisée par les confiscations que l’un d’entre eux osa réclamer à son fils les biens de la défunte10 ? Cette revendication témoigne peut-être surtout de l’hostilité de l’auteur aux militaires. La proscription fut aussi pour Octavien l’occasion d’un retour sur le Palatin dans des circonstances peu glorieuses : il put acheter la maison du fils de l’orateur Hortensius qu’il avait préalablement fait condamner11. On trouva un jour inscrit sur une des statues du jeune triumvir, amateur de beaux meubles et de vaisselles en bronze ciselé : « Mon père était argentier, moi j’en suis pour le bronze12. » Tous les biens des proscrits étaient en effet confisqués et mis en vente. Les triumvirs envisageaient de financer ainsi l’effort de guerre contre Brutus et Cassius13.


    Il leur fallait entretenir quarante-trois légions, alors que le produit de la fiscalité des provinces orientales leur échappait et qu’ils avaient déjà tiré tout ce qui était possible de l’exploitation des provinces occidentales. Cependant, la vente des biens des proscrits s’avéra bien moins rentable que prévu. De nombreux acheteurs potentiels semblent avoir hésité à les acquérir. Un retournement, toujours possible, de la conjoncture politique aurait pu en effet permettre à leurs anciens propriétaires de revendiquer leur rétrocession. Les nouveaux maîtres de Rome se tournèrent alors vers d’autres sources de revenus. Les citoyens romains pensaient avoir été définitivement exemptés de l’impôt direct, le tribut, en 167 avant notre ère. Depuis le triomphe de Paul Emile sur le roi de Macédoine Persée, le butin rapporté des campagnes militaires avait en effet dispensé les Romains de contribuer aux dépenses de leur cité. Dès la guerre de Modène, le sénat avait levé un impôt extraordinaire sur le capital14. Le tribut fut sans doute rétabli à l’été 43 et deux censeurs désignés pour l’année 42, afin de procéder à une estimation précise des biens qui pourraient être imposés15. Au début de cette année, Octavien et ses collègues allèrent même jusqu’à taxer la fortune des plus riches Romaines, provoquant la première manifestation de femmes sur le Forum, conduite par la fille de l’orateur Hortensius dont le frère venait de périr victime de la proscription16. Celle-ci avait déjà valu à Octavien une réputation de cruauté et d’ingratitude. Le tour de vis fiscal qui suivit y ajouta la cupidité.


    On comprend que certains des Romains les plus riches aient été incités à se joindre à tous ceux qui figuraient sur les listes de proscription pour rallier Brutus et Cassius, ou Sextus Pompée qui s’était emparé de la Sicile. Ce dernier avait en effet promis des récompenses deux fois plus élevées que celles offertes par les triumvirs à quiconque aiderait un proscrit à échapper à son sort17. Les Césaricides et le fils du Grand Pompée parvinrent ainsi à rassembler autour d’eux de nombreux nobles inquiets de la politique triumvirale. Le moment était donc venu de faire parler les armes pour décider de l’issue du conflit ouvert lors des ides de mars 44. Le 1er janvier 42 av. J. -C., Lépide et Plancus furent investis du consulat et une loi institua officiellement le culte rendu à César auquel un temple fut consacré sur le Forum, à l’emplacement du bûcher où il avait été incinéré. Octavien pouvait désormais se prévaloir ouvertement d’être le fils du divin Jules, rangé parmi les dieux de Rome. Sénateurs et magistrats durent prêter serment de respecter la législation du dictateur18. De leur côté, Brutus et Cassius se rencontrèrent à Smyrne à la fin de l’année 43 ou au début de l’année 42 pour étudier les ripostes à opposer à l’instauration du triumvirat et aux proscriptions19. Brutus avait déjà fait exécuter Caius Antonius, le frère du triumvir qui avait tenté de lui disputer la Macédoine, tandis que Cassius avait poussé Dolabella au suicide après l’avoir vaincu en Syrie en juillet 43. A leur tour, les provinces orientales et les royaumes alliés étaient mis en coupe réglée pour soutenir l’effort de guerre des Césaricides. Ainsi la province d’Asie dut-elle s’acquitter en deux versements de l’équivalent de dix ans d’imposition. Seule Cléopâtre VII avait tenté de soutenir Dolabella en Egypte. Les velléités de résistance de la Lycie et de Rhodes furent balayées par une expédition punitive au printemps et à l’été 4220.


    Ce furent les triumvirs qui prirent l’initiative d’engager les hostilités contre Brutus et Cassius qui s’étaient gardés de tenter un débarquement en Italie. Huit légions furent envoyées en avant-garde : après avoir franchi la mer Adriatique, elles suivirent la via Egnatia qui traverse la péninsule balkanique jusqu’à la cité de Philippes en Thrace. Marc Antoine et Octavien devaient les rejoindre à la tête de vingt légions tandis que Lépide, en gérant le consulat, assurait les arrières des Césariens en Italie. Le reste des légions césariennes protégeait les provinces occidentales21. Les communications des vingt-huit légions censées venger César s’avéraient très fragiles, dans la mesure où Sextus Pompée et les républicains détenaient la maîtrise des mers. Marc Antoine se trouva ainsi bloqué à Brindes sans pouvoir traverser l’Adriatique. A Rhegium, Octavien confia alors à un de ses proches, Quintus Salvidienus Rufus, la mission de combattre Sextus Pompée22. Ce commandement est très révélateur d’un certain renouvellement de la classe dirigeante romaine à l’occasion de cette nouvelle guerre entre Romains. Alors que de nombreux nobles avaient gagné le camp de Brutus et Cassius ou celui du fils du Grand Pompée, Salvidienus Rufus semble avoir été d’origine très modeste : selon Dion Cassius, il gardait des moutons pendant sa jeunesse23. Mais, plus âgé qu’Octavien et Agrippa, il avait peut-être acquis une certaine expérience militaire aux côtés de César. Faute de moyens suffisants, il ne put reprendre la Sicile. Les forces réunies d’Octavien et de Marc Antoine purent cependant atteindre la côte illyrienne pendant l’été. Mais à peine avaient-ils débarqué qu’une offensive navale de Cnaeus Domitius Ahenobarbus qui commandait la flotte républicaine coupait les communications des deux triumvirs avec l’Italie. Cette situation périlleuse exigeait une offensive rapide, mais une maladie força Octavien à prolonger son séjour à Dyrrachium à ce moment-là24.


    Cet épisode est le premier d’une longue série de maux qui, nous disent les Anciens, empêchèrent régulièrement Octavien de participer aux combats et contribuèrent à forger sa réputation de piètre homme de guerre voire de pleutre cherchant le moindre prétexte pour s’esquiver du champ de bataille. Attestée dans d’autres circonstances la fragilité de sa santé semble néanmoins indéniable même si elle ne l’empêcha pas de vivre jusqu’à soixante-seize ans25. Le contraste n’était que plus fort avec Marc Antoine qui conduisit l’armée à marche forcée jusqu’à Amphipolis où les huit légions envoyées en avant-garde avaient dû se replier. De leur côté, Brutus et Cassius s’étaient réunis de nouveau à Sardes. Pris de court par la rapidité de l’offensive de Marc Antoine à travers la Macédoine, ils se portèrent à la rencontre de son armée en établissant leur camp dans la plaine de Philippes, tandis qu’Octavien, encore souffrant, rejoignait son collègue.


    Jamais dans l’histoire de Rome des armées aussi nombreuses ne s’étaient affrontées : dix-neuf légions césariennes contre dix-sept légions républicaines. Brutus et Cassius bénéficiaient cependant de la cavalerie la plus puissante, de la position topographique la plus avantageuse et des meilleures communications avec leurs arrières26. Leur intérêt leur commandait donc d’éviter le combat et d’attendre la mauvaise saison qui verrait leurs adversaires s’affaiblir inexorablement, faute d’approvisionnement. C’était compter sans l’impétuosité de Marc Antoine, parfaitement conscient de la nécessité d’emporter rapidement la décision. Le 3 octobre, il engagea le combat contre l’aile gauche des républicains commandée par Cassius qui dut abandonner son camp au triumvir. En revanche, Octavien, qui espérait que quelques éclats de la victoire rejailliraient sur lui, dut battre précipitamment en retraite devant Brutus. Encore souffrant, il avait pensé pouvoir rester alité sous sa tente. Mais il dut céder aux injonctions de son médecin Artorius qui invoqua un rêve qui l’aurait averti du danger. Bien lui en prit car sa litière vide fut mise en pièces par les traits des assaillants27. Brutus, à l’aile droite des républicains, s’empara du camp d’Octavien, contraignant celui-ci à trouver refuge dans des marécages, au sud du champ de bataille.


    Seule la confusion des combats, accrue par l’importance des effectifs engagés, empêchant toute concertation entre Brutus et Cassius, sauva les triumvirs. Cassius, démoralisé par son échec et sans nouvelle de son allié, préféra en effet ordonner à un de ses affranchis de le tuer28. Cependant, tout n’était pas joué en raison du succès de Brutus et de la défaite sur mer des deux légions envoyées en renfort aux triumvirs. Mais il était difficile à Brutus de différer plus longtemps l’affrontement décisif en raison de l’impatience de ses troupes et des risques de désertion que pouvait y encourager la propagande adverse. Il dut se résoudre à une nouvelle bataille le 23 octobre, au cours de laquelle Marc Antoine donna une fois encore toute la mesure de son talent. A l’issue de combats longtemps incertains, il contraignit Brutus à la défaite et au suicide. Avec les deux chefs républicains étaient tombés cinquante mille citoyens. Les deux batailles de Philippes décimèrent l’aristocratie romaine déjà affaiblie par la proscription. Il ne restait plus aux vaincus survivants que le suicide, la reddition ou la fuite auprès de Sextus Pompée29.


    Certains transfuges du camp républicain, tel Marcus Valerius Messala Corvinus qui avait fui les proscriptions, vinrent grossir les rangs des partisans de Marc Antoine30. Mais le fils du divin Jules ne sortait guère grandi de la victoire de Philippes dont toute la gloire rejaillit sur Marc Antoine. En outre, celui-ci avait fait preuve de magnanimité envers les vaincus en rendant hommage au corps de Brutus. A l’inverse, Octavien avait manifesté une cruauté acharnée qu’il justifia par son devoir de vengeance mais qui lui valut les injures et les quolibets des vaincus qui défilaient devant lui. La tête de Brutus fut ainsi déposée au pied d’une statue de César à Rome31. Cependant, l’essentiel était d’avoir participé. A ce titre, Octavien put prétendre à une meilleure part dans la nouvelle répartition des provinces à laquelle procédèrent les deux vainqueurs, alors que Lépide, demeuré à Rome, se trouvait réduit à la portion congrue. Marc Antoine renonçait à la Gaule cisalpine, qui fut désormais rattachée au reste de l’Italie. Mais, avec huit légions sur les onze qui restaient mobilisées, il conservait la Gaule chevelue à laquelle il ajoutait la Gaule transalpine, retirée à Lépide, et surtout l’ensemble des provinces de langue grecque, en Orient, qu’il avait pour mission de réorganiser après la défaite des Césaricides. A Lépide, il était prévu de laisser l’Afrique, pour le cas, probable, où il réclamerait sa part. Octavien récupérait donc toutes les provinces ibériques aux dépens de Lépide, ainsi que les îles de la Méditerranée occidentale. A charge pour lui de reprendre la Sicile à Sextus Pompée. Il lui incombait également la mission délicate de procéder à l’attribution de terres aux vétérans. Déjà évoquée dans une clause de la loi Titia, cette question était devenue encore plus urgente en raison de la démobilisation d’une partie des troupes après les batailles de Philippes32.


    La tâche était ingrate, dans la mesure où il était impossible de concilier les aspirations de quarante mille vétérans auxquels on avait promis une douzaine d’hectares chacun et l’inquiétude des dix-huit cités les plus prospères d’Italie contraintes d’accepter des expropriations. De plus, Octavien l’abordait dans de mauvaises conditions. De nouveau victime de sa santé chancelante, il dut faire un séjour prolongé à Brindes sur le chemin du retour en compagnie d’Agrippa, au point que la nouvelle de sa mort commença à se répandre. D’autres rumeurs lui attribuaient la préparation d’une nouvelle vague de proscriptions. Octavien écrivit donc une lettre au sénat pour lui faire part de ses bonnes intentions. Il put alors mesurer pour la première fois l’impact de son éloignement sur l’opinion romaine. Il tira probablement certaines leçons de cette expérience car, plus tard, il sut faire de son absence ou de sa présence dans la Ville une arme politique33. Pendant ce temps, en Ombrie, en Etrurie et en Sabine, les Italiens concernés par les confiscations commençaient à donner de la voix pour réclamer une répartition de celles-ci sur un plus grand nombre de cités. Mais acquiescer à leur demande n’aurait fait qu’augmenter le nombre des mécontents. Ils se précipitèrent à Rome pour défendre leur point de vue. Leurs protestations s’ajoutaient à l’agitation de la plèbe urbaine qui commençait à souffrir du blocus maritime imposé par Sextus Pompée. Rome, les villes et les campagnes d’Italie subissaient émeutes, combats de rue, pillages et incendies. A tout moment, ces troubles risquaient de dégénérer en un nouveau conflit entre Rome et les Italiens. Pendant l’été 41, à peine remis de sa maladie, Octavien présenta au sénat des mesures d’apaisement. Il promit en effet aux pères conscrits qu’ils ne seraient pas dépossédés au profit des soldats. Cette concession suscita immédiatement l’hostilité virulente de l’armée34. Elle se manifesta tout particulièrement au théâtre : les spectacles représentaient alors un moyen d’expression privilégié pour les revendications de ceux qui ne pouvaient plus guère se faire entendre dans les urnes. Ils furent parfois l’occasion de véritables mutineries dont Octavien faillit être la victime. Il fut en effet violemment pris à partie par des soldats pour avoir fait expulser l’un d’eux qui avait osé s’asseoir sur un gradin réservé aux chevaliers romains. L’héritier de César ne toléra jamais que l’on enfreignît les règles de répartition des gradins selon la dignité des spectateurs. C’est en effet toute la hiérarchie de la société romaine qu’il entendait faire ainsi respecter35. Une véritable mutinerie éclata au Champ de Mars où les vétérans étaient rassemblés pour recevoir leurs titres de propriété. Ne voyant pas venir Octavien alors que la nuit était tombée, les soldats commencèrent à s’agiter. Ils ne supportèrent pas d’entendre l’un d’entre eux – le centurion Nonius -les rappeler à leur devoir. Le malheureux fut couvert d’injures puis lapidé. Il fut rattrapé dans le Tibre où il avait plongé pour tenter de s’enfuir et achevé par ses poursuivants qui exposèrent son corps sur le chemin du triumvir. D’après Appien, celui-ci aurait alors fait preuve d’un réel courage en se rendant sur le Champ de Mars à la rencontre des mutins, en dépit des conseils de ses amis. Son sang-froid lui permit finalement de retourner la situation en isolant les meneurs du mouvement36.


    Octavien ne pouvait guère compter que sur son collègue Lépide – à la tête de trois légions – une fois dissipés les malentendus auxquels avait donné lieu la redistribution des provinces après la bataille de Philippes37. En revanche, il ne pouvait rien attendre des consuls de 41. N’avait-il pas renvoyé la fille de l’un d’eux – Publius Servilius Isauricus – pour se fiancer à Claudia ? L’autre consul n’était autre que Lucius Antonius, le propre frère de Marc Antoine, qui espérait bien qu’Octavien ne se remettrait pas des désordres créés par l’installation des vétérans. De nombreux autres partisans de Marc Antoine, au premier rang desquels sa femme Fulvie, attisaient les braises du mécontentement dans le but de favoriser les entreprises de celui-ci à son retour d’Orient. Ils pouvaient craindre en effet, s’il laissait Octavien procéder seul aux assignations de terres comme il le revendiquait, de voir celui-ci gagner à sa cause les anciens soldats de Marc Antoine. Lucius Antonius et Fulvie incitèrent donc d’abord les vétérans à en appeler à Marc Antoine, seul véritable vainqueur des batailles de Philippes à leurs yeux. Ils se présentèrent ensuite devant les Italiens comme les champions des libertés civiques menacées par les prétentions de la soldatesque. Ils reprenaient ainsi à leur compte les arguments des défenseurs de la république traditionnelle contre les faveurs dispensées par les généraux à leurs soldats, tandis qu’Octavien, contraint à procéder à des confiscations aux dépens d’Italiens et de Romains, ne pouvait qu’indisposer le sénat. Bon nombre de sénateurs entretenaient en effet des liens de patronage avec ceux qui se retrouvaient dépossédés. Octavien avait autrefois voulu affaiblir Marc Antoine en s’alliant aux républicains. Cette fois, c’étaient les partisans de Marc-Antoine qui tentaient de le discréditer en concluant une alliance similaire38.


    Octavien en appela à la loyauté de Marc Antoine en envoyant des émissaires en Syrie. Sans réponse de son collègue, il décida de renvoyer Claudia à sa mère Fulvie qui menait le jeu dans le camp de ses adversaires. Il se justifia en affirmant que le mariage n’avait pas été consommé. Une telle déclaration était à la fois outrageante pour Claudia et contraire à sa réputation d’homme à femmes39. Il dut finalement accepter de laisser Lucius Antonius procéder aux assignations de terres destinées aux vétérans de Marc Antoine. Celui-ci affirmait pouvoir épargner les Italiens grâce aux fonds que Marc Antoine rapporterait d’Orient. Mais le consul se prétendit menacé par un corps de cavalerie envoyé en fait le long des côtes du Bruttium par Octavien pour combattre Sextus Pompée. Comme ils l’avaient déjà fait plusieurs fois avant la formation du triumvirat, centurions et tribuns militaires, souhaitant éviter une nouvelle guerre fratricide entre les héritiers de César, tentèrent de réconcilier Octavien et Lucius Antonius. Une première réunion de conciliation eut lieu à Teanum, au nord de Naples. On tomba d’accord sur un certain nombre de points : les triumvirs laisseraient les consuls exercer leur charge conformément aux traditions républicaines, seuls les combattants de Philippes recevraient des terres, aucun triumvir ne recourrait plus à la conscription en Italie, deux légions de Marc Antoine combattraient Sextus Pompée sous le commandement d’Octavien et celui-ci pourrait faire traverser les Alpes aux légions qu’il devait envoyer dans ses provinces hispaniques. Cependant, chaque camp allait chercher les fonds nécessaires jusque dans les sanctuaires pour fourbir ses armes. Retranché dans la ville fortifiée de Préneste dans le Latium, Lucius Antonius accepta une ultime médiation proposée par les vétérans de deux légions de César établis dans la colonie d’Ancône. Une nouvelle rencontre était prévue à Gabies entre Préneste et Rome, mais elle tourna à l’affrontement armé avant même d’avoir vraiment commencé40.


    Octavien laissa Lépide avec ses trois légions à Rome et marcha sur Alba Fucens où il tenta en vain de rallier deux légions mutinées de Lucius Antonius. Il essuya un nouvel échec devant Nursia en Sabine, dont les habitants affirmaient combattre pour la liberté. Il rappela alors Salvidienus Rufus qu’il avait auparavant envoyé prendre le contrôle des provinces ibériques à la tête de six légions et partit à sa rencontre en Etrurie. Il assiégea Sentinum dans les Apennins pour empêcher les vétérans recrutés dans les colonies d’Ombrie et du Picenum de rejoindre Lucius Antonius. Ce dernier, profitant de l’absence d’Octavien, lança sur Rome une offensive couronnée de succès. Lépide dut se réfugier auprès d’Octavien et Lucius Antonius fut acclamé par le sénat et le peuple. Mais aucun des deux adversaires n’avait intérêt à s’attarder à Rome. Chacun devait en effet s’assurer au plus vite l’appui des forces armées stationnées au nord de l’Italie et dans les provinces occidentales. Lucius Antonius prit donc lui aussi la direction du nord dans l’intention de rejoindre les partisans de son frère qui tenaient les provinces gauloises41. Avec sept légions en Gaule cisalpine, dont le rattachement à l’Italie n’avait pas encore pris effet, Asinius Pollion était en mesure d’interdire l’accès de la péninsule à Salvidienus Rufus. En Gaule chevelue et en Gaule transalpine, les légions commandées par Ventidius Bassus et Quintus Fufius Calenus pouvaient intercepter Salvidienus Rufus avant même qu’il n’ait franchi les Alpes, ou menacer ses arrières s’il réussissait à passer en Gaule cisalpine. Pendant ce temps, Lucius Munatius Plancus enrôlait dans le Sud des soldats que, à la demande de Fulvie, il conduisit ensuite à Spolète, tandis que Tiberius Claudius Nero, descendant d’une des plus illustres familles sénatoriales, soulevait la Campanie42.


    Octavien paraissait une fois encore en bien mauvaise posture, même s’il avait pu reprendre Rome évacuée par Lucius Antonius. Il fut cependant aidé par les brillantes qualités militaires de ses amis Salvidienus Rufus et Agrippa, qui suppléèrent largement ses carences dans ce domaine. Le premier poursuivit le siège de Sentinum où il avait rejoint Octavien et Lépide avant leur retour. Quant au second, il entreprit de lever trois ou quatre légions en rappelant des vétérans installés en Etrurie. Le jeune triumvir bénéficia aussi du manque de concertation entre ses adversaires. Asinius Pollion se défiait de Munatius Plancus qui manifestait le plus profond mépris envers Ventidius Bassus43. Ils étaient en outre sans nouvelle de Marc Antoine. Ce silence du triumvir ne s’expliquait sans doute pas seulement par les charmes de Cléopâtre VII qu’il avait accompagnée à Alexandrie après l’avoir rencontrée à Tarse pendant l’été 41, ni par la lenteur des communications entre l’Egypte et l’Italie en plein hiver44. Marc Antoine avait sans doute eu connaissance des premiers troubles qui agitaient l’Italie, mais il gardait une position prudemment attentiste. Il lui était difficile de désavouer les assignations de terres destinées à ses vétérans et l’institution du triumvirat. Mais il ne voulait pas non plus décourager ceux qui, en Italie, se faisaient les défenseurs de ses intérêts.


    Salvidienus Rufus ne tarda pas à s’emparer de Sentinum qu’il rasa, avant d’obtenir la capitulation de Nursia. De son côté, Agrippa à la tête de ses légions de vétérans prit Sutrium qui occupait une position stratégique sur la via Cassia au nord de Rome. Poursuivi par les armées des deux lieutenants d’Octavien, Lucius Antonius fut contraint de s’enfermer dans Pérouse. Pour Agrippa, c’était, à vingt-trois ans, le premier exploit militaire d’une carrière qui n’allait pas en être avare. A l’exemple de César devant Alésia, Octavien établit autour de Pérouse un solide réseau de fortifications destiné à prévenir toute sortie des assiégés et à décourager tous les renforts extérieurs. A eux trois, Ventidius Bassus, Asinius Pollion et Munatius Plancus réunissaient alors treize légions et faisaient donc à peu près jeu égal avec les forces fidèles à Octavien. Mais leurs deux tentatives de se porter au secours de Lucius Antonius se soldèrent par des échecs infligés par Salvidienus Rufus et Agrippa. Ventidius se replia sur Ravenne, Asinius Pollion sur Ariminum et Munatius Plancus sur Spolète. Aux dissensions entre les lieutenants de Marc Antoine s’ajoutait une mauvaise volonté évidente de la troupe qui répugnait à combattre le triumvir qui pratiquait une politique conforme aux intérêts de l’armée. A la fin de février 40, une rencontre entre Octavien et son principal adversaire se conclut par la capitulation de Pérouse45. Si le vainqueur épargna Lucius Antonius et ses plus proches partisans, pour ne pas risquer une rupture définitive avec Marc Antoine, ainsi que les soldats, pour répondre au désir de réconciliation exprimée par l’armée, il semble avoir été beaucoup moins clément envers les habitants de la ville. Bon nombre de ceux qui ne parvinrent pas à s’enfuir furent massacrés. Quant à la ville, promise au pillage des vainqueurs, elle fut dévastée par l’incendie allumé par un de ses habitants. La rumeur attribua même au cruel vainqueur de Pérouse le sacrifice de trois cents sénateurs et chevaliers sur un autel consacré à César le jour anniversaire de son assassinat46.


    La chute de Pérouse était loin de laisser Octavien maître du jeu en Italie et, a fortiori, dans l’empire. Même si les auteurs favorables à sa cause ont eu tendance à les occulter, on trouve des mentions de foyers de résistance plus ou moins sporadiques à Nursia, Sentinum, Sutrium, Ravenne, Ariminum et Spolète où Lucius Munatius Plancus trouva refuge, avant de gagner Athènes en laissant son armée à Ventidius. Mais, à Cameria, Agrippa avait réussi à susciter la défection de deux de ses légions1. En Campanie, Tiberius Claudius Nero continuait à maintenir un état d’agitation encore inquiétant2. Octavien rentra à Rome couronné des lauriers de sa sanglante victoire, accueilli par une population soulagée de voir s’achever le conflit. Il était accompagné d’Agrippa qui devait être préteur cette année-là3. Celui-ci fut confronté au mécontentement croissant des Romains qui commençaient à ressentir les effets du blocus maritime sur le ravitaillement de leur ville. En effet, l’affranchi de Sextus Pompée Ménas – appelé également Ménodore – venait de s’emparer de la Sardaigne après avoir ravagé les côtes d’Etrurie. Le fils du Grand Pompée, devenu maître de la mer Tyrrhénienne, prétendait désormais participer au gouvernement de la République4.


    Entre-temps Marc Antoine s’était enfin décidé à quitter l’Orient pour se porter au-devant de sa femme et de ses partisans à Athènes. Une vive explication aurait eu lieu entre les deux époux. Le triumvir ne se priva pas, semble-t-il, de reprocher à Fulvie ses maladresses, au point que celle-ci en serait morte de chagrin et de dépit un peu plus tard à Sicyone. Il n’était pas pour autant prêt à céder sur toute la ligne à son collègue Octavien. Il prit d’ailleurs son collègue de vitesse en négociant avec Sextus Pompée dès son arrivée à Athènes par l’intermédiaire de sa mère. Sextus Pompée, mais aussi Cnaeus Domitius Ahenobarbus joignirent leurs forces à celles de Marc Antoine devant Brindes5. En 42, la flotte d’Ahenobarbus avait isolé les triumvirs de l’Italie au moment de la campagne contre les Césaricides, mais le consul Asinius Pollion – un ancien partisan de César – l’avait convaincu de rejoindre le camp de Marc Antoine6. Ce dernier débarqua devant Brindes à l’été 40, où il trouva portes closes et entreprit donc d’assiéger la ville7. En fait, de nouvelle réconfortante pour le fils du divin Jules, il n’y eut guère que la mort de Quintus Rufius Calenus qui, fort de onze légions, maintenait toute la Gaule transalpine dans l’obédience de Marc Antoine. Le fils du défunt renonça en effet à affronter Octavien et préféra livrer toute l’armée de son père à celui-ci, qui en confia le commandement à son ami Salvidienus Rufus et se rendit avec lui dans la vallée du Rhône. Sextus Pompée profita alors de l’absence d’Octavien et des jeux en l’honneur d’Apollon qui retenait Agrippa à Rome au mois de juillet 40 pour piller les côtes italiennes8. Pour essayer de desserrer l’étau, Octavien crut manifester sa bonne volonté en prenant pour épouse, à la fin de l’hiver ou au printemps 40, Scribonia. Plus âgée qu’Octavien, veuve d’un consulaire et divorcée d’un autre ancien consul, elle avait déjà eu des enfants de ses deux premiers lits. Mais elle était la sœur de Lucius Scribonius Libo, qui était lui-même beau-père de Sextus Pompée et un de ses principaux partisans. Les pourparlers furent conduits en Sicile par Mécène9. Quant à Lépide, il fut envoyé par Octavien prendre possession de l’Afrique avec six légions10. La situation demeurait cependant critique pour le fils du divin Jules. Salvidienus Rufus, consul désigné pour l’année 39 et conscient mieux que tout autre du véritable rapport de force, aurait d’ailleurs peut-être commencé à négocier en grand secret son éventuel ralliement à Marc Antoine n.


    Une fois encore, les calculs politiques des aristocrates romains furent déjoués par l’intervention et la pression des soldats sans lesquels il était impossible d’emporter une décision militaire. Sous le régime triumviral, les assemblées électorales romaines n’offraient guère de champ d’intervention à la plèbe. En revanche, la troupe, qui en était largement issue, avait, elle, les occasions et les moyens de se faire entendre. Or, les vétérans de César étaient prêts à suivre celui qui portait désormais son nom, mais pas pour marcher contre Marc Antoine. Agrippa en fit l’expérience en Italie du Sud. Il avait en effet dû quitter Rome précipitamment après les jeux d’Apollon pour repousser une nouvelle attaque de Sextus Pompée contre les côtes à Thurium et à Consentia au mois d’août 40. Mais ses talents militaires ne suffirent pas à convaincre les vétérans : seul le retour de Gaule du fils adoptif du dictateur défunt à la fin du mois de juillet entraîna leur adhésion. Mais l’offensive destinée à faire lever le siège de Brindes fut retardée par une nouvelle maladie d’Octavien qui l’obligea à séjourner à Canusium12. Cependant, les soldats qui servaient dans l’armée de Marc Antoine éprouvaient les mêmes réticences, malgré la popularité de leur chef, à combattre le principal héritier de César. L’affrontement attendu entre les deux triumvirs n’eut donc pas lieu, du moins pas tout de suite, en raison de l’interposition des soldats de chaque camp13. De nouveau, Mécène put faire la preuve de son savoir-faire en engageant des discussions avec Asinius Pollion qui représentait Marc Antoine. Lucius Cocceius, qui se voulait l’ami des deux triumvirs et avait déjà été envoyé par Octavien auprès de Marc Antoine l’été précédent, s’employa également à les réconcilier. Le premier se résolut finalement à écrire à la mère du second, qui était elle aussi issue de la gens Julia. En septembre 40 avant notre ère, le triumvirat était rétabli sur des bases nouvelles. A Marc Antoine revenait le gouvernement de toutes les provinces hellénophones, à Octavien celui des provinces européennes, à l’ouest de l’Illyrie, tandis que Lépide conservait l’Afrique. Quant à l’Italie, elle échappait au partage et se trouvait ainsi en principe neutralisée. Les consuls des années à venir étaient désignés à l’avance. Les décès opportuns de Fulvie d’une part, de Caius Claudius Marcellus d’autre part, permirent de renforcer cet accord politique par une alliance matrimoniale hautement symbolique entre Marc Antoine et Octavie, sœur aînée d’Octavien, âgée de vingt-neuf ans et mère d’un petit garçon de deux ans, appelé Caius Claudius Marcellus, comme son défunt père14. Deux grands banquets donnés successivement par chaque triumvir scellèrent solennellement cette réconciliation15. Pour prouver sa bonne foi à son nouveau beau-frère, Marc Antoine aurait alors dénoncé à Octavien les velléités de trahison de Salvidienus Rufus, consul désigné pour l’année suivante. Celui-ci, convoqué à Rome, fut condamné à mort par le sénat pour haute trahison. Mais on peut aussi se demander si l’exécution de Salvidienus Rufus ne représenta pas en fait un gage donné par Octavien à Marc Antoine qui aurait réclamé ce sacrifice pour prix de l’accord conclu et qui récupéra l’armée que commandait le condamné en Gaule. Quant à cette province qui revenait au fils du divin Jules, elle fut confiée par celui-ci à Agrippa qui achevait sa préture16.


    La paix de Brindes suscita un immense espoir à Rome et dans toute l’Italie. Pour la première fois depuis longtemps, on pouvait espérer voir les guerres civiles arriver enfin à leur terme. A la fin du mois d’octobre ou au début du mois de novembre, le sénat décerna une ovation à Octavien et Marc Antoine. Mais, alors que cette cérémonie prévoyait une entrée des deux triumvirs dans Rome à pied, c’est à cheval que ceux-ci se présentèrent aux Romains17. Les émissions monétaires témoignèrent de cet espoir de paix. Octavie fut ainsi la première femme à Rome dont l’effigie fut reproduite sur une monnaie, avec celle de son nouvel époux. Moyen d’échange, la monnaie représentait aussi dans la Rome antique un instrument de communication privilégié entre les mains de l’instance émettrice qui pouvait faire passer certains messages dans la population par le biais des représentations et des légendes monétaires au droit et au revers des pièces. Rien d’étonnant donc à ce que les allusions à l’âge d’or, ou encore à la fécondité y fussent aussi récurrentes à ce moment-là. L’expression la plus éloquente, mais aussi la plus mystérieuse – en raison des problèmes d’identification qu’elle pose – de cette espérance, on la doit à un poète de Gaule cisalpine. Publius Vergilius Maro était né en 71 avant notre ère. Son père étant propriétaire foncier à Mantoue, celui que nous appelons Virgile avait assisté aux confiscations occasionnées par les distributions de terres aux vétérans après la bataille de Philippes. En fut-il victime lui-même ou dut-il à la protection d’Asinius Pollion et de Caius Cornélius Gallus – ami d’Octavien -d’avoir pu conserver ses biens ? Il est difficile de le déterminer avec précision. Toujours est-il que c’est à Asinius Pollion qu’il dédia, l’année de son consulat, une de ses Eglogues. Il s’agissait d’une sélection de poèmes d’inspiration rustique : les Bucoliques. Dans la quatrième, il évoque le début d’une ère de prospérité qui coïncide avec la naissance prochaine d’un enfant. L’identification de ce dernier a fait et fait encore l’objet de nombreuses conjectures. Certains ont cru pouvoir y reconnaître Gallus, le fils d’Asinius Pollion né l’année précédente, d’autres l’enfant qu’attendait Scribonia après son mariage avec Octavien, d’autres encore le fruit attendu de l’union entre Octavie et Marc Antoine. Peut-être faut-il simplement y voir la promesse d’une paix durable garantie par la concorde rétablie entre les différents chefs du parti césarien, Concorde à laquelle des monuments furent dédiés dans de nombreuses cités d’Italie. Mécène aussi remarqua le talent poétique de Virgile et s’employa à le rallier à la cause d’Octavien, quand Asinius Pollion partit gouverner la province de Macédoine à la fin de l’année 4018.


    Les attentes suscitées par les accords de Brindes furent toutefois rapidement déçues, dans la mesure où Sextus Pompée avait été tenu à l’écart des négociations. Quant à Cnaeus Domitius Ahenobarbus qui avait rejoint Marc Antoine devant Brindes, il avait dû se contenter du gouvernement de la lointaine province de Bithynie. Le fils du Grand Pompée réagit rapidement en s’emparant de la Corse et en imposant un blocus encore plus sévère aux côtes italiennesI9. Or, à cette époque, Rome ne pouvait nourrir une population estimée à environ un million d’habitants qu’en ayant recours à des importations de blé sicilien, égyptien et africain qui arrivait par la mer. Réduite assez vite à la disette, accablée par la hausse des prix et des taxes, la plèbe urbaine ne tarda pas à manifester violemment ses craintes et son mécontentement aux triumvirs. Attaqué par des émeutiers à coups de pierres sur le Forum pendant les jeux plébéiens de mars 39, Octavien ne dut son salut qu’à l’intervention de Marc Antoine. Malgré sa popularité, celui-ci ne put se faire entendre des manifestants et fit intervenir la troupe qui noya l’émeute dans le sang20. Poursuivre les opérations militaires pour forcer le blocus était coûteux et l’alourdissement de la fiscalité qu’une nouvelle campagne aurait nécessité atteignait ses limites. Il apparut donc très vite que l’ouverture de discussions avec Sextus Pompée était indispensable. D’ailleurs, dans le camp de Sextus Pompée, de nombreux proscrits qui y avaient trouvé refuge espéraient que l’ouverture de négociations leur ménagerait des possibilités de retour21.


    Lucius Scribonius Libo, beau-frère d’Octavien et beau-père de Sextus Pompée, représentait un médiateur idéal entre les triumvirs et ceux qui se prétendaient les ultimes défenseurs de la République. Il fit voile le premier vers l’île d’ischia dans la baie de Naples. Sous la pression populaire, Octavien et Marc Antoine le rejoignirent à Baies. Ces discussions occupèrent tout le printemps de l’année 39 et aboutirent en août à une rencontre au large du cap Misène entre Octavien, Marc Antoine et le fils de Pompée. Il fallut leur construire en mer des plates-formes sur des piles de bois : les deux triumvirs accédèrent à la leur par un pont, tandis que Sextus Pompée, accompagné de Scribonius Libo, rejoignit la sienne depuis son bateau. Le règlement auquel ces négociations aboutirent en septembre – la paix de Misène, appelée encore paix de Pouzzoles – intégrait en quelque sorte Sextus Pompée au triumvirat. Sans avoir pu prendre la place de Lépide, il obtenait en effet pour cinq ans le gouvernement des îles qu’il contrôlait déjà – Sicile, Sardaigne et Corse – ainsi que celui de l’Achaïe. Consul désigné pour l’année suivante, il pourrait récupérer une bonne partie de la fortune de son père. En outre, il était convenu de fiancer sa fille avec le jeune Marcellus, le fils d’Octavie. Les proscrits étaient autorisés à rentrer et à recouvrer le quart de leurs biens confisqués à condition de ne pas avoir figuré parmi les assassins de César. Enfin, les trois hommes répartirent les consulats des quatre années à venir entre eux-mêmes et leurs partisans. Le respect de ces clauses était conditionné par l’engagement pris par Sextus Pompée de licencier les esclaves fugitifs qu’il avait recrutés et de ne plus en enrôler, d’évacuer les garnisons qu’il avait commencé à installer en Italie, de limiter le développement de sa flotte et de respecter la liberté des mers. Le texte des accords devait être remis aux vestales qui en garantiraient ainsi le respect. Ces négociations se conclurent par une série de banquets. Le premier fut offert par Sextus Pompée sur son navire amiral, les suivants par les triumvirs dans des tentes dressées sur le rivage de la baie de Pouzzoles. Ces réjouissances suscitèrent l’enthousiasme des soldats sans dissiper toute méfiance entre leurs chefs qui se donnèrent publiquement l’accolade22. Appien précise en effet qu’ils participèrent aux banquets en dissimulant des poignards sous leurs vêtements. Il est vrai que le fils de Pompée reçut à ce moment-là une lettre de son affranchi Ménas lui suggérant de profiter des circonstances pour venger les mânes de son père en retenant prisonniers Octavien et Marc Antoine23.


    Marc Antoine avait poussé à la conclusion de cet accord, impatient qu’il était de repartir en Orient pour engager cette campagne contre les Parthes dont il avait dû interrompre les préparatifs l’année précédente en raison de la guerre de Pérouse. Les deux triumvirs entrèrent ensuite discrètement à Rome, alors que le peuple voulait leur faire un triomphe. Octavien, au fur et à mesure que son pouvoir était mieux assuré, préférait en effet décliner tout honneur qui aurait pu apparaître excessif24. En revanche, il donna beaucoup d’éclat à une cérémonie qu’il avait retardée jusqu’à ce que la vengeance de César fût complète. Il donna une grande fête aux frais de l’Etat pour ses vingt-quatre ans, le 23 septembre 39, et il se rasa alors pour la première fois : il avait en effet gardé sa première barbe jusqu’à cette date en signe de deuil25. Quant à Marc Antoine, il devait faire rapidement voile vers Athènes avec Octavie. La même année, celle-ci donna naissance à une fille – Antonia, dite l’aînée26. Tout à ses projets orientaux, le beau-frère d’Octavien voyait aussi en Sextus Pompée un contrepoids indispensable à la puissance que pourrait acquérir son collègue en son absence, puissance que ne pouvait plus guère contrebalancer le seul Lépide en Afrique. D’ailleurs, les relations entre le fils du divin Jules et celui de Pompée ne tardèrent pas à se détériorer. Octavien chercha à exploiter les dissensions qui se faisaient jour dans le camp adverse. En effet, la paix de Misène permettait à de nombreux nobles romains proscrits par les triumvirs de quitter le refuge qu’ils avaient trouvé auprès de Sextus Pompée, et restreignait ainsi son assise sociale. C’est la raison pour laquelle les proscrits de 43 étaient plutôt favorables à cet accommodement avec les triumvirs alors que l’affranchi Ménas – le conquérant de la Sardaigne – préconisait, lui, de poursuivre les hostilités en affamant Rome27.


    Octavien joua sur les deux tableaux. Estimant que l’alliance avec Lucius Scribonius Libo ne lui était plus d’aucune utilité, il répudia Scribonia, qui venait d’accoucher d’une fille, appelée Julie, cette même année 39, en invoquant son caractère difficile et ses mœurs dissolues. Scribonia eut beau jeu de dénoncer une nouvelle infidélité de son époux et de déplorer qu’un homme sans mœurs eût un pouvoir excessif. Suétone rapporte d’ailleurs des propos de Marc Antoine prétendant que, invité chez un ancien consul, Octavien osa faire sortir de table l’épouse de son hôte pour la conduire dans sa chambre avant de la ramener à sa place avec les oreilles rouges et la chevelure en désordre. Marc Antoine aurait également accusé son beau-frère de se procurer des femmes par l’intermédiaire de ses amis et du marchand d’esclaves Toranius et même d’entretenir dès cette époque une liaison avec Terentia, la propre épouse de Mécène28. Mais la dernière liaison d’Octavien assouvissait ses désirs en même temps qu’elle servait ses intérêts politiques. Il s’était pris de passion pour Livia Drusilla, âgée alors de dix-neuf ans, qui alliait une beauté altière à une ascendance prestigieuse. Son père, adopté par un Livius Drusus mais issu de la lignée des Claudii, était mort sur le champ de bataille de Philippes dans le camp républicain et son époux n’était autre que ce Tiberius Claudius Nero – un cousin – qui avait soulevé la Campanie au moment de la guerre de Pérouse. Fille et épouse de proscrits, Livie avait partagé l’errance de son mari avec leur jeune fils – le futur empereur Tibère né en 42 – à travers toute l’Italie du Sud jusqu’en Sicile, où Sextus Pompée leur avait donné asile. Mais, les deux hommes s’étant brouillés, Tiberius Claudius Nero et sa femme avaient dû ensuite poursuivre leur errance jusqu’à Sparte avant de pouvoir rentrer à Rome grâce à la paix de Misène29. Dion Cassius suggère que, après la cérémonie de déposition de sa première barbe le 24 septembre, Octavien prit l’habitude de se raser pour plaire à Livie. Celle-ci était alors enceinte de six mois. A la fin de l’année 39, très impatient, Octavien interrogea le collège des pontifes pour savoir si une femme pouvait divorcer avant d’accoucher. Ceux-ci n’avaient rien à refuser à l’un des leurs ni Tiberius Claudius Nero à celui qui lui avait permis de recouvrer sa fortune, malgré sa participation à la guerre de Pérouse. Il dota même son ancienne épouse plus généreusement que le père de celle-ci lors de son premier mariage, et les noces d’Octavien et de Livie purent être célébrées dès le 17 janvier 38. Trois jours plus tôt, Livie avait donné le jour à un second fils – Drusus l’aîné – qui fut rendu à son père légitime. Mais celui-ci mourut en 33 en confiant la tutelle de ses deux fils à Octavien. Le peuple ne se priva pas alors de brocarder « ces gens heureux à qui les enfants naissent en trois mois », en reprenant les vers d’une comédie grecque. Pendant le banquet des noces, les propres esclaves bouffons de la mariée firent mine de s’étonner de voir Livie aux côtés d’Octavien plutôt qu’à la place de Tiberius Claudius Nero. Ironie du sort : durant les cinquante-deux ans de leur vie conjugale, Livie et Octavien n’eurent aucun enfant qui survécut30. Mais ce troisième mariage d’Octavien amorçait de manière éclatante le ralliement progressif de la vieille aristocratie romaine qui s’était rangée dans le camp républicain et avait paru pencher plutôt du côté de Marc Antoine au lendemain de la guerre de Pérouse. L’héritier de César, entré dans la lignée des Julii par adoption et allié aux Claudii par son mariage, ne faisait désormais plus figure d’aventurier31.


    Pendant ce temps, Mécène s’employait à obtenir la défection de l’affranchi Ménas déçu par la stratégie de son patron qu’il jugeait trop conciliante, méprisé et critiqué par les nobles encore présents auprès de Sextus Pompée. Alors que ce dernier avait convoqué Ménas pour lui demander de rendre compte de son gouvernement de Sardaigne, l’affranchi préféra changer de camp en livrant la Sardaigne et la Corse, sa flotte et trois légions à Octavien au printemps 38. Celui-ci le récompensa de sa trahison en lui faisant accorder la dignité de chevalier romain et l’anneau d’or qui en était l’insigne32. Sextus Pompée exigea que Ménas lui fût remis. Devant le refus d’Octavien, il envoya un autre de ses affranchis, Ménécrate, dévaster la côte campanienne. Ce n’était pas la première violation de la paix de Misène, qui permettait à chacun des deux camps en présence d’accuser l’autre de mauvaise foi. Dès l’hiver 39-38, Octavien avait saisi le texte des accords chez les vestales et tenté d’obtenir l’approbation de ses collègues à une reprise des hostilités. Au printemps 38, à l’invitation de son beau-frère, Marc Antoine quitta Athènes pour se rendre à Brindes. Prétextant alors qu’il n’avait pas le temps d’attendre Octavien et des présages défavorables, Marc Antoine repartit rapidement pour Athènes et écrivit à son collègue pour le dissuader de rompre la paix de Misène. Quant à Lépide, son avis ne comptait guère33.


    Octavien avait conçu un plan d’attaque en tenaille combiné à un projet de débarquement en Sicile. Les navires fournis par les chantiers navals de Ravenne et de Rome devaient lui permettre de conduire une première flotte de Tarente en Sicile où Caius Calvisius Sabinus et Ménas devaient le rejoindre à la tête d’une seconde flotte partie d’Etrurie. Le but de cette double manœuvre était d’inciter la flotte de Sextus Pompée à se porter au-devant des assaillants et de permettre ainsi aux légions appelées de Gaule qui se dirigeaient vers Rhegium de franchir le détroit de Messine et de prendre pied en Sicile. Elles n’en eurent pas l’occasion. En effet, Ménécrate affronta Calvisius Sabinus et Ménas au large de Cumes, et trouva la mort au cours des combats. Mais un autre affranchi de Sextus Pompée, Démocharès, mit en déroute les lieutenants d’Octavien. Il rejoignit ensuite son patron au large de Messine pour préparer la contre-attaque contre le triumvir. Contrairement aux conseils de ses amis, ce dernier renonça à affronter immédiatement Sextus Pompée et préféra attendre Calvinius Sabinus et Ménas. Il laissa à son adversaire le temps de rassembler ses forces et de passer à l’attaque, avec l’aide d’Apollophane, un autre de ses affranchis. Malgré l’audace de certains de ses capitaines, l’escadre d’Octavien fut alors contrainte de se mettre à l’abri. Ce revers se transforma en désastre le lendemain quand une tempête fracassa la plupart des navires contre les rochers du rivage du promontoire de Scylla en Sicile. Octavien lui-même échappa de peu à la mort. Ses centurions l’avaient mis à l’abri sous une tente de fortune. Ayant réussi à accoster sur la côte italienne, il se replia à Vibo et mit en alerte toutes les troupes dont il disposait en Italie pour protéger ses côtes d’une éventuelle attaque de Sextus Pompée. C’est peut-être lors de cette retraite solitaire qu’il faillit être assassiné par l’esclave d’un ancien proscrit. Il alla jusqu’à déporter les habitants des îles Lipari à Naples pour les empêcher de se rallier à l’ennemi34.


    Octavien rentra à Rome d’autant plus discrédité que la Ville tout entière retentissait de l’écho des victoires remportées sur les Parthes par le lieutenant de Marc Antoine, Publius Ventidius Bassus, et des succès d’Agrippa en Gaule35. Son impopularité atteignit des sommets quand la rumeur se répandit qu’il avait convié douze amis à un banquet costumé où chaque convive était déguisé en un dieu de l’Olympe. Un tel festin donné en pleine période de disette à Rome ne manqua pas d’être exploité par les partisans de Marc Antoine36. En novembre 38, le triomphe de Ventidius Bassus sur les Parthes célébré à Rome vint s’ajouter à celui qu’avaient célébré l’année précédente Lucius Marcius Censorinus et Asinius Pollion à leur retour de Macédoine. La gloire militaire de ses lieutenants rejaillissait sur Marc Antoine lui-même. Quant à Agrippa, envoyé en Gaule après la paix de Brindes pour y remplacer Salvidienus Rufus, il avait mis fin aux troubles qui secouaient l’Aquitaine ainsi que la Belgique, franchi le Rhin pour repousser des incursions barbares et jeté les bases de l’organisation et du développement de la province. Cependant, il eut l’habileté de décliner l’honneur du triomphe que lui décerna le sénat à la demande d’Octavien. L’exemple de Salvidienus Rufus, qui l’avait précédé en Gaule, ne pouvait que l’inciter à ménager la susceptibilité du fils du divin Jules. Il était sans doute également bien conscient qu’il ne pouvait espérer poursuivre son ascension politique sans, et qui plus est contre, son ami d’enfance, qui – hormis le talent militaire – avait dans son jeu des atouts bien supérieurs, au premier rang desquels le nom de César. Il fut récompensé de sa prudence et de sa sagacité par une désignation au consulat pour l’année 37. C’est donc investi de la magistrature suprême qu’il se préparerait à l’ultime affrontement avec Sextus Pompée37.


    Toute l’année 37 fut consacrée aux préparatifs militaires ; Agrippa donna alors la pleine mesure de ses talents d’organisateur et de bâtisseur. Le déroulement de la campagne précédente s’était heurté dès le départ à un obstacle logistique de taille : le manque de port assez vaste sur la côte italienne la plus proche de la Sicile susceptible de servir de base arrière aux opérations. C’est la raison pour laquelle Caius Calvisius Sabinus avait été contraint de partir d’Etrurie et Octavien de Tarente. Agrippa eut l’idée de construire un port artificiel bien abrité en Campanie en reliant par des canaux deux lacs de cratère – le lac Averne et le lac Lucrin – à la rade de Pouzzoles. Le nom de Portus Julius décerné à cet immense port militaire manifestait bien la déférence d’Agrippa envers le fils du divin Jules. En outre, ces étendues d’eaux sombres, considérées par les Anciens comme les portes des Enfers, étaient entourées de bois sacrés qui offraient la matière première à la construction d’une nouvelle flotte qui mobilisa tous les chantiers navals italiens. Ce dispositif fut complété par l’occupation de l’île de Stromboli. Quant aux rameurs, on les recruta en affranchissant vingt mille esclaves donnés par les amis du triumvir. Dans l’urgence, Octavien et Agrippa avaient donc recours au procédé qu’il reprochait justement à Sextus Pompée d’employer. Celui-ci, en effet, ne s’était pas privé d’enrôler des esclaves échappés des grands domaines du sud de l’Italie et de Sicile pour lever ses légions38.


    Dans le même temps, Octavien lançait des manœuvres diplomatiques. Il dépêcha Mécène à Athènes pour solliciter l’appui de Marc Antoine. Or, celui-ci cherchait à recruter en Italie les légionnaires nécessaires à la grande expédition asiatique qu’il méditait contre les Parthes. Jusqu’alors, son beau-frère était resté sourd à ses demandes. Il espérait désormais pouvoir proposer un soutien de sa flotte intacte à la guerre contre Sextus Pompée en échange de nouvelles recrues. Au printemps 37, Marc Antoine se présenta à Tarente à la tête de trois cents vaisseaux. Mais Octavien ressentit cette arrivée en force plus comme une menace que comme un appui. Il ne se présenta donc pas au rendez-vous, d’autant plus que l’activité des chantiers navals d’Agrippa devait bientôt le dispenser de l’aide de son beau-frère. Il fallut toute l’insistance d’Octavie pour que les deux hommes acceptent finalement de se rencontrer à Tarente et parviennent – difficilement – à un accord. Octavien s’était fait accompagner de Mécène, mais aussi des poètes Virgile et Horace. La rencontre eut lieu entre Métaponte et Tarente sur la rivière Taras. En signe de confiance mutuelle, chacun la franchit seul en barque à tour de rôle pour rendre visite à l’autre. Marc Antoine fournit cent trente de ses navires de guerre à son beau-frère en échange de la promesse de vingt mille légionnaires. Cependant, dans l’immédiat, l’époux d’Octavie dut seulement se contenter d’un corps d’élite de mille hommes choisis dans l’escorte d’Octavien. Sur un plan institutionnel, le triumvirat, qui était arrivé à expiration à la fin de l’année 38, fut renouvelé pour cinq nouvelles années. Pourtant, cette fois, leur décision ne fut sanctionnée par aucun vote populaire, mais par une nouvelle alliance matrimoniale à caractère ouvertement dynastique. Il avait en effet été convenu qu’Anthyllus, fils de Marc Antoine et de Fulvie, épouserait Julie, fille d’Octavien et de Scribonia. Marc Antoine pensait enfin avoir les mains libres pour engager la campagne parthique qu’il avait dû différer à plusieurs reprises en raison de la situation en Italie. Partant pour la Syrie, il fit escale à Corcyre à la fin de l’été pour y laisser Octavie, de nouveau enceinte, leur fille Antonia et ses deux fils. Ceux-ci rentrèrent ensuite à Rome, ainsi qu’Octavien. Ce fut la dernière rencontre entre les deux hommes mais ils l’ignoraient encore39.


    Prévue pour 37, la campagne contre Sextus Pompée fut repoussée à l’année suivante, en raison de l’importance des travaux engagés par Agrippa et de la longueur des négociations entre Octavien et Marc Antoine. Mais, curieusement, Sextus Pompée ne profita pas de ce répit pour prendre l’initiative de l’offensive. Peut-être comptait-il sur un pourrissement rapide de la situation politique à Rome, provoqué par les difficultés d’approvisionnement, à moins qu’il n’ait cru impossible une réconciliation durable entre les triumvirs à ses dépens. Une nouvelle trahison de son affranchi Ménas, qui rejoignit son ancien patron, put certes lui donner l’impression que le rapport de force lui était favorable40. Il se trompait. La stratégie fut définie par Agrippa qui faisait là ses premières armes en matière de combat naval. Octavien avait en effet décidé de lui confier la direction des opérations sur mer à la place de Caius Calvisius Sabinus qui n’avait pu prévenir la défection de Ménas. Il s’agissait d’attaquer la Sicile sur trois fronts simultanément : au nord, au sud et à l’est. Lépide avait cette fois accepté de participer aux opérations, peut-être convaincu par Marc Antoine, alors qu’Octavien avait soupçonné ses deux collègues de chercher à s’entendre à ses dépens. Fort de soixante-dix navires de guerre et mille vaisseaux de transport, Lépide devait débarquer ses quatorze légions d’Afrique avec cinq cents cavaliers numides au sud de l’île, tandis qu’Octavien partirait de Baies à la tête d’environ quatre cents bateaux et Titus Statilius Taurus, ancien lieutenant de Marc Antoine, de Tarente avec les navires que ce dernier y avait laissés. Le début des opérations avait été fixé au premier juillet 36, nouveau nom du mois de quintilis, qui venait d’être débaptisé en l’honneur de César. La saison et la mémoire du dictateur assassiné devaient en garantir le succès41.


    Une tempête perturba le déroulement prévu des opérations. Statilius Taurus fut contraint de regagner Tarente, mais Lépide réussit à prendre pied en Sicile, en dépit de lourdes pertes essuyées pendant sa traversée. Quant à Octavien, au large de Vélia, il n’avait pas à déplorer le naufrage de trop nombreux navires, mais les avaries d’un certain nombre d’entre eux exigeaient des réparations. Agrippa dut déployer des trésors de persuasion pour le convaincre de ne pas céder au découragement et toute son efficacité pour procéder aux réfections nécessaires. Les équipages des bateaux endommagés furent affectés à la flotte de Statilius Taurus qui manquait d’hommes. Mécène fut envoyé à Rome pour y déjouer d’éventuelles intrigues des Pompéiens. Octavien inspecta les nouvelles colonies de vétérans et ses forces terrestres à Vibo. Il bénéficia alors d’une ultime trahison de Ménas, peut-être impressionné par la logistique mise en œuvre par Agrippa42. Quand la flotte reprit la mer, Octavien l’accompagna jusqu’aux îles Lipari. Il rejoignit alors Statilius Taurus au sud de Rhegium. Pour leur permettre de débarquer en Sicile, Agrippa engagea une opération de diversion en entraînant la flotte de Sextus Pompée qui barrait le détroit de Messine sur la côte septentrionale de l’île. La bataille livrée à Mylae à partir du 2 août tourna finalement à l’avantage d’Agrippa, en partie grâce aux grappins – harpax – qu’il projetait par catapulte sur les bateaux ennemis pour faciliter les manœuvres d’abordage43. Octavien avait pu en profiter pour débarquer trois légions à Tauromenium sous le commandement de Lucius Cornificius, un de ses plus proches partisans, qui s’était déjà distingué lors de la précédente tentative de débarquement en Sicile. Mais Sextus Pompée, se doutant du piège, revint sur place avant qu’une tête de pont suffisamment solide n’ait pu être installée. Il infligea de très lourdes pertes à la flotte du triumvir qui manqua ne pas survivre à cette nouvelle déroute. Très abattu, il avait passé la nuit qui suivit ce désastre caché dans un bateau en hésitant sur la conduite à tenir, après avoir dû abandonner sur l’île ses trois légions qui paraissaient condamnées à être écrasées par un adversaire bien supérieur en nombre. Grâce à l’audace de Cornificius, elles réussirent néanmoins à rejoindre trois autres légions envoyées à leur secours depuis Mylae par Agrippa, qui s’empara de Tyndaris sur la côte septentrionale44. Quant à Octavien il fut secouru par Marcus Valerius Messala Corvinus, noble patricien, ancien proscrit qui avait combattu à Pharsale aux côtés de Pompée et à Philippes aux côtés de Brutus avant de se rallier à Marc Antoine. Grâce à Messala Corvinus qui l’accompagna jusqu’à Stylis, Octavien put adresser ses instructions à Agrippa et à Mécène. Messala Corvinus fut chargé d’embarquer pour Pouzzoles à la tête d’une légion : il entrait ainsi dans le cercle des fidèles du triumvir45.


    La prise de Tyndaris par Agrippa semble cependant avoir eu un très fort impact sur l’armée de Sextus Pompée, qui se trouva dans l’impossibilité de différer plus longtemps l’affrontement décisif en raison de ce retournement de situation. Octavien, dont vingt et une légions se trouvaient maintenant en Sicile et qui avait repris pied au nord-est de l’île, y avait aussi intérêt. Il commençait en effet à s’inquiéter du comportement de Lépide qui assiégeait Lilybée à l’extrême occident de l’île. L’ultime combat eut lieu sur mer le 3 septembre, au large de Nauloque. Les forces terrestres de chaque camp furent ainsi réduites à l’état de spectatrices des prouesses navales d’Agrippa. Maîtrisant désormais parfaitement la guerre sur mer, il détruisit presque en totalité la flotte adverse, à l’exception de dix-sept navires qui réussirent à prendre la fuite avec Sextus Pompée. Quant à l’armée de terre de celui-ci, elle se rendit à Octavien, auquel Suétone reprocha d’ailleurs de n’avoir été lui aussi qu’un spectateur d’une victoire remportée par procuration : ses amis auraient dû le tirer du sommeil pour qu’il donnât le signal du combat46.


    Si cette guerre de Sicile n’avait certes toujours pas révélé un grand talent militaire chez l’héritier de César, son issue confirma son habileté politique. Lépide paraissait alors bien décidé à profiter de la supériorité numérique dont il disposait sur l’île. Il rejoignit Agrippa qui assiégeait Lucius Plinius Rufus, lieutenant de Sextus Pompée, dans Messine, et reçut seul la capitulation de ce dernier qui livra au triumvir ses huit légions. Pour mieux les unir à ses propres légions, il livra à tous les soldats la ville à piller47. Le lendemain, à l’arrivée d’Octavien, il se retrancha sur une hauteur fortifiée et fit part de ses exigences à son collègue sommé de lui céder la Sicile. Octavien pénétra alors dans le camp de Lépide avec une petite escorte pour en appeler directement aux soldats du triumvir qu’il avait sans doute déjà incités à la désertion par l’intermédiaire de certains de ses agents. Il semble que les deux hommes en soient venus aux mains. Octavien préféra se retirer et revenir en force assiéger le retranchement de celui qui se posait désormais ouvertement en rival. Les soldats de ce dernier, qui venaient de vaincre le fils du Grand Pompée, n’étaient pas prêts à s’engager dans une nouvelle guerre civile contre le fils du divin Jules. Quant aux Pompéiens, leur ralliement à Lépide était trop récent pour qu’ils acceptent de prolonger des hostilités qui n’avaient que trop duré pour la plupart d’entre eux. Abandonné, l’ancien maître de cavalerie de César se présenta en suppliant et en vêtement de deuil à Octavien qui, après avoir obtenu le vote d’une loi destituant son collègue, ne lui laissa que la vie sauve et son titre de grand pontife en le reléguant à Circeï, dans le Latium48. Il était désormais le seul maître dans tout l’Occident.

  


  
    Le défenseur de l’Italie


    Après la défaite de Sextus Pompée et l’élimination de Lépide, Octavien intégra leurs armées dans la sienne, qui compta désormais une quarantaine de légions et environ six cents navires. A Messine, certains soldats qui servaient depuis longtemps se sentirent alors suffisamment forts, en raison de leur nombre, pour réclamer leur congé, une part du butin et des terres. Octavien avait déjà été confronté à de telles revendications. Instruit par l’expérience, il sut diviser le mouvement pour mieux l’affaiblir. Prenant la parole devant ses soldats pour leur rappeler leur serment, il opéra une première distinction entre les centurions, qui se montraient particulièrement vindicatifs, et le reste de la troupe. Aux premiers, il offrit des perspectives de promotion sociale en leur accordant la possibilité de devenir décurions1 dans les cités dont ils étaient originaires. Mais un officier, le tribun Ofilius, lui répondit que les soldats n’avaient pas besoin de hochets d’enfant, mais de terres et d’argent2. En ce qui concerne la troupe, Octavien traita différemment les citoyens romains qui avaient été régulièrement recrutés et les esclaves qui avaient été enrôlés illégalement dans les légions de Sextus Pompée. Ces derniers furent soit rendus à leurs anciens maîtres, soit crucifiés. Alors que la guerre de Pérouse avait suscité une grande peur des possédants en Italie, la restitution des esclaves à leurs propriétaires faisait désormais du fils du divin Jules le garant d’un ordre social en voie de restauration. En présentant Sextus Pompée comme un pirate dans l’autobiographie qu’il rédigea à la fin de sa vie, Octavien justifiait cette sévérité extrême et opposait radicalement son adversaire à son père, le Grand Pompée, qui s’était illustré en combattant les pirates qui infestaient la Méditerranée en 67 avant notre ère. En période de guerre civile, accuser l’ennemi de piraterie ou de brigandage était monnaie courante3. Les instigateurs de la mutinerie furent traités avec la même fermeté par des condamnations à mort qui frappèrent également certains illustres partisans de Sextus Pompée, même si Appien attribue au vainqueur quelques gestes de clémence4.


    Mais le triumvir sut aussi récompenser ses légionnaires les plus méritants qui le suivaient depuis les batailles de Modène et de Philippes. Ceux-ci reçurent en effet des terres dans les colonies déduites5 pour l’occasion par Octavien qui s’assurait ainsi leur fidélité. Cependant, celui-ci eut la prudence d’implanter ces nouvelles cités en priorité en dehors de l’Italie, en Sardaigne, en Sicile, en Crète et en Gaule transalpine. La péninsule commençait, il est vrai, à manquer de terres disponibles et Octavien tenait à ne pas susciter un nouveau mouvement d’inquiétude chez les propriétaires fonciers italiens encore traumatisés par les souvenirs douloureux de la guerre de Pérouse. Pour satisfaire également les soldats qui demeuraient sous les enseignes, le vainqueur de Sextus Pompée leur distribua 2 000 sesterces à chacun. Les très lourdes contributions exigées de la Sicile financèrent les mesures prises pour apaiser les mutins6. Employer les soldats à de nouvelles missions militaires leur évitait un désœuvrement périlleux pour le pouvoir et les civils. Octavien dépêcha en premier lieu Statilius Taurus en Afrique avec pour mission de prendre le contrôle de l’ancienne zone d’influence de Lépide7.


    Cette habileté stratégique et politique s’avéra payante dès le retour d’Octavien à Rome. Alors que, pendant la guerre de Sicile, la Ville et toute l’Etrurie avaient été au bord de la révolte, nécessitant l’envoi en mission de Mécène, la nouvelle de la victoire de Nauloque y fut accueillie avec des transports d’allégresse par une population qui voyait s’éloigner le spectre de la disette et des exactions fiscales. La fin de la guerre contre Sextus Pompée permit en effet à Octavien d’accorder de substantielles remises d’impôts et de dettes. Le sénat et les comices votèrent une série d’hommages au triumvir : un siège d’honneur dans les assemblées, un arc de triomphe, une colonne portant sa statue en or et les rostres des navires ennemis, une inscription célébrant le rétablissement de l’ordre sur terre et sur mer, le droit d’entrer dans l’Urbs à cheval qu’il avait déjà reçu après la paix de Brindes, celui de porter en permanence une couronne de laurier, la célébration du jour anniversaire de la victoire par des actions de grâces et un banquet dans le temple de Jupiter sur le Capitole avec Livie et ses enfants. A l’arrivée d’Octavien à Rome, une foule enthousiaste qui comprenait aussi bien des sénateurs que de simples plébéiens se porta à sa rencontre pour l’accompagner jusqu’à sa maison du Palatin. A la différence de César, son fils adoptif manifesta un profond respect des traditions en s’adressant au peuple à l’extérieur du pomérium pour lui rendre compte de ses actes et en déclinant certains des honneurs qui lui avaient été décernés. Mais il accepta l’ovatio, c’est-à-dire une forme atténuée du triomphe, qui l’autorisa à faire son entrée dans la Ville à cheval le 13 novembre 36. Il ne pouvait pas célébrer le triomphe traditionnel dans la mesure où il n’avait pas combattu un ennemi étranger au terme d’une guerre déclarée selon les règles habituelles. Il accepta aussi que sa personne fût décrétée inviolable comme celle des tribuns de la plèbe, mais refusa que Lépide fût destitué du grand pontificat en sa faveur. En dehors de ces honneurs institutionnels, la popularité d’Octavien se manifesta également par la ferveur de nombreuses cités italiennes qui commencèrent à placer sa statue dans leurs temples, à côté de celles des dieux. Alors qu’il avait fait, lui-même ou par l’intermédiaire de prête-noms, l’acquisition de plusieurs terrains sur le Palatin pour agrandir sa résidence, il accepta également que le sénat et le peuple romain y fissent construire une maison aux frais de l’Etat. Celle-ci se trouvait donc située – de façon très symbolique – à proximité de l’emplacement présumé de la cabane de Romulus, fondateur de l’Urbs. Quand une partie de cette demeure fut frappée par la foudre, Octavien put la consacrer à Apollon en entreprenant la construction d’un temple. Il commençait ainsi à manifester une dévotion particulière à ce dieu, qu’il ne cessa d’affirmer ensuite8.


    Octavien n’oublia pas non plus de récompenser ses partisans. Agrippa reçut une couronne navale en or et Marcus Valerius Messala Corvinus, définitivement rallié à Octavien, fut coopté dans le collège des augures. Mais les honneurs les plus originaux furent incontestablement rendus à Lucius Cornificius qui fut consul l’année suivante et aurait obtenu le privilège de pouvoir se déplacer à Rome à dos d’éléphant. Ces trois personnages étaient bien représentatifs de la composition du parti de l’héritier de César, qui réunissait désormais aussi bien des hommes nouveaux – à l’exemple d’Agrippa ou encore de Lucius Cornificius – que des membres de la vieille aristocratie patricienne, dont Valerius Messala Corvinus – qui avait combattu dans les rangs pompéien et antonien avant son ralliement – était issu9.


    Comme ceux de Philippes et de Pérouse, les vaincus de Sicile furent plutôt incités à venir grossir les rangs des partisans de Marc Antoine. En effet, il incarnait alors mieux les traditions républicaines qu’Octavien qui n’avait pas d’autre légitimité que son adoption par César. Il représentait ainsi un principe monarchique honni des nobles romains qui craignaient de le voir rogner leurs prérogatives politiques. Cependant, la position de Marc Antoine s’était progressivement affaiblie depuis les accords conclus avec Octavien à Tarente. En effet, ses interventions dans les affaires occidentales – tout particulièrement dans les opérations militaires contre Sextus Pompée – l’avaient empêché de se consacrer pleinement aux affaires orientales, en premier lieu à la guerre contre les Parthes. Il avait dû en confier la direction à Publius Ventidius Bassus, et la gloire que ce dernier y avait acquise ne pouvait rejaillir complètement sur le triumvir. Marc Antoine avait déjà renoncé une première fois à repousser les envahisseurs orientaux au moment de la guerre de Pérouse pour revenir en Italie. Les Parthes en avaient profité pour pénétrer en Syrie et atteindre la Carie à l’ouest et Jérusalem au sud. Publius Ventidius Bassus avait alors donné toute la mesure de son talent en remportant trois victoires décisives, aux Portes de Cilicie et au mont Amanus en 39, à Gindarus en 38, qui lui avaient valu les honneurs du triomphe. Marc Antoine n’était arrivé sur le théâtre des opérations que pour recevoir la capitulation de Samosate10.


    Cependant, l’offensive parthe avait ébranlé les bases de la puissance romaine en Orient établies par le Grand Pompée. Celui-ci avait entouré la province romaine de Syrie d’un glacis de petits royaumes protégés par Rome. Ils relayaient son pouvoir en lui épargnant les frais d’une administration directe de territoires trop étendus. Mais tous les dynastes qui y régnaient se sentaient plus liés à Pompée lui-même qu’à la République. Il avait donc suffi qu’un ancien lieutenant du vaincu de Pharsale – Labienus – fût passé dans le camp parthe pour rendre ces liens de clientèle menaçants pour la puissance romaine. Marc Antoine avait su rétablir la situation en changeant les hommes mais en conservant les principes fondamentaux de la domination romaine dans la région. En dehors des trois provinces d’Asie, de Bithynie et de Syrie, quatre royaumes étaient censés y défendre les intérêts de Rome. Entre la paix de Brin des et l’hiver 37-36, chacun s’était vu attribuer un souverain par le triumvir. Hérode régnait sur la Judée, Archelaüs sur la Cappadoce, Polémon sur le Pont et la Petite Arménie, Amyntas sur la Galatie, la Pisidie et la Lycaonie11.


    L’Egypte représentait un cas particulier. Le passé et la richesse de l’ancien royaume des pharaons, sous la souveraineté de la dynastie lagide depuis la mort d’Alexandre le Grand, empêchait qu’on l’assimilât entièrement aux protectorats anatoliens et proche-orientaux. Mais tout autant que la passion que Cléopâtre VII avait suscitée chez certains imperatores, ce sont les lignes directrices de la politique romaine en Orient qui permettent d’expliquer le comportement de Marc Antoine à l’égard de la reine d’Egypte. Après les pillages et les extorsions auxquels avaient donné lieu les guerres civiles dans cette partie de l’empire, le triumvir avait besoin des ressources et de l’appui du royaume lagide pour entreprendre la guerre parthique que César projetait déjà avant son assassinat. C’était déjà pour cette raison que Marc Antoine avait tenu à rencontrer la souveraine à Tarse à l’été 41 et qu’il avait prolongé leurs entretiens jusqu’à Alexandrie, avant que la guerre de Pérouse le contraignît à regagner l’Italie. Mais ils avaient sans doute eu bien d’autres sujets de conversation. Quelques mois plus tard, en effet, ces entretiens portèrent leur fruit et la reine donna naissance à deux jumeaux. Ces deux enfants reçurent de leur mère des noms qui manifestaient clairement ses ambitions : Alexandre Hélios – le Soleil – et Cléopâtre Séléné – la Lune. Quand il se sentit enfin libéré des problèmes occidentaux – et de la présence d’Octavie rentrée à Rome – Marc Antoine s’empressa de convoquer Cléopâtre à Antioche. Ils y avaient passé tout l’hiver 37-36 : la guerre parthique demeurait plus que jamais à l’ordre du jour. Ils convinrent de passer à l’offensive contre la Médie et la Parthie à l’été suivant. Un des proches de Marc Antoine, Publius Canidius Crassus, s’était déjà dirigé vers le Caucase après avoir pacifié l’Arménie. En échange du soutien logistique égyptien, la reine avait reçu une partie de la côte phénicienne, Chypre et quelques cités de Cilicie. Elle avait reconstitué ainsi la presque totalité du royaume de ses ancêtres et, d’ailleurs, le dernier fils qu’elle avait mis au monde fut appelé Ptolémée Philadelphe, comme son lointain aïeul. Faut-il pour autant considérer le triumvir comme un Romain dévoyé, complètement inféodé aux intérêts égyptiens, ainsi que la propagande d’Octavien l’affirma plus tard ? En fait, Marc Antoine avait cherché avant tout à consolider la position de Rome dans la région, par l’intermédiaire de l’Egypte et en se comportant en monarque hellénistique. La meilleure preuve en est qu’il préserva toujours l’équilibre entre ces différents Etats satellites, quitte à refuser à Cléopâtre toute extension de son royaume en Judée, sur laquelle ses ancêtres avaient aussi régné autrefois12.


    Au printemps 36, Marc Antoine était parti rejoindre Publius Canidius Crassus aux environs d’Erzeroum. Il s’était alors trouvé à la tête d’une armée de seize légions, associées à plus de dix mille cavaliers gaulois, espagnols et arméniens, ces derniers sous le commandement du roi Artavasde, ainsi qu’aux troupes levées dans les royaumes clients de Rome en Orient. Pour éviter de subir la même déroute que Crassus en 53, Marc Antoine avait prévu de contourner par le nord les plaines de Mésopotamie – où la cavalerie parthe était invicible – en passant par l’Arménie et la Médie Atropatène. Mais, sans doute pour essayer de rattraper le temps perdu, il avait négligé d’affermir suffisamment ses bases arrière en Arménie et Artavasde en avait profité pour déserter à la première occasion. Menacé de voir ses lignes de communication coupées par les Parthes et les Mèdes en plein hiver, il avait préféré battre en retraite jusqu’en Syrie, dont le fidèle Caius Sosius était alors gouverneur15.


    Ce revers avait suffi à amoindrir le prestige militaire de Marc Antoine à Rome, même si les pertes humaines demeurent difficiles à évaluer. L’année suivante, les retombées de la guerre de Sicile et le manque de recrues entraînées le forcèrent de nouveau à différer sa riposte. Après sa défaite à Nauloque, en effet, Sextus Pompée s’était enfui en Orient dans l’espoir d’y ranimer les anciens liens de clientèle établis par son père. Si Octavien avait d’ailleurs laissé le vaincu s’enfuir vers l’est, c’est peut-être parce qu’il pensait que, en le recueillant, Marc Antoine lui fournirait un casus belli, et justifierait ainsi l’ouverture d’hostilités qu’il jugeait inévitables à terme. Sextus Pompée négocia avec les Parthes et recruta en Orient trois légions combattues par les lieutenants de Marc Antoine et le roi Amyntas de Galatie. Capturé, abandonné par ses propres partisans dont la plupart avaient rallié le camp du triumvir, le fils du Grand Pompée finit exécuté par son ancien lieutenant Marcus Titius à Milet en 35. Après quelques hésitations, l’époux d’Octavie n’était pas tombé dans le piège tendu par son rusé beau-frère14.


    Quand la nouvelle de l’élimination de Sextus Pompée parvint à Rome, elle fut célébrée avec éclat par Octavien qui organisa des jeux dans le Cirque Maxime. Il tint à honorer tout particulièrement son beau-frère en lui élevant des statues dans le temple de la Concorde où Marc Antoine et sa famille reçurent le droit de donner des banquets. Un char fut même placé devant la tribune aux harangues sur le Forum en son honneur. Dion Cassius suggère que tous ces hommages accumulés soulignaient avec une certaine perfidie les difficultés rencontrées par Marc Antoine sur le front parthe15. Octavien, quant à lui, se consacra tout entier au rôle qu’il entendait jouer désormais : celui de bouclier de l’Italie. Il entreprit d’éradiquer le brigandage endémique dans certaines régions16. Mais quelques brigands crucifiés le long des routes représentaient de piètres adversaires pour le fils du divin Jules encore à la recherche du prestige militaire qui semblait toujours devoir lui faire défaut. Trois partisans de Marc Antoine venaient de célébrer leur triomphe à Rome, Lucius Marcius Censorinus et Asinius Pollion à leur retour de Macédoine en 39, puis Publius Ventidius Bassus sur les Parthes l’année suivante17. Octavien semble avoir d’abord envisagé de rejoindre Titus Statilius Taurus en Afrique, mais il aurait renoncé à la traversée en raison du mauvais temps. Il ne devait jamais se rendre en Afrique18.


    Il est vrai qu’un terrain d’opérations s’offrait au nouveau maître de l’Occident romain. Les frontières de la Gaule cisalpine étaient en effet périodiquement affectées par des incursions des peuples venus des Alpes ou d’Illyrie. Ces attaques s’étaient singulièrement aggravées pendant les guerres civiles, alors que les armées romaines étaient engagées sur d’autres champs de bataille. En garantissant la sécurité de l’Italie par des campagnes qui pouvaient aboutir à une extension de l’empire en direction du nord-est, Octavien pouvait espérer gagner une authentique popularité que les victoires remportées pendant les guerres civiles ne pouvaient lui apporter. De telles opérations militaires présentaient en outre l’avantage de justifier de fortes concentrations de troupes à la frontière de la sphère d’influence de Marc Antoine. En vertu de la paix de Brindes, celle-ci avait en effet été fixée en 40 par Asinius Pollion à Scodra, ancienne capitale du royaume d’Illyrie. En concentrant des troupes au sud de la Dalmatie, Octavien pouvait surveiller les cités d’Apollonie, de Dyrrachium et de Lissus, qui servaient de bases militaires à son collègue et préparer ainsi un affrontement qui paraissait de plus en plus inéluctable aux contemporains les plus lucides. Avant de pouvoir entrer en campagne, Octavien fut confronté à une nouvelle mutinerie. Il dut faire preuve de beaucoup de doigté, car il voulait éviter à tout prix le ralliement des soldats mécontents à Marc Antoine. Pour les désarmer, il fit preuve de générosité tout en recourant à la force. Les plus âgés purent s’installer dans des colonies déduites au sud de la Gaule – notamment à Orange – et en Campanie. Pour en finir, il fit encercler les meneurs les plus acharnés par le reste de la troupe et les renvoya19.


    A l’été 35, flanqué d’Agrippa, il rejoignit son armée rassemblée à Tergeste et prit la route des Alpes dinariques au sud-est. En chemin, il obtint la soumission d’une partie des Iapydes. Pour opérer en terrain montagneux, il divisa ses troupes en plusieurs colonnes et se lança lui-même à l’assaut de Y oppidum de Metulum20. Pour la première fois, il semble avoir payé de sa personne en montant en première ligne et fut blessé à une jambe et aux bras en tentant de passer d’une tour d’assaut à l’enceinte ennemie. C’était son premier acte de bravoure militaire : à vingt-huit ans, il était grand temps. La place forte fut finalement prise et incendiée21. Octavien atteignit ensuite Siscia22 sur la Save et s’en empara plus facilement en raison de tensions sociales entre les aristocrates prêts à traiter avec Rome et le petit peuple plus hostile, semble-t-il. Pour mieux investir la place, Octavien avait disposé une partie de ses troupes sur une escadre qui emprunta le Danube et la Save sous le commandement de Ménas qui périt au cours d’une contre-attaque barbare sur la rivière. Ainsi prit fin une carrière riche de multiples retournements commencée en Méditerranée. Octavien perdait un amiral expérimenté, sinon entièrement fiable. Mais il put enrichir sa flotte de navires appelés liburnes, du nom de la région où ils étaient construits : livrés par les Illyriens et Dalmates, ils firent merveille quelques années plus tard à Actium23. L’année suivante, les opérations militaires combinées sur terre et sur mer conduites par le triumvir autour de Salone aboutirent à la pacification de la côte dalmate. De nouveau blessé par une pierre au genou, il reçut l’appui de Titus Statilius Taurus rentré d’Afrique et peut-être aussi d’Agrippa24. En prenant part personnellement à des combats dont l’objectif était de protéger l’Italie de tout envahisseur venu du nord-est, Octavien apparaissait comme le principal défenseur de la péninsule, à la différence de son collègue engagé dans des aventures lointaines.


    Pendant ce temps, en Orient, pour combler les rangs de son armée, Marc Antoine comptait sur un renfort de vingt mille légionnaires envoyés par Octavien, puisque les combats les plus difficiles avaient pris fin en Occident et que des soldats aguerris s’y trouvaient donc disponibles. Octavien manifesta alors toute la duplicité dont il était capable en remplaçant les fantassins attendus par soixante-dix vaisseaux, avec seulement deux mille soldats, et il confia à Octavie la mission de les conduire à celui qui était toujours son époux légitime aux yeux des lois romaines. Le piège était imparable. Si Marc Antoine acceptait, il reconnaissait la supériorité de son unique collègue à la tête de la République et compromettait sa relation privilégiée avec la reine d’Egypte ; s’il refusait, il prenait l’initiative de la rupture de la paix de Brindes, voire du triumvirat déjà fort affaibli par l’élimination de Lépide. Marc Antoine choisit de ne pas choisir : il accepta les renforts, mais ordonna à Octavie parvenue à Athènes de retourner à Rome25.


    Un an plus tard, en 34, Marc Antoine sut tirer parti d’un retournement d’alliance du roi des Mèdes aux dépens des Parthes pour annexer l’Arménie qui devint une province romaine administrée par Publius Canidius Crassus. L’alliance avec la Médie Atropatène, concrétisée par les fiançailles d’Alexandre Hélios et de la fille du roi offrait de nouvelles perspectives au triumvir. Celui-ci chercha alors à effacer le souvenir de ses revers de l’année précédente en célébrant à Alexandrie ses récents succès diplomatiques et militaires. Mais la cérémonie du triomphe, qui se concluait par la montée au Capitole, ne pouvait avoir lieu qu’à Rome et sous certaines conditions. Marc Antoine adapta donc le cérémonial romain en y intégrant des éléments hellénistiques. L’ancien roi d’Arménie Artavasde fut ainsi exhibé enchaîné et dut faire acte de soumission à Cléopâtre. Au Gymnase, le beau-frère d’Octavien reconnut Césarion comme fils de César et décerna à sa mère le titre de reine des rois. Cléopâtre se voyait donc accorder la primauté sur les autres rois clients de Rome en Orient. En outre, certains territoires qui restaient encore à conquérir furent attribués à Alexandre Hélios, Cléopâtre Séléné et Ptolémée Philadelphe. Ce que l’on a appelé les « donations d’Alexandrie » ne bouleversait pas fondamentalement les principes essentiels de la domination romaine sur la région, qui reposait toujours sur la coexistence de provinces et de protectorats. Mais, déformées par une propagande hostile, elles pouvaient servir d’arguments aux adversaires de Marc Antoine26.


    Certes, celui-ci comptait encore des amis à Rome et, cette même année 34, Caius Sosius y célébra son triomphe. L’activité édilitaire était devenue un moyen d’affirmation privilégiée des imperatores. Dans ce domaine, les partisans de Marc Antoine demeuraient très actifs. Asinius Pollion avait restauré l’Atrium Libertatis en y intégrant la première bibliothèque publique de l’Urbs ; Cnaeus Domitius Ahenobarbus – ancien républicain rallié à Marc Antoine – avait élevé un sanctuaire à Neptune ; Caius Sosius, lui, n’hésita pas à dédier un temple à Apollon. Mais en même temps qu’il s’était préoccupé d’acquérir la gloire militaire qui lui manquait en Ulyrie, Octavien commençait à marquer de son empreinte le paysage urbain. Certains de ses proches célébrèrent à leur tour leur triomphe à l’issue de campagnes victorieuses conduites en Occident. Cela avait déjà été le cas de Cnaeus Domitius Calvinus qui avait reconstruit la Regia – l’antique palais des rois de Rome – à son retour de la péninsule Ibérique en 36. Deux ans plus tard, Titus Statilius Taurus triomphait en rentrant de la mission qu’Octavien lui avait confiée en Afrique et entreprenait de faire construire le premier amphithéâtre permanent à Rome. Mais ni lui ni Agrippa n’insistèrent sur le rôle qu’ils avaient pu jouer en Illyrie aux côtés d’Octavien, afin de ne pas porter ombrage au maître de l’Occident qui mit à profit le butin dalmate pour reconstruire l’antique portique d’Octavius sur le Champ de Mars, auquel sa sœur ajouta une bibliothèque27.


    En revanche, Agrippa trouva un terrain d’action à la mesure de son talent : l’aménagement et l’embellissement de la ville de Rome. Il manifesta son dévouement et son abnégation en acceptant de revêtir l’édilité en 33, contrairement au déroulement normal de la carrière des honneurs, puisqu’il avait déjà atteint le consulat en 37. Simple magistrat inférieur, l’édile n’en détenait pas moins de larges compétences en matière de constructions publiques. Il se préoccupa en premier lieu de l’approvisionnement en eau de l’Urbs, en entreprenant la réfection des aqueducs, notamment l’Aqua Marcia, et la construction d’un nouveau, qu’il appela Aqua Julia. Agrippa connaissait en effet suffisamment Octavien pour savoir les limites à ne pas franchir en matière d’autocélébration : il l’avait d’ailleurs déjà montré lors de l’aménagement du Portus Julius en Campanie. En matière de police urbaine, l’édile expulsa de Rome les astrologues et les magiciens. Souvent venus d’Orient, ces personnages voyaient leur audience augmenter dans toutes les catégories de la population, sapaient les fondements de la religion romaine traditionnelle et pouvaient représenter une cinquième colonne soutenant les intérêts de Marc Antoine28.


    L’année 33 était en effet cruciale : les pouvoirs triumviraux, renouvelés à Tarente pour cinq ans en 37, arrivaient en effet à leur terme à la fin de celle-ci. Octavien occupait alors une position stratégique : il était consul pour la seconde fois. Certes, l’importance de cette magistrature s’était amoindrie depuis que la réalité du pouvoir était accaparée par les triumvirs qui avaient établi à l’avance la liste des titulaires au profit des partisans de chacun d’entre eux. D’ailleurs, depuis l’époque de César, les consuls ordinaires – entrés en charge le 1er janvier -laissaient généralement place au bout de quelques mois à des consuls appelés suffects. Cette année-là, ces consuls suffects furent particulièrement nombreux : on en compta sept et tous partisans d’Octavien. Mais c’est Marc Antoine qui paraissait encore détenir l’avantage sur son collègue. Il disposait d’une armée nombreuse, d’une flotte imposante, des ressources des royaumes clients, en premier lieu ceux d’Egypte et de Judée, et du soutien des nobles romains les plus en vue. Depuis qu’Octavien s’était affirmé comme le principal vengeur de César, les anciens républicains – tel Cnaeus Domitius Ahenobarbus – et pompéiens – tels Lucius Scribonius Libo ou Cnaeus Cornélius Cinna – n’avaient plus d’autre issue que de rallier le camp de Marc Antoine, en se mêlant aux Césariens qui lui étaient restés fidèles. Cette hétérogénéité contribuait cependant à fragiliser la puissance apparente du triumvir, dans la mesure où il n’était pas toujours facile de concilier les points de vue de personnalités représentant des factions aussi différentes. D’autre part, les opinions divergentes de ces aristocrates romains se heurtaient assez souvent à celles des alliés égyptiens ou juifs, eux-mêmes déjà très divisés29.


    La cohésion était au contraire le point fort du camp d’Octavien. Ce dernier avait trouvé en effet une cause à défendre : celle de Rome et de l’Italie menacées par les ambitions de Cléopâtre qui avait ensorcelé Marc Antoine au point de lui faire oublier ses devoirs de magistrat romain et d’époux. Les « donations d’Alexandrie » représentèrent alors un argument facile à exploiter pour la propagande du frère de l’infortunée Octavie, victime des intrigues de l’Egyptienne. Pour compenser l’affront que sa sœur avait subi et rappeler publiquement l’inconduite de Marc Antoine, Octavien fit voter une loi qui accordait à Octavie – ainsi qu’à Livie – le privilège de sacro-sainteté des tribuns de la plèbe et le droit de gérer leurs propres affaires sans tuteur. Seule Cornelia, la mère des Gracques, en avait bénéficié auparavant30. Dans la mesure où la version des faits que nous avons conservée est issue de cette interprétation tendancieuse – celle du vainqueur –, il est très difficile d’appréhender vraiment les intentions réelles de Marc Antoine, et plus encore celles de Cléopâtre, à ce moment-là. Dès le début de cette année 33, la politique de Marc Antoine en Orient fit ainsi l’objet de violentes critiques d’Octavien, à l’occasion d’un discours prononcé devant le sénat. Après avoir proposé de déposer en même temps leurs pouvoirs triumviraux, Marc Antoine répondit en lui reprochant de l’avoir empêché de recruter des soldats en Italie, d’avoir exclu ses vétérans des distributions de terres dans la péninsule et enfin d’avoir destitué Lépide en gardant pour lui seul tous les territoires autrefois attribués à leur ancien collègue. Là encore, les fastes déployés à Alexandrie permirent à Octavien de suggérer que l’étendue des conquêtes orientales de son collègue devait lui permettre de récompenser largement ses soldats et de compenser sa propre prise de contrôle de l’Afrique. Marc Antoine crut pouvoir attendre la fin de l’année pour répliquer, dans la mesure où les consuls désignés pour 32 étaient deux de ses partisans les plus fidèles : Caius Sosius et Cnaeus Domitius Ahenobarbus. C’est donc à eux qu’il remit, à la fin de l’automne 33, la présentation des décisions qu’il avait prises en Orient, afin qu’ils les fissent ratifier par le sénat31.


    Avec l’expiration des pouvoirs triumviraux, Octavien ne pouvait plus justifier la place exceptionnelle qu’il occupait au sein de l’Etat romain par des arguments institutionnels classiques. Dépourvu également des garanties judiciaires des magistrats, il préféra donc s’éloigner de Rome, alors que Caius Sosius et Cnaeus Domitius Ahenobarbus s’apprêtaient à revêtir le consulat. Ceux-ci convoquèrent effectivement le sénat, mais renoncèrent à lui lire le texte que leur avait confié Marc Antoine, peut-être par crainte du mauvais effet qu’y feraient certainement les « donations d’Alexandrie », déjà exploitées abondamment par Octavien. D’ailleurs, les consuls paraissaient hésitants et divisés sur la marche à suivre : autant Domitius Ahenobarbus semblait rechercher l’apaisement, autant son collègue faisait figure de va-t-en-guerre en prononçant une violente diatribe contre Octavien au mois de février 32. Il suscita ainsi l’intercession d’un des dix tribuns de la plèbe et permit à Octavien d’intervenir en position d’agressé. Après avoir réuni des partisans armés venus de différentes cités italiennes, au nombre desquels on comptait encore de nombreux vétérans de César, il convoqua à son tour le sénat en rentrant dans la Ville. Il n’avait alors aucun droit à le faire, si ce n’est l’autorité que lui valait sa position de fils du divin Jules et d’ancien triumvir. Il pénétra dans la curie sous bonne escorte, alla s’asseoir entre les consuls, répliqua aux attaques de Caius Sosius, avant de lever la séance. En guise de protestation, les consuls partirent se réfugier auprès de Marc Antoine, suivis de plus de trois cents sénateurs32.


    Quand consuls et sénateurs rejoignirent Marc Antoine à Ephèse au printemps, celui-ci avait désormais pour lui la légalité républicaine en plus de ses trente légions et de sa flotte. Il fit alors route avec Cléopâtre vers Samos où de grandes fêtes eurent lieu au mois d’avril. Mais c’est à ce moment-là que les dissensions commencèrent à se faire jour au sein de son propre camp. Une sourde rivalité opposait depuis longtemps Cnaeus Domitius Ahenobarbus à Lucius Munatius Plancus. Le premier poussait Marc Antoine à éloigner Cléopâtre, tandis que le second recherchait ouvertement les faveurs de la souveraine. La défense des principes républicains apparaissait de plus en plus difficilement conciliable avec l’alliance égyptienne. Non seulement Marc Antoine ne se sépara pas de la reine, mais, revenu à Athènes en mai, il répudia même officiellement Octavie, rendant ainsi inéluctable l’affrontement avec son ancien beau-frère. Paradoxalement, ce fut alors Munatius Plancus qui fit défection pour rejoindre Octavien, entraînant dans son sillage son neveu et d’autres personnages que nous ne pouvons pas identifier avec certitude33.


    Munatius Plancus et les siens apportèrent à Octavien, outre l’éclat de leurs noms, de précieuses informations susceptibles d’achever de discréditer son rival aux yeux de l’opinion italienne et romaine. Ils lui dévoilèrent en effet que Marc Antoine avait confié son testament aux vestales. Octavien put donc s’en emparer pour en lire les dispositions à ce qui restait du sénat à Rome. En insistant sur les legs en faveur des enfants que Marc Antoine avait eus de Cléopâtre et sur la volonté de celui-ci d’être enterré à Alexandrie aux côtés de la reine, il achevait d’en faire un traître à sa patrie. La reconnaissance par Marc Antoine de Ptolémée Césarion comme fils de César pouvait remettre en cause la légitimité d’Octavien qui redoubla ses attaques. Celles-ci étaient relayées par ses partisans, qui – à l’image de Caius Calvisius Sabinus -contribuaient à répandre les rumeurs les plus inquiétantes dans toute l’Italie34. Une propagande aussi bien orchestrée ne pouvait manquer de produire ses effets et d’ancrer dans les esprits romains et italiens la conviction que Marc Antoine projetait de déplacer la capitale de l’empire à Alexandrie, tout en permettant à Cléopâtre de régner sur le Capitole. Le bénéfice était double pour Octavien : il lui permettait de peaufiner sa figure de défenseur privilégié de la péninsule, tout en paralysant son adversaire. Toute intervention de Marc Antoine en Italie ne pouvait en effet qu’accréditer les noires intentions que son ancien beau-frère lui prêtait. Tout au plus pouvait-il envoyer des agents distribuer subsides, pamphlets et libelles en Italie pour y défendre sa cause. Marc Antoine perdit ainsi l’occasion d’exploiter sa supériorité militaire et laissa à son adversaire le temps de se préparer.


    En Italie, Octavien détenait un avantage incontestable : il était sur place. Toutefois, il est aujourd’hui bien difficile de mesurer l’impact réel des arguments des deux adversaires sur l’opinion italienne. Derrière l’unanimité qu’Octavien prétend avoir suscitée derrière lui pour protéger la péninsule de la menace orientale, quelques éléments permettent de supposer que les milieux les plus informés – essentiellement au sénat et chez les chevaliers les plus fortunés – n’étaient pas complètement dupes. Velleius Paterculus, guère suspect de complaisance envers Marc Antoine, mentionne ainsi au moins un sénateur – Caius Coponius – qui critiqua les allégations de Munatius Plancus. Mais ceux qui pouvaient être les moins réceptifs aux arguments patriotiques des partisans d’Octavien étaient aussi ceux auxquels de nouvelles conquêtes en Orient, sous la conduite du fils adoptif de César, offraient le plus de perspectives d’enrichissement. L’intérêt bien compris de la plupart des sénateurs restés en Italie les incitait donc à le suivre lui plutôt que Marc Antoine dont la victoire risquait de diviser définitivement en deux l’Empire romain et priver l’Italie des revenus qu’elle pourrait tirer de l’exploitation de l’Orient. Dans un premier temps cependant, pour financer ses préparatifs militaires, Octavien dut de nouveau accroître la pression fiscale et recourir parfois à la force pour prélever les fonds dont il avait besoin. Pour justifier de telles mesures, il lui était donc indispensable de ne pas apparaître comme celui qui prenait l’initiative de rallumer les guerres civiles, mais au contraire comme le rempart de l’Italie agressée par un ennemi extérieur. C’est la raison pour laquelle il prit soin de déclarer la guerre à la seule reine d’Egypte en ressuscitant pour la circonstance la procédure ancestrale que les Romains des temps anciens observaient quand ils affrontaient leurs voisins italiens. On le vit ainsi se rendre au temple de Bellone – la déesse de la guerre – pour y procéder lui-même aux rites traditionnels des féciaux. Ce collège de vingt prêtres – dont on attribuait la paternité au roi Numa Pompilius – était chargé d’aller réclamer réparation à un adversaire de Rome, en cas de litige. Si cette négociation échouait, le chef de la délégation des féciaux déclarait la guerre en projetant une lance ensanglantée en territoire ennemi. Au détail près qu’Octavien avait adapté le rituel des féciaux en négligeant d’aller négocier à Alexandrie, les formes requises pour que cette guerre fût considérée comme juste avaient été respectées. Il se garda bien de déclarer Marc Antoine ennemi public, mais se contenta de le destituer du consulat pour l’année 31, qui fut attribué à Marcus Valerius Messala Corvinus. C’était Marc Antoine qui se mettrait lui-même hors la loi s’il restait aux côtés de Cléopâtre55.


    A l’automne 32, cette procédure extrêmement formelle trouva un prolongement plus politique dans le serment de fidélité qu’Octavien reçut de l’Italie, mais aussi de l’Occident romain. Il s’agissait là du résultat d’un mouvement d’opinion, en grande partie orchestré par les partisans d’Octavien durant tout l’été précédent. Il ne faut donc sans doute pas imaginer une prestation de serment spontanée, collective et simultanée, ainsi que pourrait le laisser croire l’autobiographie rédigée par Auguste à la fin de sa vie. Les colonies de vétérans déduites par Octavien et les cités dont les notables étaient déjà acquis à sa cause durent jouer un rôle d’entraînement, à l’instar d’Arretium, dont était originaire Mécène, ou de Gadès – en Hispanie – où le richissime Lucius Cornélius Balbus avait vu le jour. Dans les communautés qui étaient tenues par des partisans de Marc Antoine partis le rejoindre, la tentation était grande pour des concurrents de rejoindre le parti adverse pour récupérer la place et les biens des absents. Il faut aussi évidemment faire la part de l’intimidation, mais elle ne pouvait pas tout. D’ailleurs, Bologne demeura fidèle à Marc Antoine et sut résister à toutes les pressions. Depuis longtemps, les liens de clientèle jouaient un rôle clef dans la vie politique romaine. En se faisant prêter un tel serment de fidélité, Octavien prenait acte de l’extension de la citoyenneté romaine à tous les hommes libres de la péninsule – accordée en 89 avant notre ère – et intégrait toute l’Italie – selon ses propres termes – à sa clientèle personnelle. En agitant ainsi la menace orientale, le rival de Marc Antoine cherchait à exploiter à son profit un sentiment patriotique italien qui s’était manifesté contre la domination de Rome quand ses alliés avaient pris les armes contre elle entre 91 et 89 avant notre ère, avant d’obtenir à leur tour le droit de cité. La plupart des Italiens n’étaient sans doute pas prêts à se battre pour défendre des institutions – celles de la Rome républicaine – dont ils avaient été longtemps exclus. En revanche, Octavien pouvait bénéficier de la lassitude que les derniers troubles civils et leur cortège de nuisances avaient provoquée à tous les échelons de la société et d’une profonde aspiration à la paix. Toute son habileté consista à présenter Marc Antoine comme l’ultime obstacle au rétablissement définitif de celle-ci36.


    Pendant l’hiver qui suivit, Octavien mit l’Occident en ordre de bataille. Les plus lourdes responsabilités incombaient à Agrippa, investi du commandement de la flotte, à la tête de laquelle il avait déjà fait merveille contre Sextus Pompée. Octavien se préoccupa aussi de placer à la tête des provinces stratégiques des hommes sûrs : il choisit Caius Carrinas pour la Gaule et Caius Calvisius Sabinus pour la péninsule Ibérique. Quant à Rome et à l’Italie, il les confia au fidèle Mécène. Octavien pouvait aligner quatre cents navires de guerre, environ soixante-dix mille légionnaires, dix mille fantassins alliés et douze mille cavaliers. Une force terrestre équivalente avait été laissée en arrière pour contrôler l’Occident37.


    En face, la position de Marc Antoine, qui avait établi son quartier général à Patras, apparaissait plutôt attentiste. Fort de sa supériorité maritime, de ses réserves en argent, en hommes et en ravitaillement, il cherchait manifestement à attirer Octavien dans les Balkans pour l’isoler de l’Italie et le vaincre plus facilement, de préférence sur mer pour ne pas prendre le risque d’un affrontement direct entre des légions qui se réclamaient toutes du divin Jules. Marc Antoine se trouvait alors probablement à la tête de cinq cents navires de combat – auxquels il faut peut-être ajouter deux cents navires égyptiens – soutenus par environ trois cents bateaux de transport, de soixante-quinze mille légionnaires et de vingt-cinq mille auxiliaires fournis par les peuples alliés. L’apparent équilibre des forces terrestres des deux adversaires masquait en fait un réel avantage de l’héritier de César. Il avait en effet pu enrôler ses légionnaires en Italie, en faisant appel à des soldats déjà endurcis par les récentes campagnes d’Illyrie. Privé de toute possibilité de recrutement en Italie et en Occident, Marc Antoine avait dû accorder ou promettre la citoyenneté romaine – condition d’accès aux légions -à de nombreux Macédoniens, Galates et Syriens pour compléter les levées auxquelles il avait procédé parmi les Italiens établis en Orient. Encore les effectifs de ses dix-neuf légions n’étaient-ils pas complets. Ceux des seize légions d’Octavien ne l’étaient d’ailleurs sans doute pas non plus : chaque camp avait atteint les limites de ses capacités de mobilisation38.


    Quant à l’infériorité numérique dont semblait souffrir la flotte d’Octavien, elle était compensée par la qualité des navires – plus petits mais plus mobiles – qui sortaient aguerris de l’affrontement naval avec Sextus Pompée et des campagnes de Dalmatie. Pour la première fois dans l’histoire militaire de Rome, Agrippa et Octavien avaient fait le choix de conserver et d’entretenir une flotte de guerre depuis les précédentes opérations navales en Sicile et en Dalmatie. Agrippa sut déjouer le piège tendu par Marc Antoine en discernant la principale faiblesse du dispositif de l’adversaire : l’étirement de ses lignes de communication entre l’Egypte et sa flotte déployée du sud du Péloponnèse à l’Epire. Au lieu de chercher à débarquer à Dyrrachium ou à Apollonie en face de Brindes, il commença – à partir de mars 31 – par couper la route aux convois de blé venus de Syrie et d’Egypte dans le but de ravitailler l’armée de Marc Antoine. Pour ce faire, Agrippa s’empara de Méthone au sud du Péloponnèse, puis de Corcyre à l’extrémité nord-ouest de la flotte adverse. Après une première tentative de départ à la fin de l’hiver 31, Octavien embarqua avec son armée à Brindes. Il emmenait avec lui de nombreux sénateurs et chevaliers, certains en raison de la confiance qu’il avait en eux, d’autres au contraire par peur de les voir préparer un soulèvement de l’Italie en son absence. Asinius Pol-lion, demeuré dans la péninsule après la paix de Brindes, fut un des rares à refuser de le suivre en osant même invoquer sa fidélité à Marc Antoine. Après une escale à Corcyre, Octavien put débarquer en Epire, d’où il suivit la côte jusqu’au promontoire d’Actium, sur la rive nord du golfe d’Ambracie. Marc Antoine s’était laissé surprendre et il ne lui restait plus qu’à rejoindre son adversaire sur le terrain que celui-ci avait choisi. Toujours accompagné de Cléopâtre, il établit donc son camp près du temple d’Apollon à Actium, en face de celui d’Octavien39.


    Dans un premier temps, la flotte de celui-ci ne chercha pas à forcer le passage du golfe d’Ambracie – à l’entrée duquel Marc Antoine avait rassemblé sa flotte – mais entreprit d’y enfermer son adversaire. Poursuivant ses opérations de harcèlement, Agrippa prit le contrôle des îles de Leucade, Ithaque et Céphallénie, de Patras, menaçant ainsi directement Corinthe. Pour desserrer l’étau et rétablir ses communications avec l’extérieur, Marc Antoine voulut contraindre son adversaire à livrer bataille sur terre. Mais Octavien se déroba ou ne consentit qu’à un engagement limité, dont la cavalerie de Marc Antoine sortit vaincue. A partir de ce moment, les désertions se multiplièrent dans le camp antonien, en même temps que la malaria y faisait des ravages. Au mois d’août, une tentative de sortie sur mer de Caius Sosius fut mise en échec par Agrippa qui avait rejoint Octavien. En outre, celui-ci disposait désormais des précieuses informations livrées par des transfuges qui avaient abandonné la cause de son adversaire, notamment le roi Amyntas de Galatie, Domitius Ahenobarbus, et surtout Quintus Dellius, membre de l’état-major de Marc Antoine40.


    Dès lors, pour échapper au blocus qui affaiblissait chaque jour un peu plus son armée, Marc Antoine était confronté au choix suivant : jouer son va-tout en essayant de remporter sur place la bataille décisive, ou alors déplacer le théâtre des opérations sur un terrain plus favorable, en faisant battre en retraite ses forces terrestres vers le cœur de la Grèce, la Macédoine ou la Thrace, où son adversaire serait plus éloigné de ses bases. Au sein de son état-major, Publius Canidius Crassus parla en ce sens lors du conseil de guerre réuni pour examiner la situation. En fait, la première solution n’était plus guère envisageable, tant Octavien avait renforcé sa position et continuait à refuser tout engagement important, conscient que le temps jouait en sa faveur. Mais la seconde issue présentait le risque pour Marc Antoine de devoir traverser des régions de plus en plus hostiles en abandonnant une partie de sa flotte dont il aurait besoin pour rétablir ses communications. Assez logiquement, il voulut essayer de forcer le blocus en faisant monter ses meilleurs fantassins sur ses vaisseaux, de manière à conserver toutes ses chances dans les combats d’abordage. Il espérait subir le moins de pertes possibles, en remettant à plus tard la véritable confrontation. Conséquence des premiers revers, des désertions et de la malaria, Marc Antoine ne disposait vraisemblablement plus que d’environ deux cent trente navires – dont une soixantaine appartenant à la flotte de Cléopâtre – pouvant accueillir un peu plus de vingt mille fantassins. Il avait été en effet contraint à brûler certains bateaux, faute de pouvoir les armer, ne gardant que les plus gros. Mais les effectifs réduits de ses équipages les rendaient difficiles à manœuvrer. Le reste de son armée de terre, il le confia à Publius Canidius Crassus, avec la mission de le conduire sur la côte égéenne. Il n’est donc pas nécessaire de faire intervenir ici l’influence maléfique de Cléopâtre pour expliquer la stratégie choisie par Marc Antoine : elle découlait d’une analyse assez logique de sa situation. Mais les récits qui nous sont parvenus sont tous inspirés par la version livrée par le vainqueur, qui exagéra certainement à dessein l’importance de la reine d’Egypte dans les décisions prises41.


    Cependant, la réussite de ce plan supposait une grande confiance entre les deux parties de l’armée antonienne, afin de ne pas donner aux fantassins restés à terre le sentiment d’être abandonnés par leur chef. Marc Antoine et Cléopâtre firent donc transporter de nuit leurs trésors et les voiles sur les navires, de manière à pouvoir prendre le large dès qu’ils auraient réussi à rompre le blocus. On ne déployait en effet pas les voiles pendant les batailles navales, car les combats exigeaient des manœuvres rapides qui reposaient seulement sur les rameurs. Emporter des voiles sur un vaisseau avant l’affrontement pouvait donc être interprété comme un manque de confiance du commandement soupçonné de préparer ainsi une fuite plus rapide. Au matin du 2 septembre, leurs flottes conjointes sortirent du golfe d’Ambracie en rangs serrés, en direction de celle d’Octavien. De chaque côté, les navires les plus gros étaient placés aux ailes : Octavien en face de Caius Sosius, Agrippa en face de Marc Antoine. L’engagement ne débuta que vers midi, sans doute à l’initiative de Caius Sosius, pour profiter du vent du nord qui pouvait favoriser la sortie des navires antoniens. Pour rompre le front adverse, Agrippa et Octavien commencèrent par feindre de se replier en faisant ramer leurs équipages contre le vent, afin d’attirer les vaisseaux de Marc Antoine et ceux de Caius Sosius vers le nord. Pour les poursuivre, les deux ailes de la flotte antonienne se disjoignirent et furent alors enveloppés par les navires d’Octavien et d’Agrippa, supérieurs en nombre42.


    Au bout de deux ou trois heures de combat, Cléopâtre – à bord du vaisseau Antonia – profita du vent favorable et de l’éclatement du front pour s’échapper avec ses soixante navires. C’est à ce moment que l’on peut s’interroger sur les intentions de la reine d’Egypte, mais en ayant conscience que la réponse nous échappera toujours. Estimant la bataille perdue, a-t-elle voulu sauver ce qui pouvait encore l’être, c’est-à-dire elle-même, sa flotte et son royaume ? Ou bien se contentait-elle d’exécuter le plan convenu qui consistait à préparer les combats ultérieurs ? Toujours est-il que Marc Antoine à son tour abandonna son navire amiral pour la rejoindre. Octavien et Agrippa ne considérèrent pas pour autant avoir partie gagnée et continuèrent à bloquer l’entrée du golfe d’Ambracie où s’était réfugié ce qui restait de la flotte antonienne. D’ailleurs, le fait qu’Octavien lui-même passât encore toute la nuit suivante à bord de son vaisseau révèle assez son inquiétude quant à l’issue de la bataille. Il est vrai que si Marc Antoine était parvenu à échapper au blocus, très peu de navires avaient pu le suivre. Quant à son armée de terre, il ordonna, depuis le cap Ténare, à Publius Canidius Crassus de la conduire en Macédoine. Les soldats, déjà démoralisés d’avoir assisté au départ de leur chef, résistèrent un temps aux sollicitations de plus en plus pressantes des émissaires d’Octavien qui les incitaient à suivre l’exemple de la flotte qui avait capitulé. Dans un premier temps, Publius Canidius Crassus tenta de convaincre l’armée terrestre de Marc Antoine de se retirer en Macédoine. Mais en chemin, circonvenue par des agents du vainqueur, la troupe préféra se rendre à celui-ci au bout de sept jours et seul Canidius Crassus rejoignit le triumvir vaincu. L’affrontement incertain d’Actium était finalement devenu la bataille décisive qui avait décidé du sort de Rome et de son empire. Elle pouvait entrer dans la légende dorée du vainqueur, qui dominait désormais sans partage le monde romain43.

  


  
    Du chef de parti au chef d’Etat


    Pour Octavien, le plus urgent dans l’immédiat n’était pas de poursuivre les fuyards. Sa victoire le plaçait à la tête d’une armée pléthorique de soixante-dix légions, en comptant les soldats ralliés de son adversaire. Or, il n’était ni prudent politiquement ni envisageable financièrement de maintenir de tels effectifs. Le vainqueur se trouvait ainsi de nouveau confronté au problème épineux de la rétribution de son armée et de la démobilisation de certains vétérans, de manière à diminuer progressivement les effectifs légionnaires d’une bonne moitié. La discipline des soldats retenus sous les enseignes était garantie par la perspective du butin qu’ils pourraient rapporter d’Egypte, promise au pillage à l’issue de l’affrontement final. En revanche, on pouvait craindre le pire des vétérans ramenés en Italie sans avoir reçu de récompense1.


    Les historiens modernes s’interrogent sur la participation éventuelle de Mécène à la campagne d’Actium aux côtés d’Octavien et d’Agrippa, mais, en tout état de cause, il dut rapidement rentrer à Rome pour faire face à toute éventualité. Depuis la guerre contre Sextus Pompée qui avait contraint Octavien à s’éloigner de Rome, le triumvir avait en effet chargé son confident de la surveillance de la Ville et de l’Italie. Dès l’automne 31, sa vigilance attentive lui permit de déjouer une conspiration : le fils du triumvir Lépide, Marcus Aemilius Lepidus, semble avoir projeté d’assassiner Octavien à son retour à Rome.


    Arrêté, il fut alors envoyé, sur ordre de Mécène, à Octavien qui se trouvait encore à Actium. Le fils de Lépide fut alors jugé, condamné et exécuté sur les lieux mêmes de la défaite de Marc Antoine2. Les talents de policier de Mécène – et ses informateurs – avaient fait merveille, mais, simple chevalier n’ayant jamais voulu s’engager dans la carrière des honneurs, il pouvait manquer d’autorité face aux vétérans mécontents. C’est la raison pour laquelle Octavien jugea utile de dépêcher Agrippa en Italie, tandis que lui-même prenait la route de Samos pour préparer l’invasion de l’Egypte. Auparavant, il avait fondé sur le site de son camp à Actium – voué à Neptune et à Mars – la nouvelle cité de Nicopolis, et institué des jeux quinquennaux pour commémorer sa victoire3. Actium avait décidé du sort du monde romain. Restait cependant à inventer les moyens de le gouverner : en l’absence du vainqueur, Agrippa et Mécène exercèrent un véritable intérim à Rome et en Italie. La question de la nature juridique exacte de leur pouvoir reste posée : ni l’un ni l’autre ne géraient alors de magistrature. Il semble bien que le prestige qu’ils tiraient de leur position de représentants d’Octavien suffît alors à asseoir leur autorité. Cette délégation de pouvoir leur donnait le droit d’utiliser le sceau du vainqueur d’Actium – représentant un sphinx – et d’ouvrir les lettres qu’il adressait au sénat. Les communications entre Octavien et ses délégués jouaient donc un rôle essentiel. Le secret de certaines correspondances était ainsi préservé par le recours à un code secret : celui-ci – d’après Suétone et Dion Cassius -consistait à remplacer chaque lettre par celle qui la suivait dans l’ordre alphabétique4.


    A peine arrivé à Samos, Octavien reçut d’ailleurs très rapidement des nouvelles alarmantes d’Agrippa. Celui-ci éprouvait en effet de plus en plus de difficultés à contenir le mécontentement des vétérans et sollicitait donc son intervention. En plein hiver, après une traversée mouvementée, le vainqueur d’Actium débarqua donc à Blindes où la plus grande partie du sénat, de nombreux citoyens et soldats vinrent à sa rencontre. Octavien revêtit alors son quatrième consulat et – en moins d’un mois -sut calmer l’agitation des vétérans en leur distribuant de l’argent auquel il ajouta des terres pour ceux qui avaient accompli toutes leurs campagnes avec lui. Il trouva les terrains nécessaires en expulsant les Italiens demeurés fidèles à Marc Antoine. Ces derniers, ainsi que certains vétérans de ses anciens collègues du triumvirat, durent accepter de s’établir en province, notamment en Epire, en Thrace, en Thessalie et en Afrique. Dans cette dernière province, arrachée à Lépide, Octavien poursuivit l’œuvre de César en levant définitivement la malédiction sur le sol punique qui remontait à sa conquête en 146 av. J. -C. Il put ainsi procéder à une nouvelle déduction de colonie à Carthage, appelée à devenir la capitale de l’Afrique romaine5. Quant à la flotte, elle fut envoyée dans un premier temps à Forum Julii6, peut-être dans la perspective d’opérations futures contre la péninsule Ibérique et la Bretagne. Elle fut plus tard redéployée sur les côtes italiennes, à Misène sur la mer Tyrrhénienne et à Ravenne sur l’Adriatique, mais il est difficile de déterminer la date de ce redéploiement, ainsi que la part prise par Agrippa dans l’évolution du dispositif naval romain7. Octavien repartit ensuite en hâte en direction de Corinthe et de l’Asie : l’heure était enfin venue de régler les derniers comptes avec les vaincus d’Actium8.


    Marc Antoine et Cléopâtre avaient tenté de rassembler les dernières troupes qui leur étaient restées fidèles dans le Péloponnèse, en abordant au cap Ténare. La reine était ensuite rentrée sans retard en Egypte pour y devancer la nouvelle de sa défaite et désamorcer toute velléité de révolte de ses sujets. Marc Antoine voulut passer par la Cyrénaïque où se trouvaient quatre légions qu’il avait placées sous le commandement du proconsul Lucius Pinarius Scarpus pour protéger la frontière occidentale du royaume lagide9. Mais, en débarquant à Paraetonium10 – entre la Cyrénaïque et l’Egypte –, il apprit que ce dernier avait changé de camp et livré son armée à Caius Cornélius Gallus, un fidèle d’Octavien, autrefois chargé des expropriations en Gaule transpadane, qui avait reçu mission d’attaquer l’Egypte par l’ouest. Marc Antoine n’avait plus qu’à rejoindre Cléopâtre à Alexandrie où ils passèrent les derniers mois de leur vie inimitable à agiter des projets divers n. Ils préparèrent la défense de l’Egypte en essayant de corrompre des proches d’Octavien et en célébrant l’inscription de Ptolémée Césarion sur la liste des éphèbes et la prise de la toge virile par Anthyllus12, dans l’espoir de rassembler les Alexandrins autour de leurs héritiers. En les faisant officiellement entrer dans le monde des adultes, ils signifiaient à leurs partisans que la relève était assurée. Cependant, ils envisageaient également de fuir tantôt vers l’Espagne, où les Cantabres et les Astures résistaient encore à la progression des armées de Rome, tantôt vers la mer Rouge, projets d’ailleurs nullement aussi incompatibles qu’il n’y paraît si l’on tient compte des connaissances géographiques du temps13.


    Mais à côté de ses projets communs, Cléopâtre aurait proposé à Octavien de lui livrer son royaume s’il lui laissait la vie sauve. Quant à Marc Antoine, il aurait tenté d’amadouer son vainqueur en lui rappelant son mariage avec Octavie, en lui livrant un des assassins de César et une partie de ses trésors en échange de la promesse d’épargner Cléopâtre. Selon Plutarque, il aurait aussi proposé de quitter l’Egypte pour vivre à Athènes en simple particulier. Dion Cassius ajoute qu’il aurait même offert de se sacrifier lui-même pour sauver Cléopâtre. Toujours selon Dion Cassius, Octavien – sans prendre officiellement le moindre engagement – aurait secrètement promis à la reine de lui laisser son royaume si elle se chargeait elle-même d’éliminer Marc Antoine. En revanche, il ne répondit jamais à aucune des propositions de son ancien beau-frère. Il est bien difficile de sonder aujourd’hui les arrière-pensées des trois protagonistes de la seconde guerre d’Alexandrie14 et la teneur exacte de la mission confiée par la reine et Marc Antoine à Euphronios, précepteur de leurs enfants dépêché auprès d’Octavien15. Cléopâtre déploya-t-elle tous ses charmes dans l’espoir de séduire le petit-neveu de César dont la réputation d’homme à femmes commençait à être solidement établie ? Dans ce jeu de dupes, on peut néanmoins être certain qu’Octavien tenait à s’emparer de toutes les richesses de l’Egypte – dont il avait bien besoin pour récompenser ses soldats – et à pouvoir faire figurer la reine – vivante -à son triomphe à Rome. Alla-t-il jusqu’à faire croire à Cléopâtre qu’il s’était effectivement épris d’elle, par l’intermédiaire de son affranchi Thyrsus ? C’est ce qu’affirment Dion Cassius et Plutarque qui s’inspirent d’une source manifestement peu favorable au vainqueur d’Actium – et à Cléopâtre – et insistent au contraire sur le caractère chevaleresque de Marc Antoine dans ces circonstances critiques. Si Cléopâtre tenta un double jeu – avant tout pour préserver la vie de ses enfants –, les ultimes précautions qu’elle prit laissent penser qu’elle n’accorda qu’une confiance très limitée aux promesses d’Octavien16.


    Au cours de l’été 30, celui-ci s’avança inexorablement vers l’Egypte depuis la Syrie dont le proconsul antonien Quintus Didius s’était rallié à lui. Ce dernier avait d’ailleurs persuadé les Arabes de brûler la flotte que Marc Antoine et Cléopâtre avaient armée sur la mer Rouge, afin de les empêcher de fuir. Après le ralliement de la plupart des rois clients orientaux à Octavien, l’issue de la guerre d’Alexandrie ne faisait plus guère de doute. Après avoir envisagé d’aller affronter son rival en Syrie, Marc Antoine se mit en campagne contre Cornélius Gallus qui, renforcé par les quatre légions de Pinarius Scarpus, s’était emparé de Paraetonium. Mais il ne put convaincre ses anciens soldats de lui rester fidèles et essuya un nouvel échec. A la suite – semble-t-il – de ses tractations secrètes avec Cléopâtre, Octavien entra dans Péluse, porte orientale du delta du Nil. Revenu en hâte, Marc Antoine remporta un dernier succès – sans lendemain – à la tête de sa cavalerie. Sans illusion, il défia son adversaire en combat singulier. Celui-ci repoussa dédaigneusement sa proposition en lui suggérant qu’il y avait bien d’autres moyens de trouver la mort. Il chercha alors refuge dans ses derniers vaisseaux, soit pour préparer un nouvel affrontement sur mer, soit pour prendre la fuite. Sa flotte et son armée rallièrent alors Octavien. Quant à Cléopâtre, au lieu de le rejoindre, elle s’enferma avec ses trésors dans le mausolée qu’elle s’était fait édifier à Alexandrie, de manière à faire croire à son suicide. Les auteurs anciens insistent sur le désespoir qui saisit alors Marc Antoine et qui l’incita à se jeter sur son épée. Transporté à son tour dans le mausolée de la reine, il connut ainsi l’ultime consolation de mourir le 1er août 30 entre les bras de la femme qui l’avait poussé au trépas17.


    Le même jour, Octavien campait devant Alexandrie. Après avoir versé sous sa tente quelques larmes sur le sort de son rival – comme César l’avait fait pour Pompée au même endroit –, il envoya aussitôt à Cléopâtre le chevalier romain Caius Proculeius, beau-frère de Mécène qui avait déjà participé aux campagnes contre Sextus Pompée, sous le prétexte d’ouvrir des négociations. En fait, d’après Plutarque, cette visite avait surtout pour but de reconnaître les lieux de manière à pouvoir s’emparer de la souveraine, ainsi que des trésors qu’elle avait abrités dans son tombeau et qu’elle menaçait de détruire. Méfiante, Cléopâtre refusa d’ouvrir son mausolée à Proculeius, se contentant de parlementer avec lui à travers la porte. Elle était prête à abdiquer si son royaume était laissé à ses enfants. Son interlocuteur lui conseilla de s’en remettre à la clémence du vainqueur et rendit compte de sa mission à Octavien. Celui-ci dépêcha alors auprès de la reine Cornélius Gallus qui fit traîner les pourparlers en longueur devant la porte du mausolée, pendant que Proculeius accédait par une échelle à une fenêtre ouverte qu’il avait repérée lors de sa première visite. Il put ainsi se saisir par surprise de Cléopâtre et l’empêcher de mettre fin à ses jours. Après l’avoir laissée procéder à l’embaumement de Marc Antoine, Proculeius et Cornélius Gallus la sortirent de force de son mausolée où tout avait été préparé pour déclencher un incendie qui aurait anéanti les richesses qu’elle y avait accumulées18.


    Ramenée dans son palais, la souveraine fut placée sous la surveillance d’Epaphrodite, affranchi d’Octavien, qui la traita avec beaucoup d’égards afin de la dissuader de se donner la mort. Mais, profondément découragée, Cléopâtre se laissait mourir de faim avec l’aide de son médecin Olympos. Aussitôt prévenu, Octavien lui fit savoir qu’il se vengerait de son suicide sur ses enfants pour la faire changer d’avis. Elle sollicita alors une entrevue avec son vainqueur. Sur cette rencontre entre la reine d’Egypte et le fils du divin Jules dans le palais royal d’Alexandrie, les témoignages de Plutarque et de Dion Cassius sont assez discordants. Dion Cassius dépeint une souveraine encore maîtresse d’elle-même qui déploie tous ses charmes pour séduire son ennemi d’hier. Mais l’historien a peut-être reconstitué la scène en s’inspirant de la Phèdre de Sénèque. Plutarque, qui a peut-être pu consulter les mémoires d’Olympos, brosse au contraire le portrait d’une femme prématurément vieillie – elle n’avait que trente-neuf ans –, cherchant à apitoyer le nouveau maître du monde. Cléopâtre a vraisemblablement invoqué la mémoire de César dont Octavien portait le nom pour préserver au moins l’indépendance de l’Egypte et l’avenir de ses enfants. Selon Plutarque, elle eut l’habileté de remettre au conquérant d’Alexandrie un inventaire de l’ensemble de ses richesses. Trahie par un de ses intendants nommé Séleucos qui l’accusait d’en avoir dissimulé une partie, elle prétendit avoir réservé ses bijoux les plus précieux pour Livie et Octavie. Mais elle perdit toutes ses illusions quand Octavien répondit laconiquement à toutes ses prières qu’il ne lui serait fait aucun mal et l’exhorta à avoir du courage. Elle comprit alors le sort qui lui était réservé : défiler, enchaînée, au triomphe de son vainqueur à Rome. Préférant la mort à cette humiliation, la dernière des Lagides feignit de préparer son départ pour l’Italie pour obtenir un relâchement de la surveillance dont elle était l’objet. Octavien croyait avoir réussi à la tromper sur ses véritables intentions. Mais il avait eu affaire à plus rusée que lui19.


    Le 12 août, quand Octavien reçut, par l’intermédiaire d’Epaphrodite, un billet dans lequel Cléopâtre demandait à être enterrée auprès de Marc Antoine, il était trop tard. On retrouva la reine morte, revêtue d’une robe somptueuse et de tous les insignes royaux, avec deux suivantes qui l’avaient accompagnée jusque dans la mort. Quelques traces de piqûres à son bras firent penser à la morsure d’un aspic qu’un paysan lui aurait apporté dans une corbeille de fruits ou de fleurs à la fin de son repas. Mais Dion Cassius évoque également l’emploi possible d’une aiguille empoisonnée qu’elle aurait tirée de ses cheveux. Après de vaines tentatives d’aspiration du venin et d’administration de contrepoisons à la défunte, Octavien dut se résoudre à se passer de l’exhibition de la reine d’Egypte à son triomphe20. Il n’est pas sûr qu’il ait tant regretté cette issue. Il pouvait en effet craindre un revirement de l’opinion romaine qui aurait pu faire preuve de compassion à l’égard de cette femme enchaînée, devenue bien inoffensive après avoir été présentée comme une grave menace. Arsinoé, la propre sœur de Cléopâtre, exhibée dans des circonstances analogues au triomphe de César en 46, n’avait-elle pas su émouvoir la plèbe urbaine21 ? Plutarque évoque le rôle équivoque joué par le jeune Cornélius Dolabella qui aurait dévoilé à la reine les projets de son vainqueur, peut-être d’ailleurs à la demande de celui-ci. Octavien pouvait de toute manière se consoler en pensant que le dernier obstacle qui le séparait encore des ressources du royaume lagide avait disparu. Cléopâtre fut inhumée avec son dernier époux dans son mausolée. C’était une manière habile pour le vainqueur de manifester une clémence comparable à celle du divin Jules, tout en confortant l’image d’un Marc Antoine victime de son mirage oriental22.


    Octavien ne fut pas toujours aussi clément avec les survivants. Ptolémée Césarion, le prétendu fils de César et de l’Egyptienne, représentait une menace potentielle trop importante pour être laissé en vie : le philosophe stoïcien Areios, son ancien précepteur, n’aurait-il pas dit au fils du divin Jules qu’« il n’était pas bon qu’il y eût plusieurs Césars » ? L’adolescent fut trahi, rattrapé et exécuté alors qu’il tentait de s’enfuir en Ethiopie sur les conseils de sa mère. Anthyllus, fils de Marc Antoine et de Fulvie, bien que promis à Julie, la propre fille d’Octavien, connut le même sort. Cependant, Iullus, l’autre fils du triumvir défunt et de Fulvie, fut épargné. Il en alla de même pour les trois enfants de Marc Antoine et de Cléopâtre, qui remplacèrent leur mère dans le cortège du triomphateur. Cléopâtre Séléné fut ensuite mariée au roi client Juba de Maurétanie qui avait été élevé à Rome et dont le royaume était censé couvrir la frontière occidentale de la province romaine d’Afrique. On ne sait rien du destin d’Alexandre Helios et de Ptolémée Philadelphe : Dion Cassius nous précise simplement qu’ils eurent la vie sauve. Il est probable qu’ils furent élevés par Octavie qui manifesta à cette occasion une véritable grandeur d’âme en recueillant tous les enfants survivants de Marc Antoine. Ils grandirent donc probablement aux côtés des deux filles qu’elle avait eues de lui, Antonia l’aînée et Antonia la cadette, qui reçurent une partie des biens de leur père. Il subsista ainsi dans l’entourage de ces princesses un peu de l’état d’esprit et de l’ambiance qui avaient régné autrefois à la cour d’Alexandrie23. En ce qui concerne les partisans romains de Marc Antoine, Octavien agit au cas par cas. Le pardon accordé à Caius Sosius donna naissance à la rumeur de sa trahison à Actium, qui aurait été ainsi récompensée par le vainqueur. Les derniers assassins de César survivants qui avaient pensé pouvoir trouver un refuge auprès de Marc Antoine furent exécutés, ainsi que Publius Canidius Crassus, qui commandait l’armée terrestre du triumvir vaincu à Actium24.


    Après la guerre civile entre César et Pompée, la campagne contre les Césaricides, le conflit entre Octavien et Marc Antoine avait creusé une dangereuse fracture entre les parties occidentale et orientale de l’Empire romain, qu’il devenait urgent de résorber. Octavien fit son entrée dans Alexandrie en compagnie d’Areios. Le vainqueur se rendit au gymnase qui avait été le théâtre du pseudotriomphe de Marc Antoine. Monté sur une estrade, il s’adressa en grec aux Alexandrins. Il proclama qu’il leur pardonnait afin d’honorer Sérapis, Alexandre le Grand et Areios, originaire de la ville. D’ailleurs, Octavien tint à faire ouvrir le sarcophage d’Alexandre, afin de déposer sur sa tête une couronne d’or et de joncher son corps de fleurs. Il sut se souvenir de cette visite à son retour à Rome, en faisant édifier son propre mausolée sur le Champ de Mars25. N’était-il pas le premier, depuis Alexandre, à avoir étendu sa domination jusqu’aux limites du monde connu ? Toutefois, il opéra un tri dans l’héritage de cet Orient qu’il venait de conquérir, refusant de voir les tombeaux des rois lagides sous prétexte qu’il avait désiré voir un roi et non des morts. Il refusa aussi d’entrer dans un sanctuaire d’Apis, en affirmant qu’il honorait des dieux et non des bœufs26. Actium avait été la victoire des dieux de Rome sur les divinités animales de l’Egypte, ainsi que n’allait pas tarder à l’exprimer Virgile dans l’Enéide. Une divinité syncrétique à moitié grecque comme Sérapis pouvait être adorée par Octavien, mais pas un pur représentant du panthéon vaincu, qui continua à faire l’objet d’une méfiance tenace de la part des autorités romaines. N’oubliant pas que l’Egypte était un des greniers à blé de Rome, il fit curer par les soldats les canaux d’irrigation destinés à recevoir la crue du Nil. Le royaume lagide fut réduit à l’état de province dont Octavien ne voulut pas attribuer le gouvernement à un sénateur, craignant qu’il ne servît de point d’appui à un nouveau concurrent éventuel. C’est la raison pour laquelle il le confia à un simple chevalier portant le titre de préfet, Caius Cornélius Gallus, dont il avait éprouvé l’efficacité pendant cette guerre d’Alexandrie. C’était une façon pour lui de faire de l’Egypte une sorte de domaine personnel, où aucun sénateur ne pouvait se rendre sans autorisation27.


    Octavien quitta ensuite les rives du Nil pour aller prendre ses quartiers d’hiver en Asie, à Samos. Il fallait statuer sur le sort des rois clients, protégés de Rome, qui avaient autrefois fait acte d’allégeance à Marc Antoine. En fait de reconquête d’un Orient romain soi-disant bradé par l’époux de Cléopâtre, le vainqueur maintint le système d’administration indirecte mis en place par son rival, dont les principes remontaient au Grand Pompée. En dehors des trois provinces romaines de Bithynie, d’Asie et de Syrie, Polémon dans le Pont, Amyntas en Galatie, Archelaüs en Cappadoce et Hérode en Judée conservèrent leurs royaumes respectifs qui contribuaient à former un glacis protecteur des frontières orientales de Rome. Octavien se contenta d’abroger les dispositions territoriales prises en faveur des enfants de Cléopâtre. La prétendue défense des intérêts romains menacée par la reine d’Egypte – au nom de laquelle Octavien avait justifié la guerre en recevant le serment de l’Italie – apparaissait désormais dans toute sa réalité : un simple prétexte pour éliminer un adversaire politique. Une autre menace orientale allait désormais être souvent invoquée pour justifier l’attribution de commandements exceptionnels à Octavien : celle des Parthes qui avaient profité des guerres civiles entre Romains pour s’emparer de l’Arménie. Mais le petit-neveu de César se garda bien de reprendre à son compte les projets grandioses de conquête de la Parthie de son grand-oncle. Il lui suffisait d’ailleurs de soutenir les Mèdes contre les Parthes – comme l’avait fait Marc Antoine avant lui – et d’attiser les luttes incessantes pour le pouvoir qui agitaient la cour arsacide pour prévenir tout risque d’agression. Il accueillit ainsi en Syrie le prince Tiridate révolté contre le roi des rois Phraate. Pour Octavien, la vengeance de Crassus ne serait donc jamais qu’un argument de propagande politique28.


    Pour déclarer la guerre contre Cléopâtre, on avait ressuscité les procédures rituelles de la Rome archaïque. La fin des hostilités se fit aussi dans le respect de la tradition : le 11 janvier 29, les portes du temple du dieu Janus à Rome avaient été solennellement fermées pour signifier au monde que la paix était revenue sur terre. Dès lors, le sénat et le peuple romain pouvaient bien décerner les plus prestigieux honneurs à celui qui se présentait comme le principal artisan de ce retour et qui venait de revêtir son cinquième consulat. Suite à ses victoires, Octavien reçut le 16 avril le droit de porter en permanence le titre d’imperator et le sénat lui accorda la célébration d’un triple triomphe pour ses campagnes d’Illyrie, d’Actium et d’Egypte. Il put aussi donner son nom à une tribu romaine, c’est-à-dire à un collège électoral romain correspondant à une partie du territoire de Rome et votant dans le cadre des comices tributes29. Dans le courant de l’été 29, il arriva en Lucanie pour soigner des maux de gorge en compagnie de Mécène et de Virgile qui lui lut ses Géorgiques qui vantaient la prospérité retrouvée de l’Italie. C’est également à cette époque qu’il tomba sous le charme de Capri où il revint souvent séjourner. Il apprécia tellement cette île qu’il l’échangea avec Naples contre Ischia qui était sa propriété personnelle30. Entre le 13 et le 15 août, il célébra son triple triomphe avec un éclat que les Romains n’avaient plus eu l’occasion d’admirer depuis celui de César en 46.


    A l’origine, cette cérémonie avait une signification collective bien précise : le passage de l’armée victorieuse par la porte de la Ville était censé purifier les citoyens du sang qu’ils avaient versé à la guerre. C’était en effet la seule façon pour les soldats de pouvoir pénétrer dans l’enceinte sacrée de Rome – le pomérium – dont le tracé correspondait à peu près à celui de la vieille muraille de Servius Tullius. Afin de protéger l’espace urbain de toute violence, les citoyens n’avaient en effet pas le droit d’y porter des armes. Cependant, depuis longtemps déjà, le triomphe servait surtout à commémorer la gloire des imperatores romains, tout comme les arcs honorifiques édifiés sur le modèle de la porte triomphale qui correspondait à l’entrée du pomérium et matérialisait le passage de la condition militaire à la condition civile31. Octavien fut d’ailleurs lui aussi honoré par un arc sur le Forum32. Toutefois, un principe demeurait intangible pour obtenir le triomphe : il fallait avoir remporté une victoire sur un ennemi étranger. Les guerres civiles ne pouvaient donc pas être prises en compte. César s’était heurté à la même difficulté, mais il avait pu exhiber Vercingétorix à son triomphe. Privé de Cléopâtre, Octavien dut se contenter de la progéniture de la défunte reine. Le 13 août fut consacré au triomphe sur les Illyriens, mais aussi sur les Pannoniens, les Dalmates et les Celtes qu’Octavien partageait avec Caius Carrinas, à qui il avait confié le commandement des troupes stationnées en Gaule. Les 14 et 15 août, Octavien fut seul à célébrer ses victoires d’Actium et d’Alexandrie. Conformément à la tradition, Octavien avait revêtu alors les attributs de Jupiter, empruntés dans la garde-robe du temple du Capitole – robe triomphale, sceptre, couronne de laurier, qu’un esclave devait tenir au-dessus de sa tête –, et il avait peint son visage au minium. Il était ainsi devenu une sorte de double animé de la statue du dieu, mais l’esclave avait pour mission de lui souffler à l’oreille qu’il restait un homme. Les dépouilles ennemies ouvraient le cortège, suivies des taureaux destinés au sacrifice, d’Alexandre Helios et de Cléopâtre Séléné entravés, du char du triomphateur, de son état-major et enfin des soldats. Une représentation de la déesse Isis tenant un serpent fut prise par les spectateurs pour une effigie de l’ancienne reine d’Egypte transportée sur un lit funèbre et enracina dans l’opinion l’idée que la reine avait choisi d’être mordue par un aspic. Contrairement aux usages, les sénateurs suivaient le vainqueur, au lieu de le précéder. Tous les spectateurs purent également constater que le cheval blanc à la gauche de l’attelage du char triomphal était monté par Tibère, fils aîné de Livie âgé de douze ans, tandis que sur celui de droite caracolait Marcellus, fils d’Octavie et neveu d’Octavien. Le jeune Octave avait lui aussi accompagné César lors de son triomphe en 46. Tout indiquait donc que ces deux jeunes aristocrates étaient également promis à un brillant avenir. La procession réalisa une boucle depuis le sud du Champ de Mars, en passant par le Marché aux bœufs et le Cirque Maxime et en contournant le Palatin pour monter au Capitole en empruntant la Voie Sacrée, qui traversait le Forum en longeant la Basilica Aemilia. Les festivités se prolongèrent le 18 août par la dédicace du temple du divin Jules et de la curie Julia – lieu de réunion du sénat – dont la reconstruction avait été entreprise par César. Octavien y fit placer une statue de la Victoire et donna de nombreux jeux et spectacles. Des jeux troyens – consistant en exercices hippiques de jeunes patriciens – rappelaient les origines troyennes de Rome et de la famille des Jules, tandis que des combats d’animaux permettaient aux Romains de voir pour la première fois des hippopotames et des rhinocéros, qui témoignaient ainsi de la domination de Rome sur l’Afrique. L’enthousiasme des Romains fut renforcé par les distributions de numéraires auxquelles procéda le triomphateur : en plus de la part du butin égyptien versée à chaque légionnaire, les citoyens inscrits sur la liste des bénéficiaires des distributions gratuites de blé reçurent chacun 100 deniers. Même les moins de dix-sept ans purent en profiter, en hommage au jeune Marcellus. Suétone signale d’ailleurs que l’afflux de numéraires à Rome occasionné par l’arrivée du butin égyptien provoqua une forte diminution du taux de l’argent et une inflation du prix de la terre33.


    L’objectif officiel du triumvirat consistait à restaurer la république, tandis que la guerre contre Cléopâtre avait trouvé sa justification dans la défense des traditions romaines. Une fois le péril égyptien écarté, il revenait à Octavien de montrer qu’il tenait ses engagements. Dès l’année qui suivit son triomphe, en 28 avant notre ère, il déposa donc officiellement ses anciens pouvoirs triumviraux, tout en revêtant son sixième consulat avec Agrippa pour collègue. Il importait en effet de montrer à l’opinion que les institutions républicaines fonctionnaient de nouveau normalement : deux consuls se trouvaient à la tête de l’Etat pendant une année entière en exerçant des pouvoirs rigoureusement identiques. Le choix d’Agrippa permettait à Octavien de respecter le principe républicain de la collégialité des magistratures, sans prendre le moindre risque de voir son collègue lui porter ombrage. C’est pourquoi le même couple consulaire fut reconduit pour l’année suivante34.


    Agrippa avait déjà été récompensé pour les services éminents qu’il avait rendus à Actium. Il avait ainsi reçu une décoration conçue spécialement pour lui : un étendard couleur bleu de mer. Il s’était vu probablement élever au patriciat35 par son ami et récupéra la demeure de Marc Antoine sur le Palatin, qu’il partagea avec Marcus Valerius Messala Corvinus, à proximité donc de la propre demeure d’Octavien. Son patrimoine s’était peut-être également enrichi de quelques domaines égyptiens. Cette même année 28 qui voit Agrippa gérer la magistrature suprême pour la deuxième fois le voit aussi entrer dans la famille d’Octavien par son mariage avec la fille aînée d’Octavie et de son premier époux Claudius Marcellus. Claudia Marcella devenait ainsi la deuxième épouse d’Agrippa, mais on ignore si, à ce moment-là, celui-ci se trouvait veuf ou divorcé de sa première femme, Caecilia Attica – la fille d’Atticus, le richissime ami et correspondant de Cicéron – qu’il avait épousée très jeune, peut-être dès les années 43-42 av. J. -C. 36.


    Les deux consuls poursuivirent en 28 l’épuration du sénat engagée par Octavien l’année précédente. A la faveur des guerres civiles, de nombreux personnages étaient parvenus à y entrer sans remplir les conditions requises et notamment la principale : l’élection à la questure, première étape de la carrière des honneurs. César et les triumvirs avaient en effet cédé à la tentation de nommer sénateurs certains de leurs partisans, au point que les effectifs atteignaient désormais vraisemblablement le millier au lieu des six cents réglementaires. L’élaboration de la liste des sénateurs – l’album sénatorial – incombait normalement aux censeurs qui étaient désignés parmi les anciens consuls tous les cinq ans pour une durée de dix-huit mois. Certes, aucun recensement n’avait été effectué selon les règles depuis 70 avant notre ère. Mais Octavien, déjà consul, ne pouvait être en même temps censeur sans violer les traditions républicaines qu’il prétendait être précisément en train de restaurer. C’est la raison pour laquelle il procéda à cette épuration du sénat et au recensement des citoyens en vertu d’un pouvoir censorial qui lui aurait été décerné par un vote, ou qui entrait peut-être dans le champ des compétences de son imperium consulaire. Les consuls proclamaient leur intention de rendre sa dignité au sénat. Mais on trouvait évidemment plus de sénateurs indignes de siéger parmi ceux qui avaient choisi le mauvais camp avant la campagne d’Actium. D’après Suétone, chaque sénateur aurait d’abord dû désigner un collègue – ou lui-même -à expulser. Mais cette autocensure (au sens romain du terme !) n’aurait fourni qu’une liste de cinquante noms. Il fallut donc recourir à la contrainte pour en ajouter cent quarante autres. Les exclus purent cependant conserver quelques insignes et privilèges de leur dignité perdue. Le biographe évoque parfaitement le climat de tensions qui régnait alors dans la curie : Octavien présidait les séances en portant une cuirasse sous sa toge et un glaive à sa ceinture, entouré de dix sénateurs choisis pour leur fidélité et leur force. Citant Cremutius Cordus, un historien hostile à Octavien, Suétone ajoute que, pendant toute cette période, aucun sénateur ne fut reçu en audience par celui-ci en tête à tête, ni ne put l’approcher sans être fouillé. Il interdit également à tout sénateur de quitter l’Italie sans son autorisation. Comme après sa victoire sur Sextus Pompée, Octavien promit de brûler tous les papiers susceptibles de compromettre certaines personnalités qu’il avait retrouvés dans les archives de Marc Antoine. Cependant, Dion Cassius suggère qu’il dut en conserver certains comme moyens éventuels de rétorsion37. L’enthousiasme qui s’était manifesté lors du triple triomphe du mois d’août 29 ne devait donc pas faire illusion. Certes, à l’issue des opérations de recensement au mois de juillet 28, le fils du divin Jules pouvait se prévaloir du titre de prince du sénat, c’est-à-dire de sénateur le plus élevé en rang et en autorité. Mais, s’il était sans rival à sa mesure depuis son entrée dans Alexandrie, il devait encore compter avec les rancœurs, les jalousies et les ambitions qui avaient été fatales au dictateur défunt. Celles-ci n’étaient susceptibles de représenter un réel danger que si elles pouvaient s’appuyer sur la force armée.


    Or, malgré la fermeture solennelle du temple de Janus, une présence militaire importante s’avérait toujours nécessaire dans certaines provinces, d’autant plus que, au-delà des frontières, certains ennemis de Rome avaient cherché à tirer parti des guerres civiles pour obtenir quelques avantages territoriaux. Octavien pouvait certes compter sur la loyauté à toute épreuve de quelques fidèles qui furent généreusement récompensés. Mais, en dehors d’Agrippa, de Titus Statilius Taurus, ou encore de Caius Calvisius Sabinus, les sénateurs auxquels il pouvait avoir entière confiance pour accomplir des missions délicates – et notamment pour gouverner les provinces militairement les plus importantes – étaient relativement peu nombreux. Comment se fier en effet à des personnages qui avaient été successivement Césariens, républicains et antoniens, avant de rallier au dernier moment le camp du vainqueur, à l’image d’un Lucius Munatius Plancus ? On le vit bien après Actium, quand les provinces orientales arrachées à la sphère de Marc Antoine durent recevoir de nouveaux proconsuls. Octavien déplaça ses « maréchaux » les plus fiables d’un secteur sensible à un autre : Marcus Valerius Messala Corvinus passa ainsi rapidement de la Syrie à la Gaule, où il prit la relève de Caius Carrinas, et Statilius Taurus peut-être de la Macédoine à l’Espagne, où il remplaça Caius Calvisius Sabinus38.


    Deux déconvenues sonnèrent comme un avertissement pour celui qui gardait sans doute très présent à l’esprit l’exemple de César. En Egypte, le préfet Cornélius Gallus avait entrepris une expédition de conquête et d’exploration en Nubie, au-delà de la deuxième cataracte du Nil39. Une inscription de Philae, datée du 17 avril 29 av. J. -C., prétend ainsi que l’armée qu’il commandait – certes, au nom d’Octavien – était allée plus loin au sud que toutes les armées pharaoniques et romaines auparavant. Féru de poésie, il aurait également fait graver ses vers sur les pyramides et se serait fait construire des statues dans toute la province. Cela suffit-il à inquiéter le récent conquérant de l’Egypte ? Il faut peut-être y ajouter des propos imprudents tenus sous l’emprise de la boisson, ou déformés par la calomnie. On lui aurait aussi reproché d’avoir accueilli Quintus Caecilius Epirota, affranchi d’Atticus, accusé d’avoir entretenu une liaison avec Caecilia Attica, fille de ce dernier40. Toujours est-il que Cornélius Gallus fut rappelé à Rome l’année suivante, en 28. Condamné à l’exil et à la confiscation de ses biens par le sénat, il préféra se suicider deux ans plus tard, en 26 av. J. -C. D’après Suétone, Octavien aurait vivement regretté cette mort et déploré le sacrifice d’une vieille amitié qui remontait au temps de ses études. Mais il ne pouvait se permettre de prendre le moindre risque avec le gouverneur d’une des plus importantes provinces romaines, fût-il un ami d’enfance41.


    De nombreux partisans d’Octavien avaient pu, comme lui mais moins fastueusement, célébrer leur propre triomphe à leur retour de la province dont ils avaient reçu le gouvernement. Ce fut le cas de Caius Calvisius Sabinus, à son retour d’Espagne le 26 mai 28, et de Caius Carrinas, à son retour de Gaule le 30 mai de la même année. Quant au proconsul de Macédoine Marcus Licinius Crassus, petit-fils du malheureux associé de César et du Grand Pompée et fraîchement rallié à Octavien, il obtint le triomphe sur les Bastarnes dont les incursions ravageaient régulièrement la province. Mais il réclama un honneur supplémentaire : les dépouilles opimes, ainsi que le titre d’imperator. Comme il avait tué le roi ennemi Del-don de ses propres mains, il pouvait en effet prétendre dédier dans le temple de Jupiter Feretrius, sur le Capitole à Rome, les armes du vaincu. Or, la tradition ne mentionnait que deux personnages ayant obtenu cet honneur prestigieux depuis Romulus lui-même. Octavien réussit à éviter qu’une telle gloire militaire ne rejaillît sur celui qui aurait pu devenir ainsi un concurrent potentiel. D’après le témoignage de Tite-Live, Octavien aurait invoqué une inscription sur une cuirrasse en lin déposée dans le temple de Jupiter Feretrius par Cornélius Cossus quatre cents ans plus tôt qui lui attribuait le rang de consul. Or, on croyait habituellement qu’il avait reçu les dépouilles opimes en tant que tribun militaire, c’est-à-dire officier. Apocryphe ou authentique, l’inscription du temple de Jupiter Feretrius permettait de réserver cet honneur à ceux qui, combattant sous leurs propres auspices, détenaient ainsi le privilège de solliciter eux-mêmes l’approbation des dieux. Comme Marcus Licinius Crassus avait été consul en 30 et n’était plus que proconsul, Octavien revendiqua sa victoire, sous prétexte qu’elle avait été remportée sous ses propres auspices. Quant au vainqueur des Bastarnes, il dut se contenter d’un simple triomphe, dont la célébration fut retardée au mois de juillet 2742.


    Cependant, Octavien prit certainement alors conscience qu’il était à la merci d’un proconsul de province un peu trop entreprenant, qu’il ne pourrait pas toujours neutraliser sur la seule base d’arguties juridiques. Il lui fallait donc asseoir sa suprématie sur des principes solides qui respecteraient les apparences républicaines : César n’avait-il pas perdu la vie de les avoir négligées ? Nul doute qu’il y eut alors de nombreux débats à ce sujet dans l’entourage de son héritier. Dans ce contexte de personnalisation croissante du pouvoir, ces débats n’étaient plus portés sur la place publique, mais restaient plutôt confinés dans le secret de la maison d’Octavien sur le Palatin. Cependant, deux siècles plus tard, Dion Cassius a consacré un livre entier de son Histoire romaine à la reconstitution d’un échange de vues sur cette question entre le fils du divin Jules et ses plus proches conseillers : Agrippa et Mécène. On a souvent opposé ces deux confidents privilégiés d’Octavien. Le premier, d’origine modeste, était un soldat sorti du rang, un véritable homme nouveau : ses talents militaires et l’amitié d’Octavien lui avaient en effet permis de gravir tous les échelons de la carrière des honneurs. Cependant, même parvenu à la magistrature suprême, il affectait une grande simplicité de vie qui rappelait la sévérité des vertus romaines traditionnelles, mais lui valait d’encourir le mépris de l’ancienne noblesse. Ne prisant lui-même guère la poésie, Agrippa est d’ailleurs rarement cité dans les œuvres des poètes qui gravitaient autour de Mécène. Ce silence relatif a renforcé l’hypothèse d’un antagonisme entre les deux hommes et a probablement incité Dion Cassius a faire d’Agrippa un partisan convaincu du rétablissement de la république traditionnelle43.


    Tout autre apparaît la personnalité de Mécène. Issu d’une famille princière étrusque d’Arretium, il n’a jamais daigné briguer la moindre magistrature romaine, alors que sa fortune lui valait l’inscription dans une centurie équestre et le titre de chevalier romain. S’il préféra rester dans l’ombre d’Octavien sur le plan politique, il n’en appréciait pas moins le luxe, et cultivait sa réputation d’excentrique raffiné, voire de débauché. Ne le voyait-on pas souvent habillé d’un pallium grec, escorté par deux eunuques, fréquenter l’acteur Bathyllus ou encore déguster de la viande d’ânon ? Le comportement de Mécène n’était pas toujours du goût d’Octavien, mais il avait à maintes reprises apprécié le savoir-faire de celui-ci et Dion Cassius n’avait pas besoin de forcer beaucoup la note pour présenter ce parfait prototype de tous les favoris royaux comme un partisan déterminé de l’établissement d’un régime monarchique. Dans le discours qu’il prête à Agrippa, Dion Cassius insiste sur la haine que les Romains éprouvent pour la royauté, les dangers courus par le titulaire de toute forme de pouvoir personnel et la nécessité d’une participation des citoyens au gouvernement. L’historien donne ensuite la parole à Mécène en lui attribuant un discours plus long, qui insiste sur l’inadaptation des institutions républicaines à la gestion d’un vaste empire et Octavien finit par se ranger à cet avis. Cependant, il ne faut pas oublier que ces deux discours composés sous le règne des Sévères sont évidemment influencés par le climat politique et intellectuel de cette époque que Dion Cassius connaissait bien pour avoir géré à deux reprises le consulat en 222 et en 229, au terme d’une carrière sénatoriale bien remplie. Certes, Dion Cassius a également su exprimer les préoccupations des Romains de la fin de la République, profondément lassés des tumultes des guerres civiles, mais inquiets devant l’instauration possible d’un régime tyrannique. Toutefois on doit aussi tenir compte du caractère rhétorique de ce procédé littéraire : dans ce type de discours inséré dans une œuvre historique, il fallait que Mécène présentât des arguments rigoureusement inverses de ceux avancés par Agrippa, quitte à ne respecter ni les réalités augustéennes, ni les réalités sévériennes, ni même les idées personnelles de Dion Cassius. Même si l’austérité d’Agrippa contraste avec le dilettantisme du protecteur d’Horace et de Virgile, n’oublions pas que lui aussi doit tout à Octavien et qu’il est peu probable que ce dernier ait confié l’intérim pendant sa campagne militaire en Egypte à ses deux collaborateurs s’ils avaient été les pires ennemis44.


    Le livre LU de l’Histoire romaine de Dion Cassius synthétise vraisemblablement de nombreuses discussions plus ou moins confidentielles dont nous ne pourrons jamais connaître la teneur exacte. Nous pouvons toutefois en mesurer la portée à la lumière des débats tenus au sénat au mois de janvier 27 av. J. -C. Le 13 janvier, en effet, en inaugurant son septième consulat, Octavien prononça un long discours devant les sénateurs, dont nous ne connaissons que la version qu’en donne Dion Cassius dans son Histoire romaine45. Estimant sa mission accomplie, une fois son père vengé, les guerres civiles achevées et la république restaurée, il y exprime son intention de remettre l’ensemble de ses pouvoirs à la disposition du sénat et du peuple romain. La réaction du sénat épuré l’année précédente était prévisible : Octavien fut adjuré, par un sénatus-consulte du 15 ou du 16 janvier, de poursuivre la tâche entreprise au lendemain des ides de mars 44 av. J. -C. et de continuer à servir la République. En plus de l’Egypte déjà régie par son statut particulier46, il accepta alors d’assurer pour dix ans le gouvernement des provinces d’Espagne, de Gaule et de Syrie – sous prétexte d’en achever la pacification – en vertu de son imperium consulaire. Mais ce pouvoir de commandement civil et militaire était renouvelable chaque année et collégial, comme la magistrature à laquelle il était attaché. Or, il était délicat de proclamer dès 27 qu’Octavien serait automatiquement réélu consul chaque année, dix ans de suite, sauf à reconnaître ouvertement que les élections avaient perdu toute signification et que la restauration de la république n’était qu’un argument de propagande. C’est la raison pour laquelle il fallut probablement faire voter par les comices une loi prévoyant qu’Octavien gouvernerait ces provinces dix ans en tant que consul ou proconsul et sans collègue47.


    L’héritier de César s’inscrivait ainsi dans la lignée des titulaires de commandement extraordinaire de la république tardive : Pompée, Crassus et César lui-même. Les provinces confiées à Octavien n’avaient pas été choisies au hasard : elles abritaient en effet les garnisons les plus importantes et totalisaient au moins une vingtaine de légions. Cependant, cantonnées aux frontières, loin de Rome, ces troupes ne paraissaient pas devoir perturber le fonctionnement normal des institutions républicaines restaurées. Leur principale mission consistait, au contraire, à achever la pacification des régions périphériques récemment conquises par Rome, quitte à opérer quelques incursions au-delà de frontières qui avaient vocation à être toujours repoussées jusqu’aux limites du monde connu. Cette tâche, sans fin, présentait également l’avantage de pouvoir régulièrement justifier le renouvellement du commandement extraordinaire d’Octavien. A la tête de ses armées, ce dernier se trouvait à l’abri d’éventuels projets hostiles des autres proconsuls qui conservaient encore le commandement de troupes : ceux d’Illyrie, de Macédoine et d’Afrique48.


    Il n’était évidemment pas question pour Octavien d’assurer à lui seul le gouvernement des Espagnes, des Gaules et de la Syrie. Comme en Egypte, il devait déléguer ses pouvoirs à un représentant sur place. A l’image de Pompée qui, entre 54 et 49, avait gouverné depuis Rome les provinces espagnoles en y envoyant trois légats, Octavien gouverna les provinces que le sénat lui avait confiées par l’intermédiaire de légats qu’il choisissait parmi d’anciens préteurs ou d’anciens consuls. Dans un premier temps, il préféra désigner plutôt des prétoriens. Il se méfiait en effet des consulaires, encore habitués à gouverner de vastes provinces, et à commander des armées sous leurs propres auspices. Les légats d’Octavien pouvaient évidemment mener des troupes en campagne, mais toujours en son nom et jamais sous leurs propres auspices. En cas de victoire, Octavien se trouvait ainsi le seul à pouvoir célébrer un triomphe. Plus tard seulement, s’opéra une répartition progressive entre légats prétoriens et consulaires49.


    En ce qui concerne les autres provinces, laissées à l’administration du sénat, une nouvelle loi fut probablement votée dans la foulée, dont certaines dispositions ne faisaient que reprendre des règles antérieures, souvent bafouées pendant les guerres civiles. Ces provinces étaient toujours gouvernées par des proconsuls – prétoriens ou consulaires –, en principe tirés au sort par les sénateurs. Mais un délai de cinq ans était rétabli entre l’exercice d’une magistrature supérieure urbaine – préture ou consulat – et un gouvernement provincial, et la durée de celui-ci était limitée à une seule année. Dans la pratique, Octavien ne s’interdisait pas d’intervenir dans le tirage au sort des proconsuls et la répartition des proconsulats entre prétoriens et consulaires se fixa progressivement. Au terme de cette évolution, seules l’Asie et l’Afrique resteraient gouvernées par des consulaires. Les historiens modernes qualifient aujourd’hui ces provinces de sénatoriales pour mieux les opposer aux précédentes, qualifiées d’impériales50.


    Le 16 janvier, un vote du sénat décerna un certain nombre d’honneurs à Octavien. Une couronne de laurier fut placée au-dessus de la porte de sa maison sur le Palatin, en remerciement d’avoir sauvé la vie de citoyens romains, et un bouclier d’or accroché à la curie portant inscrit le nom de ses vertus : la clémence, le courage, la justice et la piété. Emportés par leur élan, certains sénateurs auraient été prêts à lui attribuer le surnom de Romulus, pour faire du fils du divin Jules un nouveau fondateur de Rome. Mais Romulus en avait aussi été le premier roi et le responsable de la première lutte fratricide avec le meurtre de Rémus. Un tel surnom n’apparaissait donc guère compatible avec la république et la paix qu’Octavien était censé avoir restaurées. Lucius Munatius Plancus, qui cherchait peut-être ainsi à faire oublier qu’il avait soutenu Marc Antoine jusqu’à la veille de la bataille d’Actium, proposa de lui décerner le surnom d’« auguste ». Chacun de ses actes serait désormais investi d’un surcroît de charisme et d’efficacité. Il dut mettre un frein à certaines manifestations exagérées de dévotion qui auraient pu se retourner contre lui, comme elles avaient été fatales à César. Mais il ne put empêcher un des tribuns de la plèbe nommé Sextus Pacuvius ou Ampudius d’appeler le sénat et la population de Rome à se dévouer à Auguste à la façon des Ibères et à lui offrir des sacrifices51. Dans le récit de ses hauts faits qu’il rédigea au soir de sa vie, Octavien a parfaitement exprimé la signification de ce surnom sous lequel on allait alors le désigner : « Dès lors, je l’ai emporté sur tous en autorité, mais je n’ai pas eu plus de pouvoirs qu’aucun de mes collègues dans mes diverses magistratures. » La république restaurée venait de se donner son premier empereur52.

  


  
    La difficile fondation du principat


    A quoi ressemblait alors le nouveau maître de Rome ? En 27 avant notre ère, Auguste a trente-six ans. C’est peut-être le moment de sa vie où nous pouvons le mieux appréhender son physique en recoupant le témoignage de Suétone avec celui des portraits officiels, dont les canons se fixèrent définitivement à cette époque. Suétone insiste sur la fragilité de la santé d’Auguste qui fit craindre sa disparition à plusieurs reprises. Il était en effet atteint de maux chroniques : sa peau, dont la couleur hésitait entre le blanc et le brun, était couverte de dartres qui le démangeaient et il souffrait de calculs dans sa vessie. En outre, une faiblesse de sa hanche et de sa jambe gauche le contraignait à les soutenir par une armature en bois qu’il fixait au moyen de sangles pour ne pas trop boiter. Il aurait également été sujet à des inflammations intestinales à chaque début de printemps et se serait enrhumé très facilement. Auguste semble aussi avoir particulièrement redouté les températures excessives. Son biographe évoque en effet tous les vêtements dont il se couvrait l’hiver : une toge épaisse, quatre tuniques, une chemise, un plastron de laine et des bandes autour des jambes. Mais Suétone ajoute que, en été, il ne parvenait à trouver le sommeil qu’en laissant ouvertes les portes de sa chambre, voire en dormant sous le péristyle de sa demeure, éventé par un esclave. Pour être mieux protégé, il se couvrait habituellement d’un pétase, chapeau grec aux bords très larges. Dernière infortune : le maître d’un empire aussi vaste aurait mal supporté les voyages, à moins de pouvoir emprunter la voie maritime. Quand il devait se déplacer en litière, il choisissait de voyager plutôt la nuit et demandait à aller lentement, au point de mettre deux jours pour aller de Rome à Tibur ou à Préneste. On imagine alors l’épreuve que durent représenter pour lui ses voyages jusqu’aux frontières occidentales et orientales du monde romain, et on comprend que ses lieux de villégiature préférés aient été précisément Tibur, Préneste et Lanuvium dans les environs de Rome, même s’il appréciait beaucoup les séjours en Campanie1.


    Cette vulnérabilité contraste avec l’image transmise par la statuaire officielle. Qu’il soit représenté en imperator, comme dans la villa de Livie à Prima Porta, au nord de Rome, ou en augure, les statues d’Auguste paraissent toujours respecter les canons de la sculpture grecque : le corps est élancé et les traits du visage réguliers. Faut-il y voir à l’œuvre un processus d’idéalisation qui s’écarterait délibérément de la veine naturaliste de l’art romain et qui aurait atténué la dureté qui se dégage encore de certains portraits d’Octavien de l’époque triumvirale2 ? Le témoignage de Suétone invite à un point de vue plus nuancé. S’il recense sans complaisance toutes les infirmités physiques de son personnage, il lui reconnaît néanmoins une prestance incontestable. Il parle en effet de « sa rare beauté, qui garda son charme tout au long de sa vie ». Cette impression semble avoir surtout été due à la sérénité qu’exprimait son visage et à un corps bien proportionné, malgré une taille relativement petite, puisqu’elle aurait atteint 1,70 mètre. Suétone évoque aussi ses cheveux légèrement bouclés tirant sur le blond – on remarque un épi de cheveux au milieu du front sur la plupart de ses portraits – et surtout la majesté de son regard particulièrement vif et brillant3. Pline l’Ancien précise cependant que cet éclat était peut-être dû à un défaut : Auguste aurait eu les yeux glauques comme les chevaux, avec un blanc plus grand que celui des autres hommes4.


    Il faut peut-être chercher la clef de cette contradiction apparente dans les efforts constamment déployés par Auguste pour contrôler l’image de lui-même qu’il renvoyait aux autres, par exemple en portant toujours des chaussures assez hautes. Suétone évoque en outre à plusieurs reprises la véritable discipline de vie à laquelle il s’astreignait. Dans ce domaine – comme dans sa vie publique – Auguste se montra toujours résolu et méthodique, tout en sachant faire preuve de patience et de modération chaque fois que cela était nécessaire. A la différence de ses contemporains, il évitait de prendre des bains trop fréquents. Il ne prenait que des douches, après s’être fait frictionner le corps ou avoir transpiré au coin d’un feu. Suétone indique que l’eau devait être tiède ou légèrement échauffée au soleil. Quand on lui prescrivait des bains de mer ou d’eau sulfureuse à Albula, il se contentait de se tremper les mains et les pieds5. En dehors de ces traitements hygiéniques, Auguste se distinguait également de la plupart des aristocrates romains par un train de vie très sobre, en évitant tout excès. Suétone précise ainsi qu’il ne buvait généralement pas plus de trois fois du vin par repas et que ses plus grands excès de boisson ne dépassèrent jamais le demi-litre par jour : on était loin des excès du banquet des Olympiens qu’on lui avait tant reprochés à l’époque de la guerre contre Sextus Pompée. La seule excentricité qu’il se permettait dans ce domaine était sans doute sa prédilection pour le vin de Rhétie6, en dehors de celui de Setia dans le Latium. Quant à ses repas ordinaires, ils consistaient en un morceau de pain trempé d’eau fraîche, une tranche de concombre, qu’il agrémentait d’un peu de laitue, ou d’un fruit frais, le plus juteux possible. Il aurait également apprécié le poisson, le fromage de vache frais et les figues7. Sa faible constitution lui fit renoncer assez tôt aux exercices physiques trop violents. On ne le vit plus s’entraîner à l’escrime et à l’équitation au retour de la guerre contre Marc Antoine et Cléopâtre. Il continua quelque temps à jouer à la paume et à la balle. Mais, ensuite, il se contenta principalement de promenades en litière ou à pied, de parties de pêche à la ligne, de dés ou d’osselets8…


    Cette maîtrise de soi, Auguste l’aurait également recherchée dans tout ce qu’il écrivait ou disait. En témoigne son autobiographie laissée inachevée dont le texte est perdu, Les Hauts Faits du divin Auguste, rédigée au soir de sa vie et qu’il fit graver devant son mausolée, ainsi que le recueil de ses dicta et apophtegmata, que l’on pourrait traduire par « mots et bons mots ». On lui devrait ainsi l’expression « calendes grecques » pour évoquer une date sans cesse repoussée9. Il est d’ailleurs assez vain de se demander s’il a effectivement prononcé lui-même toutes ses paroles : le simple fait qu’elles lui aient été attribuées révèle la construction d’une certaine image publique du personnage. Suétone affirme qu’il avait pris goût à la rhétorique pendant ses études, mais que la maîtrise de l’éloquence lui demandait un effort continu. Le biographe ajoute qu’il se méfiait de l’improvisation au point de rédiger à l’avance tous ses discours – qu’il lisait le plus souvent – et même les propos qu’il tenait à Livie quand ceux-ci revêtaient une importance particulière10. Cette absence évidente de spontanéité – qui n’était cependant pas incompatible avec un certain sens de la repartie -peut heurter nos sensibilités actuelles. Mais il ne faut pas oublier qu’un noble romain devait éviter d’agir sous l’empire de ses sentiments et de ses passions s’il voulait gagner le respect de ses pairs en conservant en toute circonstance sa dignité. On pourrait y voir aussi le signe d’un certain manque de confiance en soi, qui tient peut-être à ce qu’Auguste n’était entré dans l’une des plus illustres familles de Rome que par adoption. Se souvenait-il que, avant de devenir le fils du divin Jules, il n’était que le descendant de notables du Latium que les nobles romains pouvaient regarder avec une certaine condescendance ? Il était certes devenu l’un des leurs grâce à la faveur de César, mais aussi en épousant Livie qui était, elle, issue d’une famille dont la noblesse était ancienne et incontestable. Cette ascendance explique peut-être ces mœurs frugales dont Auguste sut faire aussi un argument politique. Vivre dans une maison sans ostentation, porter des vêtements tissés par sa femme, sa sœur, sa fille ou plus tard ses petites-filles, railler la poésie précieuse dont se délectait Mécène, cela pouvait tenir à des traditions familiales qui n’étaient plus celles de la noblesse romaine11. C’était aussi une façon de prôner un retour aux vertus de l’ancienne Rome, que cette même noblesse avait tendance à oublier. D’ailleurs, cette maison en pierres des monts Albains, dépourvue de marbre et de mosaïques précieuses – d’après Suétone –, n’était-elle pas située sur le Palatin à deux pas de celle de Romulus dont Auguste entendait bien reprendre le rôle de fondateur, à défaut d’avoir pu en reprendre le nom12 ?


    Cette nécessité de devoir constamment composer un personnage permet peut-être également de comprendre un autre des maux dont souffrait Auguste et sur lequel insiste son biographe : l’insomnie. On peut en effet imaginer que la tension nerveuse à laquelle il se soumettait quotidiennement pour contrôler cette image qu’il entendait donner de lui-même l’ait parfois empêché de trouver le sommeil. Détestant rester seul dans l’obscurité, il aurait eu l’habitude de se réveiller trois à quatre fois par nuit et de faire appel à des lecteurs ou à des conteurs pour essayer de se rendormir. Dans ces conditions, on comprend qu’il ait souvent éprouvé des difficultés à se lever de bonne heure – à la différence de la plupart de ses contemporains – et ressenti le besoin de prendre régulièrement un peu de repos. Mais, malgré ces siestes, il pouvait arriver au prince de s’assoupir à certains moments de la journée13. Certains historiens modernes invoquent le souvenir traumatisant des massacres perpétrés pendant les guerres civiles pour expliquer ces peurs nocturnes14. On peut vraisemblablement aussi les expliquer par le caractère très superstitieux d’Auguste. Suétone relève en effet qu’il était très attentif à l’interprétation que l’on pouvait tirer de ses propres rêves, mais aussi de ceux de ses amis. C’est à la suite d’une vision nocturne qu’il aurait demandé, chaque année à la même date, l’aumône au peuple de Rome en tendant le creux de sa main. Comme l’esclave monté sur le char du triomphateur lui soufflait qu’il n’était qu’un homme, Auguste se rappelait à lui-même une fois par an qu’il n’était qu’un simple mortel qui devait son ascension à l’adhésion du peuple romain. Il aurait également fait preuve d’une grande sensibilité à toutes les formes de présages. Mettre la chaussure gauche à la place de la droite aurait ainsi été ressenti par Auguste comme un signe funeste, alors que la présence de rosée les matins où il devait se mettre en route aurait été considérée comme un heureux présage. Il n’aurait traité aucune affaire importante le jour des nones, sous prétexte qu’en latin noms peut se décomposer en non is, c’est-à-dire « tu ne vas pas ». Il se serait de même refusé à entreprendre un voyage le lendemain des jours de marché. En effet, ces jours étaient appelés nundina dies sur les calendriers. Or, c’est également le neuvième jour après un décès que l’on procédait au banquet funèbre à la mémoire du défunt. Ces superstitions, Auguste les tirait peut-être de vieilles croyances de sa famille, enracinées dans les traditions de ces petites cités du Latium dont elle était originaire15.


    La présence de Livie a sans doute beaucoup contribué à calmer ses angoisses et à lui donner plus d’assurance, notamment dans ses relations avec la noblesse romaine. Auguste a en effet toujours gardé à ses côtés cette femme dont il était tombé éperdument amoureux quand elle avait dix-neuf ans, mais qui ne lui a jamais donné le fils dont il aurait eu tant besoin pour établir définitivement le régime qu’il avait fondé. Après la mort d’un enfant né avant terme, le couple impérial semble avoir perdu ses derniers espoirs de procréer. Néanmoins, l’ascendant de Livie sur son époux semble être allé croissant avec le temps. Suétone insinue qu’elle le devait aux très jeunes filles qu’elle mettait régulièrement elle-même dans le lit de son époux16. Le maître du monde avait-il vraiment besoin d’autant de complaisance de son épouse légitime pour satisfaire son tempérament volage ? Dion Cassius est peut-être plus proche de la réalité quand il suggère que Livie préférait fermer les yeux sur les infidélités de son mari, alors que Scribonia ne se privait pas de se lamenter sur ses infortunes et aurait déploré – selon Suétone – « qu’un homme sans mœurs eût un pouvoir excessif »17. Quand bien même tout les opposait sur le plan politique au moment de leur rencontre, Auguste semble avoir été d’abord sensible à la beauté de Livie, qui allait rester son épouse pendant cinquante-deux ans. Les portraits sculptés ou gravés, comme les auteurs anciens, sont d’ailleurs unanimes à célébrer la prestance que celle-ci conserva jusqu’à un âge avancé. Elle mourut en effet en 29 de notre ère à quatre-vingt-six ans18. En revanche, en ce qui concerne le caractère de la première impératrice, les témoignages se font plus nuancés. Elle semble avoir incarné à la perfection les vertus de dignité et d’affabilité requises chez une patricienne. Mais Suétone et plus encore Tacite lui reprochent son ambition qui l’aurait poussée à favoriser par tous les moyens l’ascension politique de ses fils19. Aurait-elle ainsi en quelque sorte exaucé les vœux de son premier mari Tiberius Claudius Nero, qui l’aurait abandonnée à Octave dans l’espoir de ménager une place de premier plan aux Claudii dans le nouveau système politique en gestation ? Son goût de l’intrigue, sa dissimulation et ses ruses lui auraient ainsi valu le surnom d’« Ulysse en jupons », donné par son arrière-petit-fils – le futur empereur Caligula – qui passa les premières années de sa vie chez elle20. Il est vraisemblable que la personnalisation croissante du pouvoir a pu susciter la formation de clans rivaux dans l’entourage immédiat du prince. Cependant, il reste assez difficile de mesurer le poids exact de Livie dans ces luttes d’influence. Celui-ci a pu être exagéré, comme l’opposition prétendue entre Mécène et Agrippa21.


    Association politique autant que conjugale, ce mariage s’est peut-être aussi matérialisé dans la topographie de Rome par la réunion des résidences des deux époux. La maison de Livie sur le Palatin a en effet pu être identifiée avec certitude au nord de celle de son mari, grâce à la découverte d’une conduite d’eau en plomb portant son nom. Certains archéologues y ont vu ainsi la demeure de son premier époux, dans laquelle elle aurait donné naissance à Tibère22. De son côté, Auguste avait – on l’a vu – acquis d’autres maisons sur la colline où il avait vu le jour, en plus de celle d’Hortensius, récupérée au moment des proscriptions. Il avait également entrepris la construction d’un temple voué à Apollon au même endroit. Les pouvoirs décernés à Auguste en 27 n’ont pas entraîné l’édification d’un véritable palais impérial. Auguste et Livie, quand ils se trouvaient à Rome, ont continué à vivre, avec leurs proches, dans un ensemble de maisons qui constituaient plus une sorte de quartier impérial qu’un palais proprement dit. Tous les témoins ont insisté sur la simplicité de cette résidence, qui se distinguait des autres demeures aristocratiques édifiées sur cette colline qui affichaient le plus souvent un luxe très ostentatoire. Cet étalage de luxe fit d’ailleurs l’objet de plusieurs lois somptuaires votées à l’initiative du prince23. Dans la Rome républicaine, l’influence politique des nobles romains se mesurait en effet aux foules de clients qui venaient les solliciter dans leur atrium. Ces pièces de réception pouvaient ainsi atteindre des proportions gigantesques : peut-être plus de 400 mètres carrés dans la maison de Marcus Aemilius Scaurus sur le Palatin où résidaient les familles les plus illustres24.


    Mais la puissance d’Auguste se manifestait autrement sur le Palatin. Il est vrai qu’en lui prêtant serment de fidélité avant Actium, c’est toute l’Italie et une bonne partie des provinces qui étaient entrées dans sa clientèle et un tel changement d’échelle ne pouvait guère se traduire par l’extension de la surperficie d’un atrium. En revanche, Auguste pouvait se prévaloir du voisinage de Romulus, le héros fondateur dont la cabane était située par la tradition dans les parages immédiats de sa propre demeure. Surtout, celle-ci jouxtait le temple d’Apollon Palatin consacré le 9 octobre 28 à l’endroit précis que la foudre avait frappé huit ans plus tôt25. Depuis, Auguste avait fait du dieu l’artisan suprême de sa victoire à Actium et rien n’avait été trop beau pour le remercier. Entièrement construit en marbre de Carrare, le temple surplombait le Grand Cirque en tirant le meilleur parti du relief de la colline. On y accédait par plusieurs niveaux de terrasses et un escalier monumental qui rappelaient sans doute le grand sanctuaire de la Fortune à Préneste, dont on peut voir encore des vestiges dans les environs de Rome. Pour qui venait du Cirque, l’impression devait être saisissante. Au sommet des terrasses, il fallait en effet traverser un portique qui longeait vraisemblablement toute l’esplanade sur laquelle se succédaient d’ouest en est la maison d’Auguste, le temple et deux bibliothèques : l’une vouée aux lettres latines, l’autre aux auteurs grecs. Les poètes Ovide et Properce nous disent que le décor de ce grand portique évoquait le mythe des Danaïdes. Les effigies des cinquante filles de Danaos, qui avaient égorgé leurs cousins après les avoir épousés, suggéraient d’abord au visiteur qui se dirigeait vers le temple et la maison du prince la sombre période des luttes fratricides. Mais lui succédait un nouvel âge d’or symbolisé, au centre de l’esplanade, par la statue d’Apollon. Le dieu ordonnateur tenait sa lyre et procédait à une libation, au-dessus d’un piédestal où figuraient les dépouilles navales de la bataille d’Actium. Pour bien signifier sa prééminence, Auguste fit transférer en 28 dans son sanctuaire les Livres sibyllins, ce recueil de prophéties que le sénat consultait quand il le jugeait nécessaire. Tout en se présentant comme le restaurateur des traditions romaines, Auguste assimilait ainsi dans son aménagement du Palatin les principes d’urbanisme des grandes capitales du monde hellénistique comme la Pergame des souverains attalides26.


    Malgré sa simplicité affichée, la demeure du prince comprenait aussi, à côté des appartements privés, des pièces de réception officielles. Leurs peintures murales faisaient écho au décor apollinien du sanctuaire voisin et suggéraient ainsi l’unité profonde de l’ensemble de ces édifices. La salle – dite des Masques par les historiens modernes – évoquait l’avènement de l’âge d’or sous le règne d’Apollon dans des tableaux intégrés à un décor de théâtre en trompe l’œil. Une autre couverte de guirlandes d’aiguilles et de pommes de pin accrochées à des pilastres en trompe l’œil rappelait la proximité du temple de Cybèle que le pin symbolisait27. Le culte de la Grande Mère avait en effet été instauré sur le Palatin en 204 alors que Rome affrontait Hannibal sur le sol italien et sollicitait l’appui de la déesse venue des environs de Troie, patrie des ancêtres de Romulus28. En outre, le décret du sénat du 16 janvier 27 qui avait décerné la couronne civique de laurier à Auguste lui avait aussi accordé le droit d’orner la façade de sa demeure d’un fronton, comme s’il s’agissait d’un temple29. L’exploration archéologique du site, confrontée au témoignage de Suétone, a permis de reconstituer partiellement la disposition de pièces plus retirées autour d’un péristyle. On a pu ainsi identifier avec une certaine vraisemblance l’emplacement, à l’étage supérieur, du cabinet de travail d’Auguste qu’il surnommait son « Syracuse » par analogie avec une pièce similaire dans le palais sicilien du tyran Denys l’Ancien au IVe siècle av. J. -C. La décoration de cet appartement, pour être moins symbolique que celle des salles de représentation, n’en témoignait pas moins d’un raffinement et d’une richesse comparables : les murs étaient couverts de fresques, les plafonds de stuc et le sol pavé de marbre30.


    Différence capitale avec les autres résidences aristocratiques urbaines, la demeure du prince était protégée par des militaires. Dès 44, Octave – comme Marc Antoine -avait disposé d’une garde rapprochée composée principalement de vétérans de César, puis de soldats restés sous les enseignes après les batailles de Philippes et d’Actium. Il s’inscrivait ainsi dans la tradition des magistrats détenteurs de l’imperium qui, depuis le IIe siècle, étaient accompagnés de telles escortes. On commença à les appeler cohortes prétoriennes un peu plus tard, et c’est sous ce nom qu’elles ont traversé toute l’histoire de l’empire romain. Sous le principat d’Auguste, leur présence se faisait encore relativement discrète : celui-ci voulait éviter de choquer l’opinion de ses contemporains qui auraient pu s’inquiéter d’une irruption trop brutale de la soldatesque au cœur de l’enceinte sacrée de la Ville. Il ne tenait pas non plus à devenir l’otage de cette garde impériale qui aurait été tentée de peser sur certains de ses choix politiques. D’ailleurs, dans un premier temps, seules trois cohortes sur neuf – ou peut-être douze – patrouillaient à tour de rôle dans Rome et montaient la garde sur le Palatin, tandis que les autres restaient cantonnées dans les environs. La sécurité du prince était aussi assurée par des cavaliers germains qu’Auguste, pour les mêmes raisons, avait prudemment installés de l’autre côté du Tibre, dans le Trastévère31.


    Comment Auguste gouvernait-il le monde romain depuis le Palatin ? Se conformant aux pratiques des magistrats républicains, il disposait dans sa demeure d’esclaves et d’affranchis qui constituaient une sorte de secrétariat dont les tâches principales consistaient à rédiger sa correspondance et à gérer son immense fortune. Il exerçait en effet un patronage sur les anciens esclaves qu’il avait libérés et qui continuaient ainsi à accomplir des missions de confiance à son service. Trahir cette confiance leur valait d’ailleurs d’encourir de terribles châtiments : Suétone cite le cas de Thallus qui eut les jambes brisées pour avoir dévoilé le contenu d’une lettre dictée par le prince contre 500 deniers32. Auguste restait également fidèle aux traditions républicaines en consultant ses amis les plus proches. Ses échanges de vue avec Agrippa et Mécène sur le régime politique à instaurer à Rome, même entièrement recomposés par Dion Cassius, représentent un bon aperçu de la forme que pouvaient prendre ses conversations encore assez informelles33. Plus tard, l’âge venant, le prince se préoccupa d’organiser officiellement un véritable conseil impérial en y appelant régulièrement certains sénateurs34. Mais, dans les premières années de son principat, il se contenta d’installer à proximité de sa résidence ses conseillers les plus écoutés. L’installation d’Agrippa et de Marcus Valerius Messala Corvinus dans la maison de Marc Antoine sur le Palatin témoignait ainsi de la confiance qu’Auguste leur accordait35. En prétendant restaurer la république, ce dernier se devait de redonner toute sa place – au moins formellement – au sénat dans le gouvernement de l’empire. Cependant, la convocation de plus en plus fréquente de celui-ci sur le Palatin plutôt que dans la curie du Forum manifestait clairement la prééminence du prince sur la conduite des affaires. D’ailleurs, Auguste interdit de publier les comptes rendus des débats du sénat, alors que César avait rendu cette diffusion obligatoire lors de son premier consulat en 59. Le dictateur avait voulu ainsi placer les sénateurs sous le contrôle de la plèbe urbaine. En restaurant la confidentialité des séances, Auguste s’écartait de cet héritage populaire et faisait du secret l’un des instruments de son pouvoir personnel36. Il est vraisemblable que les sénateurs se réunissaient alors dans la bibliothèque latine attenante au temple d’Apollon, ornée de portraits d’auteurs anciens et de grands hommes : Auguste lui-même y figurait en Apollon37…


    Toutefois, rassembler autour du prince les principales instances de décision ne suffisait pas : encore fallait-il pouvoir faire appliquer les mesures prises là où c’était nécessaire. Auguste a ainsi vite éprouvé le besoin de perfectionner les communications entre Rome et le reste de l’empire en créant un véritable système officiel de poste – le cursus publicus –, capable de transmettre ses instructions dans les meilleurs délais. Tout le long des voies romaines, des jeunes gens regroupés en collège jouaient le rôle de courriers en acheminant les dépêches impériales à travers le territoire de leur cité en passant le relais au collège de la cité voisine. Auguste préféra ensuite faire appel à des courriers uniques – un de ses esclaves ou affranchis – qui se déplaçaient en chariots tirés par des mules. Celles-ci pouvaient être régulièrement changées dans des relais entretenus sur leur territoire par les différentes cités de l’empire. Ces nouveaux courriers détenaient désormais l’avantage de pouvoir également délivrer – sans les déformer par des intermédiaires multiples – des instructions orales, susceptibles de préciser le contenu des missives qu’ils transmettaient. Il était même prévu d’acheminer plus rapidement les mauvaises nouvelles, souvent plus urgentes que les bonnes38. Mais même ces améliorations ne pouvaient dispenser Auguste, malgré ses réticences, à voyager régulièrement à travers tout l’empire. La présence du prince s’avérait en effet souvent indispensable pour mener une campagne militaire, venir à bout d’une révolte ou rendre des arbitrages.


    Dès le milieu de l’année 27, Auguste dut quitter Rome : il avait été longtemps accaparé par les affaires orientales, et il était grand temps qu’il se consacrât aux provinces occidentales que le sénat lui avait confiées en janvier. Détenteur d’importants pouvoirs, il jugeait également utile de s’éloigner du cœur de l’empire, afin que l’on y ressentît moins l’étendue de sa puissance. Il pouvait aussi nourrir l’arrière-pensée qu’en rétablissant en apparence le jeu normal des institutions républicaines, il ne tarderait pas à se faire regretter. L’opinion publique pouvait s’attendre à ce qu’il entreprît la conquête de la Bretagne. César y avait fait campagne à deux reprises en 56 et en 54, mais l’île restait en dehors de l’empire. Sa conquête aurait ainsi porté les frontières de celui-ci aux confins nord-ouest du monde connu. Mais, conscient que sa position à Rome demeurait fragile, Auguste ne voulut pas prendre le risque d’une défaite qui aurait pu la ruiner. Il observa donc envers la Bretagne la même prudence qu’envers l’Empire parthe des Arsacides dont Marc Antoine n’avait pu venir à bout. La vocation d’Auguste à les conquérir pouvait être annoncée – notamment par les poètes du cercle de Mécène – à chaque renouvellement de son imperium. Le prince justifiait alors la mobilisation de forces militaires importantes mais se gardait ensuite de donner corps à ces projets de domination universelle39. Il est vrai qu’il pouvait avancer d’autres urgences : au début du principat, c’est la situation militaire de la péninsule Ibérique qui requérait en priorité sa présence. Les Romains avaient commencé à y prendre pied en 218 au début de la guerre contre Hannibal, afin de contrôler le véritable empire punique que le chef carthaginois, et avant lui son père Hamilcar, y avaient fondé. Mais, au bout de deux siècles d’efforts militaires discontinus, des régions entières échappaient encore à la domination de Rome. Cependant, la vie nomade des peuples montagnards du nord-ouest, les Cantabres et les Astures, s’accommodait de plus en plus mal de la progression romaine qui favorisait la sédentarisation des populations. Or, leurs pillages des régions récemment soumises créaient un foyer d’agitation permanent qu’il fallait réduire. Depuis 39, les lieutenants d’Auguste les plus fidèles et les plus aguerris s’y employaient, en tant que proconsuls jusqu’en 27, en tant que légats ensuite : les proconsuls Cnaeus Domitius Calvinus, Caius Calvisius Sabinus, Titus Statilius Taurus et Sextus Appuleius avaient successivement obtenu le triomphe à Rome pour leurs campagnes espagnoles40.


    Avant de se mettre en route vers la Gaule, Auguste avait pris quelques précautions. Selon son habitude, il laissait à Rome Agrippa, son collègue au consulat en 27, et Mécène. Mais il voulut aussi ressusciter une très ancienne institution tombée en désuétude en nommant préfet de la Ville pour l’année 26 un autre de ses partisans en qui il avait le plus confiance, Marcus Valerius Messala Corvinus, qui devait célébrer son triomphe sur les Aquitains le 25 septembre 27. Le titre de préfet de la Ville désignait, à l’origine, un sénateur à qui l’on confiait la garde de Rome en l’absence des consuls. La création de la préture avait rendu cette fonction inutile mais on avait conservé l’habitude de désigner un préfet de la Ville pendant la fête des Fériés latines qui voyait tous les magistrats partir dans les monts Albains pour y offrir un sacrifice à Jupiter. Cependant, il ne s’agissait plus alors que d’une charge honorifique, attribuée à un jeune noble. Le jeune Octave l’avait ainsi reçue de César41. En renforçant son emprise sur Rome sous les dehors d’une restauration d’une tradition ancienne, Auguste demeurait fidèle à la démarche qui lui avait si bien réussi jusque-là. Il passa une partie de l’été 27 à Narbonne avant de faire ériger un trophée à Lugdunum Convenarum42 commémorant la victoire de ses légats Titus Statilius Taurus et Caius Calvisius Sabinus sur les Astures, les Cantabres, les Vaccéens43 et sur différents peuples gaulois pyrénéens. Le 1er janvier 26, il était à Tarraco où il inaugura son huitième consulat. Cette fois il n’avait plus pour collègue Agrippa, mais un autre de ses proches partisans : le même Titus Statilius Taurus qui l’avait précédé dans la péninsule Ibérique. Celui-ci était maintenant en mesure de parer à toute éventualité à Rome où Auguste avait fait procéder au rite ancestral de l’ouverture des portes du temple de Janus44.


    Six légions supplémentaires venaient avec le prince épauler les troupes déjà présentes dans les deux provinces créées alors par Rome en Hispanie : deux légions en Espagne citérieure (la plus proche de Rome au nord-est), deux autres en Espagne ultérieure (la plus éloignée au sud-ouest). On commence à pouvoir identifier ces unités par un numéro et un surnom. En effet, après sa victoire à Actium, Octavien avait licencié plus de la moitié des légions des armées triumvirales de manière à n’en conserver que vingt-huit. Mais, parmi celles qu’il gardait, il avait associé ses propres légions à celles qui avaient servi Marc Antoine, sans modifier leur numérotation, afin de ménager les susceptibilités des soldats qui commençaient à manifester un certain attachement à leurs unités. Certaines avaient en effet déjà été commandées par César lui-même. Des légions qui portaient le même numéro durent donc être différenciées en recevant un surnom. Octavien pouvait ainsi apparaître comme l’artisan de la réunification de la grande armée césarienne qui s’était partagée entre les héritiers du dictateur. Inscriptions et monnaies témoignent ainsi de la présence en Hispanie d’une Ire Légion, d’une IIe Légion Auguste, d’une IVe Légion Macédonique, d’une Ve Légion Alouette déjà connue pendant la guerre des Gaules, d’une VIe Légion Victorieuse et d’une Xe Légion45.


    Auguste prit la direction des opérations militaires contre les Cantabres à partir de Segisama46, avec à ses côtés Caius Antistius Vêtus, son légat en Citérieure, mais aussi son neveu Marcellus et son beau-fils Tibère qui faisait ses premières armes comme officier avec le grade de tribun des soldats. Le front s’étendait sur 480 km de l’estuaire du Minho à l’ouest au site actuel de Burgos à l’est. L’armée romaine fut donc répartie en plusieurs colonnes, mais seul l’itinéraire de celle que conduisait le prince peut être reconstitué avec quelque certitude. Il semble être parti vers le nord en direction de l’océan. Après avoir dirigé son offensive contre Vellica, il remonta la vallée de la Pisoraca47, cherchant à rejoindre par le col de Reinosa48 les forces armées venues d’Aquitaine qui devaient arriver par bateau à Portus Blendium49. Il s’agissait des soldats qui avaient été employés deux ans plus tôt à réprimer une révolte sous le commandement de Marcus Valerius Messala Corvinus, dans le sud-ouest de la Gaule. Une autre colonne prit peut-être la direction de Lucus Asturum50, une dernière, partie d’Asturica51, se serait dirigée vers Lucus Augusti52 par la vallée du Silis53. Plus à l’ouest encore, empruntant la vallée de l’Esla sans doute à la tête de trois légions, Publius Carisius – légat en ultérieure – avait pour mission de réduire les Astures54.


    Très vite cependant, le déroulement des hostilités déjoua les plans de campagne impériaux. En effet, la guérilla menée par l’ennemi privait les Romains de toute occasion de remporter une victoire décisive sur un terrain propice aux manœuvres de leurs légions. Les Cantabres préférèrent se retrancher dans des positions élevées pour contraindre leur adversaire à une guerre de siège s’il voulait assurer la sécurité des grandes voies de communication vers l’Atlantique. Plus urbanisés et moins dispersés dans les montagnes que les Cantabres, les Astures offraient plus de prise aux légions romaines, bien plus adaptées aux batailles rangées qu’à la guérilla. Avant même l’arrivée du prince, Publius Carausius avait d’ailleurs peut-être déjà investi Lancia55 où s’étaient réfugiés les Astures, affaiblis par la défection de leurs alliés Brigaecini. Mais sa campagne a peut-être été délibérément insérée dans le récit des auteurs anciens après celle du prince de manière à ne pas lui faire de l’ombre, ce qui ne facilite guère la tâche des historiens modernes. Quant à Auguste, il réussit à s’emparer de la place forte d’Aracillum56, grâce au renfort de la flotte qu’il avait pu rejoindre. Mais, ailleurs, la progression romaine se heurta à la résistance des retranchements du Mons Vindius57 sur la route de Lucus Asturum et de Bergidum Flavium58 dans la vallée du Silis. C’est au cours d’une marche de nuit que la foudre tomba sur le porteur de torche qui précédait la litière d’Auguste. L’empereur en fut d’autant plus impressionné qu’il était déjà en proie au doute devant la tournure que prenait cette campagne. Suétone raconte que, à compter de ce jour, il garda toujours à portée de main une peau de phoque dont il se couvrait par temps d’orage. Cet animal était en effet censé ne jamais être touché par la foudre59. A la fin de l’année 26, Auguste, malade, prit ses quartiers d’hiver à Tarraco sans pouvoir se prévaloir d’un succès décisif. Il fut contraint d’y rester jusqu’à la fin de l’année 25. Mais Caius Antistius Vetus et Publius Carisius poursuivirent les opérations militaires avec une détermination qui finit par porter ses fruits. Il revint au premier de continuer à assiéger le Mons Vindius. Les deux légats réunis parvinrent ensuite à venir à bout de leur principale place forte ennemie sur le Mons Medullius60. Recourant à une méthode qui avait fait ses preuves à Alésia, ils avaient entouré l’oppidum d’un fossé d’un diamètre supérieur de moitié à celui de la circonvallation de César. Dans le courant de l’hiver 26-25, Auguste apprit la reddition de la place – dont de nombreux défenseurs s’étaient suicidés – et celle du chef cantabre Corocotta61.


    En 25, Auguste chargea Publius Carausius de fonder une nouvelle cité pour y installer les vétérans démobilisés des Ve et Xe Légions, au carrefour de la « route de l’argent » reliant le sud au nord-ouest de la péninsule et du fleuve Anas62. La colonie prit le nom de Colonia Julia Augusta Emerita63, pour célébrer à la fois les circonstances de sa déduction et le nom de son fondateur. Quant aux soldats restant en service, ils furent récompensés par des spectacles offerts par les jeunes Marcellus et Tibère. Dans le même temps, des ambassadeurs venus de tout l’empire et du monde entier affluaient à Tarraco où le prince prolongeait son séjour64. Avant même le règlement des affaires espagnoles, d’autres régions sollicitaient aussi l’attention du maître du monde romain. Auguste dut ainsi régler le sort du roi Juba II. Son père, Juba Ier, en raison de son alliance avec les Pompéiens, avait été privé de son royaume de Numidie65. Celui-ci avait été partagé par César entre la province romaine d’Afrique66 et ses alliés, les rois Bocchus II et Bogud qui régnaient respectivement sur les Maurétanies orientale et occidentale67. Auguste tailla donc un nouveau royaume africain pour le futur époux de Cléopâtre Séléné en profitant de la disparition, survenue en 33, de Bocchus II, qui avait lui-même récupéré les possessions de Bogud68. Comme en Orient, Auguste préférait, dans la périphérie de l’empire, établir des protectorats pour épargner à Rome les frais d’une administration directe. On vit également passer à Tarraco des Parthes et des Grecs de Mitylène. Ceux-ci venaient lire au prince un décret lui dédiant un temple et lui consacrant jeux et sacrifices, tout comme ils en offraient à Zeus. Auguste accepta ces honneurs divins et aussi ceux que lui décernèrent les habitants de Tarraco, sous la forme d’un autel. Il était en effet moins dangereux d’être assimilé à un dieu de son vivant en province qu’à Rome, où le sénat aurait regardé avec suspicion toute manifestation trop ostentatoire de vénération. Les témoignages de cette vénération de la personne du prince furent particulièrement nombreux dans l’Orient romain, mais Auguste voulut toujours y être associé à la déesse Rome69.


    Avant le milieu de l’année 24, Auguste rentra à Rome où il avait fait de nouveau refermer – un peu prématurément, l’avenir le prouva – les portes du temple de Janus70. Après trois ans d’absence, il retrouva une ville en pleine transformation : Agrippa avait ouvert de grands chantiers et poursuivi l’œuvre entamée lors de son édilité de 33. Il agissait sur un terrain privilégié : le Champ de Mars. Ce quartier présentait en effet plusieurs avantages. Au nord-ouest du Capitole, à l’ouest du Quirinal, cette vaste plaine baignée par le méandre du Tibre n’opposait aucun obstacle naturel à des projets édilitaires d’envergure. Située en dehors de l’enceinte sacrée du pomérium, elle était assez peu urbanisée, car vouée depuis les origines de la cité à l’entraînement militaire et aux activités civiques telles que le recensement et le vote des comices centuriates. Il s’agissait en effet d’un terrain public où les constructions privées n’avaient pas leur place. Mais en 88, après la guerre qui avait opposé Rome à ses alliés italiens, le sénat en avait fait vendre une partie – la plus proche du Capitole – pour renflouer les caisses du trésor. Les plus grands conquérants avaient alors cherché à marquer de leur empreinte ce quartier que parcourait le cortège des triomphateurs avant de franchir la Porte triomphale. Pompée y avait inauguré en 55 le premier théâtre permanent, surmonté d’un temple dédié à Vénus Victorieuse71. Plus récemment, en 29, Titus Statilius y avait fait construire le premier amphithéâtre en maçonnerie72. Depuis longtemps déjà, les Romains appréciaient les combats de gladiateurs et d’animaux. Mais la Ville était encore dépourvue d’édifices adaptés à ce genre de spectacles. En aménageant le Champ de Mars, où Auguste avait également entrepris d’édifier son mausolée, Agrippa poursuivait trois objectifs : contribuer au bien-être des Romains, embellir la Ville et célébrer la gloire du prince, la sienne aussi accessoirement, mais avec prudence, car il connaissait le caractère ombrageux de son ami… Entre 27 et 25, il privilégia en fait surtout l’embellissement de la Ville et la gloire du prince : il semble qu’il osa alors réaliser en matière architecturale ce qu’Auguste ne pouvait se permettre de faire en matière institutionnelle73.


    La fortune amassée par Agrippa à l’issue des guerres civiles lui offrait des moyens d’action considérables. Il avait pu en effet récupérer une bonne partie du patrimoine des proscrits et des vaincus à Rome, en Italie et dans les provinces74 : les jardins de Crassus, ceux de Pompée sur le Champ de Mars, dont Marc Antoine s’était emparé, la maison du même Marc Antoine sur le Palatin… Il ne quitta d’ailleurs cette demeure, détruite par un incendie en 26 ou en 25, que pour s’installer dans la propre résidence du prince. U est plus difficile d’évaluer l’héritage qu’Agrippa a pu recevoir de son premier beau-père, le richissime Atticus. L’étendue des propriétés foncières d’Agrippa sur le Champ de Mars facilita incontestablement la réalisation de ses projets. A cela s’ajoutait la propriété de très nombreuses mines, carrières, briqueteries et tuileries susceptibles de lui fournir toutes les matières premières nécessaires. Agrippa disposait aussi d’une main-d’œuvre abondante et compétente, grâce à ses innombrables esclaves et affranchis qui comptaient parmi eux des spécialistes des métiers du bâtiment depuis les simples manœuvres jusqu’aux ingénieurs. En dehors de ses esclaves et de ses affranchis, Agrippa a sans doute aussi su faire appel à des architectes, des sculpteurs et des peintres réputés pour leur expérience mais aussi pour leur originalité et leur ouverture aux innovations techniques. Il s’agissait d’ailleurs parfois de techniciens militaires qui l’avaient accompagné durant ses campagnes et qui avaient participé à la construction du Portus Iulius en Campanie pendant la guerre contre Sextus Pompée. C’était probablement le cas de Vitruve, même si le traité d’architecture qu’il a laissé révèle des conceptions plutôt traditionnelles de son art. Nous connaissons malheureusement beaucoup moins bien cet entourage d’Agrippa que le fameux « cercle de Mécène ». Autant ces poètes constituaient un cénacle de plus en plus limité à la cour qui se formait autour d’Auguste, autant les collaborateurs d’Agrippa semblent avoir voulu construire pour le peuple en faisant accéder le public le plus large aux œuvres d’art75.


    Agrippa se consacra d’abord à l’achèvement des projets césariens interrompus par l’assassinat du dictateur. Celui-ci avait en effet envisagé de transformer complètement l’enceinte en bois qui abritait les réunions des comices, les assemblées électorales des citoyens romains. Elle portait le nom de Saepta, c’est-à-dire d’« enclos », et César voulait remplacer les palissades de bois par des murs en marbre entourés d’un portique. En achevant les travaux en 26, Agrippa respectait à la lettre le programme augustéen de restauration républicaine. Ne magnifiait-il pas en effet ce qui demeurait l’acte civique par excellence : le vote des citoyens ? L’ami du prince compléta d’ailleurs cette enceinte électorale – dénommée désormais Saepta Julia – par un bâtiment rectangulaire à colonnades, spécialement affecté au dépouillement des suffrages. Appelé diribitorium, il prolongeait les Saepta vers le sud. L’ensemble manifestait clairement la volonté d’Agrippa de mettre l’art à la portée du peuple, puisque les portiques, ornés de nombreuses sculptures, devinrent un lieu de promenade très fréquenté des Romains76. Ceux-ci allaient également beaucoup apprécier les premiers thermes publics ouverts par l’ami d’Auguste immédiatement au sud-ouest des Saepta. Ils se présentaient comme un ensemble de pièces réparties autour d’une grande salle circulaire en rotonde et se prolongeaient ensuite vers l’ouest par une immense piscine d’eau froide – le stagnum – reliée au Tibre par un canal bordé d’arbres. L’ensemble prétendait s’inspirer des modèles grecs de gymnase, et plus précisément des bains publics des villes grecques d’Italie du Sud. Mais l’importance accordée à l’eau dans l’architecture, la décoration murale des thermes par des petits tableaux insérés dans les murs de marbre représentaient des innovations majeures dans la conception de ce type d’édifice77.


    Au nord de ce complexe thermal si novateur, Agrippa construisit un nouveau temple, à partir de 27. Nous éprouvons quelques difficultés à reconstituer son aspect originel tant nous connaissons ce Panthéon tel qu’il fut reconstruit par l’empereur Hadrien au IIe siècle. Sa transformation en église par le pape Boniface IV en 609 lui a en effet permis de traverser les siècles jusqu’à nos jours. Il était dépourvu à l’origine de sa célèbre coupole devenue un élément familier du paysage romain. Il faut vraisemblablement imaginer un temple rectangulaire, surmontant un podium élevé, dont la façade s’ouvrait sur le long côté sud et non vers le nord comme aujourd’hui. Il était probablement déjà dédié à tous les dieux lors de sa fondation. Mais la substitution, au cœur du sanctuaire, des statues de Mars, Vénus et César divinisé à la triade capitoline traditionnelle Jupiter, Junon et Minerve le vouait plus particulièrement à l’exaltation des dieux tutélaires de la famille des Jules, à laquelle appartenait Auguste depuis son adoption par son grand-oncle. D’ailleurs cette vocation dynastique était encore plus clairement affirmée par la présence, de part et d’autre de l’entrée, des statues du prince lui-même et d’Agrippa. Ce dernier aurait même eu l’intention de donner à ce temple le nom d’Augusteum. Mais le prince, qui venait d’accepter de recevoir des honneurs divins en province, les refusa à Rome. Il voulait continuer à y apparaître comme le restaurateur de la république. Il lui suffisait donc que l’ensemble des monuments édifiés à l’endroit où la légende situait l’apothéose de son lointain ancêtre Romulus manifestât sa prééminence78. Sur le Forum, le temple du divin Jules s’élevait aussi précisément, on l’a vu, à l’emplacement de son bûcher funéraire. Les modèles hellénistiques qui inspiraient l’aménagement du Palatin influencèrent également celui du Champ de Mars. Au Panthéon répondait ainsi au sud une basilique dite de Neptune, car entièrement décorée sur le thème de la mer pour mieux célébrer les victoires navales d’Auguste auxquelles Agrippa avait tant collaboré. Les deux édifices furent en outre reliés par deux portiques. Celui de l’est, orné d’une fresque représentant le voyage des Argonautes79, évoquait donc lui aussi une grande expédition maritime80.


    La réalisation d’un programme architectural aussi audacieux suggérait que l’absence d’Auguste ne semblait pas avoir été préjudiciable à la position institutionnelle qu’il avait acquise. Il avait d’ailleurs pris soin de partager le consulat – qu’il exerçait sans interruption depuis 31 – avec des personnalités choisies de manière à respecter un certain équilibre politique. Après le fidèle Titus Statilius Taurus en 26, Marcus Junius Silanus – un noble de vieille souche qui avait été dans tous les partis avant de se rallier à temps – fut élu pour 25 et Caius Norbanus Flaccus – un Césarien de toujours – pour 24. Un proche de Mécène, Aulus Terentius Varro Murena, devait prendre le relais pour 2381. En revanche, la désignation de Marcus Valerius Messala Corvinus à la préfecture de la Ville se retourna contre Auguste. Le nouveau préfet préféra en effet démissionner quelques jours plus tard sous prétexte que ses fonctions ne lui paraissaient ni suffisamment définies ni conformes aux principes républicains que le prince avait prétendu restaurer82. Il est également possible que Messala Corvinus, sans qu’il le reconnût explicitement, se soit rapidement heurté au consul Statilius Taurus, demeuré à Rome. Toujours est-il que le préfet démissionnaire, qui partageait avec Agrippa l’ancienne maison de Marc Antoine sur le Palatin, dut se contenter d’une indemnité quand cette demeure fut la proie des flammes, sans invitation du prince à venir résider chez lui83. Cet épisode, apparemment sans gravité, manifestait néanmoins la nécessité de continuer à ménager les susceptibilités de l’aristocratie sénatoriale. Or, approchant la quarantaine et toujours dépourvu d’héritiers mâles après bientôt quinze ans de mariage avec Livie, Auguste, revenu malade d’Hispanie, commençait à se soucier de sa succession et de la pérennité de son œuvre.


    Le problème était d’autant plus complexe que la restauration proclamée de la république s’avérait incompatible avec la fondation d’une dynastie et l’instauration d’un pouvoir héréditaire ouvertement monarchique. Une solution s’offrait à lui, et il semble l’avoir choisie alors qu’il séjournait encore à Tarraco et ressentait les premières atteintes de son mal qui devait le frapper beaucoup plus durement à son retour : envoyer son neveu Marcellus – le fils d’Octavie – à Rome afin de lui faire épouser sa fille Julie. C’est Agrippa, déjà marié à la propre sœur de Marcellus, qui fut chargé de procéder à la cérémonie. A son retour, Auguste conféra à son neveu une série d’honneurs qui rappellent à bien des égards ceux qu’il avait reçus de César. Devenu le gendre du prince, Marcellus obtint le pontificat, l’édilité pour 23, le droit de siéger au sénat parmi les anciens préteurs et celui de briguer le consulat dix ans avant l’âge légal84.


    De telles marques de faveur accordées à un jeune homme de vingt ans ne manquèrent pas de susciter des tensions dans l’entourage impérial. Les plus anciens partisans d’Auguste, au premier rang desquels Agrippa, craignirent probablement de se voir reléguer au second plan après la disparition du prince. Or, cette échéance, qui paraissait relativement lointaine, semblait désormais imminente en raison de sa santé de plus en plus précaire. Ces vétérans du parti césarien à qui Auguste devait en partie son ascension partageaient vraisemblablement ces craintes avec Livie. L’impératrice pouvait en effet redouter que les ambitions qu’elle nourrissait pour les fils nés de son premier mariage ne fussent prématurément déçues. De fait, Tibère et Drusus appartenaient à la même génération que Marcellus et pouvaient se prévaloir d’être issus, eux aussi, d’une des plus illustres familles de Rome. Il ne faut cependant pas exagérer l’importance de ces luttes de factions. Auguste avait pris soin de les neutraliser par avance en tissant des liens familiaux entre ses partisans, conformément à une pratique romaine bien établie : Agrippa n’était-il pas devenu le beau-frère de Marcellus et le beau-père de Tibère qui avait épousé sa fille85 ? D’ailleurs, le jeune Tibère avait, quant à lui, reçu la questure pour 23 et le droit de briguer toutes les magistratures avec cinq années d’avance86. Or, quand Auguste se sentit au plus mal, au début de l’année 23, c’est finalement à Agrippa qu’il choisit de remettre son sceau en présence des magistrats, des principaux sénateurs et chevaliers 87. Il renouvelait ainsi le geste d’Alexandre sur son lit de mort, qui avait passé son anneau au doigt de Perdiccas pour en faire le régent de son empire en attendant la naissance de l’héritier que son épouse Roxane devait lui donner. Tout le comportement d’Auguste à Alexandrie témoignait déjà de sa profonde admiration pour le Macédonien dont le souvenir hantait déjà Pompée et César. D’ailleurs, depuis qu’il avait conquis l’Egypte, le sceau du prince n’était rien d’autre que le chaton de sa bague qui portait l’effigie d’Alexandre88. Mais, dans le même temps, c’est à celui qui partageait alors le consulat avec lui, le noble Cnaeus Calpurnius Piso89, qu’il remit ses papiers et ses archives. Piso était pourtant un ancien républicain convaincu rallié tout récemment au nouveau régime, quand Auguste lui avait proposé de remplacer le consul décédé. Les documents qu’il reçut alors du prince comprenaient, semble-t-il, un inventaire des ressources financières et des forces militaires de l’empire90. En procédant à un tel partage entre son plus proche collaborateur et l’autre consul, en évitant de désigner ouvertement son neveu, Auguste maintenait l’ambiguïté qui caractérisait le régime politique qu’il avait fondé en 27. En recevant l’anneau d’Auguste, Agrippa devait, à titre privé, hériter de sa fortune considérable et de son innombrable clientèle, tandis que les pouvoirs du prince, eux, faisaient retour au sénat et au peuple romain représentés par le consul Cnaeus Calpurnius Piso. Auguste était parfaitement conscient que la maladie le terrassait à un moment où ni Marcellus ni l’opinion romaine n’étaient assez mûrs, l’un pour assumer seul le pouvoir impérial, l’autre pour voir les apparences républicaines passer par pertes et profits. Il préféra donc renoncer à aller plus loin dans la voie d’une succession dynastique, pourtant suggérée par sa récente politique matrimoniale et architecturale. Mais ses dispositions assuraient à Agrippa une position suffisamment forte dans la vie politique romaine pour qu’il pût la transmettre à Marcellus dès que ce dernier aurait acquis la maturité et l’expérience qui lui manquaient encore91.


    Cependant, à la grande surprise de tous, Auguste se rétablit. Il semble qu’il ait dû cette guérison providentielle à son médecin, Antonius Musa, qui lui prescrivit bains froids et potions froides. Son patient et le sénat le récompensèrent en lui accordant une somme d’argent substantielle et l’immunité judiciaire pour lui et ses confrères. Le rétablissement inopiné du prince changeait la donne politique. Pour manifester son attachement aux principes républicains, celui-ci commença par proposer de lire son testament en plein sénat afin de prouver à tous qu’il n’entendait nullement désigner un héritier. Comme il pouvait s’y attendre, les sénateurs refusèrent de laisser croire qu’ils pouvaient douter de sa bonne foi. Mais il était surtout urgent d’atténuer les tensions que la perspective de sa disparition avait suscitées dans l’entourage impérial. Marcellus, peut-être encouragé par son épouse Julie, pouvait nourrir quelque rancœur de s’être vu écarté par son oncle et beau-père. Auguste le laissa célébrer son édilité par les magnifiques Jeux romains donnés sur le Forum qui, du 4 au 12 septembre, fut recouvert de toiles pour protéger les spectateurs de l’ardeur du soleil92. Dans le même temps, Agrippa fut dépêché dans les provinces orientales de l’empire. Même si cet éloignement pouvait satisfaire les susceptibilités de Marcellus, cette mission n’avait rien d’un exil déguisé. Depuis le bref séjour d’Auguste aux lendemains de la conquête de l’Egypte, ces régions – dévastées par les guerres depuis presque trois quarts de siècle – sollicitaient son attention. Mais il était difficile à celui-ci, encore convalescent et revenu d’Hispanie depuis un an à peine, de repartir si loin93.


    Cette nouvelle répartition des tâches entre le prince et son plus proche collaborateur exigeait une redéfinition de leurs pouvoirs. Pour donner des gages supplémentaires de sa bonne foi républicaine, en juin de cette même année 23, Auguste abdiqua le consulat qu’il monopolisait depuis huit ans. Il offrait ainsi à un plus grand nombre de sénateurs la possibilité d’accéder au faîte du cursus honorum. D’ailleurs, son successeur, Lucius Sestius Albinus, se voulait un authentique républicain qui vouait ouvertement un culte à la mémoire de Brutus94. En contrepartie, le prince pouvait espérer voir se renforcer les prérogatives qu’il détenait depuis quatre ans. Il avait pris, il est vrai, la précaution d’annoncer son abdication du consulat alors qu’il se trouvait à Albe, en dehors de l’enceinte sacrée de Rome. Il conservait donc son imperium tant qu’il n’aurait pas franchi cette limite dans l’autre sens. En revanche, il perdait son droit de réunir le sénat et le peuple et il lui fallait trouver un moyen institutionnel de conserver ce pouvoir capital. La solution consista alors à lui conférer une puissance tribunicienne. Depuis l’aube de la République, en effet, les plébéiens élisaient chaque année dix d’entre eux pour les défendre. Pour accomplir leur mission, ces dix tribuns de la plèbe détenaient un droit de veto sur les votes populaires, les avis des sénateurs et les décisions des magistrats, ainsi que le pouvoir de réunir le sénat et les comices. En outre, ils étaient considérés comme des personnages sacrés et pouvaient être sollicités par tous les citoyens s’estimant victimes d’une injustice, dans les limites d’un mille au-delà de l’enceinte sacrée de Rome. Depuis son adoption par César, Auguste était devenu patricien et ne pouvait donc plus être élu tribun de la plèbe. Il avait néanmoins reçu certains de leurs privilèges : sa personne était reconnue comme sacrée depuis 36 et il était probablement habilité à recevoir les appels des citoyens depuis 30. Mais, après avoir renoncé à être élu systématiquement consul, il se fit accorder le 26 juin 23, sous le nom de puissance tribunicienne, l’ensemble des attributions des tribuns de la plèbe qui complétait désormais parfaitement, dans le domaine civil, les pouvoirs militaires que lui conférait l’imperium sur ses provinces. Cette puissance tribunicienne d’Auguste était même supérieure aux prérogatives des tribuns de la plèbe dans la mesure où elle n’était limitée par aucune restriction spatiale ni aucun droit de veto. Dans la foulée, il se vit reconnaître le pouvoir de conserver son imperium, en rentrant à Rome et Agrippa fut doté d’un imperium sur les provinces qu’il partit inspecter au mois de juillet. La procédure suivie – avis du sénat puis vote d’une loi par les comices – respectait les traditions républicaines. Un prince guéri aux pouvoirs renforcés, un corégent dévoué et efficace, un héritier auquel on laissait du temps pour se former : les meilleures conditions paraissaient réunies pour gouverner un monde romain en voie de pacification95.

  


  
    Gouverner le monde


    Les mois qui suivirent le départ d’Agrippa offrirent à Auguste la démonstration qu’un séjour prolongé à Rome l’exposait aux attaques des mécontents de tout bord. Le dispositif qu’il avait difficilement élaboré pour préparer sa succession fut soudainement balayé par la disparition de Marcellus. Au mois de septembre ou d’octobre, celui-ci fut en effet emporté à Baïes1 par une maladie subite que les traitements d’Antonius Musa furent cette fois impuissants à guérir. Cette disparition laissait une mère éplorée, Octavie ; une veuve de seize ans, Julie, et le prince sans héritier. Virgile, dans l’Enéide, et Properce, dans une élégie, se firent l’écho de cette douleur2. Cependant, le décès de Marcellus ne faisait pas que des malheureux, au point que les historiens anciens ont été prompts à y voir l’effet du poison administré sur ordre de Livie, soucieuse de libérer une place pour ses fils3. A les entendre, cet empoisonnement n’aurait été d’ailleurs que le premier d’une longue série. Mais ces rumeurs ne reflètent probablement que les tensions qui pouvaient persister dans l’entourage d’Auguste et l’état des connaissances médicales du temps.


    Marcellus fut ainsi le premier membre de la famille impériale à reposer dans le mausolée monumental édifié par Auguste sur le Champ de Mars, après des funérailles princières où le prince lui-même prononça son éloge funèbre4. On ignore s’il faut attribuer la mort de Marcellus à l’épidémie de peste qui frappait alors l’Italie plutôt qu’aux ambitions maternelles de Livie. L’apparition de la maladie avait été précédée de violents orages et d’inondations qui auraient contraint les Romains à se déplacer en barques dans leur propre ville, d’après Dion Cassius. Pendant l’hiver 23-22, la crue du Tibre détruisit les réserves de blé conservées dans les greniers voisins des rives du fleuve’. Dans les campagnes déjà affectées par les caprices du climat, les bras vinrent à manquer pour travailler aux champs et, comme toujours, la disette suivit l’épidémie. L’inquiétude de ceux qui avaient échappé au mal fut d’autant plus vive que de sinistres présages annonçaient un avenir plutôt sombre : la foudre n’avait-elle pas frappé en plein Panthéon la statue d’Auguste au point de lui faire perdre sa lance ?


    La plèbe urbaine fut prompte à mettre en relation l’abdication du consulat par le prince et les malheurs du temps. Une foule hostile assiégea le sénat pour le contraindre à confier à Auguste la dictature et la mission de ravitailler la Ville affamée. Enfermés dans la curie que les émeutiers menaçaient d’incendier, les sénateurs étaient prêts à toutes les concessions. Le prince fut assez sage pour ne pas ressusciter la dictature qui avait été abolie après les ides de mars 44, mais il accepta de prendre en charge le ravitaillement de Rome : cette cura annonae n’avait-elle pas valu une grande popularité à Pompée en 556 ? César avait quant à lui déjà désigné deux édiles7 supplémentaires spécialement affectés à l’approvisionnement en céréales, mais dont le mandat demeurait limité à une seule année. Dans un premier temps, son fils adoptif se contenta de leur adjoindre deux curateurs choisis parmi les anciens préteurs sortis de charge depuis cinq ans et il envoya à ses frais des bateaux se ravitailler en Egypte. Velleius Paterculus écrit que Tibère, alors âgé de dix-neuf ans, mit à profit sa questure pour déployer la plus grande énergie à l’approvisionnement de Rome et d’Ostie, mais il faut peut-être relativiser le témoignage d’un historien entièrement dévoué à la cause du fils aîné de Livie. D’après Suétone, le questeur Tibère inspecta également dans toute l’Italie les ateliers d’esclaves car certains propriétaires étaient soupçonnés d’y retenir illégalement des voyageurs et des déserteurs8.


    Le peuple de Rome aurait également souhaité qu’Auguste fût investi de la censure à vie, qui lui aurait permis de recenser les citoyens, d’évaluer leur fortune et surtout de dresser la liste des sénateurs. Mais il déclina aussi cet honneur, préférant faire élire deux censeurs choisis parmi les anciens consuls, comme le voulait la tradition. Il s’agissait de Paullus Aemilius Lepidus – neveu de l’ancien triumvir – et de Lucius Munatius Plancus, le transfuge du camp antonien qui s’était racheté lors des débats de janvier 27 au sénat en proposant de décerner à Octavien le surnom d’Auguste. Mais les deux élus durent renoncer à exercer leur magistrature dès le premier jour, car la tribune sur laquelle ils devaient monter s’effondra : le présage était trop sinistre pour leur permettre de poursuivre leur action9. Il est vrai qu’Auguste, sans en porter le titre, exerçait en fait déjà certaines fonctions des censeurs. Il avait d’ailleurs déjà entrepris de réglementer certaines dépenses somptuaires, notamment le coût des banquets et les combats de gladiateurs. La popularité de ces spectacles en faisait un atout politique de premier ordre pour leurs organisateurs. En dehors des combats qu’il conservait la liberté d’offrir lui-même, Auguste en confia l’organisation aux seuls préteurs qui reçurent à cet effet une somme déterminée dont ils ne pouvaient en aucun cas dépasser le montant. Pour rassurer les Romains traumatisés par de récents sinistres, le prince accorda six cents esclaves supplémentaires aux édiles chargés de lutter contre les incendies10.


    Certains sénateurs durent alors douter de la sincérité des convictions républicaines qu’il affichait si ostensiblement. Voulurent-ils alors le mettre à l’épreuve des faits ? Toujours est-il qu’Auguste dut se résoudre à venir en personne répondre de ses actes devant un tribunal. Ce n’est pas lui qui était jugé, mais un ancien proconsul de Macédoine répondant au nom de Marcus Primus. Il était accusé de haute trahison pour avoir engagé pendant son gouvernement, et de sa propre initiative, des hostilités contre le royaume thrace des Odryses, théoriquement en paix avec Rome depuis la campagne de Licinius Crassus en 29-28. Il se justifia en plaidant qu’il n’avait fait qu’obéir à des instructions de Marcellus et du prince lui-même. Or, la Macédoine ne faisait pas partie des provinces attribuées à ce dernier en 27 et son gouverneur ne devait donc rendre des comptes qu’au sénat. Auguste sentit le danger et se rendit spontanément devant le préteur pour certifier qu’il n’avait pas ordonné à Marcus Primus de faire la guerre aux Odryses. L’un des avocats de l’accusé crut alors pouvoir exploiter ce qu’il avait interprété comme un signe de faiblesse du prince. Il s’agissait d’Aulus Terentius Varro Licinius Murena, vraisemblablement le propre frère du consul décédé au cours de son mandat l’année précédente. Déjà âgé, celui-ci avait toujours manifesté son opposition aux Julii, en soutenant Pompée et en devenant l’ami de Cicéron. Il avait cependant survécu aux proscriptions des triumvirs, car sa sœur Terentia avait épousé Mécène, et il avait déjà reçu ce dernier avec Horace dans sa demeure de Formies en Campanie. La même Terentia était d’ailleurs aussi devenue la maîtresse du prince ! En plein tribunal, l’avocat osa demander à Auguste de justifier sa venue. Celui-ci lui répondit que son intervention avait pour seul motif la défense de l’intérêt public. D’après Dion Cassius, cet échange laissa probablement des traces, puisque de nombreux jurés se prononcèrent en faveur de l’accusé, sans que l’on puisse savoir avec certitude si celui-ci fut acquitté ou condamné. L’historien grec de Nicée représente notre seule source sur l’événement. Mais il écrit presque deux cent cinquante ans plus tard en restant malheureusement très allusif11. Or, l’issue de ce procès a sans doute beaucoup pesé sur la suite des événements.


    Peu de temps après, en effet, un certain Castricius dénonça au prince une conspiration dans laquelle il était probablement lui-même impliqué. Fannius Caepio en était l’instigateur et elle avait pour but de tuer Auguste. Ce Fannius Caepio était probablement le fils d’un partisan de Sextus Pompée pour qui l’opposition à César et à son héritier relevait de la tradition familiale. Le nom d’Aulus Terentius Varro Licinius Murena – le défenseur de Marcus Primus – fut cité parmi ses complices. Tibère intenta aussitôt un procès pour crime de lèse-majesté à l’encontre des comploteurs qui furent condamnés, en leur absence car ils avaient pris la fuite. Fannius Caepio avait dans un premier temps échappé aux poursuites, grâce à l’aide d’un de ses esclaves. Quant à Aulus Terentius Varro Licinius Murena, il avait peut-être bénéficié de ses relations dans l’entourage du prince. Sa sœur Terentia lui aurait en effet appris la découverte du complot. Elle-même avait été avertie par son époux Mécène, à qui Auguste reprocha fort cette indiscrétion. Mécène et le demi-frère du condamné Caius Proculeius – pourtant bien en cour jusque-là – furent donc éconduits quand ils demandèrent sa grâce. Le prince ne pouvait se permettre d’être clément : au tribunal, il s’était en effet trouvé des jurés pour se prononcer en faveur de l’acquittement des accusés. Ceux-ci furent finalement condamnés et égorgés. Auguste n’épargna que Castricius, le délateur qui avait permis de déjouer le complot12. L’exemple du divin Jules, assassiné par d’anciens ennemis qu’il avait cru rallier, avait enseigné à son successeur les limites du pardon comme instrument de gouvernement.


    Le déroulement de ces deux procès très politiques, à peu de temps d’intervalle, convainquit Auguste de la nécessité de réformer le fonctionnement des tribunaux. Il y avait alors longtemps déjà que la principale cour de justice à Rome n’était plus constituée par l’ensemble des citoyens romains réunis dans le cadre des comices centuriates pour juger les crimes les plus graves. Depuis la moitié du IIe siècle avant notre ère, plusieurs tribunaux permanents avaient été créés, appelés quaestiones perpetuae. Chacun d’entre eux était compétent pour un certain type d’affaires : ainsi Sylla en avait institué un pour juger les offenses aux magistrats qui attentaient à la majesté du peuple romain tout entier. De la majesté du peuple romain à celle du prince, il n’y avait désormais qu’un pas et la même cour de justice pouvait donc être sollicitée en cas de crime de lèse-majesté. La composition des jurys avait pu varier au cours du temps. Cependant, depuis l’époque de César, les jurés – recrutés selon des critères censitaires parmi l’élite de la société – étaient regroupés en trois décuries de mille juges chacune. Les chevaliers romains y étaient majoritaires : seule la première décurie comptait des sénateurs. Dans un premier temps, Auguste n’apporta aucun changement à la composition des décuries. En revanche, il supprima le secret du vote des jurés et rendit obligatoire l’unanimité pour condamner un accusé. Manifester son opposition dans les tribunaux devenait ainsi beaucoup plus périlleux. D’ailleurs, les procès les plus politiques furent progressivement jugés au sénat dont le prince pouvait probablement plus facilement orienter les sentences. Celui-ci n’avait-il pas décidé de faire procéder à des sacrifices après la découverte de la conjuration comme s’il s’était agi d’une grande victoire remportée sur les pires ennemis de Rome13 ?


    Auguste n’avait donc pas fait illusion à tout le monde en prétendant restaurer la république. Les événements récents révélaient combien les nouvelles prérogatives qu’il avait reçues l’année précédente avaient suscité l’hostilité de certains nobles ralliés du bout des lèvres. Le prince choisit de s’éloigner de nouveau de la capitale, espérant sans doute donner aux Romains l’impression qu’il n’entendait pas accroître outre-mesure la tutelle qu’il exerçait sur la vie politique. Il poursuivait d’ailleurs déjà ce but, quand il était parti en Hispanie cinq ans plus tôt. Mais, cette fois, accompagné de Livie, il prit la direction de l’Orient pour y rejoindre Agrippa à petites étapes. Une chèvre faisait aussi partie du voyage, afin de fournir régulièrement le maître du monde en lait frais… Il séjourna d’abord en Sicile.


    L’île était sortie éprouvée des guerres entre les triumvirs et Sextus Pompée : après la défaite de ce dernier à Nauloque, les Siciliens avaient d’ailleurs peut-être perdu les avantages juridiques que leur avait octroyés César. Mais le pouvoir romain ne pouvait négliger trop longtemps les attentes d’une province si riche en blé et si proche de Rome… A peine arrivé à Syracuse, Auguste prit connaissance des troubles qui avaient éclaté à Rome au début de l’année 21, à la suite des élections consulaires. En effet, il avait refusé d’être de nouveau élu consul aux côtés de Marcus Lollius et la place laissée vacante était disputée par deux candidats qui cherchèrent à s’imposer par la force. Une telle agitation pouvait réduire à néant la volonté augustéenne de démontrer que les institutions pouvaient fonctionner normalement en son absence14. Le prince ressentit alors certainement la nécessité de resserrer les rangs de ses partisans les plus fidèles. Justement, le mariage de la fille du prince représentait un tel enjeu politique qu’elle ne pouvait rester veuve bien longtemps. Son père a peut-être un moment imaginé de la marier à un personnage dépourvu d’ambition, comme son ami le chevalier romain Caius Proculeius qui l’avait aidé à s’emparer de Cléopâtre après la prise d’Alexandrie15, afin de ne pas favoriser démesurément un de ses lieutenants par une telle union. Livie suggéra-t-elle à ce moment-là le nom de Tibère ? Il était déjà marié à la propre fille d’Agrippa qui aurait pu se sentir doublement offensé de ne pas avoir été choisi lui-même et de voir sa fille répudiée. A en croire Dion Cassius, il ne faut vraisemblablement pas trop exagérer la disgrâce de Mécène après la conspiration de Caepio et Murena. En effet, celui qui avait été l’homme de confiance du prince en était encore suffisamment écouté pour lui souffler la solution : il lui fit remarquer qu’il avait rendu Agrippa si puissant qu’il lui fallait maintenant l’éliminer ou en faire son gendre. Pour ce faire, Agrippa devait divorcer de Marcella, la fille d’Octavie épousée en 28. La mère éplorée de Marcellus, d’une abnégation déjà maintes fois éprouvée, sacrifia sa fille aux intérêts dynastiques de son frère16. Quant à Julie, on ne lui demanda pas son avis. Avant la fin de l’hiver 22-21, Agrippa avait quitté Mytilène17 et rejoint son futur beau-père en Sicile, avant de gagner Rome où le mariage devait être célébré.


    Cette union conférait désormais au nouveau gendre du prince une légitimité suffisante pour faire tomber la fièvre qui s’était emparée de Rome. Puisque l’élection d’un préfet de la Ville à l’occasion des Fériés latines avait provoqué des troubles, Agrippa décida de suspendre cette procédure pendant un an. Il réitéra également l’interdiction – déjà édictée en 28 – de célébrer des cultes égyptiens à l’intérieur du pomérium et dans un rayon de quatre stades au-delà. C’était une manière de leur faire porter une part de responsabilité dans les troubles qui agitaient la Ville. On sait d’ailleurs combien l’argument de la menace orientale avait régulièrement été exploité par Octave. Cependant, ces prohibitions répétées témoignaient aussi de l’influence croissante des cultes étrangers à Rome. Tranquillisé, Auguste quitta la Sicile pour la Grèce, après avoir promu Syracuse au rang de colonie romaine18.


    Il s’arrêta tout d’abord à Sparte. La vieille cité du Péloponnèse avait tout perdu de son ancienne puissance qui avait naguère fait trembler la Grèce entière. Mais ses traditions suscitaient encore l’intérêt et la curiosité des visiteurs qui venaient parfois de loin pour assister aux combats rituels des jeunes Spartiates autour de l’autel d’Ortygie. Auguste, qui se voulait un restaurateur des valeurs romaines ancestrales, était-il particulièrement attiré par cette cité dont certains philosophes avaient fait un modèle de vertu ? Il ne pouvait oublier non plus que Lacédémone avait toujours été la grande rivale d’Athènes, qui avait souvent fait bon accueil à Marc Antoine pendant ses missions en Orient. Quant à Livie, elle se souvenait qu’elle avait trouvé refuge à Sparte avec son premier mari et Tibère quand tous trois fuyaient les proscriptions des triumvirs : la cité avait en effet noué des liens de clientèles avec les Claudii. Toujours est-il que le prince tint à honorer de sa présence les syssities, ces repas que les citoyens de Sparte prenaient en commun. Dion Cassius ne nous dit pas s’il apprécia le brouet Spartiate qui n’était peut-être pas très éloigné du repas frugal dont Auguste se contentait d’ordinaire… Pour honorer encore davantage ses hôtes, il rattacha au territoire lacédémonien l’île de Cythère. En revanche, Athènes garda sans doute un moins bon souvenir du passage du prince qui retrancha Egine et Erétrie de son territoire, et lui interdit d’accorder la citoyenneté athénienne contre un paiement en argent. Les plaies des guerres civiles que ce voyage était censé panser avaient décidément bien du mal à cicatriser 19. Cependant, le prince, qui se voulait le restaurateur des traditions romaines, entendait aussi recueillir l’héritage de la Grèce classique, celle de Périclès, alors qu’il avait combattu l’hellénisme alexandrin coupable d’avoir dévoyé Marc Antoine. L’art grec classique devait inspirer en effet les grands chantiers ouverts à Rome tout au long du principat d’Auguste20.


    Auguste et Livie s’embarquèrent ensuite pour Samos où ils passèrent l’hiver. Au printemps de l’année 20, l’étape suivante de leur périple les conduisit dans les provinces d’Asie et de Bithynie. Cette partie de l’empire était constituée d’une mosaïque de cités au passé parfois prestigieux, dont le statut – fixé par traité – variait en fonction de leur attitude envers Rome. Le plus enviable était celui de cité libre qui accordait à la cité qui en bénéficiait l’autonomie la plus large et une exemption fiscale fort avantageuse. Auguste le retira à Cyzique après que des citoyens romains y eurent été molestés. A son arrivée en Syrie, il agit de même à l’encontre de Tyr et de Sidon qui avaient manifesté quelques velléités de révolte.


    Après ses victoires à Actium et à Alexandrie, Auguste avait laissé en place la plupart des protectorats établis par Marc Antoine pour protéger les frontières orientales de l’empire. Dix ans avaient passé et quelques ajustements s’avéraient nécessaires, ne serait-ce qu’en raison du décès de certains rois clients. Seule la Galatie avait été annexée et réduite en province avec la Pamphylie, après la mort de son dernier roi Amyntas pendant des opérations militaires contre des tribus rebelles au sud de ses Etats en 25. En Judée, Hérode se montra plein d’empressement pour le couple impérial et Livie sympathisa avec sa sœur ; il put étendre les limites de son royaume. En 31, l’émir Jamblique d’Emèse était mort et sa principauté annexée à la Syrie après Actium. Le prince la rendit au fils du défunt. La Commagène fut attribuée au tout jeune prince Mithridate III, fils de Mithridate II. En Cilicie, Tarcondimontos put finalement succéder à son père du même nom – dont l’attitude avait manqué de clarté après Actium –, après une annexion temporaire de son royaume. Cependant, quelques régions côtières furent rattachées à la Petite Arménie21. Cette province fut alors confiée à Archelaüs, après la mort du roi de Médie Atropatène, qui l’avait déjà reçue de Marc Antoine22.


    Le précédent voyage d’Auguste en Occident avait été perçu comme une préparation à une conquête prochaine de la Bretagne. De même, sa présence en Orient pouvait laisser croire qu’il projetait une nouvelle guerre contre les Parthes, d’autant que, cinq ans plus tôt, Aelius Gallus, successeur de Cornélius Gallus à la préfecture d’Egypte, avait fait campagne jusqu’en Arabie Heureuse23. Les opérations militaires n’y avaient pas tourné à l’avantage des Romains : le préfet d’Egypte avait dû réembarquer après avoir essuyé de lourdes pertes, tandis que les Ethiopiens en profitaient pour lancer des incursions au-delà de la première cataracte, au mépris de l’accord conclu en 29 avec Cornélius Gallus. Caius Petronius, qui avait remplacé Aelius Gallus à la fin de 25 avec la mission de reprendre Syène et Eléphantine, avait dû contre-attaquer en direction de Napata, capitale du royaume éthiopien, qui reconnut alors le protectorat romain. L’objectif de cette expédition aux marges du monde connu des Romains consistait vraisemblablement à contrôler une route commerciale plus directe avec l’Inde en contournant par le sud l’intermédiaire que représentait le royaume parthe24. Mais, en même temps, Auguste avait soutenu les prétentions du prince arsacide Tiridate, éternel rival du roi parthe Phraate IV, qui avait franchi l’Euphrate. Le prince espérait peut-être ainsi prendre en tenaille le royaume parthe entre l’offensive de Tiridate au nord et celle d’Aelius Gallus au sud. Cette opération s’était soldée par un échec, mais Tiridate avait réussi à retourner à Rome en enlevant le fils de Phraate, susceptible de servir de monnaie d’échange pour des tractations ultérieures. Auguste, se refusant à livrer Tiridate à son adversaire, s’était ainsi trouvé en position d’arbitrer leur différend. Us lui avaient adressé chacun une ambassade qui avait présenté leurs arguments au sénat en 2325. La mission d’Agrippa en Orient était peut-être en partie motivée par la question parthe. Une fois parvenu lui-même en Syrie, Auguste envisagea-t-il vraiment d’entreprendre la conquête du royaume arsacide ? Depuis plus de trente ans, ce projet n’avait guère porté chance à ses auteurs : Crassus y avait perdu la vie, César avait été assassiné avant son départ et le triomphe alexandrin de Marc Antoine n’avait pu entièrement masquer son échec relatif… Instruit par de tels précédents, le fils du divin Jules n’était certainement pas prêt à risquer sa position à Rome en entrant en guerre ouverte contre un ennemi de force égale et qui détiendrait en outre l’avantage de combattre sur son propre terrain.


    En revanche, Auguste était bien décidé à profiter de la moindre occasion pour remporter un succès diplomatique qui apparaîtrait comme le couronnement de son voyage oriental. Or, cette opportunité se présenta : en 20, une révolte éclata en Arménie contre le roi Artaxias, allié de Phraate, et porta au pouvoir son frère Tigrane qui vivait à Rome depuis dix ans. Auguste confia alors à son beau-fils Tibère, âgé de vingt et un ans, le commandement d’une armée pour remplacer Artaxias par Tigrane. Sa mission fut couronnée de succès et le nouveau roi Tigrane II reçut son diadème des mains du beau-fils du prince devant le tribunal de son quartier général26. Même si Dion Cassius précise qu’Artaxias avait déjà été éliminé par ses sujets avant l’arrivée de Tibère, on ne pouvait signifier plus clairement que l’Arménie était rentrée dans l’obédience romaine. Dans le même temps, un autre protégé de Rome, Ariobarzane, était intronisé en Médie Atropatène. Cette démonstration de force convainquit Phraate – à qui l’on avait rendu son fils – de faire un geste de bonne volonté : le 12 mai, il restitua aux Romains les enseignes et les prisonniers survivants de l’armée de Crassus battue à Carrhes. Les captifs ne devaient plus être très nombreux27. En revanche, les enseignes militaires – notamment les aigles légionnaires -faisaient l’objet d’un culte28. Leur restitution revêtait donc une dimension symbolique et religieuse qu’Auguste ne manqua pas d’exploiter pour en faire une victoire éclatante remportée sans verser la moindre goutte de sang. Des monnaies furent frappées, un arc élevé sur le Forum et un petit temple circulaire dédié à Mars sur le Capitole pour y déposer les enseignes restituées29. Sur la cuirasse de la statue du prince retrouvée dans la villa de Livie à Prima Porta, Phraate est représenté remettant les précieuses enseignes à Tibère, encadré par des personnifications assises des pays qui restaient à conquérir : la Dacie et la Germanie30. Ce succès diplomatique arrivait à point nommé, alors que l’imperium dont Auguste avait été investi en 27 devait être renouvelé au bout de dix ans. Rien ne paraissait plus devoir résister désormais au maître du monde qui apprit la naissance de son premier petit-fils entre le 13 août et le 14 septembre de la même année31.


    Mal assortie, l’union de la jeune Julie, âgée de dix-neuf ans, et d’Agrippa, qui avait l’âge de son père et commençait à souffrir de rhumatismes, n’en fut pas moins féconde. Coquette, frivole, se laissant volontiers courtiser, la fille du prince suscitait à l’envi la jalousie de son époux. Cependant, elle partageait probablement avec lui un certain engouement pour les nouveaux courants artistiques, dont témoignent les peintures de la villa que le couple se fit construire sur la rive droite du Tibre32. Leur fils aîné fut prénommé Caius et son anniversaire fut célébré par un sacrifice de taureaux. Son jeune grand-père de quarante-trois ans était alors trop loin pour vérifier dès sa naissance sa ressemblance avec son père, comme il le fit pour ses petits-enfants suivants, tant il doutait parfois de la fidélité conjugale de Julie33. Avant d’aller voir à qui pouvait ressembler Caius, Auguste était revenu à Samos pour y passer l’hiver 20-19. Il en remercia les habitants en leur octroyant le statut de cité libre et d’autres avantages. Il y reçut de nombreuses ambassades, dont celle des Indiens qui suscita le plus d’attention et conclut un traité avec Rome, scellé par divers cadeaux. Plus que les bijoux et les étoffes précieuses, les tigres firent sensation, car les Romains n’en avaient jamais vu auparavant. Le prince profita également de son séjour en Grèce pour se faire initier aux mystères d’Eleusis, manifestant ainsi son intérêt pour la religion hellénique34.


    Le voyage du retour fut assombri par la mort de Virgile qui accompagnait Auguste entre Athènes et l’Italie. Le prince attendait beaucoup de l’Enéide, cette épopée qui devait chanter la vocation de Rome à dominer le monde et la destinée providentielle de la gens Julia depuis Enée, qui trouvait son aboutissement dans le principat d’Auguste. Le poète se trouvait justement en Grèce pour y trouver l’inspiration nécessaire à l’achèvement de son œuvre. Le soleil trop ardent de Mégare lui aurait été fatal, et il mourut en touchant le sol de l’Italie à Brindes. Estimant son poème inachevé et imparfait, il aurait voulu le détruire avant sa mort, mais Auguste était fermement résolu à préserver ce manuscrit qui servait si bien sa gloire au moment où il s’apprêtait à rentrer dans Rome35.


    Le sénat lui avait décerné un nouveau triomphe que, conscient qu’il ne remplissait pas les conditions nécessaires à son obtention puisqu’il n’avait pas fait couler le sang de l’ennemi, il se garda d’accepter. Quant à l’arc de triomphe qui lui fut dédié, il fut bien édifié sur le Forum, mais il n’en reste aujourd’hui plus rien, en dehors de quelques représentations sur des monnaies. Les archéologues s’interrogent beaucoup sur son emplacement exact, au nord ou au sud du temple dédié à César divinisé. Quoi qu’il en soit, ces deux bâtiments associés marquaient désormais d’une empreinte dynastique ce secteur du vieux Forum républicain36. Averti des troubles qui agitaient Rome, Auguste préféra éviter tout accueil officiel et y entra de nuit. Mais son arrivée dans la Ville, le 12 octobre 19, fut désormais considérée comme un jour férié et commémorée par la construction d’un autel qu’il dédia à la Fortune du Retour le 15 décembre suivant. Dès le lendemain, au sénat, il fit décerner à Tibère les insignes prétoriens37 et à son frère cadet Drusus l’autorisation de briguer toutes les magistratures cinq ans avant l’âge requis. Peu de temps après la naissance de son fils l’année précédente, Agrippa avait dû quitter Rome. Quelques mois plus tard, en 19, Julie donna naissance à une fille, prénommée Julie comme elle.


    Une nouvelle mission attendait le gendre du prince, cette fois en Occident, où il lui faudrait affronter des adversaires autrement plus belliqueux que Phraate IV38. Pendant son absence, la Ville ne tarda pas à connaître une de ces poussées de fièvre dont elle était coutumière, particulièrement au moment des élections consulaires.


    C’est ainsi qu’un seul consul avait pu être désigné pour l’année 19 en raison de nouveaux troubles. Il s’agissait de Caius Sentius Saturninus qui n’avait pas tardé à donner raison à sa réputation d’homme à poigne. Auguste, encore en Orient, avait été sollicité par une délégation du sénat, mais, refusant toujours d’exercer lui-même le consulat, il avait désigné un des délégués, Quintus Lucretius Vespillo, pour être le collègue de Caius Sentius Saturninus. Quintus Lucretius était un ancien proscrit, mais le prince, tout auréolé de son récent succès diplomatique et rassuré quant à sa succession, pouvait se permettre un geste de réconciliation. Lors des élections consulaires suivantes, Caius Sentius Saturninus récusa un des candidats : un certain Egnatius Rufus. Au mépris des régies traditionnelles du cursus honorum – qui prévoyaient des délais obligatoires entre chaque étape d’une carrière politique –, ce personnage avait enchaîné l’édilité en 22, la préture en 21 et prétendu accéder à la magistrature suprême. Il fondait ses ambitions sur une grande popularité qu’il avait acquise pendant son édilité en constituant avec ses esclaves son propre corps de pompiers, afin de mieux protéger les Romains de la menace des incendies. Egnatius n’avait pas manqué de protester contre la décision consulaire. Accusé de conspiration, il avait été emprisonné et exécuté avec des complices présumés, sans doute avant le retour du prince39.


    Ces événements contribuèrent probablement à convaincre Auguste de la nécessité de procéder à une nouvelle épuration du sénat dont les effectifs lui paraissaient encore excessifs. La limitation du nombre des sénateurs rendait sans doute ceux-ci plus malléables. Mais Auguste envisageait la dignité retrouvée du sénat comme un chapitre d’un programme beaucoup plus ambitieux de restauration de la morale romaine la plus traditionnelle, incarnée par Livie et Octavie filant la laine dans leur maison du Palatin40. Le maintien de la position éminente de l’aristocratie sénatoriale au faîte de la société romaine supposait la perpétuation des familles qui la composaient. Or, celle-ci était menacée, aux yeux du prince, par le célibat, le malthusianisme qui en découlait et l’extravagance de certains sénateurs qui n’hésitaient pas à dépenser des sommes énormes pour construire de somptueuses demeures au cœur de Rome ou sur leurs lieux de villégiature préférés41. Dix ans plus tôt, seule la prudence avait empêché Auguste de réduire autant qu’il l’aurait souhaité le nombre de sénateurs. Il n’était plus question de le faire en désignant de nouveaux censeurs, dans la mesure où la censure avortée de 22 avait démontré l’inefficacité de cette vénérable magistrature républicaine. En 19, le prince reçut donc le pouvoir d’agir comme un censeur sans en porter le titre, ainsi que la mission qu’il préféra décliner de surveiller les lois et les mœurs pour cinq ans. Sans être élu consul, il put aussi désormais bénéficier des insignes et prérogatives de la magistrature suprême. Même à l’intérieur du pomérium, il était donc précédé de douze licteurs portant les faisceaux et il pouvait s’asseoir sur un siège curule entre les deux consuls.


    L’année suivante, un sénatus-consulte ratifié par un vote des comices renouvela pour cinq ans l’imperium d’Auguste, et l’ensemble des prérogatives qu’il avait obtenues entre Tl et 23. Fort de ses récents succès diplomatiques, il reçut les mêmes provinces qu’en 27, à l’exception de Chypre et de la Gaule transalpine que, en 22, il avait confiées à l’autorité du sénat. Le prince tint également à associer son gendre à ses pouvoirs en lui faisant remettre un imperium et, pour la première fois, une puissance tribunicienne, mais pour cinq ans seulement42. Il est vrai qu’Agrippa n’avait pas ménagé sa peine : depuis son départ de Rome, il avait repoussé des incursions germaniques sur le Rhin, fondé la colonie de Cologne, jeté les bases d’un réseau routier en Gaule et combattu les Cantabres qui avaient repris les armes au nord-ouest de l’Hispanie, cinq ans à peine après la fermeture du temple de Janus. Toujours, soucieux de ne pas éclipser la gloire du prince, Agrippa avait décliné les honneurs du triomphe que le sénat lui avait décernés en 19. Il n’en faisait pas moins désormais figure de collègue et d’héritier du prince. Il refusa d’ailleurs d’informer de ses actions le sénat, estimant n’avoir de comptes à rendre qu’à son beau-père43.


    Investi d’une autorité renouvelée, Auguste commença par faire appel à des retraits volontaires de sénateurs afin d’en diminuer le nombre. Mais sa demande ne rencontra pas plus d’écho en 18 que dix ans plus tôt. Il entreprit alors de dissoudre complètement le sénat, en ne conservant qu’un comité restreint de trente sénateurs – censés être les meilleurs – liés par un serment mutuel. Chacun de ces trente sénateurs devait ensuite désigner cinq candidats – à l’exclusion de leurs parents –, parmi lesquels un seul serait tiré au sort pour devenir sénateur – et désigner à son tour cinq nouveaux candidats. Ce système complexe associant cooptation et tirage au sort permit ainsi de passer de l’effectif initial de trente sénateurs à soixante, de soixante à cent vingt, puis de cent vingt à deux cent quarante. Mais il achoppa assez vite devant la mauvaise volonté évidente des sénateurs. Le juriste Antis-tius Labeo choisit ainsi le grand pontife Lépide exilé à Circeï depuis 36 et répondit à Auguste, qui lui demandait s’il n’existait pas de meilleurs candidats, que chacun était libre de son vote. Le prince dut finalement se résoudre à désigner d’autorité certains sénateurs et accepter de porter leur nombre total à six cents au lieu de le limiter à trois cents, ce qui correspondait à l’effectif antérieur à la dictature de Sylla, au début du Ier siècle avant notre ère. Mais le nombre de questeurs fut ramené de quarante à vingt de manière à prendre en compte cette réduction44.


    Cette même année, le prince fit également voter un ensemble de lois portant son nom. La Lex Julia de maritandis ordinibus encourageait le mariage et la natalité plus particulièrement au sommet de l’échelle sociale. Mais, de vingt-cinq à soixante ans pour tous les hommes libres et de vingt à cinquante ans pour toutes les femmes libres, le mariage était obligatoire pour bénéficier de certains avantages et échapper aux pénalités prévues par la loi. D’ailleurs, un veuf de moins de soixante ans et une veuve de moins de cinquante étaient également tenus de se remarier – une fois respectés les délais du deuil fixés à un an pour les femmes –, de même que les divorcés qui n’avaient pas dépassé la limite d’âge. Le préteur pouvait même être sollicité par des fiancés désireux de se marier mais en butte à l’hostilité du père de l’un d’entre eux pour qu’il forçât celui-ci à accorder son consentement. Cependant, dès que l’on s’élevait dans la hiérarchie sociale, le choix d’un conjoint était soumis à des règles strictes. Tous les hommes libres devaient s’abstenir d’épouser des prostituées ou d’anciennes prostituées, des femmes adultères. Une affranchie qui avait épousé son ancien maître ne pouvait en divorcer et se remarier qu’avec son consentement. Quant aux sénateurs, à leurs fils, petits-fils et arrière-petits-fils, ils ne pouvaient ainsi épouser en connaissance de cause une affranchie, une actrice, ni une fille d’acteur ou d’actrice. De même, les filles, petites-filles et arrière-petites-filles de sénateurs ne pouvaient-elles épouser un affranchi, un acteur, ni un fils d’acteur ou d’actrice. Un peu plus tard, un sénatus-consulte interdit à un sénateur d’épouser une femme condamnée45.


    Les candidats aux magistratures ayant le plus d’enfants légitimes se voyaient accorder une priorité. Si un nombre égal d’enfants ne permettait pas de départager les candidats, les hommes mariés avaient la priorité sur les veufs. Les délais à respecter entre deux magistratures et l’âge minimum requis pour accéder à la questure – première étape de la carrière des honneurs – étaient diminués d’un an par enfant. Les avantages reconnus aux pères de famille dans l’attribution des gouvernements provinciaux étaient peut-être antérieurs à la loi Julia. A l’inverse, les célibataires des deux sexes qui avaient l’âge du mariage prévu par la loi ne pouvaient ni assister aux jeux les plus importants ni participer aux banquets rituels. Cette disposition les excluait explicitement de la communauté civique. Ils ne pouvaient non plus recevoir de legs d’un défunt auquel ils n’étaient pas apparentés, sauf à se fiancer dans un délai de cent jours46.


    Un autre Lex Julia dite de adulteriis réprimait très sévèrement l’adultère en frappant d’exil la femme infidèle et son complice, mais aussi en contraignant l’époux ou le père de celle-ci à la dénoncer. Cet ordre moral qu’Auguste prétendait restaurer suscita les sarcasmes de certains sénateurs qui ne manquèrent pas de pointer les contradictions entre les paroles du prince et son propre comportement. Celui-ci se déroba maladroitement aux allusions à sa vie privée en reprenant le discours mysogine d’un censeur du IIe siècle av. J. -C., Quintus Metellus, qui ne pouvait guère inciter au mariage47…


    Certaines clauses de cette législation morale préfiguraient et préparaient une redéfinition de l’aristocratie sénatoriale. Jusque-là, en effet, les candidats aux magistratures devaient posséder un patrimoine foncier d’une valeur de 400 000 sesterces. Ce critère censitaire tirait son origine des modalités de recrutement des cavaliers dans l’armée romaine. Les citoyens assez riches pour combattre à cheval étaient en effet inscrits par les censeurs dans dix-huit centuries spéciales, appelées équestres pour cette raison. Ils étaient les seuls à pouvoir se porter candidats à la questure et donc à pouvoir ensuite entrer au sénat, ouvert aux magistrats et aux anciens magistrats. A partir de la fin du IIIe siècle av. J. -C., un clivage était progressivement apparu au sein de cette élite sociale et politique. En 218, en effet, une loi avait interdit aux sénateurs de posséder un navire d’une capacité supérieure à trois cents amphores. Ces dimensions devaient suffire au transport des produits d’un domaine agricole et du matériel nécessaire à son exploitation. Mais elles étaient censées empêcher les sénateurs de se livrer à des activités spéculatives sur une grande échelle à une époque où le grand commerce se faisait essentiellement par voie maritime. Une telle interdiction reposait sur le principe que ceux qui gouvernaient la république devaient « vivre noblement » du produit de leurs terres, rester ainsi disponibles pour le service de l’Etat sans déroger en se livrant à un métier artisanal ou commercial. Or, l’expansion romaine offrait en même temps des perspectives toujours plus nombreuses aux financiers capables de prendre en adjudication des marchés publics aussi lucratifs que l’approvisionnement des troupes ou la perception des impôts dans les provinces. Ces personnages furent donc amenés à jouer un rôle croissant à côté des sénateurs qui détenaient le pouvoir politique et les commandements militaires en Italie et dans les provinces. Membres des centuries équestres sans exercer de magistrature, ils portaient le titre de chevaliers romains, tout comme les fils de sénateurs avant leur élection à la questure. Certaines divergences d’intérêts avaient pu parfois opposer certains de ces chevaliers aux sénateurs, notamment en ce qui concernait l’administration des provinces – que les seconds gouvernaient mais où les premiers levaient l’impôt –, alors que les uns et les autres étaient issus des mêmes centuries. Depuis l’époque des Gracques, certains hommes politiques du parti populaire avaient parfois tenté d’exploiter ces dissensions pour affaiblir les tenants du régime oligarchique traditionnel.


    Pour éradiquer définitivement tout ferment de discorde dans la gestion des affaires publiques, Auguste entreprit de définir sur des bases distinctes deux ordres au sommet de l’Etat et de la société. Il fixa donc deux niveaux de cens différents qui instauraient désormais une hiérarchie très marquée entre sénateurs et chevaliers. Il commença peut-être par exiger des sénateurs un patrimoine foncier en terres italiennes évalué à 800 000 sesterces. Avant 13 av. J. -C., ce cens sénatorial fut ensuite
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    Auguste de Prima Porta : copie en marbre d’un original en bronze représentant Auguste en imperator, retrouvée dans une villa de Livie à Prima Porta aux environs de Rome. Les motifs sculptés sur la cuirasse célèbrent la restitution des enseignes des légions de Crassus par les Partîtes en 20 av. J. -C. Rome, musée du Vatican © akg-images/Nimatalialt


    César, grand-oncle d’Octave qui l’adopta et lui légua sa fortune.
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    Naples, Musée national © Photo Scala, Florence


    Lucius Munatius Plancus, après avoir trahi Marc Antoine avant Actium, proposa au sénat de décerner le surnom d’Auguste à Octavien. © Photo J. -M. Degueule, Ch. Thioc, Lyon, musée de la Civilisation gallo-romaine


    Juba II, roi de Maurétanie protégé par Auguste. Rabat, musée archéologique © akg-images/Erich Lessing


    Sextus Pompée, fils du Grand Pompée, sous les traits de Neptune.


    © akg-images/ musée de Kalkriese


    Marc Antoine, consul au moment des ides de mars 44.


    Rome, musée du Capitole © MP/Leemage


    Brutus avec le bonnet phrygien des esclaves affranchis et les poignards rappelant les ides de mars 44.
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          Cléopâtre VII ou


          sa fille, Cléopâtre Séléné, qui épousa Juba II. Cherchell, musée © akg-images

        
      

    


    troisième épouse d’Octavien pendant cinquante-deux ans. © Rue des Archives


    Julie, fille du prince. Rome,


    Musée national © G. Dagli Orti


    Agrippa, ami de jeunesse d’Octave et proche collaborateur jusqu’à sa mort en 12 av. J. -C.


    Paris, musée du Louvre © RMN/ Les frères Chuzeville


    Agrippine l’Ancienne, fille d’Agrippa et de Julie, mariée à Germanicus.


    Paris, musée du Louvre © RMN/C. Larrieu


    Drusus le Jeune, fils de Tibère et de Vipsania, elle-même fille d’Agrippa. Paris, musée du Louvre © RMN/H. Lewandowski


    Autel de la Paix : construit entre 13 et 9 av. J. -C., il reproduisait les autels archaïques en bois. Il était entouré d’une enceinte de marbre ornée de motifs végétaux dans sa partie inférieure, tandis que sa partie supérieure représentait un sacrifice d’Enée, Romulus et Rémus, des allégories de Rome et de la fécondité, ainsi qu’une procession de prêtres, de sénateurs et de membres de la famille d’Auguste. © akg-images/Nimatallali


    Statue d’Auguste en pontife : statue découverte à Rome Via Labicana représentant Auguste en pontife, la tête couverte par un pan de sa toge, offrant une libation sur un autel. Comme sur la statue de Prima Porta, le visage du prince est empreint de sérénité et les mèches de ses cheveux sont disposées de manière à dessiner une fourchette au-dessus de son œil gauche et une pince au-dessus de son œil droit. Rome, Musée national © G. Dagli Orti
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    La Gemma Augustea de Vienne : camée en sardoine gravé en 10 apr. J. -C. Le registre supérieur représente Auguste assis à côté de la déesse Rome, couronné par la Terre et le Temps et accueillant Tibère descendant de son char, accompagné de Germanicus.
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    Le capricorne qui apparaît entre Rome et Auguste correspond au signe zodiacal du prince.


    Sur le registre inférieur, des soldats édifient un trophée en présence de captifs barbares.


    Vienne, Kunsthistorisches Muséum © akg-images/Erich Lessing
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          Arc de Suse : dédié en 9-8 av. J. -C. L’inscription de la dédicace et la frise de l’entablement célèbrent la conquête des Alpes Cottiennes. © Coll, part., DR
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    Mausolée d’Auguste : construit à partir de 29 av. J. -C., il s’agit d’un tumulus constitué de trois tambours cylindriques reliés les uns aux autres par des cônes de terre plantés de cyprès. Sa base au sol mesurait 90 m de diamètre, sa hauteur était de 45 m, comme celle de la colline voisine du Pincio, et il était surmonté d’une statue monumentale d’Auguste.


    L’architecture et l’emplacement de ce tombeau au nord du Champ de Mars assimilaient le prince à un héros fondateur de Rome. Les hauts faits du divin Auguste étaient gravés sur des tables de bronze
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          fixées à deux piliers qui flanquaient l’entrée du mausolée. © akg-images/Hilbich

        
      

    


     


    [image: ]


    Forum d’Auguste : Auguste semble avoir conçu son Forum inauguré en 2 av. J. -C. comme un immense atrium où il exposa les portraits des Romains illustres depuis Romulus, assimilés à ses propres ancêtres.


    La place encadrée de portiques était axée sur le temple de Mars Vengeur qu’Octave avait promis d’édifier avant la bataille de Philippes en 42 av. J. -C. On peut encore voir au fond le mur qui séparait le Forum d’Auguste du quartier populaire de Subure. © Photo Scala, Florence


    Fresque de la maison de Livie : ce jardin peint vers 30-20 av. J. -C. ornait le triclinium (salle à manger) d’été de la villa de Livie à Prima Porta. C’est un des plus anciens vestiges d’un genre pictural qui fut très apprécié de l’aristocratie romaine à l’époque impériale. Rome, Musée national © Faillet/Keystone
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    Auguste recevant une ambassade d’indiens-, fresque de Jean-Baptiste de Champaigne (1631-1681), ornant les appartements des planètes, occupés par Louis XIV quand il s’installa à Versailles. Avant les représentations du roi en personne dans la galerie des Glaces, les vertus du souverain ne sont encore évoquées que par des allusions indirectes. L’ambassade indienne reçue par Auguste à Samos suggère ainsi le rayonnement de la France du Grand Roi qui avait reçu lui-même une ambassade ottomane en 1669. Châteaux de Versailles et de Trianon © RMN/H. Lewandowski
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    Auguste et Cinna : ce tableau peint par L.A.G. Bouchet en 1818 devait orner l’appartement du duc d’Angoulême, neveu de Louis XVIII, qui envisageait alors de se réinstaller à Versailles et avait entrepris la restauration des appartements désertés depuis 1789.


    Le choix du thème de la clémence d’Auguste, à une époque où les ultraroyalistes exigeaient la condamnation du personnel politique et militaire de la Révolution et de l’Empire, ne doit sans doute rien au hasard. Châteaux de Versailles et de Trianon © RMN/G. Blot


    porté à un million de sesterces. Auguste justifia ce montant élevé en assurant que la richesse des sénateurs représentait la meilleure garantie contre la vénalité et la corruption. Mais il avait dû attendre que certains patrimoines sénatoriaux qui avaient été amoindris pendant les guerres civiles aient eu le temps de se reconstituer. D’ailleurs, la possibilité que se réservait le prince de renflouer la fortune des sénateurs appauvris et menacés d’être expulsés de la curie constituait également un formidable moyen de pression politique entre ses mains. Ce nouveau critère censitaire permettait surtout de mieux différencier – par la richesse et le prestige – sénateurs et chevaliers, dans la mesure où le cens équestre demeura fixé à 400 000 sesterces. Certes, les fils et descendants de sénateurs portaient encore le titre de chevaliers romains avant d’entrer à leur tour au sénat. Cependant, ils se distinguèrent des autres chevaliers en recevant l’autorisation de revêtir la tunique laticlave, sur laquelle était cousue une large bande de pourpre, tandis que ceux qui ne pouvaient se prévaloir d’un ascendant sénateur portaient un anneau d’or, mais devaient se contenter d’une bande pourpre plus étroite sur leur tunique appelée pour cette raison angusticlave. Ce privilège, ajouté aux clauses restrictives de la législation matrimoniale, exprimait la vocation héréditaire d’un véritable ordre sénatorial, composé des sénateurs et de leurs descendants et destiné à assumer les plus hautes responsabilités au sommet de l’Etat romain48.


    Auguste avait déjà désigné des sénateurs – ancien préteur ou ancien consul – pour gouverner les provinces que lui avait confiées le sénat en 27 av. J. -C avec le titre de légats. Quand l’armée qui y stationnait comportait plusieurs légions, chacune d’entre elles était commandée par un légat que le prince choisissait parmi les anciens préteurs49. Celui-ci sollicita également les sénateurs pour recruter les titulaires de certaines fonctions publiques nouvelles qu’il créa au fur et à mesure qu’il ressentait la nécessité de développer l’administration de l’empire. Les anciennes magistratures civiques s’avéraient en effet de plus en plus inadaptées à la gestion d’un territoire étendu sans commune mesure avec celui de la cité romaine au début de la république. Leur limitation à une seule année, non immédiatement renouvelable, réduisait d’autant leur efficacité. Au contraire, les nouveaux hauts fonctionnaires sénatoriaux nommés par le prince disposaient désormais de la durée nécessaire à une action continue. Dès son départ en Hispanie, des sénateurs avaient ainsi été chargés de veiller à la restauration des routes d’Italie – très négligées depuis les guerres civiles –, avec le titre de curateurs des voies. Mais les magistratures traditionnelles qui constituaient la carrière des honneurs sous la République ne furent pas supprimées pour autant. Dion Cassius précise même que leurs titulaires furent invités à intégrer le cercle des conseillers qu’Auguste consultait régulièrement50.


    Quant aux chevaliers, il n’était pas question de les écarter complètement de la gestion de l’empire. Mais le prince entendait leur attribuer un rôle qui compléterait celui des sénateurs, sans empiéter sur les prérogatives de ceux-ci. Toute cette réorganisation de la société romaine prétendait restaurer la hiérarchie et les traditions ancestrales. Auguste se préoccupa donc d’abord de réaffirmer la vocation militaire originelle des chevaliers romains. Il rétablit donc le défilé annuel du 15 juillet qui voyait les jeunes chevaliers parader sur leurs montures à travers la Ville jusqu’au Capitole. Cette revue permettait également d’établir régulièrement une liste actualisée des membres de l’ordre équestre. Ceux-ci étaient en effet appelés à servir comme officiers supérieurs dans l’armée, avec le grade de tribun militaire dans les légions commandées par les légats, ou de préfet. En tant que préfets, les chevaliers romains pouvaient commander des auxiliaires non romains incorporés dans une aile de cavaliers ou une cohorte de fantassins. Ils pouvaient aussi être placés à la tête d’une des flottes qui protégeaient les côtes italiennes depuis Ravenne et Misène. On se souvient que c’est aussi à un chevalier romain, portant le titre de préfet, qu’Auguste avait confié le gouvernement de l’Egypte. D’autre part, des soldats sortis du rang devenus centurions et parvenus au grade de primipile pouvaient également être promus dans l’ordre équestre, obtenir le grade de préfet de camp, ou commander ensuite une des neuf cohortes prétoriennes avec le grade de tribun51.


    Mais les deux derniers siècles de la République avaient vu certains chevaliers se spécialiser dans les affaires financières. C’était tout particulièrement le cas des publicains regroupés en véritables sociétés qui jouaient un rôle essentiel en prenant à ferme la perception des impôts dans les provinces. L’Etat romain pouvait donc difficilement se passer de leurs services. Auguste voulut donc mettre à profit ces compétences en recrutant certains fonctionnaires financiers dans l’ordre équestre. Ils portaient le titre de procurateur, qui signifiait qu’ils agissaient en tant que simples représentants mandatés par le prince dans un domaine bien délimité, financier en l’occurrence. Ce titre respectait donc la préséance des sénateurs nommés quant à eux curateurs pour veiller au bon accomplissement de certaines tâches d’intérêt général. Les procurateurs étaient principalement affectés à la gestion des revenus tirés des provinces confiées à Auguste, mais aussi à celle des biens du prince dans les provinces administrées par le sénat. Leur nombre était encore limité puisqu’il ne dépassa probablement pas la vingtaine sous le principat d’Auguste, alors que l’ordre équestre comptait alors peut-être environ vingt mille membres. Mais ils étaient appelés à devenir un des principaux rouages du développement de l’administration impériale52.


    La redéfinition de ces deux ordres supérieurs – c’est-à-dire de deux catégories de citoyens distingués par la fortune, la naissance et l’honorabilité – représentait donc dans l’esprit d’Auguste un instrument de gouvernement mais aussi de renouvellement de la vieille aristocratie romaine, sortie affaiblie des guerres civiles. Certaines grandes familles sénatoriales se trouvaient en effet en voie d’extinction. Les chevaliers les plus en vue étaient ainsi destinés à terme à entrer à leur tour au sénat et à les remplacer en recevant du prince le port de la tunique laticlave avec le droit de se présenter aux magistratures. D’ailleurs, l’ordre équestre était lui-même ouvert aux soldats les plus méritants et aux élites municipales Auguste, qui avait pu apprécier la fidélité de nombreux notables italiens aux heures difficiles de la lutte contre Marc Antoine, les récompensa souvent en leur accordant le grade de tribun militaire qui les intégrait dans le deuxième ordre de l’Etat”.


    Cependant, Auguste ne limita pas sa remise en ordre de la société romaine aux seuls sénateurs et chevaliers. Il s’intéressa également aux catégories moins privilégiées de la population, comme en témoigne sa législation sur les affranchis et sur les provinciaux. La première loi augustéenne connue portant sur l’affranchissement est appelée loi Junia, vraisemblablement d’après le nom de Caius Junius Silanus, un des consuls de l’année 17. Elle fut complétée par d’autres dispositions prises jusqu’en l’an 4 de notre ère. Les esclaves, qui pouvaient représenter un bon tiers de la population, étaient en effet très présents dans tous les secteurs de la vie économique, à la ville comme à la campagne, dans les mines comme dans les échoppes, aux champs comme à l’atelier. Tout le monde se souvenait encore des grandes révoltes serviles qui avaient fait trembler l’Italie et la Sicile dans les deux derniers siècles de la République. Mais, dans la capitale, ils avaient de meilleures chances d’être affranchis, surtout ceux qui vivaient au contact direct de leurs maîtres. Or, la multiplication des affranchissements augmentait d’autant le nombre des citoyens, même si les affranchis ne détenaient pas tous les droits des citoyens nés libres, les ingénus. Les affranchis demeurant attachés à leur ancien maître par des liens de clientèle qui en faisaient leur patron, ils pouvaient constituer une faction politique toute dévouée aux intérêts de celui-ci. Certains épisodes troublés de la fin de la République romaine l’avaient prouvé. On comprend qu’Auguste ait ressenti la nécessité de mieux réglementer la pratique des affranchissements, toujours avec le souci de réaffirmer les hiérarchies sociales. Lui-même s’interdit d’ailleurs toujours de recevoir à sa table un affranchi, à la seule exception de Ménas – qui lui avait livré la flotte de Sextus Pompée – et d’un ancien soldat de sa garde54. Le nombre d’affranchissements simultanés auxquels un propriétaire pouvait procéder ne put dépasser un pourcentage déterminé des effectifs en sa possession. Les maîtres concernés devaient avoir plus de vingt ans et les esclaves affranchis plus de trente. Une catégorie particulière – et assez mal connue -d’affranchis fut créée, apparemment pour regrouper ceux qui n’avaient pas été affranchis selon les lois en vigueur : ceux-ci, appelés Latins Juniens, ne pouvaient espérer obtenir que le statut des anciens alliés latins de Rome à l’époque de la conquête de l’Italie. Ils étaient aussi tenus de léguer à leur mort tout leur patrimoine à leur ancien maître55.


    Si Auguste se montra soucieux de ne pas trop accroître le nombre des citoyens romains de manière à garantir leur statut privilégié, il se devait d’être aussi attentif au sort des provinciaux qui avaient été si souvent victimes des exactions de l’administration romaine sous la République. Rédigés en 6 avant notre ère, les cinq édits retrouvés gravés à Cyrène mettaient ainsi les citoyens hellénophones de la Cyrénaïque à l’abri de l’arbitraire d’une juridiction provinciale dominée par une minorité d’Italiens. Ils mettaient en effet en place des tribunaux composés par le gouverneur où siégeaient autant de Grecs que de Romains. Le cinquième édit reproduisait un sénatus-consulte : cette décision du sénat qui avait désormais force de loi dans tout l’empire réglementait les procès en concussion intentés par les provinciaux aux magistrats et aux promagistrats romains. Pour rétablir l’équité, le prince n’hésitait donc pas à intervenir dans les provinces confiées à l’administration du sénat56.


    Pour l’heure, après une succession d’années éprouvantes, l’an 17 s’annonçait sous les meilleurs auspices : Julie attendait un troisième enfant. La succession du prince paraissait désormais solidement assurée et son régime plus fermement établi. Il avait moins de raisons de ménager les susceptibilités républicaines de la noblesse romaine. Pour mieux justifier la mission providentielle assignée à sa lignée, Auguste décida en février 17 de faire procéder à des Jeux séculaires. Selon un rituel étrusque à l’origine, cette cérémonie était célébrée pour garantir l’éternité de Rome depuis 453 avant notre ère, en théorie chaque fois que disparaissait le dernier témoin des jeux précédents. Mais seuls les Jeux séculaires de 249 et de 149 sont attestés de façon sûre. Cette fois, il s’agissait aussi d’annoncer clairement l’avènement d’un nouvel âge d’or qui devait ressusciter les temps heureux où le dieu Saturne régnait sur un Latium pacifique et prospère.

  


  
    Les promesses déçues du nouvel âge d’or


    La décision de célébrer des Jeux séculaires à Rome relevait d’un collège de prêtres : les quindécemvirs des affaires religieuses. Chargés à l’origine du culte d’Apollon, ceux-ci avaient vu leurs compétences s’étendre au contrôle des cultes étrangers, à la garde et à l’interprétation des Livres sibyllins. Ce recueil d’oracles attribués à la Sibylle de Cumes – version campanienne de la Pythie de Delphes – était consulté à la demande du sénat quand Rome se sentait menacée. Or, Auguste et Agrippa présidaient ce collège qui se trouvait donc tout disposé à découvrir un oracle susceptible de justifier le choix de l’an 17, d’autant plus que la comète qui était déjà apparue en 43 et avait été perçue comme un signe de la divinisation de César réapparut cette même année1. Le prince s’était d’ailleurs fait coopter dans la plupart des collèges sacerdotaux qui encadraient la vie religieuse de la cité. De nombreuses places avaient été laissées vacantes pendant les guerres civiles et Auguste tenait à restaurer le prestige vacillant des institutions religieuses civiques traditionnelles dont certaines étaient censées remonter aux origines mêmes de Rome. Les principaux collèges sacerdotaux – pontifes2, augures3 et septemvirs des épulons4 – organisaient déjà à tour de rôle les Jeux actiens qui commémoraient tous les quatre ans la victoire sur Marc Antoine. La mission des quindécemvirs, approuvée par un sénatus-consulte, consistait – dix ans après la fondation du principat – à donner une dimension dynastique à des rites archaïques destinés à l’origine à garantir la survie de la communauté romaine pour plus d’un siècle : le temps pour voir disparaître tous les hommes d’une même génération. Nous connaissons bien le déroulement des Jeux séculaires de 17 av. J. -C., grâce à un compte rendu gravé sur une grande borne dont des fragments ont été retrouvés au bord du Tibre en 18905 : les cérémonies nocturnes consacrées aux divinités des Enfers et de la terre alternaient avec les cérémonies diurnes consacrées aux dieux du ciel.


    Les jeux commencèrent dans la nuit du 31 mai au 1er juin après avoir été annoncés dans toute la Ville par des hérauts enjoignant les citoyens de se purifier afin de pouvoir y assister. Cette nuit-là, Auguste et Agrippa sacrifièrent neuf agnelles et neuf chevrettes aux Parques, au Tarentum. Ce sanctuaire de la rive gauche du Tibre était en effet consacré aux divinités infernales. Le lendemain, en plein jour sur le Capitole, le prince et son gendre sacrifièrent chacun un taureau blanc à Jupiter très bon et très grand pour le salut du peuple romain. La cérémonie fut suivie de jeux du cirque associant combats de gladiateurs et courses de chars. La nuit suivante, ce fut au tour des Ilithyes, qui présidaient aux accouchements, d’être honorées. Le 2 juin, Auguste et Agrippa revinrent sur le Capitole immoler chacun une vache à Junon Reine, avant de retourner une dernière nuit au Tarentum pour y sacrifier une truie gravide à Tellus, déesse de la Terre. Le troisième jour, 3 juin, certaines innovations significatives apparurent dans le déroulement de ces Jeux séculaires : c’est en effet sur le Palatin – lieu de naissance et de résidence du prince – et non sur le Capitole que des gâteaux sacrés furent offerts à Diane et son frère Apollon. Auguste lui devait sa victoire à Actium et lui avait consacré un sanctuaire voisin de sa demeure. Une double procession de vingt-sept jeunes garçons et de vingt-sept jeunes filles – dont les parents devaient être encore vivants et appartenir à l’ordre sénatorial ou à l’ordre équestre – défila du Palatin au Capitole en entonnant le chant séculaire composé par Horace, promu ainsi chantre officiel du régime depuis la mort de Virgile. Dans le même temps, cent dix matrones offraient un sellisterne pour assurer la fécondité du siècle à venir. Il s’agissait d’un banquet sacrificiel destiné à restaurer la concorde entre les dieux et les hommes : des déesses, représentées assises sur des chaises, étaient en effet censées y participer. Après ces trois jours de sacrifices, la fête se prolongea en une succession de jeux et de spectacles : le 12 juin, Agrippa offrait encore une course de chars.


    Suétone écrit qu’Auguste manifesta toujours la plus grande attention aux spectacles, alors que César se désintéressait assez souvent de ce qui se passait sur l’arène ou sur la scène pour se consacrer à sa correspondance, quitte à encourir la réprobation des autres spectateurs. Son héritier était, lui, parfaitement conscient de l’importance prise par les spectacles dans la vie de la plèbe urbaine. Il savait qu’elle attendait de lui qu’il partageât cette passion et il répondit toujours à cette attente quel que soit l’intérêt réel qu’il éprouvait pour ces manifestations6. D’après Suétone, quand il ne présidait pas lui-même les jeux dans sa loge, il lui arrivait de les observer depuis les maisons de certains de ses proches qui surplombaient le Grand Cirque, de manière à prendre ainsi le pouls de la foule des spectateurs7. Mais il ne tolérait pas les débordements que pouvaient occasionner certaines représentations. Selon Dion Cassius, il avait banni le danseur Pylade dont la rivalité avec un autre danseur, Bathyllus, favori de Mécène, avait dégénéré en émeute. Rappelé l’année précédant les Jeux séculaires, Pylade aurait déclaré au prince : « Il est de ton intérêt que le peuple passe son temps à s’occuper de nous8. » Le prince n’acceptait pas non plus de voir l’aristocratie romaine déroger en participant elle-même aux spectacles. Soucieux de maintenir la dignité et le prestige des sénateurs et des chevaliers, il leur interdit formellement de descendre dans l’arène ou sur scène pour y acquérir une sulfureuse popularité. En revanche, il leur fit attribuer des banquettes et des gradins d’honneur dans tous les lieux de spectacles. Théâtre et amphithéâtre devaient ainsi offrir comme un reflet d’une société romaine parfaitement ordonnée où chacun occupait une place conforme à son rang dans la hiérarchie : les ordres supérieurs en bas, la plèbe plus haut, les femmes dans les derniers rangs et séparées des hommes, les jeunes accompagnés de leur précepteur, les soldats séparés des civils9.


    Dans son hymne de dix-neuf strophes de quatre vers, Horace célébrait le dieu du Palatin et sa sœur Diane. Il y glissait également de nombreuses allusions à la naissance attendue du troisième enfant de Julie et d’Agrippa qui devait coïncider avec ce nouvel âge d’or10. Ce fut un fils, le deuxième, prénommé Lucius, qui vint au monde peut-être le 26 juin. Le jour même, sans doute, Auguste adopta solennellement ses deux petits-fils : jamais il n’avait si clairement exprimé ses ambitions dynastiques. Il eut d’ailleurs recours à une procédure archaïque tout à fait dans l’esprit de ce retour aux traditions qui caractérisait cette époque. Il se rendit en effet dans la maison d’Agrippa pour acheter symboliquement Caius et Lucius à leur père qui devait donner son consentement en raison de leur jeune âge11. Les éventuels comploteurs seraient à présent moins tentés d’attenter à la vie du prince et le rôle d’Agrippa s’en trouvait en même temps mieux circonscrit. Son robuste tempérament laissait présager qu’il survivrait à son beau-père du même âge que lui, mais à la santé en apparence plus fragile. Cependant, il ne devait exercer le pouvoir suprême que dans l’attente du moment où ses fils seraient à leur tour en âge de le faire.


    Quelques semaines après les Jeux séculaires et la naissance de Lucius, Agrippa quitta de nouveau Rome, en direction de l’Orient cette fois. Exceptionnellement, Auguste l’avait autorisé à enfreindre la règle qui interdisait à un chef militaire romain en mission de se faire accompagner par son épouse. La présence de Julie, et peut-être de leur fille aînée, auprès du gendre du prince renforçait incontestablement le prestige et l’autorité de celui-ci. En témoignent les nombreuses dédicaces qui leur furent adressées par les cités qu’ils visitèrent pendant leur voyage. C’est d’ailleurs au cours de ce séjour en Grèce que naquit la seconde fille du couple, prénommée Agrippine, sans doute à la fin du mois d’octobre 15. Comme lors de sa précédente mission dans la région, Agrippa devait continuer à veiller au rétablissement des équilibres financiers des cités, mis à mal tout au long des guerres civiles. Mais sa seconde tournée en Orient prenait aussi une dimension dynastique affirmée, puisqu’elle développait l’attachement des populations orientales à la famille du prince12.


    Pendant ce temps, Auguste s’apprêtait à partir vers la Gaule. Auparavant, il témoigna une nouvelle fois de son attachement aux traditions romaines en inaugurant, après avoir veillé à sa restauration, un temple à Quirinus, c’est-à-dire à Romulus divinisé. Il s’associa pour la circonstance à ses beaux-fils Tibère et Drusus, qui furent autorisés par le sénat à offrir des combats de gladiateurs au peuple. Drusus venait d’épouser la nièce du prince, Antonia la cadette, seconde fille d’Octavie et de Marc Antoine13. A défaut d’avoir des enfants, Auguste et Livie pouvaient ainsi espérer avoir des descendants communs : dans leurs veines coulerait le sang des Jules et des Claudes. Avant son départ en 16, Auguste désigna à nouveau un préfet de la Ville en la personne du fidèle Titus Statilius Taurus pour veiller sur Rome et l’Italie en son absence14. Statilius Taurus reçut-il alors le commandement de troupes particulières ? Les trois cohortes de cinq cents hommes affectées à la surveillance de la Ville ne se distinguaient peut-être pas à l’origine des neuf cohortes prétoriennes assurant la sécurité du prince. Avant la construction d’une caserne au nord-est de Rome – quelques années après la mort d’Auguste –, il est possible que ces missions de police aient incombé à tour de rôle aux trois cohortes cantonnées dans la Ville, tandis que les autres étaient logées aux environs. Elles auraient pris plus tard seulement le nom de cohortes urbaines et furent d’ailleurs numérotées de dix à douze dans la continuité des unités de la garde impériale15.


    Faut-il suivre Dion Cassius quand il suggère qu’Auguste se rendit en Gaule pour y entretenir une liaison plus discrète avec Terentia, l’épouse de Mécène ? Mais depuis la conspiration de Fannius Caepio et Varro Murena, le prince se défiait sans doute un peu de celle-ci. Le fait que les propres fils de Livie – Tibère et Drusus – aient fait partie du voyage rend également cette hypothèse peu crédible. Si le prince ressentit en cette année 16 la nécessité de reprendre la route de l’Occident, ce n’était pas seulement pour y recueillir les fruits de l’œuvre accomplie par son gendre entre 20 et 18. Il a certes pu éprouver une nouvelle fois le besoin de prendre un peu de recul alors que les réformes sociales qu’il venait d’engager avaient suscité des mécontentements à Rome. Dion Cassius le compare, à ce moment du principat, à Solon parti en voyage après avoir donné des lois aux Athéniens16. Mais la présence aux côtés du prince de ses jeunes beaux-fils incite à penser qu’Auguste songeait aussi à la relève, puisqu’il confiait certaines responsabilités à une génération nouvelle, censée assurer la transition nécessaire entre lui-même et ses tout jeunes petits-fils. Or, un vaste champ d’action s’offrait alors en Europe aux héritiers de la prestigieuse lignée des Claudii.


    Il était encore nécessaire de cantonner des troupes à l’intérieur de la Gaule pour y maintenir l’ordre, notamment au nord-est. En fait, la distinction opérée par César dans ses Commentaires de la guerre des Gaules entre Gaulois et Germains était assez artificielle. Dans la mesure où il n’avait pas poursuivi ses conquêtes au-delà, il fit du Rhin une frontière culturelle et ethnique. En réalité, les tribus passaient couramment d’une rive à une autre, à la recherche de terres et de butins. Dans les années qui avaient suivi la guerre des Gaules, les guerres civiles n’avaient guère permis aux armées romaines de les en empêcher.


    Agrippa avait pris conscience du problème lors de son premier séjour en Gaule en 39-38. Les années suivantes, Caius Carrinas avait combattu les Morins et les Suèves, ce qui lui avait valu les honneurs du triomphe en même temps qu’Octavien en 29, Marcus Nonius Gallus avait affronté les Trévires, Marcus Vincius d’autres Germains dont la défaite lui avait valu d’être acclamé imperator en 25. Mais, la même année, des marchands italiens avaient encore été victimes d’une embuscade. Lors de sa seconde mission en Occident, Agrippa avait entrepris de résoudre ce problème en déplaçant certaines populations en fonction de leur attitude envers Rome. Le transfert des Ubiens, alliés de Rome, sur la rive droite du Rhin avait ainsi abouti à la fondation de la colonie de Cologne17. Mais, en 16, le légat d’Auguste en Gaule Marcus Lollius fut vaincu par les Sicambres, les Usipètes et les Tenctères. Tout avait commencé une nouvelle fois par une attaque contre des citoyens romains. Les cavaliers envoyés en représailles étaient à leur tour tombés dans une embuscade. En les poursuivant, les Germains avaient également battu Marcus Lollius et s’étaient emparés de l’aigle de la Ve Légion qui disparut dans l’affrontement. Cette défaite ressuscitait le spectre des migrations des Cimbres et des Teutons qui ne s’étaient inclinés que devant Marius lui-même. Mais son ampleur réelle a pu être exagérée par Velleius Paterculus, dans l’intention de discréditer Marcus Lollius qu’il traite de dépravé. Celui-ci devait en effet s’opposer plus tard à Tibère dont Velleius chante les louanges. Au début de l’année 15, le prince reçut la soumission des Sicambres, des Usipètes et des Tenctères qui lui envoyèrent des otages. L’arrivée d’Auguste avait-elle suffi à leur faire rendre les armes ?


    Plus vraisemblablement, les vainqueurs de Marcus Lollius n’avaient pas eu d’autres ambitions que de procéder à quelques fructueuses rapines et de repasser le Rhin une fois leur objectif atteint18.


    Auguste divisa alors la Gaule chevelue – celle qui avait été conquise par César – en trois provinces, la Lyonnaise, l’Aquitaine et la Belgique – qui relevaient de lui, alors qu’il avait rendu le Sud – réduit à l’état de province depuis 121 – au sénat sous le nom de Narbonnaise. Il fit de Lyon la capitale des Gaules : la ville occupait une position stratégique depuis qu’Agrippa en avait fait le cœur du réseau routier en étoile qu’il avait conçu. Les contribuables se plaignaient des exactions d’un ancien esclave gaulois de César appelé Licinius qu’Auguste avait affranchi et nommé procurateur à Lyon avec la mission de lever impôts et tributs dans les trois Gaules. Il s’était tellement bien acquitté de sa mission qu’il avait divisé l’année en quatorze mois en maintenant au même niveau les redevances mensuelles. Il jouait en effet sur le nom latin december qui signifiait dixième mois de l’année… Ce procurateur indélicat qui avait détourné à son profit les surplus perçus réussit à éviter une sanction trop lourde en restituant au prince ces fonds et en lui disant qu’il était dans l’intérêt de Rome que les Gaulois ne fussent pas trop riches, car ils pourraient être incités à faire défection. Auguste en profita pour vérifier l’authenticité des privilèges accordés à certaines cités gauloises après la conquête et mit peut-être aussi en place une réglementation douanière commune à l’ensemble des Gaules connue sous le nom de quarantième des Gaules, car elle correspondait à une taxe de 2,5 % 19. Il procéda alors vraisemblablement à un recensement des trois provinces gauloises.


    Il est très difficile de restituer la chronologie et l’itinéraire de cette tournée d’Auguste en Occident. A lire Dion Cassius et Velleius Paterculus, le prince a d’abord cherché à écarter la menace que la défaite de Marcus Lollius faisait peser sur les Gaules. Ils insistent ensuite sur les opérations militaires dans les Alpes. Quand placer, dans ces conditions, le séjour d’Auguste en Narbonnaise et dans les provinces hispaniques ? C’est peut-être après s’être assuré de la soumission des Sicambres, des Usipètes et des Tenctères qu’il prit la direction du sud. On sait en effet qu’il offrit à la colonie de Nîmes ses remparts et ses portes. Celle-ci avait déjà fait l’objet de la bienveillance du prince et de son gendre, au point d’avoir été choisie comme siège d’un atelier monétaire après la bataille d’Actium. Le crocodile enchaîné à une palme figurant au revers des as de bronze frappés à Nîmes fait clairement allusion à la victoire sur l’Egypte et suggère que c’est dans quelque épisode des conflits du second triumvirat qu’il faut chercher l’origine du patronage exercé par le prince sur la cité. Rien d’étonnant donc à ce que Nîmes ait été très tôt pourvue d’un aqueduc – le très célèbre pont du Gard – et que ses monuments fussent comme le reflet de ceux de Rome : nul doute qu’Auguste et son gendre aient voulu en faire alors une des plus belles « vitrines » de l’Urbs en province20. Dans toutes les provinces au-delà des Alpes, bien d’autres cités devaient suivre cet exemple.


    Auguste séjourna également dans la péninsule Ibérique. Les derniers foyers de résistance au nord-ouest avaient été définitivement éradiqués par Agrippa en 19. Celui-ci n’avait pas hésité à recourir à la stratégie de la terreur en massacrant la majorité des hommes en âge de porter les armes, en asservissant femmes, enfants et vieillards, en contraignant le reste de la population à quitter ses places fortes en hauteur pour l’installer dans les plaines. L’action du gendre du prince avait donc été essentiellement militaire : il n’avait pu qu’esquisser l’organisation administrative de la péninsule pacifiée par ses soins selon un schéma déjà appliqué dans les Gaules. Il avait fondé des cités, notamment pour y installer des vétérans démobilisés, et développé le réseau routier. Il revint à Auguste de définir les trois provinces de Citérieure (qui prit plus tard l’appellation de Tarraconaise, du nom de sa capitale), de Bétique (correspondant à l’actuelle Andalousie) et de Lusitanie, tout en poursuivant les déductions de colonies. Il était désormais possible de redéployer une partie des troupes présentes en Hispanie vers d’autres secteurs en ne maintenant une garnison qu’en Citérieure21.


    La priorité militaire du moment consistait en effet à rendre plus sûres les liaisons terrestres entre l’Italie et les provinces gauloises. La plus méridionale de ces liaisons – celle qui suivait la côte méditerranéenne dans le prolongement de la voie aurélienne – était particulièrement sensible puisqu’elle donnait également accès aux provinces ibériques. Or, si les armées romaines et les marchands italiens empruntaient depuis longtemps les cols alpins, les populations montagnardes échappaient encore complètement à l’autorité de Rome. Certaines d’entre elles ne se privaient d’ailleurs pas de rançonner les voyageurs qui s’aventuraient sur leur territoire et représentaient donc une menace permanente pour les communications de Rome avec son empire en Europe occidentale. Dès 25, Aulus Terentius Varro Murena – qui géra le consulat avec le prince deux ans plus tard – avait conduit des opérations militaires très brutales contre les Salasses dans l’actuel Val-d’Aoste. L’objectif était alors le contrôle des deux cols stratégiques qui portent aujourd’hui le nom de Grand et de Petit-Saint-Bernard. Il fallut vraisemblablement attendre la campagne, en 16, du proconsul d’Illyrie Publius Silius Nerva – un ami d’Agrippa – pour qu’il fût atteint, même si les historiens de l’Antiquité ont peut-être sous-estimé ses succès pour mieux exalter ceux des fils de Livie qui lui succédèrent sur ce théâtre d’opérations22.


    L’année d’après, en effet, Auguste supervisa l’étape suivante de la prise de contrôle des Alpes sans doute depuis Lyon. Il y établit un atelier monétaire, sans doute destiné à verser la solde des troupes concentrées dans les Gaules en vue des futures campagnes militaires. On évitait ainsi de longs et périlleux transferts de fonds depuis Rome. Il s’agissait désormais de soumettre le versant nord de la chaîne de manière à garantir la sécurité de la plaine du Pô et des routes commerciales vers l’Europe centrale et septentrionale. Dans ce secteur, Rome disposait d’un allié : le petit royaume celte du Norique, correspondant à l’ouest de l’Autriche actuelle. Mais, à l’est, celui-ci était menacé par les mouvements des peuples pannoniens qui, en 16, avaient poussé leurs incursions jusqu’en Istrie, en profitant des combats qui retenaient Publius Silius Nerva plus à l’ouest. Drusus partit de Vérone en passant par l’actuel col du Brenner et se dirigea vers la vallée de l’Inn23. Le 24 mai de cette même année ou de la précédente, alors qu’il s’illustrait sur les champs de bataille, son épouse Antonia donnait le jour à un premier fils, destiné à suivre les traces de son père24. Tibère, quant à lui, remonta la vallée du Rhin, battit les Rhètes (dans ce qui correspond aujourd’hui à l’est de la Suisse et au Tyrol), tandis que Lucius Calpurnius Piso fit mouvement depuis l’Helvétie. Les deux frères opérèrent leur jonction sur les rives de l’actuel lac de Constance où ils écrasèrent les Vindéliciens en 14. Cette année-là, les Ligures occupant le sud-ouest du massif alpin durent se soumettre à Rome et le roi Cottius, qui contrôlait l’actuel col du mont Cenis, conclut un traité d’amitié avec Auguste. Tibère rentra alors à Rome où il inaugura son premier consulat le 1er janvier 13, tandis que Drusus rejoignait Auguste sur le Rhin. C’est vraisemblablement à ce moment-là que le prince commença à envisager d’entreprendre l’annexion de la Germanie. La pacification des régions situées entre le Rhin et l’Elbe était sans doute dans son esprit le meilleur moyen d’assurer la sécurité de la conquête de son grand-oncle. Or, le contexte semblait favorable : Auguste avait renoncé à toute expansion supplémentaire en Orient et aucune menace n’était à craindre de ce côté-là pour le moment. Les campagnes alpines avaient ouvert la voie à des expéditions vers le cœur du continent européen et pouvaient alors justifier le renouvellement imminent de l’imperium du prince.


    Plus tard, la conquête de la chaîne des Alpes fut commémorée par la construction – en 7-6 –, sur le site de La Turbie, d’un trophée portant le nom d’une quarantaine de peuples, dont les vestiges sont encore bien visibles, et d’un arc de triomphe – inauguré en 9-8 – qui domine toujours la ville de Suse. Cette conquête aboutit logiquement à la création d’une série de nouvelles provinces de taille suffisamment réduite pour que leur administration pût être confiée à de simples procurateurs équestres. Il s’agissait du sud au nord et d’ouest en est des Alpes Maritimes, des Alpes Grées, des Alpes Pennines25 et de la Rhétie. Le Norique et le royaume de Cottius furent considérés comme des Etats clients comme il en existait en Orient, dans la mesure où leurs dirigeants avaient manifesté leur loyalisme envers Rome. Pour ses sujets, Cottius demeurait un roi, aux yeux de Rome, il n’était plus que le gouverneur de la province des Alpes Cottiennes portant le titre de préfet. La présence du prince se traduisit aussi par des fondations de cités ou même de simples bourgades portant son nom le long des routes qui traversaient l’arc alpin : on trouve encore des Aoste de chaque côté des Alpes26.


    Pour l’heure, il était temps pour Auguste de rentrer à Rome pour y obtenir le renouvellement de son imperium et de sa puissance tribunicienne. Laissant Drusus sur le Rhin, il arriva le 4 juillet 13 à Rome où Agrippa l’avait sans doute précédé : lui aussi voyait ses prérogatives arriver à échéance. Comme à son retour d’Orient, le prince rentra dans la Ville de nuit pour éviter toute manifestation d’enthousiasme populaire excessive. Il est vrai que Lucius Cornélius Balbus27, ancien proconsul d’Afrique qui avait célébré son triomphe sur les Garamantes en 19, dédicaçait alors le théâtre qu’il avait fait construire sur le Champ de Mars avec le butin de ses campagnes en offrant des spectacles aux Romains. Les festivités étaient gênées par une crue du Tibre qui inondait certains quartiers de la Ville. Une entrée en fanfare du prince aurait pu ajouter à la confusion. Lucius Cornélius Balbus fut la dernière personnalité extérieure à la famille impériale à célébrer un triomphe et à construire un monument public à Rome28. Agrippa n’avait pas démérité en Orient. En 14, il avait en effet mis en échec un prétendu descendant d’un des plus redoutables adversaires de Rome, le roi du Pont Mithridate VI, qui tentait de s’emparer du royaume du Bosphore cimmérien (qui correspond à la Crimée actuelle). Ce succès remporté aux confins du monde romain avait eu un grand retentissement : Agrippa avait vaincu un nouveau Mithridate et assuré la sécurité de la route du blé du Bosphore cimmérien si nécessaire à l’approvisionnement de la Grèce et de l’Anatolie. Il se vit décerner une nouvelle fois le triomphe par le sénat. Mais, comme en 19 après l’écrasement des Cantabres, l’époux de Julie déclina cet honneur. Il était même allé plus loin en refusant dans les deux cas de rendre compte de ses campagnes militaires au sénat, signifiant clairement par là que l’armée n’avait plus qu’un seul commandant en chef en la personne d’Auguste. Lui seul et ses parents étaient désormais habilités à célébrer un triomphe : légats et proconsuls devaient se contenter de formes atténuées de la cérémonie traditionnelle sous le nom d’ornements triomphaux, qui leur permettaient d’arborer les insignes du triomphateur29.


    Lucius Cornélius Balbus avait pris le premier la parole au sénat – présidé par le consul Tibère – qui débattait des honneurs à accorder au prince. Mais celui-ci les refusa tous, y compris un nouveau triomphe, sans doute parce qu’il ne voulait pas en comptabiliser plus que Romulus et que le Grand Pompée. La seule exception à laquelle il consentit, ce fut la décision prise le jour même de son arrivée de construire un autel monumental célébrant son retour des Gaules et des Espagnes, connu sous le nom d’autel de la Paix Auguste. Mieux qu’un rituel guerrier, il symbolisait un empire pacifié grâce à l’action efficace du prince et répondait au nord du Champ de Mars à l’autel de la Fortune du Retour commémorant au sud sa précédente entrée à Rome en 19. Le lendemain de son arrivée, Auguste se montra au peuple devant sa résidence du Palatin, honora Jupiter sur le Capitole avant de se rendre au sénat. Enroué, il confia au questeur qui lisait habituellement ses discours en son absence le soin de parler à sa place. Le prince avait en effet rédigé un document qui comportait à la fois un compte rendu de ses actions et un projet de réforme militaire. Cette réforme prenait acte des évolutions qu’avait connues l’armée romaine depuis plus d’un siècle en la rendant professionnelle et permanente en droit, ce qu’elle était déjà en fait. Alors que jusque-là chaque citoyen était censé accomplir un certain nombre de campagnes, Auguste fixa le nombre d’années de service à douze dans les cohortes prétoriennes et à seize dans les légions. Surtout, il réglementa les procédures de démobilisation en prévoyant une prime de retraite pour les soldats qui avaient achevé leur temps de service. Il voulut ainsi mettre fin aux incessantes demandes de terre des vétérans qui avaient empoisonné la vie politique romaine tout au long du dernier siècle de la République. Désormais, le terme de vétéran correspondait à un statut bien défini : il s’agissait du soldat démobilisé détenteur d’un certain nombre de droits et de privilèges. Auguste cherchait ainsi à donner satisfaction à l’armée qui avait tant contribué à le porter au pouvoir, mais aussi à rassurer les propriétaires fonciers italiens qui représentaient un autre soutien essentiel du régime : ceux-ci ne devaient plus craindre de se voir chassés de leur terre au profit des vétérans mécontents. Dans un premier temps au moins, l’immense fortune du prince devait lui permettre de concilier ces deux exigences qui avaient paru si contradictoires au moment de la guerre de Pérouse30.


    Comme pour répondre à la magnificence déployée par Lucius Cornélius Balbus, Auguste tint lui aussi à dédicacer un théâtre à Rome. Il lui donna le nom de son neveu défunt Marcellus. Il réalisait ainsi un ancien projet césarien. Le dictateur avait en effet projeté la construction d’un théâtre dont les gradins auraient été creusés sur la pente du Capitole – comme dans le monde grec – et qui aurait rivalisé avec celui de Pompée au Champ de Mars. Son petit-neveu choisit de l’édifier plutôt sur les rives du Tibre au sud du Champ de Mars, à proximité du cirque de Flaminius. Ce théâtre se trouvait ainsi associé à un ancien portique restauré par Auguste au nom de sa sœur Octavie – la mère de Marcellus – et à un très vieux temple d’Apollon Guérisseur plusieurs fois reconstruit, qui servait de cadre à des jeux consacrés au dieu. Or, c’est dans ce temple qu’Atia aurait conçu Octave avec Apollon transformé en serpent31. On comprend donc qu’Auguste se soit intéressé à ce sanctuaire, dont la restauration entreprise par Caius Sosius, le partisan de Marc Antoine, avait été interrompue après Actium. C’est d’ailleurs l’anniversaire du prince – le 23 septembre – qui fut choisi comme fête du temple, dont le fronton sculpté représentait la lutte de Thésée et d’Héraclès contre les amazones, allusion possible à la guerre conduite par Octavien et Agrippa contre Cléopâtre. A l’intérieur, une frise reproduisait le triple triomphe de 29 : c’est de ce quartier en effet que partaient les cortèges triomphaux. La construction d’un théâtre portant le nom de Marcellus – engagée depuis 18 – investissait entièrement les lieux de symboles dynastiques forts et offrait un cadre prestigieux aux jeux d’Apollon. Mais, faute de pente susceptible d’être creusée, il fallut faire supporter les gradins par plusieurs étages de voûtes en blocage. Auguste apporta un soin tout particulier à la décoration de la porte centrale de l’édifice. Il l’encadra en effet de grandes colonnes de marbre qu’il ordonna de retirer de l’atrium d’une des plus somptueuses demeures patriciennes de Rome : celle de Marcus Aemilius Scaurus. Il entendait montrer par là que le faste, le luxe et l’ostentation devaient désormais être bannis de l’architecture domestique et être exclusivement réservés aux bâtiments publics32. Dans les mois précédents, à la mort du richissime Vedius Pollion qui lui léguait une grande partie de son immense fortune, Auguste avait de même décidé de transformer sa magnifique résidence sur l’Esquilin en un portique agrémenté de fontaines dédié à Livie et à la Concorde, qui fut ouvert au public33. En 13, la fête du temple d’Apollon Guérisseur coïncida donc avec le cinquantième anniversaire du prince et, sans doute à quelques semaines près, avec les jeux célébrant l’inauguration du théâtre. A six ans, Caius, l’aîné des fils de Julie et d’Agrippa, participa pour la première fois à des concours hippiques, appelés troyens pour rappeler l’origine de sa lignée. D’autres jeux du cirque, des combats d’animaux, un banquet offert à Auguste et au sénat sur le Capitole furent organisés par un préteur qui n’était autre que Iullus Antonius, le fils survivant de Marc Antoine et de Fulvie. Plus que jamais, la concorde civique et la réconciliation des ennemis d’hier étaient inscrites au calendrier du nouvel âge d’or. Un événement rapporté par Suétone – pendant les Jeux troyens, une défaillance des joints de la chaise curule du prince l’avait fait soudainement tomber à la renverse – pouvait toutefois annoncer des lendemains plus difficiles34…


    Il est vrai que la refonte des ordres supérieurs de la société romaine à laquelle Auguste avait procédé les années précédentes faisait encore grincer bien des dents de sénateurs. Le prince se trouvait encore en Gaule quand on lui dénonça une nouvelle conspiration qui se tramait dans le but de l’assassiner. L’âme en était le jeune Cnaeus Cornélius Cinna qui avait reçu en héritage une tradition familiale d’opposition aux Julii, puisqu’il avait pour père un des conjurés des ides de mars 44 et pour mère une fille du Grand Pompée. Cette grogne sénatoriale s’était aussi traduite par une sorte de grève des magistratures pendant l’absence du prince. Cinna avait d’ailleurs peut-être pris lui-même la tête des mécontents35. Depuis 20, le vigintivirat représentait la première étape de la carrière sénatoriale : il s’agissait d’une série de fonctions censées initier les jeunes fils de sénateur à leurs futures responsabilités. Chaque année, les vingt titulaires s’occupaient des frappes monétaires, de l’entretien de certaines routes, d’affaires juridiques ou des exécutions capitales. Or, entre 16 et 13, le manque de candidats ne permit plus de pourvoir tous les postes, ni d’élire les vingt questeurs et les dix tribuns de la plèbe dont les prérogatives ne représentaient plus grand-chose depuis qu’Auguste avait été investi de la puissance tribunicienne. Des sénatus-consultes tentèrent de remédier à cette situation en ouvrant d’abord le vigintivirat aux chevaliers. Celui-ci devint donc seulement un préalable à la carrière sénatoriale et non plus la première étape de celle-ci. Un autre sénatus-consulte instaura un tirage au sort parmi les anciens questeurs de moins de quarante ans pour compléter les effectifs des tribuns de la plèbe. A son retour, le prince confirma ces dispositions et élargit même le recrutement des tribuns de la plèbe aux chevaliers : les tribuns d’origine équestre de plus de trente-cinq ans restèrent en dehors du sénat, mais ceux qui étaient plus jeunes furent contraints de devenir sénateurs. Cette « grève sénatoriale » s’avère d’autant plus difficile à appréhender que le récit de Dion Cassius à ce sujet manque singulièrement de clarté36. Il en ressort cependant qu’Auguste resta fidèle aux principes qui avaient orienté son action dans ce domaine : l’ordre sénatorial occupait une position hiérarchique supérieure à celle de l’ordre équestre, lequel voyait confirmée sa vocation de vivier pour le recrutement de nouveaux sénateurs. Auguste choisit la clémence et l’apaisement envers Cinna, après avoir eu une longue explication avec lui. Une fois pardonné, le conspirateur put poursuivre sa carrière politique jusqu’au consulat auquel il parvint en l’an 5 de notre ère. Dion Cassius et Sénèque, suivis au XVIIe siècle par Corneille, expliquent un tel choix par l’influence de Livie. Mais la décision du prince intervint en fait à un moment où il se sentait assez fort pour pouvoir pardonner à ses opposants. La clémence devint ainsi un moyen d’affirmer sa supériorité et la force de son régime : d’après Sénèque, Auguste aurait avant tout cherché à démontrer à Cinna que sa tentative était vaine. Après avoir désarmé cette fronde sénatoriale, le prince put de nouveau se consacrer aux projets de conquête que son récent séjour en Gaule avait fait germer dans son esprit.


    Une fois investi d’un imperium et d’une puissance tribunicienne renouvelés, Agrippa ne resta pas longtemps à Rome. Dès l’automne de cette même année, il prit la route de la Pannonie. En effet, l’arc alpin soumis, l’Italie n’était plus vulnérable qu’au nord-est : dans les années 35-33, Auguste y avait déjà conduit des opérations militaires contre les Illyriens, qui lui avaient permis de faire figure de défenseur de l’Italie. La récente incursion des Pannoniens en Istrie avait démontré que tout péril n’était pas définitivement écarté sur ce front. Le fidèle Marcus Vinicius y avait déjà été envoyé en tant que légat de la province d’Ulyrie en 14. La présence d’Agrippa suggère qu’une offensive de plus grande envergure était envisagée en direction du Danube, pour la première fois depuis les campagnes du proconsul de Macédoine Marcus Licinius Crassus qui avaient abouti à sa revendication des dépouilles opimes. Il ne s’agissait donc pas seulement de réprimer une révolte, comme l’écrit Dion Cassius. Faut-il pour autant supposer l’élaboration d’un vaste plan d’attaque combiné avec Drusus, appelé à intervenir sur le Rhin l’année suivante ? Dans un premier temps en tout cas, les opérations militaires semblent s’être limitées à la région comprise entre les vallées de la Save et de la Drave : dès la fin de l’hiver 13-12, en effet, l’état de santé d’Agrippa le contraignit à quitter le front pour se retirer en Campanie37.


    Au début de l’année 12, mourut Lépide à Circeï, sur la côte du Latium où il avait été relégué depuis sa malheureuse tentative de coup de force en Sicile en 36. Il laissait le grand pontificat vacant, car Auguste n’avait jamais voulu éliminer son ancien collègue du triumvirat, ni le priver de cette charge qu’il avait revêtue après la mort de César, son précédent titulaire. Cette attitude trouva sa récompense le 6 mars 12 quand de toute l’Italie affluèrent les citoyens de dix-sept tribus pour participer aux comices qui l’élirent triomphalement grand pontife : c’est du moins ce qu’Auguste raconte lui-même dans Les Hauts Faits du divin Auguste™… Dion Cassius ajoute qu’il refusa énergiquement tous les autres honneurs que le sénat tenait absolument à lui décerner, au point de quitter la curie en pleine séance. Toujours est-il que l’obtention du grand pontificat parachevait l’emprise du prince – déjà coopté dans les principaux collèges sacerdotaux -sur les institutions religieuses romaines. A cinquante ans passés, il recueillait ainsi la dernière part de l’héritage de César qui lui échappait encore. Toutefois, Auguste ne s’installa pas dans la domus publica, la résidence officielle du grand pontife voisine de la Regia sur le Forum romain où César lui-même était venu habiter en 63. Il préféra continuer à résider dans sa demeure du Palatin où il fit élever entre le 6 mars et le 28 avril un autel et une statue de Vesta, dont il fit un lieu public pour se conformer aux règles relatives au domicile du grand pontife. La déesse possédait déjà son temple sur le Forum à proximité de la domus publica : sa forme circulaire matérialisait le foyer de la cité dont les flammes – censées avoir été transférées de Troie – étaient entretenues par les vestales. Le nouveau grand pontife réunissait ainsi autour de lui les dieux et les héros qui veillaient sur le destin de Rome qui se confondait avec le sien39.


    Entre le 19 et le 24 mars, Auguste inaugurait son grand pontificat en célébrant à Rome les fêtes des Quinquatries en l’honneur de Minerve quand il apprit qu’Agrippa se trouvait au plus mal. Il interrompit immédiatement les cérémonies pour se rendre à son chevet en Campanie. Mais il y arriva trop tard pour le voir encore en vie. D’après Pline l’Ancien40, Agrippa souffrait de violentes crises de goutte et de rhumatismes depuis quelques années. En témoignerait d’ailleurs l’intérêt qu’il manifesta lors de son séjour en Gaule pour certains sanctuaires des eaux où il a laissé des dédicaces à la Santé41. Il n’aurait pas été capable de résister aux rigueurs de l’hiver pannonien, à moins qu’il n’ait été finalement terrassé à son retour par une épidémie qui touchait l’Italie et dont Lépide aurait été lui aussi victime, selon certains historiens modernes42. Très affecté, le prince rapatria le corps de son gendre à Rome pour lui accorder des funérailles officielles, en tout point conformes à celles qu’il prévoyait pour lui-même. La dépouille du défunt fut exposée sur le Forum. Mais elle fut cachée derrière un voile car le grand pontife n’avait pas le droit de se trouver en contact avec un mort, afin qu’Auguste pût prononcer l’éloge funèbre du défunt sur les rostres placés devant le temple du divin Jules. Des fragments d’une version grecque de ce texte ont été retrouvés sur un papyrus égyptien. Alors que les discours des personnages de l’Antiquité ont toujours été recomposés dans les œuvres des historiens anciens, nous pouvons donc cette fois saisir directement les propres paroles du prince :


    En effet, la puissance tribunicienne te fut conférée pour cinq ans par décret du sénat sous le consulat des Lentuli ; et elle te fut à nouveau donnée pour cinq autres années sous le consulat de tes gendres Tiberius Nero et Quinctilius Varus. Et dans quelque province que t’ait mené la République romaine, il fut décrété par la loi que nul dans ces provinces n’ait un pouvoir supérieur au tien. Mais toi, élevé au faîte suprême et par notre zèle, et par tes vertus, avec le consentement de tous43…


    Agrippa fut ensuite incinéré sur le Champ de Mars, mais ses cendres, au lieu d’être déposées dans le tombeau qu’il s’était fait construire à cet endroit, furent placées dans le propre mausolée d’Auguste, de manière à en faire un membre à part entière de la famille impériale.


    Conformément à la tradition, des jeux funéraires – en premier lieu des combats de gladiateurs – accompagnèrent les funérailles. Auguste aurait voulu en faire une grande manifestation de concorde civique. Mais la noblesse dont certains représentants continuaient à faire la grève des magistratures fit cette fois la grève des jeux. En refusant d’y assister, elle manifestait le profond mépris qu’elle ressentait pour cet homme nouveau, issu d’une famille obscure, qui avait acquis une place exorbitante dans l’Etat romain grâce à ses talents et à la faveur du prince, sans rien devoir à sa naissance. Auguste dut demander à chaque magistrat de désigner un chevalier possédant un patrimoine d’un million de sesterces – le montant du cens sénatorial – de manière à dresser une liste de candidats à faire élire par les comices tributes. Mais il ne put contraindre les nobles à participer au deuil. Au contraire, la plèbe urbaine semble avoir regretté sincèrement la disparition de l’époux de Julie et manifesté spontanément sa peine. Elle n’oubliait pas que l’œuvre édilitaire d’Agrippa avait souvent contribué à augmenter son bien-être, notamment en améliorant son approvisionnement en eau, comme Auguste le rappelait lui-même. D’ailleurs, celui-ci distribua un congiaire au nom de son gendre : les citoyens bénéficiaires des distributions gratuites de blé reçurent 100 deniers d’argent chacun44.


    Le testament d’Agrippa faisait d’Auguste son principal héritier. Il acquit à ce titre de grands domaines en Chersonèse de Thrace (correspondant à l’actuelle presqu’île de Gallipoli), propriété privée de son gendre que celui-ci avait peut-être constituée pendant ses séjours en Orient, à moins qu’il ne les ait tenus de son premier beau-père Atticus. Les petits-enfants du prince n’avaient pas non plus été oubliés : le dernier était encore à naître, puisque Julie était enceinte au moment du décès de son mari. L’enfant – un garçon – fut appelé Agrippa le Posthume à sa naissance à la fin de l’année 12. Toutefois Agrippa confortait son image de bienfaiteur du peuple romain à qui il léguait ses thermes, ses parcs et ses jardins, qui furent désormais largement ouverts au public, à l’exception d’un portique au Champ de Mars encore inachevé dont la construction fut terminée par sa sœur et par le prince lui-même. Une carte du monde connu et des limites de l’empire, dressée à partir des indications rédigées par Agrippa lui-même, devait en effet y être placée45. Un des legs reçus par Auguste profita en fait à toute la ville de Rome : il s’agissait de l’équipe de plus de deux cents esclaves recrutés et formés par Agrippa pour entretenir les aqueducs, les réservoirs et les fontaines de la capitale. Elle l’avait assisté depuis qu’il avait entrepris, lors de son édilité en 33, la réfection et la construction d’aqueducs, dont le dernier – l’Aqua Virgo qui alimente encore la fontaine de Trevi – avait été inauguré le 9 juin 19. Au fil du temps, elle était ainsi devenue un véritable service public dirigé par le gendre du prince qui avait pris le titre de curateur des eaux. Après le décès d’Agrippa, Marcus Valerius Messala Corvinus – l’éphémère préfet de la Ville de l’an 26 – fut désigné en 11 à la tête de la curatelle des eaux dont le siège se trouvait dans le temple de Juturne au cœur du Champ de Mars46.


    Auguste prit sans doute alors pleinement conscience du parti qu’il pouvait tirer de l’attachement que le petit peuple de Rome éprouvait pour sa famille. C’est peut-être dans ce contexte qu’il faut comprendre la décision qu’il prit cette année-là en tant que grand pontife de diffuser le culte des lares d’Auguste dans les différents quartiers de Rome… Sous la République, il existait une fête mobile – entre la fin de décembre et le début de janvier – appelée Compitalia pendant laquelle tous les habitants d’un quartier, quel que fût leur statut juridique, sacrifiaient aux lares – divinités protectrices – des carrefours de ce quartier. Or, la maison d’Auguste possédait ses propres lares, qui étaient ceux de la gens Julia depuis son adoption par César. La gens Julia remontant à Romulus et à Enée, ses lares étaient aussi ceux de tout le peuple romain et, à ce titre, pouvaient être honorés partout. Comme la fête des Compitalia donnait de plus en plus souvent lieu à des débordements, elle avait été interdite une cinquantaine d’années auparavant. Auguste ne la rétablit pas immédiatement. Mais il substitua le culte de ses propres lares et de son génie – pour les Romains, le genius correspondait à une entité divine assimilable à la puissance créatrice d’un personnage – à celui des lares des carrefours. Le prince enlevait ainsi tout caractère subversif à ces cultes populaires célébrés dans les différents quartiers de Rome et les transformait en manifestation d’adhésion à sa famille à laquelle chaque habitant de la Ville pouvait avoir désormais le sentiment d’appartenir. Ce fut aussi un moyen de canaliser les manifestations d’attachement de la plèbe urbaine à Agrippa47.


    Les derniers honneurs rendus à Agrippa, il était urgent d’assurer la relève sur les fronts dalmates et pannoniens où il s’était engagé l’année précédente, d’autant plus qu’une révolte avait éclaté en Pannonie à la nouvelle de sa mort. Le prince y dépêcha Tibère avec le titre de légat d’Auguste. Il bénéficia de l’appui d’un peuple allié de Rome dans la région, les Scordisques, pour venir à bout du soulèvement des Breuques et des Pannoniens. Le sénat voulut décerner un triomphe à Tibère, mais Auguste ne lui accorda que les ornements triomphaux, au motif qu’il n’était que son légat et qu’il ne combattait donc pas sous ses propres auspices. Dans un autre domaine aussi, Tibère avait été choisi pour remplacer Agrippa. Le prince disposait désormais d’héritiers. Mais ses petits-fils étaient encore bien trop jeunes pour pouvoir assumer la moindre responsabilité politique et militaire. Or, il ressentait plus que jamais la nécessité d’avoir à ses côtés un collaborateur dévoué et expérimenté et Tibère présentait toutes les qualités requises pour jouer ce rôle. Pour toutes ces raisons, Auguste se résolut finalement à marier sa fille à son beau-fils. Prit-il sa décision dès le printemps 12, ainsi que le suggère Dion Cassius48 ? Ou bien songea-t-il d’abord à marier Julie à un simple chevalier, comme l’écrit Suétone49 ? Auguste était vraisemblablement conscient que le comportement de Julie n’en faisait pas une épouse idéale et s’il reconnaissait les mérites de Tibère, il n’appréciait peut-être déjà guère certains traits de son caractère. On peut toutefois supposer que Julie tenait à conserver toute sa place dans la maison impériale et que Livie ne laissa cette fois pas passer l’occasion de pousser son fils aîné sur le devant de la scène politique.


    Au demeurant, Julie était encore enceinte d’Agrippa et surtout elle devait attendre l’expiration de la période de deuil – soit dix mois – avant de contracter une nouvelle union. Quant à Tibère, déjà marié à Vipsania Agrippina, la fille d’Agrippa et de sa première épouse Caecilia, il devait commencer par divorcer lui-même. Une telle union semble avoir suscité les réticences de Tibère, à qui Julie aurait fait des avances du vivant même d’Agrippa selon Suétone. Le fils de Livie en avait conçu quelques sérieux doutes sur la fidélité conjugale de celle que la raison d’Etat lui imposait comme femme. Ses réticences étaient d’autant plus vives qu’il était sincèrement attaché à Vipsania Agrippina qui lui avait donné un fils, prénommé Drusus comme son oncle, né le 7 octobre 15 ou 14 50. Si les fiançailles furent peut-être annoncées dès le printemps 12, les noces furent donc probablement célébrées à la fin de janvier ou au début de février 11, au retour de Tibère de sa première campagne en Illyrie et avant son départ pour la suivante.


    Pendant ce temps, au nord, Drusus entamait sa première campagne outre-Rhin. Après avoir présidé le 1er août les cérémonies d’inauguration de l’autel d’Auguste à Lyon, il était en effet parti pour la Germanie. L’objectif qui lui était assigné consistait à pousser l’offensive jusqu’à l’Elbe. Après avoir ravagé le territoire des Usipètes et des Sicambres sur la rive droite du Rhin, il remonta le fleuve jusqu’au pays des Bataves, alliés des Romains, et emprunta un canal qu’il avait fait creuser jusqu’à l’actuel Zuiderzee pour atteindre la mer du Nord de manière à prendre les Germains à revers. Il longea alors la côte frisonne jusqu’à l’embouchure de l’Ems pour prendre pied chez les Chauques entre Ems et Weser où il faillit se faire surprendre par les marées. Après le succès de cette opération à la fois terrestre, fluviale et maritime qui en faisait un véritable émule d’Agrippa, le fils cadet de Livie réintégra ses quartiers d’hiver en Gaule. Il y laissa ses troupes et passa quelques semaines à Rome au début de l’année 11, pour y revêtir la préture51.


    Cette année-là, Auguste subit une nouvelle perte : sa sœur aînée mourut. Certes, on ne peut comparer ce décès à celui d’Agrippa qui avait créé un véritable vide politique. D’ailleurs, Octavie ne s’était jamais vraiment remise de la disparition de Marcellus qui l’avait privée de la possibilité d’exercer la moindre influence à l’intérieur de la maison impériale. Elle avait laissé éclater sa douleur pendant ses funérailles et vivait depuis assez retirée, laissant les premiers rôles féminins dans la famille à Livie et à Julie. Si elle s’était toujours dévouée aux intérêts de son frère, elle n’en avait pas moins tenu à recueillir tous les enfants de Marc Antoine ayant survécu à la défaite de leur père, qu’ils aient eu pour mère Fulvie ou Cléopâtre52. Comme pour Agrippa, Auguste prononça l’éloge de sa sœur depuis les rostres du temple du divin Jules. Mais Drusus, gendre de la défunte, en prononça un autre depuis les rostres qui faisaient face à la curie devant les sénateurs en tenue de deuil. Après avoir été exposé sur le Forum romain, le corps d’Octavie fut porté au bûcher du Champ de Mars par ses gendres : à Drusus se joignirent donc Lucius Domitius Ahenobarbus, fils de l’amiral républicain et époux d’Antonia l’aînée, et Iullus Antonius, époux de Marcella l’aînée53, qui avait lui aussi bénéficié de la protection d’Octavie Les cendres de la sœur du prince allèrent ensuite rejoindre celles de Marcellus dans le mausolée d’Auguste.


    Auguste chercha à mettre un terme à la crise de recrutement des magistrats en procédant à un troisième recensement des sénateurs cette même année 11 : il restait encore des sénateurs n’ayant géré aucune magistrature de la carrière des honneurs54. Mais ce sont surtout les opérations militaires qui retinrent son attention. Après avoir écrasé une révolte des Dalmates dans les Alpes dinariques aux environs de Salone et un nouveau soulèvement des Pannoniens au nord de la Save, Tibère était revenu à Rome où il fut investi d’un imperium consulaire pour cinq ans. Son statut dans l’Etat romain était désormais presque comparable à celui qu’avait détenu Agrippa avant son décès. Combattant sous ses propres auspices, il pouvait prétendre à l’ovation, c’est-à-dire le triomphe à cheval, non sur un char”. Vers la fin de l’année 11, il accompagna Auguste en Gaule et passa l’hiver à Lyon avec lui. Ils y retrouvèrent Drusus qui avait rejoint la Germanie dès le printemps. Il avait de nouveau attaqué les Usipètes et traversé la Lippe, ainsi que le territoire des Sicambres et des Chérusques pour atteindre la Weser, mais cette fois par voie terrestre, peut-être en liaison avec une nouvelle expédition maritime le long de la côte frisonne. Faute de ravitaillement, Drusus ne put cependant aller plus loin. Pour protéger ses alliés du moment, les Chattes, il fit construire des fortins sur le Rhin et sur la Lippe. Acclamé par ses troupes du titre d’imperator, il dut, comme Tibère l’année précédente, se contenter seulement des ornements triomphaux, mais dès l’année suivante il fut à son tour investi d’un imperium proconsulaire, au sortir de sa préture56.


    L’hiver 11-10 fut marqué par une nouvelle alerte sur le Danube, provoquée par des incursions daces (provenant de l’actuelle Roumanie) et une nouvelle révolte des Dalmates qui refusaient toujours de payer un tribut à Rome. Tibère dut quitter Lyon pour repartir en campagne, tandis que son cadet menait des opérations de moindre envergure dans le sud de la Germanie. Il réussit à pacifier la région comprise entre le Rhin, le Main, la Weser et la Lippe, en soumettant les Chattes qui s’avéraient des alliés peu fiables57. Auguste, Livie et Julie suivaient les exploits des deux frères depuis Milan, Ravenne et Aquilée, où la nouvelle épouse de Tibère mit au monde un fils qui ne vécut malheureusement que quelques mois58. Le 1er août de la même année, Antonia la cadette avait donné naissance à un second fils59 à Lyon. C’est dans le nord de l’Italie que tous se retrouvèrent à la fin de l’année. L’action de Drusus avait surtout consisté à préparer une grande offensive prévue pour l’année suivante, qui devait l’amener jusqu’à l’Elbe.


    Mais, auparavant, il devait revenir à Rome pour revêtir le consulat et, peut-être, assister à l’ovation de son frère aîné, si l’on date ce triomphe à cheval de Tibère du 16 janvier 9. La date n’avait pas été choisie au hasard : elle coïncidait avec l’anniversaire de l’attribution du surnom d’Auguste au prince. La cérémonie fut suivie de banquets : un pour les hommes présidé par le héros du jour, un autre pour les femmes présidé par sa femme et sa mère pour une fois réunies dans une commune admiration60. Drusus était d’ailleurs sans doute encore à Rome avec toute la famille impériale le 30 janvier 9 – jour anniversaire de sa mère Livie – pour l’inauguration de l’autel de la Paix Auguste.


    Cet autel était situé symboliquement à l’endroit précis où les soldats devaient procéder à des rites de purification en revenant de la guerre. Rien n’avait été laissé au hasard dans l’architecture et la décoration du monument pour exalter à la fois l’âge d’or et la famille impériale qui en était le meilleur garant. Les bas-reliefs supérieurs étaient particulièrement explicites, puisqu’ils figuraient à l’est une allégorie de la Terre et des trois autres éléments, à l’ouest Enée sacrifiant une truie blanche en arrivant dans le Latium et la louve allaitant Romulus et Rémus.


    Au nord et au sud était représentée une procession des principaux magistrats et prêtres de la cité accompagnés de toute la famille impériale – femmes comprises –, dont c’était la première représentation. L’identification et la datation de cette procession sont très controversées, dans la mesure où l’on y voit à la fois Agrippa et Drusus. Il est en revanche incontestable que le défilé sculpté sur le côté sud représentait assez clairement le dispositif successoral prévu par Auguste figurant en tête. On y voit en effet Agrippa suivi de son fils aîné Caius, puis Tibère précédant l’aîné de ses neveux et son frère Drusus. Celui-ci est accompagnée de son épouse. Celle-ci et sa sœur Antonia l’aînée – les deux filles de Marc Antoine – figurent en queue d’un cortège conduit par les deux vainqueurs d’Actium. En revanche, le décor de la frise qui court sur la partie inférieure de l’autel est plus difficile à décrypter. Faut-il voir dans les rinceaux d’acanthe enserrant le lierre et la vigne le triomphe d’une plante apollinienne sur des végétaux dionysiaques et donc une métaphore de la victoire d’Actium61 ? Ces bas-reliefs pourraient ainsi faire écho à certaines poésies hermétiques élaborées dans les cénacles littéraires qui gravitaient autour du prince et de Mécène. De façon beaucoup plus claire, l’autel était associé à deux autres monuments de ce secteur septentrional du Champ de Mars. Il se situait en effet le long d’un même axe est-ouest que le mausolée du prince et qu’un grand cadran solaire constitué d’un dallage incrusté de lettres de bronze dont l’aiguille était un obélisque de trente mètres rapporté d’Egypte. Ce cadran solaire, l’horologium, avait été également inauguré le 30 janvier 9. Le 23 septembre, jour anniversaire d’Auguste qui coïncidait avec l’équinoxe d’automne, l’ombre de la pointe de l’obélisque pénétrait dans l’entrée ouest de l’autel. L’âge d’or s’inscrivait ainsi jusque dans l’ordre cosmique. Alors que la conquête définitive de la Germanie paraissait imminente, le prince pouvait annoncer solennellement qu’il avait rendu la paix au monde62.


    Peu de temps après, Drusus franchit une quatrième fois le Rhin. Depuis Mogontiacum (l’actuelle Mayence), il traversa le territoire des Chattes, des Marcomans et des Suèves sur le cours supérieur du Main et franchit la Weser. Une facile victoire sur les Chérusques lui permit alors d’atteindre les rives occidentales de l’Elbe. Aucun Romain n’était jamais allé aussi loin au nord-est. Comme Alexandre le Grand en Orient, il fit élever un trophée correspondant au point extrême de son avancée, décoré des dépouilles prises à l’ennemi : ce monument matérialisait également une nouvelle étape de l’expansion romaine. Sur le chemin du retour entre la Saale et le Rhin, il tomba de son cheval et mourut de ses blessures trente jours plus tard, à la fin du mois d’octobre ou au début du mois de décembre 9. Il avait vingt-neuf ans. Auguste perdait ainsi le plus prometteur de ses lieutenants dans la conquête du cœur de l’Europe et, sans doute, son beau-fils préféré63.


    La nouvelle de l’accident puis de la mort de Drusus suscita une émotion considérable. Tibère, qui avait rejoint Auguste et Livie à Ticinum (l’actuelle ville de Pavie) en octobre, après une nouvelle campagne en Illyrie, se précipita au chevet de son frère. Il aurait couvert la distance entre Ticinum et Mogontiacum en seulement vingt-quatre heures, mais il n’arriva que pour recevoir le dernier soupir de son frère. Il raccompagna le corps de Drusus porté par les centurions et les tribuns militaires de son armée jusqu’à Pavie où l’attendaient Auguste et Livie. De Pavie à Rome, un mois durant, les premiers citoyens de chaque cité traversée se relayèrent pour transporter le cadavre jusqu’au Forum romain où Tibère prononça l’éloge funèbre en décembre. Auguste en prononça un autre, mais sur le Cirque de Flaminius au Champ de Mars : il ne voulut pas en effet franchir la limite sacrée du pomérium pour signifier que, même frappé par le deuil, il restait un imperator en campagne. En effet, le deuil public interdisait à un général victorieux de rentrer dans la Ville pour rendre grâce aux dieux64. Entre le Forum et le Champ de Mars, ce furent les scribes publics65 qui portèrent le défunt au bûcher. Une nouvelle fois, les portes du mausolée d’Auguste se refermèrent sur l’un des siens. Pour consoler Livie, les poètes de cour lui promirent qu’elles le resteraient désormais pour longtemps. Le prince, qui appréciait tant Drusus, consentit à ce que de nombreux honneurs lui fussent décernés et il composa lui-même l’épitaphe en vers du défunt et sa biographie en prose. Le sénat lui décerna ainsi, à titre posthume, le surnom de Germanicus qu’il put transmettre à ses enfants. L’armée lui éleva un cénotaphe près de Mogontiacum, autour duquel elle défila chaque année. Quant à Livie, qui venait de perdre un fils, elle reçut paradoxalement tous les privilèges accordés aux mères de trois enfants66.


    Auguste attendit scrupuleusement le début de l’année 8 pour franchir l’enceinte du pomérium, mais ne resta pas longtemps à Rome. La disparition de Drusus le contraignait en effet à s’investir davantage dans la conduite des opérations militaires, car Tibère ne pouvait se trouver sur tous les fronts à la fois. Le prince s’installa une nouvelle fois en Gaule pendant que son gendre prenait le commandement de l’armée du Rhin. Ce fut l’occasion de montrer pour la première fois à l’armée le jeune Caius César âgé de treize ans. Celui-ci fut alors représenté à cheval devant une aigle et deux enseignes légionnaires sur des monnaies frappées par l’atelier de Lyon, qui furent distribuées aux soldats pour commémorer l’événement. En Germanie, Tibère semble avoir obtenu la capitulation des Sicambres – qu’il déporta sur la rive gauche du Rhin – et de la plupart des autres tribus, à l’exception des Marcomans et des Suèves qui émigrèrent vers l’est. Le sénat accorda alors toute une série d’honneurs au prince et à son gendre : ils furent salués du titre d’imperator, respectivement pour la quatorzième et la seconde fois. Auguste refusa le triomphe sur la Germanie pour lui-même mais insista cette fois auprès du sénat pour qu’il le décernât à Tibère. En cette année de renouvellement de ses pouvoirs, le prince, qui avait un an plus tôt refusé tous les hommages en raison de la mort de Drusus, eut la satisfaction de voir substituer au nom Sextilis – le mois où il avait été consul pour la première fois -celui d’Augustus, comme le mois de Quintilis était devenu le mois de Jules en l’honneur de César67. Toutefois, il fut affligé par une nouvelle disparition : celle de Mécène. La confiance mutuelle, qui avait été si forte entre eux à l’époque du triumvirat et pendant les premières années du principat, s’était certes un peu relâchée depuis la conspiration de Caepio et Murena. La liaison du prince avec Terentia, la propre épouse de Mécène, n’avait probablement pas arrangé les choses. Mais, quatre ans après la perte d’Agrippa, Auguste, à cinquante-cinq ans, dut ressentir encore un peu plus le vide que les années creusaient autour de lui68.


    Pour l’heure, tout semblait sourire à Tibère : en 7, il était consul pour la deuxième fois. A ce titre, en entrant en fonction, il put réunir, dans une nouvelle curie aménagée dans le Portique d’Octavie, le sénat qui le chargea de restaurer le temple de la Concorde sur le Forum romain en son nom et en celui de Drusus. Le consensus entre les citoyens représentait toujours un fondement essentiel de l’âge d’or. Quelques jours plus tard, Tibère célébrait son triomphe avec tout le faste nécessaire pour manifester la domination de Rome sur l’Ulyrie et la Germanie. La même année, l’achèvement de la carte d’Agrippa, exposée dans son portique du Champ de Mars, symbolisait cet empire de Rome sur la meilleure partie du monde connu. Le triomphe de Tibère se termina selon les règles au sommet du Capitole où le gendre du prince offrit un banquet aux sénateurs, tandis que sa mère, avec laquelle il avait dédicacé le Portique de Livie sur l’Esquilin, présidait un banquet de femmes. Le prince remarqua-t-il l’absence de Julie à ce banquet ? Sa fille avait pourtant assisté au banquet précédent qui avait été donné à l’occasion de l’ovation de Tibère. Des rumeurs commençaient peut-être à circuler sur la mésentente croissante entre les deux époux69.


    Auguste avait eu à peine le temps de se sentir libéré sur les fronts rhénan et danubien qu’il fut accaparé par des questions de politique intérieure et de gestion urbaine. D’ailleurs, il ne devait plus jamais quitter l’Italie. Rome fut en effet ravagée par un incendie qui dévasta de nombreux bâtiments qui bordaient le Forum romain. On mit en cause des débiteurs qui auraient ainsi cherché à bénéficier de remises de dettes70. Mais la Ville était régulièrement la proie des flammes qui y trouvaient un terrain particulièrement propice, car le bois et le torchis étaient couramment employés pour construire des immeubles bon marché où s’entassait une population toujours plus nombreuse. De plus, braseros et lampes à huile représentaient les seuls modes de chauffage, de cuisson et d’éclairage. Quant aux moyens techniques de lutte contre le feu, ils ne pouvaient guère empêcher un sinistre de prendre rapidement des proportions catastrophiques71. Auguste avait déjà redouté des années plus tôt la popularité qu’avait valu à Egnatius Rufus une action efficace pour protéger Rome des incendies. Il décida donc de procéder à une réorganisation administrative de l’espace urbain. Un an après avoir procédé au recensement des citoyens, il divisa Rome en quatorze régions dont la superficie totale atteignait alors environ 1 385 hectares pour une population qui avoisinait peut-être un million d’habitants. Les régions urbaines comprenaient elles-mêmes un certain nombre de quartiers (via). Nous ne connaissons pas avec certitude leur nombre à l’époque augustéenne : nous savons seulement que l’on en comptait deux cent soixante-cinq à la fin du Ier siècle de notre ère, ayant chacun à sa tête un vicomagister pour diriger les esclaves chargés de la lutte contre les incendies72. Ces « chefs de quartier » étaient issus du petit peuple de Rome, tandis que les régions urbaines étaient confiées par tirage au sort aux édiles, tribuns de la plèbe et préteurs. Les vénérables magistratures républicaines, que le principat augustéen avait en grande partie vidées de leur substance, purent paraître retrouver ainsi une parcelle de leurs prérogatives perdues. Elles regagnèrent peut-être alors un certain intérêt pour les nobles romains qui les dédaignaient depuis quelque temps. En même temps, Auguste rétablit complètement la fête des Compitalia qu’il avait su décharger de tout son potentiel subversif. Il fit également drainer et aménager les rives du Tibre pour prévenir les risques d’inondations qui représentaient une autre menace récurrente pour la Ville. Ce découpage présentait une autre utilité : il facilitait les procédures de recensement des citoyens bénéficiaires des distributions gratuites de blé. Dans une capitale devenue aussi populeuse, les régions urbaines et les quartiers offraient un cadre plus adapté à l’établissement toujours délicat de la liste des ayants droit qui purent désormais être dénombrés quartier par quartier. On ignore si c’est à ce moment qu’Auguste divisa l’Italie en onze régions. Quoi qu’il en soit, cette mesure obéissait à une logique administrative similaire : au cours de ces années, fut également élaboré un droit italique qui exemptait de tout impôt direct les habitants de l’Italie73.


    Alors que l’Occident paraissait définitivement conquis, les affaires orientales sollicitèrent de nouveau l’attention du prince. Le roi d’Arménie Tigrane II venait de mourir et Rome entendait donc que son frère Artavasde II lui succédât. Mais c’était sans compter avec les ambitions du fils et de la sœur du souverain défunt : Tigrane III et Eratô. Ces derniers reçurent le soutien des Parthes, trop heureux d’entamer ainsi la domination de Rome sur une région aussi stratégique. La défaite des troupes de Rome exigeait la présence d’un militaire expérimenté. La désignation de Tibère s’imposait d’autant plus qu’il s’était déjà illustré quatorze ans plus tôt en investissant Tigrane II74 et que son imperium consulaire devait justement être renouvelé en 6. Auguste y ajouta alors la puissance tribunicienne pour cinq ans, probablement en juin de la même année. Mais le prince n’avait sans doute pas prévu un événement qui vint durablement troubler le jeu politique : la candidature de l’aîné de ses petits-fils au consulat pour l’année 5. En effet, les comices centuriates se réunirent en juillet-août 6 et élirent Caius consul, alors qu’il n’était âgé que de quatorze ans, n’avait même pas encore revêtu la toge virile et que son rôle s’était limité jusque-là à participer à des Jeux troyens, à se montrer à l’armée du Rhin et, en l’absence de Tibère retourné en Germanie, à présider des jeux avec l’autre consul l’année précédente. Valider une telle élection, c’était reconnaître que la République n’était plus qu’un simulacre, que les magistratures étaient vides de sens et que Rome était donc devenue une véritable monarchie héréditaire. Auguste ne s’y risqua pas. Mais il ne désavoua pas non plus complètement son petit-fils, ni ceux – en premier lieu Julie – qui l’avaient poussé à poser sa candidature au consulat avant d’avoir atteint l’âge légal. Il fit admettre Caius dans le collège des pontifes, l’autorisa à assister aux séances du sénat dès qu’il aurait revêtu la toge virile et à être éligible au consulat à vingt ans75. C’est alors que Tibère créa la surprise en prenant la décision de quitter Rome et la vie politique. Au lieu de prendre la route de l’Arménie, il annonça son intention de se retirer à Rhodes76. La famille modèle qui défilait sur l’autel de la Paix Auguste se déchirait désormais en public. Ces intrigues allaient empoisonner la vieillesse du prince : l’âge d’or y perdit en éclat, présageant pour l’empire des jours sombres.

  


  
    Le vieil homme et l’empire


    La décision prise par Tibère n’avait rien d’un coup de tête. Elle avait été mûrement réfléchie au vu de l’évolution prévisible de sa position politique. Il avait bien compris qu’Auguste l’avait marié à Julie avant tout pour servir de tuteur à ses petits-fils. Seul Caius, ou à défaut Lucius, était destiné à succéder au prince. Toute leur éducation, sur laquelle veillait soigneusement Auguste qui les avait adoptés dans ce dessein, les préparait à recueillir son héritage. Après leur avoir lui-même enseigné l’alphabet, il leur avait choisi un précepteur réputé : l’affranchi Marcus Verrius Flaccus, qu’il avait installé sur le Palatin1. Au fur et à mesure que Caius et Lucius grandissaient, la situation de Tibère devenait donc plus inconfortable : le prince avait de moins en moins besoin d’un relais pour assurer la transition entre sa génération et celle de ses petits-fils. Dans ces conditions, Julie avait également de moins en moins de raison de ménager un époux voué à s’effacer devant ses propres enfants. Enfin, les dernières élections consulaires avaient démontré la popularité de la descendance d’Auguste, comme si la plèbe urbaine avait déjà entériné dans les faits le principe dynastique.


    Sur le moment, ce ne sont toutefois pas ces raisons que Tibère avança : il prétendit se sentir fatigué de ces années d’intense activité militaire et désirer reprendre ses études sur les rives de la mer Egée. Il affirma plus tard avoir voulu s’effacer devant les petits-fils du prince, une fois sa propre mission de tuteur accompli. Pour Auguste, cette décision intervenait trop tôt : Tibère lui était encore utile. Il apparaissait en effet comme le mieux à même de régler le problème arménien. Le prince se plaignit de la désertion de son gendre au sénat et tenta même d’empêcher son départ par la force, tandis que Livie suppliait son fils de changer d’avis. Cependant, Auguste n’offrit à celui-ci aucune perspective nouvelle quant à sa carrière politique ultérieure et ne revint pas sur les honneurs octroyés à Caius. Tibère montra alors sa détermination en entamant une grève de la faim2. Il alla jusqu’à lire son testament à son beau-père et à sa mère pour leur prouver sa bonne foi3. Au bout de quatre jours, il fut autorisé à partir et s’embarqua, avec seulement quelques serviteurs, à Ostie. Il laissait derrière lui une épouse devenue une de ses pires ennemies, et un fils de sept ou huit ans, resté vivre à Rome avec sa mère, Vipsania Agrippina, remariée avec le sénateur Asinius Gallus4.


    Mais Tibère ne partait pas sans espoir de retour : d’après Suétone, après avoir appris qu’Auguste était malade, il se serait arrêté quelque temps sur la côte campanienne. Finalement, il se décida à faire voile vers Rhodes pour ne pas prêter le flanc aux rumeurs colportées par ses adversaires politiques. Il s’arrêta cependant à Paros pour contraindre les habitants à lui vendre une statue de Vesta qu’il fit placer dans le temple de la Concorde dont il avait entrepris la restauration sur le Forum romain l’année de son deuxième consulat5. Il s’était d’ailleurs bien gardé de déposer les pouvoirs dont il avait été investi : il se trouvait ainsi protégé pour cinq ans par l’inviolabilité que lui garantissait la puissance tribunicienne. Ainsi, tout en menant la vie d’un simple particulier amateur de philosophie, il n’hésita pas à user de ses prérogatives, alors qu’il avait été insulté par un de ses interlocuteurs. Celui-ci fut convoqué par Tibère, escorté pour l’occasion de ses licteurs, à son tribunal et jeté en prison : son goût de la discussion philosophique avait des limites6… De même, légats et proconsuls envoyés dans les provinces orientales ne manquèrent pas de venir saluer dans son île, tout au long de son séjour, celui qui demeurait, au moins formellement, leur supérieur hiérarchique ‘.


    Auguste prit acte de la décision de son gendre. Il se résolut alors à associer ses petits-fils au gouvernement de l’empire plus rapidement qu’il ne l’avait initialement prévu. Pour cette raison, le prince revêtit, en l’an 5, le consulat pour la première fois depuis dix-huit ans. C’est en tant que consul qu’il tenait en effet à accompagner Caius au Forum romain quand celui-ci abandonna la toge prétexte de l’enfance et porta pour la première fois la toge virile. Dans son impatience, Auguste n’attendit sans doute pas la fête des Liberalia, qui correspondait à ce rite de passage pour les jeunes Romains. Le prince mena ensuite son fils adoptif au Tabularium8 où il fut inscrit sur la liste des mobilisables, condition préalable à toute participation à la vie civique. Le sénat et les comices s’empressèrent alors de désigner Caius au consulat. Sa désignation intervint peut-être le 13 janvier 5, jour anniversaire de la répartition des pouvoirs entre Auguste et le sénat en 27. Mais elle ne devait prendre effet que cinq ans plus tard, étant donné le jeune âge de l’intéressé qui pouvait toutefois se prévaloir désormais du titre de consul désigné9. La même année, après avoir été acclamé, Caius reçut de tous les chevaliers romains et avec l’autorisation du sénat le titre de Prince de la Jeunesse. On lui remit pour l’occasion un bouclier et une lance et, arborant ces insignes, il défila désormais à la tête des turmes (escadrons) de jeunes chevaliers romains chaque 15 juillet. Cette proclamation exaltait l’ardeur guerrière de la jeunesse italienne qu’Auguste avait déjà voulu remettre à l’honneur en rétablissant cette revue annuelle plusieurs années auparavant10.


    La façon dont Caius fut effectivement associé aux responsabilités politiques et militaires demeure assez difficile à appréhender, dans la mesure où ne nous est pas parvenu le récit des événements des années 4 et 3 av. J. -C. par Dion Cassius, notre source principale. Caius fut marié à Claudia Livilla, la fille du défunt Drusus et d’Antonia la cadette, sa cousine issue de germain. Flavius Josèphe fait également allusion à la participation du Prince de la jeunesse et de sa mère à une réunion du conseil impérial débattant de la situation en Judée après la mort du roi Hérode le Grand au printemps 4 av. J. -C. 11. Après avoir reçu en audience plusieurs délégations juives ainsi que certains enfants d’Hérode, Auguste décida finalement de ratifier le testament du défunt souverain qui partageait son royaume entre ses trois fils : Hérode Archélaos, ethnarque de Judée et Samarie, Hérode Antipas, tétrarque de Galilée, et Philippe, tétrarque d’une partie de la Syrie.


    En 2 av. J. -C., Lucius reçut exactement les mêmes honneurs que son frère trois ans plus tôt, selon un calendrier vraisemblablement identique, qui vit d’ailleurs Auguste revêtir de nouveau le consulat pour les mêmes raisons que trois ans plus tôt. Mais, dans les deux cas, le prince ne resta pas consul toute l’année et fut remplacé au bout de quelques mois par un consul qu’on appela suffect, au sens de suppléant : cette pratique devint alors de plus en plus fréquente. Cette année 2, Auguste resta consul jusqu’au 1er juillet : en plus des honneurs rendus à Lucius, le prince reçut le titre de Père de la Patrie. Il l’avait déjà refusé une première fois quand une délégation de la plèbe urbaine était venue le lui offrir alors qu’il séjournait à Antium au bord de la mer Tyrrhénienne (l’actuelle ville d’Anzio). Il fut de nouveau salué de ce titre par une foule couronnée de laurier, alors qu’il présidait un spectacle à Rome. Mais il ne l’accepta que le 5 février 2, quand Marcus Valerius Messala Corvinus prit solennellement la parole dans la curie pour le lui décerner au nom du sénat et du peuple romain. Suétone souligne qu’Auguste, d’habitude si soucieux de maîtriser ses émotions, se laissa aller à pleurer devant les sénateurs en répondant à Valerius Messala. A soixante ans passés, il manifestait ainsi publiquement son sentiment d’avoir pleinement accompli la mission que le sénat lui avait confiée un quart de siècle plus tôt, en ayant réussi à rétablir la concorde entre les citoyens12.


    Il donna une traduction architecturale à ce sentiment en dédicaçant avec les Princes de la Jeunesse le temple de Mars Vengeur sur son Forum, le 12 mai de cette même année. Depuis longtemps déjà, l’extension et la densité croissante du tissu urbain avait rendu le vieux Forum romain trop exigu. César l’avait déjà prolongé par une nouvelle place publique, ouverte dans l’axe du temple de son ancêtre Vénus Genitrix. Ce Forum de César avait en fait été achevé par Octavien qui fit aménager lui aussi un Forum supplémentaire, cette fois axé sur le temple de Mars Vengeur qu’il avait promis d’édifier avant la bataille de Philippes. Quarante ans plus tard, les cérémonies d’inauguration du Forum d’Auguste furent chantées par le poète Ovide13. Caius et Lucius présidèrent des jeux en l’honneur de Mars, mais aussi des Jeux troyens, des combats de gladiateurs dans l’enceinte des Saepta au Champ de Mars, des chasses14 au Cirque Maxime et au cirque de Flaminius, où périrent deux cent soixante lions et trente-six crocodiles. Le clou de ces spectacles fut sans aucun doute une naumachie. Il s’agissait d’une reconstitution de la bataille navale de Salamine entre Grecs et Perses, livrée dans un gigantesque bassin creusé à cet effet de l’autre côté du Tibre (dans le quartier actuel du Vatican) 15.


    Les travaux de construction du Forum d’Auguste avaient été lents, dans la mesure où il avait fallu commencer par indemniser à prix d’or les anciens propriétaires, de manière à dégager un espace assez vaste au pied de la colline du Quirinal. Un grand mur avait dû ensuite être construit pour séparer le Forum du quartier populaire de Subure, situé immédiatement à l’est. Cela avait laissé le temps au prince de méditer sur la signification qu’il entendait donner à cet ensemble monumental. Il n’était plus depuis longtemps le jeune homme pressé de venger son grand-oncle et de prendre la tête de son parti qui sollicitait la protection du dieu de la guerre. Il était devenu le sage qui avait réconcilié les Romains déchirés, étendu leur empire jusqu’aux confins du monde connu et mérité le titre de Père de la Patrie. Une telle transformation devait également se lire dans le marbre de son Forum.


    Celui-ci était encadré de portiques qui s’élargissaient pour former deux grandes exèdres aux extrémités nord et sud. Ces portiques comportaient des niches occupées par des statues représentant les plus grands hommes de l’histoire de Rome. Un résumé de leur vie composé par le prince lui-même sur le modèle des éloges funèbres inscrits sur les tombeaux était gravé sur la base de chaque statue. Au centre de l’exèdre nord était représenté Enée entouré des douze rois d’Albe, en face au centre de l’exèdre sud, Romulus entouré par les membres les plus illustres de la gens Julia16. Les regards de tous ces personnages convergeaient vers la statue du Père de la Patrie couronné par une victoire sur le char triomphal. Le quadrige était dirigé vers l’entrée du temple de Mars. Au fronton de celui-ci, Mars était associé à Vénus et à Romulus prenant les auspices, mais aussi à des allégories de la Fortune, de Rome, du Tibre et du Palatin. A l’intérieur, la statue cultuelle de Mars était de nouveau associée à celle de Vénus. Une troisième figurait vraisemblablement César divinisé17. Auguste avait en quelque sorte conçu son Forum comme un immense atrium de demeure patricienne où les nobles romains exposaient les portraits de leurs ancêtres à côté du laraire, lieu de culte des divinités protectrices de la maison. Mais, en reprenant cette disposition sur un espace élargi aux dimensions d’une place publique, le prince récupérait tout le passé de la cité en assimilant les Romains les plus illustres à ses propres ancêtres, y compris d’anciens adversaires de sa famille, comme Pompée qui avait également sa statue sur le Forum. Le principat augustéen se présentait ainsi comme le point d’aboutissement ultime de l’histoire de Rome : l’avènement d’un nouvel âge d’or. Comme l’autel de la Paix, le Forum d’Auguste montre avec quelle maîtrise le prince sut utiliser toutes les ressources de l’art et de l’architecture pour légitimer son pouvoir.


    Auguste attribua en outre des fonctions bien précises à son Forum. Désormais, les jeunes Romains y prenaient la toge virile à dix-sept ans, on y rendait la justice et on y affranchissait les esclaves, les nouveaux gouverneurs de provinces y étaient investis et en partaient pour rejoindre leurs administrés, le sénat y négociait les traités, enfin les triomphateurs y consacraient les dépouilles ennemies. Le prince transféra d’ailleurs les enseignes romaines restituées par les Parthes du temple de Mars sur le Capitole au temple de Mars Vengeur de son Forum. Celui-ci tendait donc à se substituer au Capitole et au vieux Forum romain à certains moments importants de la vie civique18.


    En revêtant le consulat, Auguste avait également l’intention de continuer à rendre plus efficace la gestion de la Ville. Depuis qu’il avait découpé l’espace urbain en quatorze régions – elles-mêmes subdivisées en quartiers -cinq ans plus tôt, il pouvait recenser les citoyens domiciliés à Rome avec plus de précision19. Nul doute qu’il mit à profit ces données chiffrées désormais plus fiables pour réduire le nombre des bénéficiaires de rations gratuites de blé. L’origine de cette institution remontait à une première loi frumentaire de Caius Gracchus en 123 qui instaurait une vente à prix réduit de cinq boisseaux de blé (32 à 35 kg) par mois pour les citoyens romains. En 58, le tribun de la plèbe Clodius, qui agissait pour le compte de César, alors en Gaule, avait rendu ces distributions gratuites dans l’intention de gagner les faveurs de la plèbe urbaine. Le nombre de bénéficiaires atteignit alors trois cent vingt mille, avec les conséquences que l’on peut imaginer sur les finances publiques de l’Etat romain. Mais il devenait évidemment très délicat d’imposer une réduction des effectifs de cette plèbe frumentaire (c’est-à-dire ayant droit à ces distributions). César avait tenté de les réduire de moitié en offrant à ceux qu’il excluait la possibilité de s’installer dans les colonies qu’il fondait. Mais les triumvirs, à la recherche de soutien populaire, avaient ensuite de nouveau laissé augmenter le nombre des ayants droit qui s’élevait encore à trois cent vingt mille en 5. Au bout de vingt-cinq ans de principat, le Père de la Patrie, dont les lares étaient désormais honorés dans chaque quartier, pouvait se risquer à ramener le nombre des bénéficiaires à deux cent mille20. Il y parvint peut-être en excluant la plupart des affranchis qui en faisaient partie. La même année, en effet, une loi, appelée Fufia Canina, du nom de ceux qui la proposèrent aux suffrages des comices, limita les possibilités d’affranchissement. Le maillage administratif de la Ville l’aida à établir une liste officielle des ayants droit : chacun d’entre eux recevait un jeton numéroté, appelé tessère. Il pouvait ainsi être convoqué à un jour déterminé du mois, à un guichet portant le même numéro que celui qui figurait sur la tessère. Ces guichets étaient installés dans un portique du Champ de Mars qui fut peut-être aménagé dès l’époque augustéenne entre l’enceinte électorale des Saepta et le nouveau théâtre de Balbus, sous le nom de Porticus Minucia Frumentaria2x. Comme ce privilège était viager, les inscrits décédés étaient remplacés sur la liste par tirage au sort. Selon Suétone, Auguste aurait essayé de limiter le nombre des distributions à trois par an en remettant aux bénéficiaires des tessères donnant droit à des rations pour quatre mois au lieu d’un. Mais il dut revenir à l’ancien système sous la pression de la plèbe frumentaire22. Toutes ces opérations étaient placées sous la responsabilité de sénateurs – d’anciens préteurs – qui portaient le titre de « préfets chargés de donner le blé ». Ces distributions frumentaires ont eu très mauvaise réputation chez les historiens modernes qui ont repris à leur compte le jugement péremptoire du poète Juvénal (postérieur à Auguste) stigmatisant une plèbe dépolitisée et assistée qui n’attendait rien d’autre de l’empereur que du pain et des jeux. Rappelons qu’il ne s’agissait pas de charité ni d’aumône. D’ailleurs, il est établi que la quantité de grains distribuée ne suffisait pas à nourrir une famille et que ce n’étaient pas les habitants les plus pauvres de la Ville qui en bénéficiaient. En fait, il faut plutôt voir dans le blé public à la fois une gratification octroyée au peuple-roi qui avait conquis le monde et une mesure de saine gestion urbaine. En effet, la prise en charge par l’Etat du transport et de la distribution de certaines denrées alimentaires vitales résolvait une partie des problèmes logistiques posés par l’approvisionnement d’une agglomération sans doute millionnaire, où la plupart des déplacements devaient se faire à pied.


    Dans son discours au sénat, Marcus Valerius Messala Corvinus avait souhaité que ses paroles fussent un présage de bonheur pour le prince et sa famille. Les faits n’allaient pas tarder à le démentir cruellement et à discréditer encore un peu plus le mythe de l’âge d’or auquel l’inauguration du Forum d’Auguste avait tenté de donner un nouveau souffle. Durant le second semestre de cette année 2, Julie, fille du prince et encore épouse de Tibère, fut accusée d’adultère. Elle fut alors sans doute jugée par Auguste lui-même, en vertu de ses prérogatives de pater-familias, et condamnée à l’exil dans l’île de Pandateria au large de la Campanie. Les conditions de cette relégation dépassaient les sanctions habituellement prévues par la loi Julia sur l’adultère de 18 av. J. -C. Le prince imposa à sa fille un régime presque carcéral qui n’avait plus rien à voir avec son existence passée. Elle dut en effet se contenter d’un mode de vie très frugal et renoncer à boire du vin. Son père exerça un contrôle rigoureux sur tous les visiteurs masculins qu’elle était susceptible de recevoir. D’après Suétone, il exigea de connaître l’âge, la taille et d’éventuels signes particuliers de chacun d’entre eux2’. En fait, Julie semble n’avoir eu pour seule compagne que sa mère Scribonia qui fut autorisée à la rejoindre. Si, en vertu de la législation augustéenne, une femme adultère était effectivement passible d’exil dans une île, elle y demeurait normalement assez libre de ses mouvements, conservait l’usage de la moitié de sa dot et du tiers de ses biens, se voyant seulement interdire de vivre avec son complice et de se remarier. Julie fut-elle plus lourdement sanctionnée parce qu’elle devait servir d’exemple, en tant que fille du prince ? On a au contraire le sentiment qu’Auguste a cherché à éviter de donner trop de retentissement à cette affaire en la limitant à la sphère privée. Son père ne voulut pas la faire juger par le sénat à qui il avait remis un pouvoir de juridiction sur l’aristocratie sénatoriale. La condamnation de Julie suscita néanmoins un énorme scandale. Le prince, profondément affecté, s’abstint alors pendant longtemps de paraître en public, y compris au sénat où un questeur lui servit de porte-parole24. Cette réaction d’Auguste a soulevé bien des interrogations chez les historiens depuis l’Antiquité, incitant certains d’entre eux à évoquer une conspiration ourdie contre le prince25.


    Cette hypothèse pose la question du ou des complices de Julie, puisque, pour commettre un adultère, il faut être au moins deux. Or, en dehors de la fille d’Auguste, la principale personnalité condamnée fut Iullus Antonius, le seul fils survivant de Marc Antoine et de Fulvie. Il avait échappé à la mort après la conquête de l’Egypte. Généreusement recueilli et élevé par Octavie qui lui avait donné en mariage sa fille Marcella l’aînée qu’Agrippa avait dû répudier en 21, il avait pu suivre une carrière sénatoriale brillante jusqu’au consulat, obtenu en 10, et au proconsulat d’Asie peut-être en 6. Julie et lui auraient en quelque sorte réalisé illégalement les projets d’union matrimoniale que leurs pères avaient envisagés pour eux à l’époque du triumvirat26. Or, trente-cinq ans plus tard, ces projets n’étaient plus d’actualité. Au contraire, la perspective de voir naître à présent des descendants de Mme Antoine et d’Auguste représentait une menace sérieuse pour l’avenir politique des princes de la jeunesse adoptés par leur grand-père. D’autres complices sont également cités dans nos sources : force est de constater qu’ils portaient de grands noms de l’histoire de la Rome républicaine, à l’exception du poète grec Démosthène et de l’affranchie Phœbé qui se suicida. On compte ainsi parmi eux Appius Claudius Pulcher, dont Fulvie était peut-être la grand-mère, un Cornélius Scipion qui pourrait, lui, avoir eu Scribonia pour grand-mère27, et surtout Tiberius Sempronius Gracchus, alors tribun de la plèbe. A la différence de ses glorieux ancêtres, ce dernier taquinait les muses plus que les latifundiaires, et il semble avoir, en conversant avec Julie, mêlé propos galants et discussions politiques… Selon Tacite, il aurait même rédigé, à la demande de celle-ci, une lettre adressée à Auguste pour discréditer Tibère au moment de son départ pour Rhodes28. Il fut donc lui aussi exilé dans l’île de Cercine (l’actuelle île de Kerkenna, au large de la Tunisie), tandis que Iullus Antonius, sans doute condamné à la peine capitale, se donna lui-même la mort avant l’exécution29.


    Cependant, les faits incriminés paraissent finalement assez minces. Dans la lettre qu’il fit lire au sénat par son questeur, le prince aurait dénoncé les rendez-vous nocturnes que sa fille donnait à ses partenaires et complices sur le Forum romain autour de la statue de Marsyas. Un tel point de ralliement représentait une triple provocation pour Auguste. Le silène Marsyas symbolisait traditionnellement les libertés des cités italiennes et il avait défié Apollon, dieu tutélaire de l’âge d’or augustéen. Enfin, Sénèque relève que sa statue faisait face aux rostres où le prince avait présenté sa législation contre l’adultère. Ces jeunes aristocrates lettrés et poètes à leurs heures n’avaient vraisemblablement pas choisi ce lieu au hasard pour se livrer à des plaisirs plus ou moins défendus. Mais il vaut sans doute mieux parler d’esprits frondeurs que de véritables conspirateurs. Inquiet de la rupture conjugale intervenue entre Julie et Tibère, Auguste n’a probablement pas voulu courir le risque de voir Julie contracter de nouveaux liens matrimoniaux, susceptibles de fragiliser encore davantage le dispositif successoral qu’il avait conçu. La répression d’un prétendu complot lui offrit un prétexte pour écarter certains nobles romains qui auraient pu, en utilisant Julie, représenter autant de rivaux potentiels pour ses petits-fils. La même année, il avait d’ailleurs marié Lucius César à Aemilia Lepida, la petite-fille de son ancien collègue du triumvirat, toujours avec l’intention d’éviter que cette descendante d’une autre illustre famille ne pût donner naissance à une lignée rivale30. Les menaces de complot justifiaient également le renforcement de la sécurité du prince et ce n’est sans doute pas un hasard si les cohortes prétoriennes furent alors dotées pour la première fois de deux commandants en chef portant le titre de préfets du prétoire et choisis parmi les chevaliers romains. Quintus Ostorius Scapula et Publius Salvius Aper furent les deux premiers titulaires de cette fonction appelée à peser de plus en plus sur la vie politique de la Rome impériale.


    En même temps qu’il exilait Julie, Auguste lui signifiait sa répudiation au nom de Tibère et en informait celui-ci. De Rhodes, le fils de Livie aurait alors répondu à son beau-père en lui demandant d’être indulgent envers sa propre fille. Il ne s’agissait pas de magnanimité de la part de Tibère mais plutôt du désir de rester le gendre du prince. Il savait en effet que les pouvoirs dont il avait été investi quatre ans plus tôt arrivaient à échéance l’année suivante et qu’il ne disposerait alors plus d’aucune garantie institutionnelle et juridique susceptible de le protéger de ses divers ennemis. Or, sa décision de se retirer de la vie publique avait laissé en suspens la question arménienne. Faute de pouvoir compter sur une personnalité en qui il ait eu assez confiance pour lui confier des prérogatives importantes, Auguste s’était tout d’abord contenté de réduire en province la plus grande partie de la Paphlagonie au cœur de l’Anatolie entre 3 et 2. Quant à Artavasde, le candidat au trône reconnu par Rome, il avait dû trouver refuge en Syrie. C’est alors qu’une nouvelle crise dynastique dans le royaume parthe renforça providentiellement la position de Rome en Orient : le souverain arsacide Phraate IV fut assassiné par son propre fils Phraate V en 2. Auguste estima alors que les difficultés rencontrées jusqu’alors par Rome étaient suffisamment aplanies pour qu’il pût y envoyer l’aîné de ses petits-fils afin qu’il s’y couvrît de gloire. Ovide était déjà tout prêt à chanter ses exploits31. Caius pourrait ainsi acquérir sans grand risque l’expérience diplomatique et militaire qui lui manquait. Il fut donc investi d’un imperium consulaire. Mais comme il avait encore besoin d’être encadré, Marcus Lollius partit avec lui, le 29 janvier 1 av. J. -C. Ce dernier – vaincu par les Germains en Gaule en 16 – était un adversaire déclaré de Tibère. Cnaeus Domitius Ahenobarbus, fils de Lucius Domitius Ahenobarbus et d’Antonia l’aînée, faisait aussi partie du voyage. Pendant ce temps-là, son père Lucius parcourait la Germanie du Danube à l’Elbe pour y consolider la présence romaine. Mais Cnaeus fut renvoyé par Caius en raison de ses débordements : il était allé jusqu’à tuer un affranchi32.


    L’itinéraire suivi par le Prince de la Jeunesse et son mentor les rapprochait inexorablement de Rhodes. Après Athènes, Corinthe et le nord du Péloponnèse, ils firent plusieurs escales dans les îles de la mer Egée avant de passer en Thrace puis en Anatolie. Tibère avait d’abord essayé d’éviter toute rencontre avec Caius en sollicitant d’Auguste l’autorisation de rentrer à Rome cette année-là. Il essuya un refus sans appel : le prince consentit seulement à lui accorder le titre de légat à la demande insistante de Livie qui craignait pour la vie du seul fils qu’il lui restait. Tibère mena alors une vie encore plus retirée qu’auparavant, refusant toute visite. Il fut même réduit à chercher son salut en allant à Samos ou à Chios rendre hommage à Caius dans le courant de l’été, au moment où ses pouvoirs arrivaient à expiration. Cette humiliation ne semble guère avoir entamé l’hostilité du petit-fils du prince à son égard : un de ses amis, convié à un repas en petit comité, se dit prêt à lui rapporter la tête de l’exilé de Rhodes. Toutefois, Caius ne retint pas cette proposition. Des rumeurs de complot circulèrent également pour aggraver la disgrâce de Tibère accusé d’employer des centurions en permission comme agents subversifs.


    Le 1er janvier de l’an 1 de notre ère, Caius revêtit dans ses quartiers d’hiver de Samos le consulat auquel il était destiné depuis 5 av. J. -C. Peu de temps après, sa flotte fit voile en direction de l’Egypte puis de la Syrie. La Nabatène et la mer Rouge constituaient l’objectif de cette campagne militaire qui le conduisit jusqu’au golfe Arabique (l’actuel golfe d’Aqaba). Tout en veillant à la sécurité de la route commerciale des épices, Caius put aussi rétablir en Nabatène le roi client de Rome Aretas IV qui avait été chassé de son royaume. Mais il dut assez rapidement rebrousser chemin vers l’Egypte, la Palestine et la Syrie à la nouvelle de la mort d’Artavasde, qui changeait une nouvelle fois la donne en Arménie. Son ancien compétiteur, Tigrane III, fit alors acte d’allégeance à Rome pour se faire reconnaître roi. Au nom d’Auguste, le Prince de la Jeunesse engagea alors des négociations avec Phraate V, qu’il rencontra sur une île de l’Euphrate à la fin de l’année 1 ou au début de l’année 2. Au cours de ces tractations diplomatiques qui devaient aboutir à un règlement de tous les contentieux en suspens entre Rome et le royaume arsacide, Marcus Lollius fut accusé de corruption et mourut dans des circonstances mal éclaircies ; ses agissements avaient peut-être été révélés par Phraate à Caius lors d’un des deux dîners que chacun offrit à l’autre sur chaque rive du fleuve33. Cette disparition eut peu d’incidence sur les discussions en cours entre Romains et Parthes. En revanche, elle eut pour conséquence d’améliorer de façon significative le sort de Tibère dont Marcus Lollius était l’un des adversaires les plus acharnés. Le nouveau mentor de Caius désigné par Auguste, Sulpicius Quirinius, tint à venir le saluer à Rhodes et le Prince de la Jeunesse ne s’opposa plus au retour de son ancien beau-père à Rome, à condition que celui-ci y renonçât à toute activité politique.


    Peu de temps après le retour de Tibère à Rome, une terrible nouvelle jeta la consternation dans la capitale : Lucius, le cadet des Princes de la Jeunesse, était mort brusquement à Marseille le 20 août 2 ap. J. -C., alors qu’il se rendait dans les provinces hispaniques pour y exercer un commandement militaire. Un décès aussi soudain – à dix-huit ans à peine – favorisa la propagation des rumeurs d’empoisonnement et le nom de Livie fut une fois de plus prononcé, d’autant plus que l’impératrice avait enfin obtenu le rappel de son fils. Mais Tibère manifestait alors ostensiblement son intention de rester à l’écart de la vie publique : il renonça en effet à habiter la demeure de Pompée dans le quartier très prisé des Carènes et préféra s’installer dans les jardins de Mécène sur l’Esquilin, loin du cœur politique de la Ville.


    Pendant ce temps, les négociations romano-parthes semblaient couronnées de succès : en échange de sa reconnaissance par Auguste, Phraate V renonçait à revendiquer un protectorat sur l’Arménie et à réclamer ses frères otages à Rome. Mais le prince jouait de malchance avec ses candidats au royaume arménien : après Artavasde, ce fut au tour de Tigrane III de périr la même année au cours d’une campagne militaire. Sa sœur Eratô renonçant à exercer le pouvoir, Caius pensa trouver une solution de remplacement en couronnant un autre allié, le Mède Ariobarzane. Lui aussi mourut très rapidement en laissant un fils nommé Artavasde que Caius s’empressa de couronner. La légitimité de souverains aussi éphémères était forcément très fragile. Il n’est donc guère étonnant que les couronnements d’Ariobarzane et de son fils aient été contestés par un Arménien nommé Addon qui prit la tête d’un mouvement de révolte que Caius dut combattre à partir du printemps 3. Le départ en campagne fut assombri par la nouvelle de la disparition de Lucius qui parvint à son frère à ce moment-là. Le Prince de la Jeunesse s’illustra en s’emparant de la forteresse d’Artagira. Mais il fut grièvement blessé le 9 septembre 3, victime d’un guet-apens dans lequel l’ennemi l’avait attiré sous prétexte de vouloir négocier. Cette blessure l’affaiblit autant physiquement que moralement, au point qu’il demanda à son père adoptif l’autorisation de se retirer en Syrie. Très inquiet, Auguste réussit à le convaincre de rentrer à Rome. Caius gagna alors le port lycien de Limyra, où il mourut avant de s’embarquer le 21 février 4, à l’âge de vingt-deux ans.


    La disparition des Princes de la Jeunesse représentait une véritable catastrophe pour Auguste. A soixante-six ans passés, il se trouvait brutalement privé des deux héritiers sur lesquels il avait fondé tous ses espoirs depuis plus de vingt ans et qu’il avait adoptés dans ce dessein. Quatre ans après le bannissement de Julie, il put se croire victime d’une malédiction implacable qui s’acharnait sur les siens. D’après Suétone, il parvint cependant à mieux maîtriser la douleur de perdre ses héritiers que la honte qu’il avait ressentie en apprenant les agissements de sa fille34. Caius et Lucius eurent droit à des funérailles publiques : leurs dépouilles furent ramenées à Rome par les tribuns militaires et les notables de chaque cité traversée. Après la crémation, Auguste fit déposer leurs cendres dans son mausolée. Les plus grands honneurs leur furent ensuite décernés à titre posthume. Le port de Limyra dédia un cénotaphe à Caius, tandis que Pise en élevait un autre aux deux frères, ainsi qu’un arc au seul Caius. En célébrant la mémoire de personnalités disparues, ce type de monument prenait de plus en plus à cette époque une valeur commémorative individuelle. En Gaule narbonnaise, un temple, encore visible aujourd’hui, leur fut dédicacé à Nîmes35.


    Ces hommages posthumes se traduisirent également par un contrôle renforcé du prince sur les opérations électorales romaines. Le principe « un homme une voix » n’avait jamais été appliqué à Rome, à la différence des pratiques en vigueur à l’ecclésia d’Athènes. Dans les assemblées électorales de la république romaine – les comices –, les citoyens étaient regroupés en unités de vote à l’intérieur desquelles on dépouillait les bulletins : chacune de ces unités ne représentait ainsi qu’une seule voix au moment du décompte final. Il existait deux façons de répartir les électeurs dans ces unités de vote. On pouvait prendre en compte leur domicile, c’est-à-dire leur inscription dans une des trente-cinq tribus topographiques, ou leur patrimoine, évalué lors de recensements quinquennaux. Dans ce cas, les citoyens étaient répartis en cinq classes censitaires, elles-mêmes subdivisées en centuries qui comptaient chacune pour une voix. Or, à elle seule, la première classe censitaire, qui regroupait les Romains les plus fortunés, comprenait quatre-vingts centuries auxquelles s’ajoutaient les dix-huit centuries équestres dont les membres possédaient un cens de 400 000 sesterces. Comme il n’y avait que cent quatre-vingt-treize centuries au total, un tel système électoral assurait une majorité de voix presque automatique à une minorité du corps civique aux comices centuriates. Or, ce sont ces comices qui ratifiaient les traités et élisaient les magistrats supérieurs : préteurs et consuls. On comprend que de nombreux citoyens n’aient guère été intéressés par ce qui se passait dans une assemblée où ils avaient si peu de chances de se faire entendre, et où ils n’éprouvaient plus le besoin de se rendre. Auguste avait bien conçu un système de vote par correspondance pour les conseillers municipaux des colonies romaines d’Italie, mais cela ne concernait que les élites locales.


    En l’honneur des Princes de la Jeunesse, une loi Valeria Cornelia de l’an 5 institua cinq centuries supplémentaires portant le nom de Caius et cinq autres qui portaient celui de Lucius. Elles étaient composées de sénateurs et de chevaliers siégeant dans les décuries de juges et furent appelées centuries destinatrices car elles étaient censées indiquer à l’ensemble des électeurs le meilleur choix au moment de l’élection des préteurs et des consuls. Elles se réunissaient d’ailleurs avant la tenue des comices dans la bibliothèque attenante au temple d’Apollon sur le Palatin, qui abritait régulièrement les débats du sénat. Cette proximité avec la maison d’Auguste matérialisait parfaitement le poids de celui-ci dans le processus électoral. L’accès aux magistratures supérieures qui avait continué jusqu’alors à être assez disputé – le prince faisant parfois campagne lui-même pour certains de ses candidats – ne reposait donc plus désormais que sur un simulacre d’élection36. Cette loi porta le nom des deux consuls qui l’ont fait voter : Cornélius est le gentilice de Cinna. En contribuant au dessaisissement des comices, l’ancien conspirateur, devenu consul, témoignait de son ralliement au régime. La clémence d’Auguste avait payé.


    Cependant, le plus urgent pour le prince était de revoir entièrement les dispositions qu’il avait prises pour sa succession. Accorda-t-il alors quelque crédit aux rumeurs qui mettaient en cause la responsabilité de Livie dans les décès de Caius et Lucius à deux ans d’intervalle ? Toujours est-il qu’il dut surmonter ses réticences et se résigner à adopter Tibère dès le 26 juin 4. L’impératrice était parvenue à ses fins : son fils aîné devenait aussi celui du prince. L’héritier de la prestigieuse lignée des Claudii, l’ancien exilé de Rhodes, bénéficiait ainsi d’un formidable retournement de situation et se voyait promis à la plus haute destinée. Auguste avait-il d’autre solution ? A un moment où le manque de personnalités expérimentées issues de la famille impériale commençait à se faire sentir aux frontières de l’empire – tout particulièrement en Germanie – le choix de Tibère s’imposait. En adoptant le fils de Livie, Auguste avait laissé parler sa raison plus que son cœur : ses autres décisions ne laissent guère subsister de doute là-dessus. Tout d’abord, il adopta en même temps que son ancien gendre le dernier fils survivant de Julie et d’Agrippa, Agrippa le Posthume, qui allait avoir quinze ans. Mais surtout, alors que Tibère avait déjà un fils, Drusus, à qui il avait fait revêtir la toge virile dès son retour à Rome, Auguste le contraignit à adopter son neveu Germanicus. Le fils aîné de Drusus l’ancien se trouvait en effet être à la fois le petit-fils d’Octavie et de Livie. Cette adoption fut rapidement assortie du mariage de Germanicus et d’Agrippine, la seconde fille d’Agrippa et de Julie37. Faute d’avoir des enfants ou des petits-enfants communs – puisque le fils unique de Tibère et de Julie n’avait pas survécu – Auguste et Livie pouvaient donc espérer avoir des arrière-petits-enfants communs38, appelés à gouverner un jour l’Empire romain. Aux yeux du prince, Tibère, qui allait sur ses quarante-cinq ans39, était probablement une nouvelle fois destiné à n’être qu’un prince de transition, préparant l’avènement d’une dynastie authentiquement julio-claudienne. Le fils de Livie en conçut-il quelque amertume ? Son comportement ultérieur envers Germanicus peut le laisser penser. Cependant, sa position de fils adoptif d’Auguste représentait désormais un atout décisif dans son jeu, d’autant plus qu’il fut également investi de la puissance tribunicienne et d’un imperium consulaire pour une durée de dix ans pendant l’été 4. D’ailleurs, il n’eut pas le temps de ruminer d’éventuelles rancœurs, car il dut reprendre très vite la route des Gaules et de la Germanie. La situation s’était en effet détériorée entre le Rhin et l’Elbe durant sa retraite à Rhodes.


    Dès l’an 1 de notre ère, les troubles avaient repris en Germanie, nécessitant l’envoi d’un militaire de confiance, Marcus Vinicius, désigné comme légat d’Auguste pour succéder à Lucius Domitius Ahenobarbus. Ses succès lui valurent les ornements triomphaux. Mais Tibère se vit confier la direction d’opérations de plus grande envergure, à la fois terrestres et maritimes. Il les prépara en Gaule où des monuments ont conservé le souvenir de son passage à Boulogne-sur-Mer et à Bavai. Tibère réussit à soumettre de nouveau les Canninéfates, les Attuares, les Bructères et les Chérusques, à s’avancer à l’est de la Weser et à édifier des quartiers d’hiver dans la région des sources de la Lippe pour éviter de devoir retourner sur le Rhin à la mauvaise saison. Lui-même rentra à Rome en décembre 4 et repartit en campagne au printemps suivant. Pendant que sa flotte longeait le Jutland avant de remonter l’Elbe, légions et auxiliaires progressaient vers l’est, réduisant la résistance des Chauques, puis celle des Langobards installés dans la basse vallée du fleuve.


    Toutes les forces armées romaines purent alors se rassembler sur l’embouchure et continuer ensemble à remonter le cours du fleuve, affrontant au passage les Semnons et les Hermundures. A la fin de l’année, Tibère avait atteint la Thuringe actuelle. Il restait alors une dernière poche de résistance à réduire : le royaume marcoman de Marbod. Depuis qu’il avait été chassé de la vallée du Main par Drusus, celui-ci s’était en effet taillé un vaste territoire dont le cœur correspondait à l’actuelle Bohême. Son expansion menaçait la présence romaine en Germanie, mais aussi dans le Norique et, au-delà, dans toute l’Illyrie. Pour le vaincre, Tibère conçut une opération en tenailles prévue pour l’année 6 : six légions, dont il prit personnellement la tête, partirent de Carnuntum40, sur le Danube, tandis que six autres conduites par le légat de Germanie, Caius Sentius Saturninus devaient le rejoindre en partant de Mogontiacum. La conception de ces plans de bataille complexes témoigne, une douzaine d’années après l’achèvement de la carte d’Agrippa dans le portique du Champ de Mars, des progrès accomplis par la géographie et la cartographie à Rome41. Tibère ne put toutefois atteindre l’objectif qu’il avait fixé à cette double offensive : environ cinq jours avant d’avoir pu opérer sa jonction avec Caius Sentius Saturninus, il dut faire demi-tour, en raison d’un soulèvement général de toute l’Illyrie qui menaçait gravement ses arrières et la frontière nord-est de l’Italie. Avant de rentrer à Rome, il ne lui restait plus qu’à conclure hâtivement un traité de paix et d’alliance avec Marbod pour se retourner contre les insurgés sans avoir à redouter leur éventuelle collusion avec les Marco-mans42.


    Pour conjurer le péril, Auguste ne pouvait plus être d’un grand secours pour son fils adoptif. Il était désormais trop âgé pour prendre personnellement le commandement d’une armée. Mais il mobilisa tous les moyens nécessaires pour soutenir l’effort de guerre en invoquant le risque d’une invasion de l’Italie aussi dévastatrice que celle d’Hannibal. Il leva de nouvelles recrues pour les légions chez les ingénus comme chez les affranchis43. Il exigea également une participation financière des sénateurs et des chevaliers et établit une taxe de 4 % sur les ventes d’esclaves en 7, qui s’ajouta à l’impôt de 1 % sur les ventes aux enchères créé aux lendemains des guerres civiles. La gravité de la situation nécessitait aussi une adaptation de l’organisation militaire mise en place en 13 av. J. -C. La durée du service fut ainsi portée à vingt-cinq ans au lieu de vingt pour les légionnaires et à seize ans au lieu de douze pour les prétoriens. De telles mesures provoquèrent rapidement des remous dans les camps et Auguste chercha alors à les assortir d’une augmentation du montant des primes de congé accordées aux vétérans. Mais la satisfaction des troupes avait un coût que le prince ne pouvait plus assumer seul en dépit de son immense fortune. Très habilement, il commença par demander au sénat de lui proposer des solutions de financement. Faute de réponse, il créa en 6 une nouvelle caisse appelée trésor militaire dans laquelle il versa 170 millions de sesterces en s’engageant à effectuer d’autres versements les années suivantes. Mais, conscient que ces versements étaient insuffisants, il demanda de nouveau aux sénateurs de lui indiquer les ressources complémentaires nécessaires. Cependant il ne retint aucune des propositions sénatoriales et refusa surtout les dons de particuliers qui auraient pu tenter ainsi de nouer des relations de clientèle avec l’armée. Il prétendit alors avoir trouvé dans les archives de César le projet d’un impôt de 5 % sur les successions des citoyens romains. Cette taxe présentait l’avantage d’être un impôt indirect qui ne remettait pas en cause les privilèges des citoyens, dispensés de toute contribution directe. D’autre part, comme les successions de parent à enfant en étaient exemptées, elle représentait aussi un encouragement indirect à la natalité.


    Pendant que Tibère, avec l’aide de Marcus Valerius Messala Messalinus, affrontait une véritable guérilla en Illyrie, le séjour à Rome n’était pas non plus de tout repos pour Auguste. L’année précédente, en 5, il avait été confronté à une manifestation populaire qui lui demandait le retour de Julie, restée très aimée de la plèbe urbaine : n’était-elle pas la fille du Père de la Patrie et la veuve d’Agrippa ? Le prince avait repoussé cette demande avec la dernière énergie, répondant aux manifestants que le feu se mêlerait à l’eau avant qu’il ne rappelât sa fille. Les Romains répliquèrent en jetant des torches dans le Tibre. Ne voulant pas trop heurter ce sentiment qui témoignait, somme toute, de la popularité de sa maison, Auguste décida finalement de transférer Julie de File de Pandetaria à Rhegium, à l’extrémité méridionale de la péninsule44. La même année, le prince avait également fait revêtir la toge virile à Agrippa le Posthume, mais tout le monde avait remarqué qu’il avait déployé, à cette occasion, beaucoup moins de faste que pour Caius et Lucius. Il semble que son dernier petit-fils vivant donnait déjà des signes inquiétants d’une extrême nervosité qui confinait au dérangement mental. Même après son adoption, celui-ci aurait continué à reprocher à son grand-père de l’avoir privé de sa part de l’héritage d’Agrippa : Auguste avait en effet exercé une tutelle sur les biens de ses petits-fils encore mineurs à la mort de leur père. Quant à Livie, le jeune Agrippa la traitait de marâtre. Deux ans après avoir fait du jeune Agrippa son fils adoptif, en 6, le prince revint donc sur sa décision et abrogea la loi d’adoption45. Tibère, alors aux prises avec les révoltés illyriens, voyait disparaître ainsi un dernier obstacle sur sa route vers le pouvoir.


    Quand la nouvelle du soulèvement de l’Illyrie parvint à Rome, la Ville était victime d’une famine et d’un incendie qui suscitèrent une agitation considérable dans la plèbe urbaine. Auguste créa donc, en 6, sept cohortes de cinq cents vigiles qui avaient pour mission essentielle de patrouiller la nuit pour repérer et éteindre d’éventuels départs de feu. Les moyens techniques dont ils disposaient ne leur permettaient guère qu’une action préventive : ils furent néanmoins dotés de machines d’artillerie de manière à pouvoir démolir des bâtiments en feu et interrompre ainsi la progression des flammes. Pour rendre leur action plus efficace, des casernes, construites à raison d’une pour deux régions urbaines et complétées par un réseau de fontaines, assuraient un quadrillage efficace de l’agglomération. Ces vigiles furent recrutés parmi les affranchis qui trouvèrent ainsi une place dans la gestion de la Ville et leur commandement remis à un chevalier romain portant le titre de préfet des vigiles46. Quant à la famine, le prince pensa pouvoir la résoudre dans un premier temps en confiant la mission de ravitailler Rome à deux anciens consuls. Mais le climat tendu qui régnait alors dans la capitale incita certains membres de la famille impériale à profiter de la situation pour tenter de contrecarrer les dernières décisions prises par le prince pour préparer sa succession.


    L’adoption de Tibère, suivie de la révocation de celle d’Agrippa le Posthume, créait des tensions dans l’entourage d’Auguste. Ces mesures favorisaient en effet le fils et un des petits-fils de Livie, alors que le prince avait encore deux petites-filles nées du mariage de Julie et d’Agrippa. La seconde, Agrippine, avait été en quelque sorte neutralisée en étant mariée à Germanicus. Mais la première, nommée Julie comme sa mère, avait épousé en 4 av. J. -C. un pur représentant de la grande noblesse romaine en la personne de Lucius Aemilius Paullus. Ce petit-neveu du triumvir Lépide avait en effet pour père le censeur de 22 qui avait dû renoncer à sa charge, et pour grand-mère Scribonia. Il avait été consul en l’an 1 de notre ère et appartenait à la confrérie sacerdotale des Frères Arvales. Il était donc en bonne position pour prendre la tête d’un parti « julien », opposé à la promotion de la branche « claudienne » de la famille impériale. Suétone47 suggère qu’il aurait agi de concert avec un certain Publius Plautius Rufus. Tous deux auraient profité de l’inquiétude suscitée par les conséquences de la famine, de l’incendie et de l’alourdissement de la pression fiscale pour faire circuler dans la Ville pamphlets et rumeurs qui y entretenaient le mécontentement. D’après Dion Cassius48, les auteurs de ces pamphlets ne furent pas immédiatement démasqués par l’enquête diligentée pour mettre fin à leurs agissements malgré de nombreuses dénonciations qui ne firent qu’ajouter à la confusion. Celle-ci était telle que le prince suspendit les élections et désigna lui-même les titulaires de toutes les magistratures49. En attendant l’identification définitive des fauteurs de troubles, Auguste fit donner des combats de gladiateurs en mémoire de Drusus l’ancien par les deux fils de ce dernier : Germanicus et Claude. Contre tous les usages, ce dernier, souffrant, portait un capuchon sur la tête. Ce fut d’ailleurs une des rares apparitions publiques du jeune Claude que toute sa famille jugeait alors trop faible d’esprit et de corps pour lui confier la moindre responsabilité. Suétone cite d’ailleurs des lettres adressées par Auguste à Livie pour lui confirmer la nécessité de le tenir à l’écart ce cadet disgracieux du brillant Germanicus50. Orphelin de père, rejeté tant par sa mère que par sa grand-mère, le futur empereur devait développer pendant ces années de solitude un goût prononcé pour les études. Quant à Tibère, entre deux campagnes en Illyrie, il dédicaça le temple des Dioscures qu’il avait fait restaurer sur le Forum romain en y faisant inscrire son nom et celui de son frère défunt. L’année suivante, en 7, Germanicus accéda à la questure cinq ans avant l’âge requis et conduisit des renforts pour Tibère en Pannonie. C’était une façon pour le prince de réaffirmer publiquement les dispositions prises pour sa succession, en mettant en avant cette branche claudienne de la famille impériale, la seule à présenter des hommes en âge de gouverner et de défendre l’empire dans un avenir proche.


    Les opposants à ce « parti claudien » ne désarmèrent pas pour autant et ne tardèrent pas à s’attirer les foudres d’Auguste. Agrippa le Posthume fut relégué à Sorrente dès 7, à la suite de la divulgation d’une fausse lettre compromettante rédigée par un certain Junius Novatus, qui bénéficia plus tard de la clémence du prince. Un an plus tard, la répression frappa la petite-fille du prince. Comme sa mère, Julie fut accusée d’inconduite, jugée par son grand-père qui usa une nouvelle fois de ses prérogatives de chef de famille et bannie sur l’île de Trimerus dans l’Adriatique au large de l’Apulie51. Decimus Junius Silanus, accusé de complicité d’adultère, fut contraint de s’exiler52. La condamnation de prétendues mauvaises mœurs servait une nouvelle fois à justifier l’élimination d’opposants politiques53. Quant à Lucius Aemilius Paullus, il fut lui aussi écarté dans des circonstances assez obscures, puisqu’on ne pouvait quand même pas l’accuser d’adultère avec sa propre épouse, mais il ne semble cependant pas avoir été physiquement éliminé. Il est en effet encore cité parmi les membres de la confrérie sacerdotale des Frères Arvales dans un compte rendu des activités de celle-ci gravé sur une table de marbre en mai 12 de notre ère54. Suétone indique d’autre part que Julie aurait eu un enfant après sa condamnation. Comme elle était sans doute étroitement surveillée, on ne voit pas très bien avec qui d’autre que son mari elle aurait pu le concevoir. Celui-ci partageait donc peut-être son exil. Mais Auguste empêcha que l’on reconnût et que l’on élevât cet enfant. Il interdit aussi de déposer les cendres des deux Julie dans son mausolée après leur mort55. Le poète Ovide et le jeune Agrippa firent également les frais de cette purge. Le premier se vit sans doute reprocher les poèmes licencieux de L’Art d’aimer et surtout son silence sur les agissements de Julie. Banni à Tomes56, sur les rives du Pont-Euxin (la mer Noire), il n’eut de cesse de faire revenir le prince sur sa décision et se lamenta sur son sort tout au long des Tristes qu’il composa aux confins du monde romain. Le second fut déplacé de Sorrente à Planasie, une petite île au sud-ouest de l’île d’Elbe, appelée aujourd’hui Pianosa.


    Le « parti julien » semblait bien décapité. Une dernière tentative de le ressusciter tourna court. Suétone cite deux personnages, Lucius Audasius et Asinius Epicadus, qui auraient projeté de faire évader Agrippa et sa mère pour les conduire auprès des armées où ils demeuraient populaires. Asinius Epicadus était peut-être un affranchi ou un fils d’affranchi d’Asinius Pollion. Quant à Lucius Audasius, Suétone le traite d’ancien faussaire. Lui et son complice furent vraisemblablement dénoncés avant d’avoir pu commencer à exécuter leur plan57. Comme la condamnation de la fille d’Auguste avait permis d’écarter d’éventuels rivaux des Princes de la Jeunesse, celle de sa petite-fille faisait maintenant place nette pour Tibère et Germanicus. Auguste pouvait se consoler de ces scandales en constatant que ces complots familiaux n’avaient plus pour objet de renverser le régime qu’il avait fondé. Leur objectif consistait désormais à porter au pouvoir un successeur différent de celui qu’il s’était choisi. Le principat en lui-même n’était donc pas remis en cause et les différents prétendants à l’empire étaient d’ailleurs tous plus ou moins apparentés à Auguste.


    Ces déchirements de la famille impériale restent très mal connus, dans la mesure où le prince en a occulté le plus possible les tenants et les aboutissants, ne facilitant pas la tâche des historiens postérieurs. Faute d’informations claires à leur disposition, Tacite, Suétone et Dion Cassius ne peuvent y faire que de brèves allusions qui demeurent très difficiles à interpréter et même à dater précisément. Il apparaît cependant évident que les conspirateurs ont tiré parti d’un climat propice qui régnait alors à Rome et dont la famine était largement responsable.


    Ce n’est donc pas un hasard si Auguste, renonçant aux demi-mesures antérieures, entreprit de mettre en place un véritable service public chargé de veiller au ravitaillement de la Ville dans les années 7-8. Les deux anciens consuls nommés en 6 n’ayant apparemment pas fait preuve d’une efficacité suffisante pour se procurer du blé à bas prix, il confia cette mission à un chevalier romain, Caius Turranius, qui porta le titre de préfet de l’annone. Il ne s’agissait plus seulement de procéder aux distributions mensuelles de rations gratuites de blé à deux cent mille bénéficiaires – dont le nombre fut probablement une nouvelle fois réduit à un peu plus de cent cinquante mille à ce moment-là. Cette tâche incombait toujours à des préfets de rang sénatorial. La mission du préfet de l’annone consistait à assurer l’approvisionnement quotidien de Rome en produits alimentaires de première nécessité – le blé, l’huile et le vin – en évitant toute flambée des prix. Son titre exprimait parfaitement ses fonctions : l’annone désignait ce qui revenait chaque année, c’est-à-dire les récoltes, et, par glissement de sens, le ravitaillement. Le préfet installa d’ailleurs ses bureaux dans un lieu symbolique : le Forum Boarium, c’est-à-dire l’ancien marché au bétail de la Ville. Il se trouvait ainsi à la tête d’un réseau d’agents chargés de surveiller les entrepôts et les greniers publics de Rome mais aussi ceux des ports où arrivait le blé de Sicile et d’Egypte : Pouzzoles et Ostie. Ces employés de l’annone étaient aussi présents dans les ports des principales provinces exportatrices. Le transport en lui-même restait assuré par des armateurs privés avec lesquels le préfet de l’annone passait des contrats leur garantissant des avantages fiscaux et juridiques. Ce rôle hautement stratégique hissa le premier titulaire de la fonction – qui resta en poste près de quarante ans – au sommet de la hiérarchie équestre, juste après les préfets du prétoire. Il fut sans aucun doute choisi par le prince en raison des compétences dont il avait fait preuve auparavant comme préfet d’Egypte58.


    Au début de 9, Auguste avait réussi à faire retomber la fièvre qui s’était emparée de Rome les années précédentes et à imposer le successeur de son choix. Tibère en fut-il quelque peu rasséréné ? Dion Cassius raconte que, entre deux campagnes en Illyrie, le fils de Livie retournait à Rome, craignant de voir le prince revenir sur ses décisions de 4 59. Toujours selon Dion Cassius, Auguste aurait soupçonné un moment Tibère de faire délibérément traîner les opérations en longueur pour rester plus longtemps à la tête de ses troupes60 : malgré l’adoption de 4, les relations entre les deux hommes étaient donc encore loin d’être placées sous le signe d’une totale confiance, à la différence de celles qui avaient existé autrefois entre Auguste et Agrippa. D’ailleurs, malgré son grand âge, le prince s’était rendu à Ariminum (aujourd’hui Rimini) dès que la situation à Rome le lui avait permis, afin de suivre de plus près le déroulement des opérations militaires de l’autre rive de l’Adriatique61. Mais, en trois ans, Tibère était progressivement venu à bout du soulèvement qui avait gagné l’ensemble des régions comprises entre la mer Adriatique, les Alpes, le Danube, la Thrace et la Macédoine62. Conduite par le Dalmate Bâton et les Pannoniens Bâton et Pinnétès, la révolte était motivée par le refus du tribut et de l’enrôlement dans les unités auxiliaires de l’armée romaine. Les violences avaient entraîné la mort de nombreux marchands italiens et de vétérans restés en Illyrie à la disposition de l’armée. Rome riposta dès 6 : avec l’aide de Marcus Valerius Messala Messalinus, le fils de Corvinus, Tibère avait pu installer ses quartiers d’hiver à Siscia. Grâce à ce point d’appui et à l’alliance des Thraces du roi Rhœmetalcès, il avait réussi à chasser les Dalmates de Macédoine. L’année suivante, avec l’appui des renforts amenés par Germanicus, il avait encerclé une des tribus pannoniennes – les Breuques de Bâton – entre la Save et la Drave. Tous les Pannoniens s’étaient rendus en 8 sur le fleuve Bathinus63. En 9, les Dalmates furent à leur tour la cible d’une attaque conjointe de Germanicus, depuis le sud des Alpes dinariques, de Marcus Aemilius Lepidus64 depuis Siscia et de Marcus Plautius Silvanus depuis Sirmium65, tous trois portant le titre de légat. Estimant les opérations militaires bien engagées, Tibère était rentré à Rome au printemps. Mais il dut revenir en Dalmatie : après s’être emparé des places fortes de Splonum et de Seretium, Germanicus avait en effet essuyé un échec à Raetinum. Tibère réussit à prendre la forteresse d’Andretium, près de Salone, et à contraindre Bâton à capituler. Germanicus annonça lui-même la pacification de l’Illyrie au sénat. Celui-ci décerna alors le triomphe sur l’Illyrie à Tibère ainsi que deux arcs à édifier en Pannonie. Quant à Germanicus, il reçut les ornements triomphaux, l’admission au sénat avec le rang de préteur et le droit de briguer le consulat cinq ans après sa questure de 7.


    Pour la première fois depuis longtemps, l’horizon semblait alors s’éclaircir pour Auguste. En effet, malgré la disparition de Caius, le calme était revenu en Orient, après des troubles en Judée qui s’étaient soldés par l’exil à Vienne, en Gaule narbonnaise, de l’ethnarque Hérode Archélaos, violemment contesté par ses sujets. La Judée fut annexée par Rome en 6 et son administration confiée à un préfet de rang équestre. Le légat de Syrie Publius


    Sulpicius Quirinius y confisqua les biens d’Hérode Archélaos au profit d’Auguste, en même temps qu’il procédait au recensement de la nouvelle province et de la sienne : c’est dans ce contexte que les Ecritures situent la naissance du Christ, avec un léger décalage chronologique par rapport au début de notre ère66. En Afrique, le peuple des Gétules s’était soulevé la même année contre le roi Juba II de Maurétanie, allié de Rome et marié à Cléopâtre Séléné : il avait fallu l’intervention du proconsul de la province romaine d’Afrique voisine, Cnaeus Cornélius Lentulus Cossus, pour ramener le calme. Celui-ci y gagna les ornements triomphaux67 : c’était un fidèle de Tibère qui avançait ainsi petit à petit ses pions sur l’échiquier politique en attendant l’heure, désormais proche, où il serait le seul maître. Son fils, Drusus le Jeune, déjà pontife, reçut le droit d’assister aux séances du sénat, sans être encore sénateur, cette même année 9.


    C’est alors qu’une catastrophe sema la panique à Rome et dans toute l’Italie : cinq jours après l’annonce de la victoire sur les révoltés illyriens, dans la deuxième quinzaine de septembre 9, parvint dans la Ville la nouvelle de la disparition du légat de Germanie, Publius Quinctilius Varus, avec ses trois légions. Celui-ci était tombé dans un piège tendu par un officier romain d’origine germanique, le Chérusque Arminius. Après avoir été envoyé comme otage à Auguste, il s’était apparemment rallié à Rome. Il avait obtenu la citoyenneté romaine, le rang de chevalier romain et peut-être gagné son surnom Arminius en participant aux campagnes orientales de Caius César. Appelé désormais Caius Julius Arminius – puisqu’il devait le droit de cité au prince –, il aurait également même participé à l’état-major de Tibère en Germanie avec l’historien Velleius Paterculus. Commandant d’une unité auxiliaire de l’armée romaine, composée de Germains, il était en bonne position pour attirer Varus dans les marécages et les forêts de Teutobourg, au nord de l’actuelle Westphalie68, sous prétexte de combattre les Suèves. Les XVIIe, XVIIIe, XIXe et XXe Légions – soit les trois cinquièmes de l’armée provinciale – y furent encerclées et massacrées. Velleius Paterculus met en cause l’incompétence du légat de Germanie qu’il oppose à la vaillance du préfet de camp Lucius Eggius. Le patricien Publius Quinctilius Varus était bien inséré dans les milieux dirigeants de l’empire : il avait été consul en même temps que Tibère en 13 et il avait épousé Claudia Pulchra, fille de Marcella la cadette et donc petite-fille d’Octavie. Sa carrière l’avait amené à commander l’armée d’Afrique et à gouverner la Syrie avant de succéder à Caius Sentius Saturninus en Germanie. Velleius l’accuse de malversations dans la première province et de naïveté dans la seconde : il aurait surestimé la soumission des Germains et refusé de croire ceux qui lui avaient dénoncé les projets d’Arminius. Cependant, les raisons du désastre dépassaient la personnalité du seul Varus. Son ampleur révélait en effet que la Germanie n’était pas encore mûre pour être intégrée à l’empire. Cette intégration ne pouvait pas dépendre entièrement de la force des armes : elle reposait également sur l’adhésion des élites des provinces conquises. En retour, celles-ci pouvaient espérer un jour participer au gouvernement de l’empire. L’attitude d’Arminius et sa capacité à mobiliser les siens contre l’armée romaine démontraient que l’aristocratie germanique ne voyait aucun intérêt à cette intégration. La coïncidence avec l’annonce de la pacification de l’Illyrie n’était pas un pur hasard : elle témoignait aussi des difficultés rencontrées par l’armée romaine à faire la guerre sur deux fronts.


    Mais l’heure n’était ni au repentir ni aux spéculations sur l’avenir de la présence romaine entre le Rhin et l’Elbe. La tête de Varus avait été envoyée à Marbod pour inciter le roi des Marcomans à se joindre au combat. Toute la Germanie menaçait de s’embraser et on ne pouvait exclure des incursions jusqu’en Italie. L’humiliation se mêlait à la peur : les Germains avaient fait prisonniers les soldats qui avaient survécu au désastre et s’étaient emparés des enseignes des trois légions anéanties. Le prestige que la restitution par les Parthes des enseignes des légions de Crassus avait valu autrefois à Auguste sombrait maintenant dans les marais de Germanie. Pour le vieil homme qui avait la charge de l’empire, il semblait que tout était à recommencer. Suétone69 le dépeint arpentant sa demeure du Palatin en se frappant la tête contre les portes en hurlant : « Quinctilius Varus, rends-moi mes légions ! » En manifestant ainsi son désarroi, en déchirant ses vêtements, en se laissant pousser la barbe et les cheveux en signe de deuil, le prince âgé renonçait une nouvelle fois à l’image de maîtrise de soi qu’il cultivait dans la force de l’âge. Dans l’urgence, il licencia par précaution les cavaliers bataves qui lui servaient de gardes du corps, renforça la surveillance de Rome et prolongea les pouvoirs de tous les gouverneurs de province. Mais il dut de nouveau faire appel à Tibère pour lui confier la mission la plus importante : sauver ce qui pouvait l’être en Germanie.


    Dans cette atmosphère lourde de menaces, Tibère eut la sagesse de retarder la célébration de son triomphe et de rentrer discrètement dans la Ville, simplement coiffé de lauriers, à la fin de l’année 9. En fin politique qu’il était, le prince tira-t-il parti de ce climat d’inquiétude pour imposer une proposition de loi qui renforçait les clauses de sa législation matrimoniale antérieure ? On sait que ce projet avait suscité des protestations de la part des sénateurs et des chevaliers, les premiers concernés. Dion Cassius évoque une manifestation de chevaliers qui avait déjà perturbé les jeux célébrant les succès de Tibère en Illyrie au début de l’année 9. Auguste leur avait répondu sur le Forum romain par deux discours adressés le premier aux chevaliers pères de famille, le second à ceux qui n’étaient pas mariés. Malgré certains amendements apportés par le prince à son projet, de nouvelles protestations éclatèrent lors d’un autre spectacle. Cette fois, Auguste y répondit en faisant comparaître Germanicus et sa famille qu’il présenta comme des exemples à suivre : après tant de scandales domestiques, la famille du prince était redevenue un modèle et un rempart pour l’empire en danger. Ce jour-là, Auguste porta lui-même dans ses bras un des arrière-petits-fils que lui avaient donnés Agrippine et Germanicus et auxquels lui et Livie témoignaient beaucoup d’affection. Suétone ne précise pas s’il s’agissait de Néron, né en 6, ou de Drusus, né en 870. La loi fut finalement votée sous le consulat de Marcus Papius Mutilus et de Quintus Poppaeus Secundus, dont elle porte le nom bien qu’ils fussent tous deux célibataires… Comme ils étaient entrés en charge en juillet 9 et que Germanicus était rentré à Rome pour proclamer la victoire sur l’Illyrie, cinq jours avant l’annonce de la mort de Varus, on peut présumer que la nouvelle de la défaite était connue au moment du vote. Les pénalités qui frappaient les célibataires furent étendues aux époux sans enfant et les pères de famille bénéficièrent de nouvelles gratifications : de l’âge d’or, il ne restait plus qu’un ordre moral.


    Comme à l’époque du soulèvement de l’Illyrie, le volontariat ne suffisait plus à assurer le recrutement des troupes nécessaires. Auguste et Tibère rappelèrent donc sous les enseignes des vétérans, levèrent des contingents de citoyens ingénus et affranchis, et cette fois ils allèrent même jusqu’à enrôler des esclaves. Ceux qui tentaient de se soustraire à l’enrôlement furent lourdement sanctionnés, parfois même de mort. Cependant, le prince refusa de reconstituer des légions portant les mêmes numéros que celles qui avaient été détruites. Après avoir restauré les défenses de la rive gauche du Rhin et s’être assurés de leurs arrières en Gaule en 10, Tibère et Germanicus, désormais investi d’un imperium consulaire, franchirent le fleuve en 11, principalement afin de préparer la campagne de plus grande envergure qu’ils projetaient pour l’année suivante. En 12, Germanicus rentra à Rome pour y revêtir le consulat et il y présida les chasses et les courses de chars en l’honneur de Mars sur le Forum d’Auguste, en raison d’inondations sur le Cirque Maxime. Tibère dirigea donc seul une campagne terrestre et maritime qui le conduisit jusque chez les Bructères. Il estima alors la situation militaire suffisamment stabilisée pour revenir célébrer à Rome son triomphe sur l’Illyrie qu’il avait dû différer. Le faste déployé pour cette cérémonie suffit-il à effacer dans la mémoire des Romains le souvenir traumatisant de la défaite de Varus ? Tibère y manifesta à la fois sa déférence envers le Père de la Patrie, qui était aussi le sien depuis 4, mais aussi sa certitude d’accéder bientôt au pouvoir. Il défila sur son quadrige à la tête de son armée le 23 octobre, jour anniversaire de la victoire de Philippes, et s’agenouilla devant Auguste avant de gravir la pente du Capitole. Le successeur désigné du prince était accompagné de Germanicus et de Drusus le jeune, qui avait été élu questeur l’année précédente. Marcus Valerius Messala Messalinus et une partie de ceux qui seraient appelés à gouverner l’empire sous le principat de Tibère, étaient également à ses côtés. La cérémonie se termina par un banquet de mille tables et une distribution de 300 sesterces par tête à la plèbe frumentaire. Pendant l’hiver qui suivit, comme il avait dédicacé le temple de la Concorde en son nom et celui de son frère défunt deux ans plus tôt, le fils de Livie dédicaça le statue de la Justice Auguste le 8 janvier 13 et resta à Rome en attendant le renouvellement de ses pouvoirs et le début des opérations de recensement.


    Le prince était-il conscient que, pour lui, ce renouvellement serait le dernier ? Toujours est-il que, pour la première fois, son associé reçut les mêmes prérogatives que lui-même, à l’exception du grand pontificat et du titre de Père de la Patrie : cela n’avait jamais été le cas ni pour Agrippa, ni pour Caius, ni pour Tibère auparavant. Celui-ci devenait ainsi un corégent au sens strict du terme71.


    Avec le rétablissement de la situation militaire, Auguste pouvait avoir le sentiment d’avoir accompli sa mission : il se retira progressivement de la vie politique, en même temps qu’il sentait ses forces l’abandonner chaque jour un peu plus. Dans un discours lu par Germanicus l’année précédente, il avait déjà déclaré renoncer à paraître désormais devant les sénateurs, leur avait recommandé Germanicus et recommandé le sénat à Tibère. Cette même année 13, il fit de la préfecture de la Ville une institution permanente qu’il confia à un proche de son fils adoptif : l’ancien consul de 15, Lucius Calpurnius Piso. Titus Statilius Taurus, le précédent titulaire, n’était resté en fonctions que de 16 à 13 av. J. -C., pendant le séjour d’Auguste dans les provinces occidentales. Devenue permanente, la préfecture de la Ville était destinée à devenir le sommet de la carrière sénatoriale.


    Auguste fut alors confronté à une nouvelle vague de protestations contre l’impôt sur les successions. Il fit alors demander aux sénateurs de lui proposer d’autres sources de revenus, en interdisant même à Germanicus et à Drusus d’avancer la moindre suggestion, pour ne pas se voir reprocher de forcer la main au sénat. Certains sénateurs ayant répondu que tout impôt était préférable au vingtième des héritages, le prince manifesta l’intention de lui substituer un impôt foncier. La menace était d’autant plus crédible que le recensement avait commencé. Or, un tel impôt direct était ressenti comme une marque de sujétion intolérable par les Italiens. Par cette ultime manœuvre, le prince avait réussi à faire sanctionner par le sénat le financement de la prime de retraite des soldats72. Il remit ensuite la gestion des affaires courantes à une commission permanente de vingt sénateurs où siégeaient les deux consuls de l’année, un représentant de chaque collège de magistrats, ainsi que Tibère, Germanicus et Drusus. Ils pouvaient même se substituer au sénat si les circonstances l’exigeaient. Germanicus n’y participa guère, car il dut prendre le relais de son oncle aux frontières nord de l’empire : à la tête de huit légions, il gagnait ainsi sur les champs de bataille le surnom qu’il avait hérité de son propre père Drusus l’ancien. Tibère s’estima-t-il alors assez fort pour pousser son avantage en se permettant d’éliminer Lucius Aemilius Paullus, l’époux exilé de la petite-fille d’Auguste ? Toujours est-il que c’est en 14 que les actes des Frères Arvales nous apprennent que son siège était vacant. Celui-ci fut attribué à Drusus le jeune, le propre fils de Tibère73.


    La dernière initiative politique du prince reste entourée de mystères. D’après Tacite, il se serait embarqué secrètement pour Planasie, en compagnie du seul Paullus Fabius Maximus. Celui-ci était marié à Marcia, petite-fille de Lucius Marcius Philippus, le second mari d’Atia, la mère d’Auguste, et faisait partie de ses intimes, malgré son amitié avec le poète Ovide. Il avait été consul en 11 av. J. -C. et avait peut-être encouragé le prince à rendre visite à son petit-fils. Tacite évoque les larmes versées par le jeune homme de vingt-cinq ans et son aïeul. Toujours est-il que celui-ci revint de Planasie sans Agrippa et que Paullus Fabius Maximus mourut soudainement après cette excursion. Lors de ses funérailles, on aurait entendu sa veuve se lamenter d’avoir été trop bavarde en évoquant devant Livie ce voyage dont son époux lui avait parlé. Craignant une ultime réconciliation d’Auguste avec son dernier petit-fils, l’impératrice serait allée ensuite jusqu’à précipiter la fin de son mari74.


    On a du mal à croire qu’un vieil homme qui n’avait plus la force de prendre la parole au sénat ait pu accomplir un voyage de près de cinq cents kilomètres (aller-retour) en mer en cachette de son épouse et de son entourage immédiat. Il est en même temps difficile d’imaginer un historien soucieux de sa crédibilité comme Tacite inventer de toutes pièces le récit de cette visite. La procédure de cooptation de Drusus le jeune au sein de la confrérie des Frères Arvales suggère d’ailleurs qu’Auguste et Paullus Fabius Maximus étaient tous deux absents de Rome le jour du vote le 14 mai 14. Rien n’interdit donc d’expliquer cette absence par un séjour à Planasie, d’autant plus que Paullus Fabius Maximus demeurait lié à ce qui restait du « parti julien »75. Dans cette ténébreuse affaire, nous disposons seulement de deux certitudes : Agrippa resta dans son île et, à son retour, Auguste ne changea rien à son testament qu’il avait scellé le 3 avril 13, alors qu’il aurait encore eu le loisir de le faire.


    Dès lors, on peut se risquer à une interprétation un peu différente des faits. Le prince éprouvait toujours quelques réserves sur le caractère de Tibère : des conversations avec certains de ses familiers le laissent penser76. Il aurait donc tenu à vérifier par lui-même une dernière fois si son petit-fils avait mûri dans son exil. Revenu de Planasie sans illusion à ce sujet, il se serait alors peut-être résigné à éliminer le jeune Agrippa de manière à faciliter l’avènement de Tibère en épargnant à l’empire les affres d’une nouvelle guerre civile entre deux prétendants. D’après Tacite, c’est en effet Sallustius Crispus qui donna l’ordre de tuer Agrippa le Posthume au tribun militaire qui le gardait dès qu’Auguste aurait rendu le dernier soupir77. Or, depuis la mort de Mécène, ce petit-neveu de l’historien Salluste était devenu le confident privilégié des dernières années du prince et resta d’ailleurs celui de son successeur. Tacite se refuse pour autant à accuser Auguste de l’assassinat d’Agrippa, préférant rejeter ce crime – parmi beaucoup d’autres – sur Livie et Tibère. On a beaucoup prêté aux poisons de Livie et Tibère lui-même s’est souvent plaint d’avoir une mère trop envahissante78. Mais, dans cette circonstance, l’impératrice n’a sans doute pas eu besoin de forcer le destin. Des fidèles de son fils étaient déjà installés aux principaux postes clefs : Lucius Sejus Strabo à la préfecture du prétoire, Marcus Magius à celle d’Egypte et d’autres partisans aux commandes des principales armées provinciales. Dans son obscurité même, cet épisode représente une illustration parfaite des rumeurs et des ultimes règlements de comptes que connaissent la plupart des fins de règne.


    Après la clôture du cens le 11 mai 14, Auguste tint à accompagner jusqu’à Bénévent Tibère qui partait préparer une nouvelle campagne en Illyrie. Retardé par des solliciteurs qui l’importunaient et déjà affaibli par des douleurs intestinales, il s’embarqua de nuit à Astura au sud d’Antium pour gagner la Campanie. Selon Suétone, il fut salué par des marins alexandrins au large de Pouzzoles qui le remercièrent des bienfaits qu’il avait apportés à l’empire. Les plaies ouvertes à Actium semblaient désormais cicatrisées. Il passa ensuite quatre jours à Capri où il assista à divers concours athlétiques grecs avant de se rendre à Naples où il présida ceux qui avaient été institués en son honneur tous les cinq ans du 1er au 4 août. Parti dès le lendemain pour accompagner Tibère qui se dirigeait vers Brindes, il arriva à Bénévent le 9. Au retour, terrassé par ses maux de ventre, il s’arrêta deux jours plus tard sur la route de Naples, à Noie, dans la maison où son propre père était mort. Quant à Tibère, il ne tarda pas à rebrousser chemin, à la nouvelle que le prince se mourait79.

  


  
    Dernier acte


    D’après Suétone1 et Velleius Paterculus2, Tibère arriva à temps à Noie pour avoir un dernier entretien avec son père adoptif. Tacite3 et Dion Cassius4 avouent au contraire leur incertitude à ce sujet, sans rejeter l’hypothèse d’une ultime entrevue entre les deux hommes. En revanche, tous ces auteurs insistent sur le secret qui a entouré les derniers instants d’Auguste, de manière à ce que la nouvelle ne fût rendue publique qu’une fois toutes les dispositions prises pour assurer la transmission des pouvoirs du prince défunt à son successeur. D’ailleurs, d’après Suétone, le prince se serait lui-même inquiété des rumeurs que l’aggravation de son état de santé pourrait susciter. De telles pratiques n’ont rien d’étonnant dans un régime autoritaire. En attribuant un rôle décisif à Livie dans cette rétention de l’information, les historiens postérieurs à la dynastie julio-claudienne ont probablement été influencés par ce qu’ils savaient des agissements d’Agrippine la jeune pour porter son fils Néron à la tête de l’empire.


    Si tant est qu’il ait eu lieu, nous ignorons tout de la teneur de cet échange de vues entre Auguste et Tibère : tout au plus peut-on supposer que le premier fit au second ses dernières recommandations, qu’il avait pris soin de faire aussi coucher par écrit. En revanche, Suétone et Dion Cassius évoquent à peu près dans les mêmes termes la mise en scène des derniers instants du prince le


    19 août 14. Dion Cassius fait dire au mourant qu’« il avait reçu une Rome de brique, mais qu’il la laissait de marbre ». Il signifiait par cette image non seulement l’embellissement de la Ville, mais aussi la consolidation de l’empire tout entier. Il aurait ensuite réclamé un miroir, se serait fait coiffer et maquiller avant de demander à ceux qui le veillaient « s’il leur paraissait avoir bien joué jusqu’au bout la farce de la vie », en citant quelques vers en grec pour solliciter leurs applaudissements. Resté seul avec Livie, il s’enquit encore de la santé de la sœur de Germanicus qui était souffrante et, trente-cinq jours avant son soixante-seizième anniversaire, il s’éteignit dans les bras de son épouse en lui demandant de se souvenir de leur union5.


    La pièce n’était cependant pas encore tout à fait jouée car Auguste avait pris soin d’en rédiger à l’avance le dernier acte qui devait se clore par ses propres funérailles. Celles-ci avaient déjà fait l’objet de multiples répétitions car, depuis le trépas d’Agrippa en 12 av. J. -C., le prince avait dû souvent ouvrir les portes de son mausolée pour l’un des siens. Les instructions relatives au déroulement de ses funérailles avaient été consignées sur un rouleau de papyrus déposé chez les vestales avec les deux cahiers de parchemin sur lesquels Auguste avait rédigé son testament, un rouleau de papyrus où il avait écrit un résumé de ses actions qu’il voulait faire graver sur des tables de bronze devant son mausolée, un autre qui dressait l’inventaire des moyens militaires et financiers de l’empire et un dernier qui contenait des recommandations destinées au peuple romain et à Tibère. Le fils de celui-ci, Drusus le jeune, devait recevoir ces documents des vestales pour les communiquer au sénat6.


    De Noie à Bovillae, les magistrats municipaux de chaque cité traversée se relayèrent pour transporter le corps du prince de nuit, afin d’éviter les fortes chaleurs estivales : le jour, la dépouille était placée dans le plus grand temple ou dans la basilique de la ville où passait le convoi funèbre. C’était déjà le corps d’un dieu. Probablement au matin du 2 septembre, les décurions de Bovillae remirent le cadavre à des chevaliers romains qui le portèrent à leur tour jusque dans le vestibule de sa demeure du Palatin la nuit suivante7. Le lendemain, le sénat en deuil se réunit pour écouter Polybe, un affranchi d’Auguste, lire le testament du prince, à la rédaction duquel il avait contribué. Cette intervention d’un ancien esclave ne manqua pas de choquer mais elle était parfaitement révélatrice du rôle croissant joué par les affranchis impériaux dans la gestion des affaires de l’empire. Sans surprise, les principaux héritiers d’Auguste n’étaient autres que Tibère et Livie. L’impératrice, adoptée par son époux, entrait ainsi dans la gens Julia et recevait le titre d’Augusta. Venaient ensuite Germanicus, ses trois fils et Drusus le jeune. La plèbe urbaine et les soldats, soutiens essentiels du régime, n’étaient pas oubliés : chaque prétorien reçut 1 000 sesterces, chaque légionnaire 3008. Les autres documents furent lus par Drusus le Jeune.


    L’interprétation de l’ultime conseil adressé à Tibère et au peuple romain a fait couler beaucoup d’encre aux historiens modernes. En recommandant à son successeur de ne plus étendre les bornes de l’imperium, Auguste suggérait-il de renoncer à de nouvelles conquêtes après le désastre essuyé par les armées romaines en Germanie ou de ne pas accroître davantage le pouvoir impérial ? La poursuite des opérations militaires au-delà du Rhin jusque sous le principat de Tibère révèle que Rome était encore loin d’avoir renoncé à de nouvelles conquêtes et inciterait donc plutôt à retenir la seconde hypothèse9. Après avoir écouté Drusus, les sénateurs manifestèrent l’intention de décerner des honneurs supplémentaires au défunt. On envisagea pour la première fois d’appeler officiellement « siècle d’Auguste » toute la période comprise entre sa naissance et sa mort. Mais Tibère rejeta cette proposition que le jugement de l’histoire devait plus tard consacrer, avec beaucoup d’autres qui lui parurent également excessives10.


    Sans doute le 8 septembre, le cercueil fut porté sur un lit d’ivoire et d’or par les magistrats désignés pour l’année suivante – au nombre desquels figurait le futur consul Drusus le jeune – depuis le Palatin. Au-dessus était placée une effigie en cire du mort revêtu de la toge du triomphateur. Ce cortège en rejoignit un deuxième qui transportait une effigie en or depuis la curie et un quadrige triomphal où était placée une troisième effigie. Derrière défilaient les images des ancêtres d’Auguste, celles de tous les Romains les plus illustres depuis Romulus et de tous les peuples qu’il avait soumis à l’empire de Rome. Le prince défunt eut ensuite droit à deux éloges funèbres sur le Forum romain : le premier prononcé par Tibère devant le temple du divin Jules, le second par Drusus depuis les rostres qui faisaient face à la curie. Le convoi passa ensuite sous la porte triomphale pour gagner le Champ de Mars. Après une ultime procession des prêtres et des chevaliers romains autour du bûcher, les soldats de la garnison de Rome y jetèrent leurs décorations et leurs centurions des torches pour l’embraser. Pendant l’incinération, un ancien préteur plein de bonne volonté, Numerius Atticus, certifia avoir vu Auguste s’élever vers les cieux porté par un aigle : le prince défunt rejoignait les dieux. Cinq jours plus tard, Livie et quelques illustres chevaliers recueillaient ses cendres pour les déposer dans le mausolée du Champ de Mars et, le 17 septembre, un sénatus-consulte ratifiait la divinisation d’Auguste : avec son grand-oncle César, il devenait, dans l’histoire de Rome, le deuxième personnage divinisé après sa mort11.


    Cette synthèse entre les rituels funéraires de l’aristocratie romaine et le cérémonial du triomphe offrait un modèle pour l’apothéose des empereurs romains à venir. Les différents acteurs de la société romaine y intervenaient en fonction de leur position hiérarchique. L’exposition de l’effigie en cire du prince, que sa disparition hors de Rome en plein été avait rendue nécessaire, devenait aussi un moyen d’exprimer la pérennité de la Respublica qu’il avait restaurée12.


    Quelque temps plus tard, le résumé de l’autobiographie d’Auguste gravé sur des tables de bronze était lisible devant l’entrée de son mausolée. Mieux que le miroir, le peigne et le fard qu’il avait réclamés sur son lit de mort, Les Hauts Laits du divin Auguste13 dressaient pour l’éternité le portrait d’un homme qui avait rendu à l’empire romain, étendu aux limites du monde connu, la paix et la prospérité, et fait de Rome la Ville par excellence. Des copies et des traductions en grec en furent diffusées dans toutes les provinces. Depuis 1555, nous en connaissons le texte grâce à la découverte de fragments d’inscriptions latines et grecques dans les ruines de temples dédiés à Rome et à Auguste à Ancyre14 (l’actuelle ville d’Ankara) et à Antioche de Pisidie, ainsi que sur une base des statues d’Auguste, Tibère, Livie, Germanicus et Drusus le Jeune. Les érudits peuvent donc comparer cette autobiographie rédigée sur le modèle des éloges des Romains illustres statufiés au Forum d’Auguste15 avec le portrait brossé par les historiens anciens. Dans quelle mesure ce prince si soucieux de son image a-t-il alors atteint son but et réussi à imposer l’image qu’il avait voulu forger lui-même pour la postérité ?


    Tout au long de l’empire, le fondateur du principat est demeuré une référence pour les empereurs qui lui succédèrent. Tous se virent décerner le surnom Auguste qui devint ainsi l’expression la plus achevée de la dignité impériale jusqu’au dernier empereur d’Occident qu’on avait affublé du nom du fondateur de Rome, mais dont la faiblesse fut tout entière résumée par le sobriquet d’Augustule accolé à Romulus. L’historiographie sénatoriale dominante stigmatisa d’ailleurs les empereurs qui s’écartèrent de ce modèle augustéen. Ce fut le cas de Caligula qui adopta le surnom Auguste, mais refusa toujours de se dire le petit-fils d’Agrippa. Il préférait imaginer que sa mère Agrippine était née des amours incestueuses d’Auguste et de sa fille Julie et privilégiait plutôt son ancêtre Marc Antoine, au point d’interdire toute célébration des batailles de Nauloque et d’Actium16. Trajan fut un des rares à pouvoir prétendre à un prestige comparable en recevant en 114, en plus du surnom Auguste, celui de « Meilleur des Princes ». Auguste désigna finalement un titre abstrait derrière lequel s’estompait peu à peu la personnalité du premier empereur romain. Dans le régime tétrarchique mis en place par Dioclétien, les Augustes étaient ainsi les empereurs qui avaient la prééminence sur les autres qui portaient le titre de César. Sur le caractère du premier prince, des jugements nuancés s’exprimèrent d’ailleurs déjà dans l’Antiquité : son ambiguïté est critiquée par son lointain successeur Julien l’Apostat qui le qualifiait de caméléon, animal emblématique des capacités d’adaptation du premier prince17.


    Avec l’empire chrétien, Constantin devint à son tour un modèle pour les empereurs qui régnèrent en Occident et en Orient, mais aussi pour les rois barbares convertis qui se partagèrent les lambeaux de l’Empire romain en Occident. Toutefois, la figure d’Auguste ne pouvait laisser les chrétiens indifférents, dans la mesure où le Christ était né sous son principat. Rien d’étonnant à ce que le principat augustéen ait été christianisé, au même titre qu’une grande partie du passé païen de Rome. Eudoxie, épouse de l’empereur romain Arcadius, qui avait succédé à son père Théodose Ier en Orient de 395 à 408, avait rapporté de Jérusalem les chaînes de saint Pierre. Elle décida alors de transformer la commémoration traditionnelle de la bataille d’Actium le 1er août en fêtes de la basilique Saint-Pierre-aux-Liens, qu’elle avait fait construire à Rome pour abriter ces reliques.


    La papauté trouvait aussi dans la christianisation de l’histoire de la Rome antique un argumentaire pour légitimer la primauté qu’elle revendiquait sur les autres Eglises et sur l’autorité impériale. C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre l’interprétation chrétienne, c’est-à-dire le processus de relecture sélective de l’Antiquité à la lumière de la foi chrétienne. Dès le haut Moyen Age, de nombreuses légendes soulignèrent la continuité entre les deux phases de l’histoire de Rome, l’histoire profane précédant la conversion de Constantin et l’histoire sacrée ensuite. Grégoire VII (1073-1085) identifia l’Eglise à la Res publica romana en affirmant : « A ceux qu’a commandés Auguste, le Christ commande. » Le pape se trouvait ainsi à la tête d’un nouvel empire romain. Cet empire était plus étendu que le précédent car il était fondé sur la foi chrétienne. Il se prétendait également indestructible car il ne reposait pas sur la violence mais sur la charité et la justice que le souverain pontife avait mission de faire régner sur Terre. Le pape se posait ainsi en arbitre et en guide suprême de la chrétienté, investi d’une dignité supérieure à celle de l’empereur et des rois18. Vers 1260, la Légende dorée de Jacques de Voragine témoignait encore de la relecture chrétienne du récit des historiens antiques. En effet la Sibylle y annonçait à Auguste la naissance d’un enfant descendu du ciel. Quelque temps plus tard, une vierge et un enfant seraient apparus au prince sur le Capitole avec l’inscription Haec est ara cœli19. Auguste aurait alors immédiatement transformé en chapelle le lieu de l’apparition, où fut élevée ensuite l’église Santa Maria in Aracœli. Cet épisode rappelle le passage de la célèbre IVe Eglogue de Virgile annonçant la naissance prochaine d’un enfant destiné à changer le sort du monde20. Ces quelques vers, interprétés durant tout le Moyen Age comme un présage de la naissance du Christ, firent du poète une sorte de prophète, certes païen, mais qui aurait fait preuve d’un intuition préchrétienne. C’est la raison pour laquelle Dante (1265-1321) le choisit comme guide pour son voyage dans l’au-delà. Le poète toscan adhérait en effet sans réserve à l’interprétation chrétienne de l’histoire de la Rome antique à laquelle, en accord avec toute la tradition médiévale, il accordait un rôle providentiel dans l’histoire du Salut. On comprend ainsi son choix de Virgile comme guide et le pèlerinage qu’il accomplit sur sa tombe à Naples en 1294, ainsi que son éloge d’Auguste, qui a fait régner la paix sur le monde, dans Le Paradis21.


    Cependant, l’idée d’empire traversa tout le Moyen Age en s’incarnant dans plusieurs projets politiques temporels qui finirent par contester la primauté revendiquée par le pouvoir spirituel du pape. Charlemagne, le premier, prétendit faire renaître l’Empire romain et fit frapper des monnaies où il reprenait le surnom Auguste. Mais, sacré en 754 en même temps que son père Pépin par le pape Etienne II, puis couronné empereur par le pape Léon III en 800, Charles se voulait plus un nouveau David qu’un nouvel Auguste. En effet, comme David avait été oint par le prophète Samuel, il avait reçu une onction religieuse lors de son sacre, onction qui était absente de l’investiture impériale à Rome comme à Constantinople. Dans les nombreuses lettres qu’il lui adressa, son conseiller Alcuin le saluait ainsi beaucoup plus souvent sous le nom de David que sous celui d’Auguste22. C’est d’ailleurs le peuple franc tout entier qui était considéré par ses théologiens comme un peuple élu, identifié aux Hébreux23.


    Quand, sur les décombres de l’Empire carolingien, Otton Ier (912-937) tenta de redonner vie à l’idée impériale en Germanie, le prestige de Charlemagne était tel qu’il éclipsait la figure d’Auguste. Cependant, à partir du règne de Frédéric Ier Barberousse (1122-1190), l’empereur se dégagea de la tutelle de l’Eglise et défendit une conception plus « laïque » de l’empire, fondée sur la revendication d’une continuité entre l’ancien empire romain et le Saint Empire médiéval, avec l’appui de juristes férus de droit romain. Plus encore que son grand-père, Frédéric II (1209-1250) se référa à César et à Auguste dont les noms sont introduits sur ses titulatures monétaires : « Frédéric par la grâce de Dieu César, empereur toujours Auguste. » On assiste alors à l’élaboration d’une définition originale de l’empire, qui se distinguait à la fois de la forme purement chrétienne du haut Moyen Age et de la relecture très sélective de l’histoire impériale par la curie romaine24.


    En France, les souverains capétiens exprimèrent leur autorité face au pape et à l’empereur en s’affirmant à leur tour « empereur en leur royaume ». Mais si l’un deux, Philippe II, reçut le surnom d’Auguste de son biographe Rigord (1158-1208), on ne sait pas très bien si ce fut pour le présenter comme un héritier des Carolingiens, pour rappeler qu’il avait augmenté l’étendue de son royaume ou bien tout simplement parce qu’il était né au mois d’août. Rien n’évoque peut-être mieux les modèles de souveraineté dans la France médiévale que le revers sculpté de la façade de la cathédrale de Reims. Quand un nouveau roi sacré en sortait à la rencontre de la foule de ses sujets massés sur le parvis pour l’acclamer, quels exemples royaux de pierre se présentaient à ses yeux ? David y représentait toujours le bon roi, et Hérode le mauvais. C’est dans la Bible, bien plus que dans l’histoire romaine, que le Roi Très Chrétien pouvait alors trouver l’image du prince idéal25.


    Avec la Renaissance et la redécouverte de l’Antiquité, la figure d’Auguste se fit moins abstraite, d’autant plus que la collaboration entre celui-ci, Agrippa, Mécène et Virgile offrait un modèle aux princes qui se voulaient bâtisseurs, protecteurs des lettres et des arts. Le fondateur du principat devint même alors un personnage de fiction et un sujet d’inspiration pour des auteurs et des artistes qui se plongeaient dans la lecture de Plutarque, Dion Cassius et Suétone. Dans Jules César, en 1599-1600, et dans Antoine et Cléopâtre, en 1606-1607, Shakespeare met en scène Octave. Il dépeint donc le jeune homme froid, tenace et assez antipathique, avide de revendiquer l’héritage de son grand-oncle et de combattre les amours de Marc Antoine et de la reine d’Egypte, victimes de son impitoyable ambition. Tous les ingrédients des futurs péplums hollywoodiens étaient en quelque sorte déjà réunis. Au contraire, Corneille, dans Cinna en 1640-1641, fait d’Auguste un héros positif « maître de lui comme de l’univers », puisque le dénouement heureux de la pièce repose sur la clémence que lui conseille Livie. Il ne s’agit plus alors du triumvir ambitieux mais de l’empereur vieillissant capable de méditer sur le sang qu’il a versé pour s’emparer du pouvoir. Cette mise en scène de la clémence impériale n’avait d’ailleurs rien détonnant dans un contexte d’affirmation de la monarchie française face aux grands dont les conspirations provoquaient les foudres d’un Richelieu moins clément que l’Auguste de Corneille. Après la Fronde, le jeune Louis XIV sollicita lui aussi la figure du prince qui avait mis fin aux guerres civiles, beaucoup bâti et donné de grandes fêtes à Rome. C’est donc en Auguste qu’il défila à la tête du grand carrousel de 1662 qui célébrait la naissance du dauphin dans les jardins des Tuileries. Sur les peintures du grand appartement – dit des Planètes – que le Roi-Soleil fit décorer à Versailles dans les années 1670, le premier empereur romain alterne avec Alexandre le Grand, César, Cyrus, certains de ses successeurs comme Vespasien, Trajan Sévère Alexandre et, bien sûr, Constantin, ainsi que d’autres figures tirées de l’histoire grecque. Auguste souffrait sans doute de sa réputation de piètre guerrier : le projet de décor prévoyait de le représenter quatre fois, contre cinq pour le conquérant de l’Orient. Mais il est quand même plus présent que tous les autres personnages antiques. Le choix des scènes ne devait rien au hasard : on le voit présider les jeux du cirque dans le salon de Vénus, recevant une ambassade d’indiens dans celui de Mercure et faisant construire le port de Misène dans celui d’Apollon. Quant au salon de Saturne qui devait montrer l’empereur réglant les dépenses de l’Etat, il ne fut finalement jamais construit. L’image qui est retenue d’Auguste, c’est donc avant tout celle de l’administrateur avisé d’un monde que d’autres ont conquis pour lui. Il ne s’agit plus alors de tendre au roi un miroir du prince, comme au revers du portail de la cathédrale de Reims. Chacune des actions royales est présentée comme la répétition et même le dépassement d’un âge d’or et se voit ainsi conférer une valeur éternelle : les jeux du cirque rappellent la splendeur du carrousel de 1662, les Indiens l’ambassade ottomane de 1669, le port de Misène celui de Rochefort… Le roi devint ainsi à lui seul un résumé de toutes les grandes figures de l’Antiquité, avant de se faire représenter lui-même en empereur romain au plafond de la galerie des Glaces dans les années 1680 2 (\ Beaucoup plus tard, on projeta de faire réapparaître Auguste à Versailles. Après la tourmente révolutionnaire et l’épopée napoléonienne, Louis XVIII envisagea de réinstaller la monarchie dans le palais de ses ancêtres. Il passa même commande d’un nouveau décor. L’appartement de son neveu le duc d’Angoulême devait ainsi recevoir un tableau du peintre L.A.G. Bouchet réalisé en 1818 qui représentait Auguste et Cinna27. Là encore, le choix du thème de la clémence du prince ne devait sans doute rien au hasard, à un moment où, après la Terreur blanche, le monarque restauré prônait le pardon pour certains anciens serviteurs de la Révolution et de l’Empire.


    Mais, entre-temps, Napoléon avait mis fin à la Révolution en France et au Saint Empire romain germanique en Europe. Dans cette période si imprégnée d’histoire romaine, quelle place occupait l’image d’Auguste ? Pour Bonaparte qui, depuis l’enfance, avait éprouvé un vif intérêt pour l’histoire romaine et qui s’était formé à la politique dans un climat d’« antiquomanie » révolutionnaire, la fin de la République romaine et la naissance du principat pouvaient être interprétées comme un précédent historique du passage du consulat à l’Empire qui devait l’inciter à tirer les leçons de la chute de César et du succès d’Auguste. On peut effectivement penser qu’il a médité cet exemple à sa façon de procéder par étapes, de refuser des pouvoirs exceptionnels, ou de ne les accepter qu’après que l’expression de la volonté populaire se fut manifestée, mais aussi dans l’attention prêtée à tout ce qui pouvait servir à renforcer l’aspect charismatique de son pouvoir. Le principat augustéen présentait l’image d’un pouvoir suprême autoritaire, mêlé de religion, ennemi des discordes civiles, attentif au bien-être matériel et moral des sujets. Mais Auguste posait à Napoléon le même problème qu’à Mussolini plus tard : le manque d’exploits guerriers. Quand, le 3 octobre 1809, l’Institut voulut décerner à Napoléon le titre d’Auguste et de Germanique, celui-ci répondit qu’il refusait toute assimilation avec les empereurs romains en appelant les savants à un examen plus rigoureux des réalités historiques. Il tint à se démarquer des « mauvais empereurs », regretta qu’Auguste n’ait eu que la bataille d’Actium à son actif et manifesta plutôt une prédilection pour la figure de César, tout comme Napoléon III plus tard. Tout imprégné d’histoire romaine qu’il fût, Napoléon Ier eut l’habileté d’exploiter d’autres références. Le modèle auquel il se référa en fait le plus explicitement et le plus constamment fut Charlemagne. Il suffit de penser à son sacre par Pie VII. Sur le célèbre tableau d’Ingres, Napoléon sur le trône impérial, présenté au Salon de 1806, Napoléon ressemble plus à un souverain médiéval qu’à un empereur romain. Les titres des grands dignitaires de l’Empire rappelaient les titulatures en usage à la cour carolingienne et le titre de roi de Rome porté par son fils s’inspirait clairement de celui de roi des Romains dans le défunt Saint Empire. Charlemagne avait d’ailleurs déjà adopté pour emblème l’aigle d’or aux ailes déployées sur champ azur et présentait l’avantage d’être un archétype national et une source de légitimité qui contournait la dynastie capétienne abattue par la Révolution28.


    On ne doit donc pas s’étonner de voir finalement un régime autoritaire italien s’intéresser tout particulièrement à la figure du fondateur du principat. Le choix du terme duce par Mussolini s’explique par la nécessité de trouver un compromis institutionnel avec la maison de Savoie. Le titre de duce était suffisamment vague – à la différence de dictateur – pour pouvoir s’adapter à des situations variées. Ce n’est pas un hasard si ce titre ne fut officiellement institutionnalisé qu’en 1938 : dans les actes publics, Mussolini était désormais désigné « chef du gouvernement et duce du fascisme », à un moment où il commençait à envisager de supprimer la monarchie. La traduction du fameux passage des Hauts Faits du divin Auguste, 23,2, où celui-ci se dit investi du titre de dux pour conduire la guerre contre Cléopâtre, fut tronquée afin de suggérer que l’Italie avait sollicité Auguste pour qu’il devienne son duce. Le duce conduisait la nation afin de la rendre plus puissante et plus heureuse, tout comme Auguste avait grandi le peuple romain, en inaugurant une ère nouvelle.


    Mussolini exploita donc autant qu’il put la célébration de trois bimillénaires : celui de Virgile en 1930, celui d’Horace en 1935 et celui d’Auguste en 1937. En commémorant deux mille ans plus tard les grandes figures de la culture et de la politique romaine, le régime valorisait les analogies entre le passé et le présent et conférait un caractère d’éternité à sa propre œuvre. Les deux premiers bimillénaires se prêtaient à exalter, à travers les poètes romains, la collaboration entre les intellectuels et le pouvoir, fortement encouragée par le régime. Les écrivains que Mécène avait réunis autour d’Auguste offraient ainsi un modèle de mobilisation des énergies intellectuelles pour renforcer le consensus idéologique autour du fascisme. De nombreux aspects de l’œuvre de Virgile se prêtaient à une exploitation. En tant que précurseur du christianisme, il symbolisait la réconciliation entre le fascisme et l’Eglise catholique. C’est la raison pour laquelle Mussolini chercha, dans les limites du possible, à christianiser le fondateur de l’empire, en valorisant la légende médiévale de la vision d’Auguste véhiculée par la Légende dorée. En tant que poète de la vie aux champs, Virgile exprimait les racines antiques de la ruralité fasciste. En chantant la domination romaine, il légitimait la volonté de puissance de l’Italie mussolinienne. En tant que poète de l’Italie pacifiée après les désastres des guerres civiles, il préfigurait l’Italie pacifiée par le fascisme. En 1937, le bimillénaire d’Auguste fut commémoré après la conquête de l’Ethiopie, qui avait effacé les mauvais souvenirs de la défaite d’Adoua en 1896 et de la victoire mutilée de 1918. Pour l’occasion, fut organisée dans la capitale, parmi d’autres cérémonies, l’exposition Auguste et la romanité. On y présentait aux visiteurs la civilisation romaine, ainsi que les valeurs antiques cultivées par l’Italie fasciste. L’impact en Italie et à l’étranger fut loin d’être négligeable comme en témoignèrent de nombreux articles de presse.


    A partir de 1937, Mussolini voulut ainsi se comporter en véritable émule d’Auguste. Après la proclamation de l’empire, il monta au Capitole pour y déposer les lauriers des faisceaux, comme l’avait fait Auguste – ainsi que celui-ci l’écrit dans son autobiographie –, et fit bâtir lui aussi son propre Forum (l’actuel Foro Italico). Comme Auguste avait été le premier à faire transporter à Rome des obélisques égyptiens (au Champ de Mars et au Cirque Maxime), Mussolini voulut aussi avoir son obélisque (haut de vingt-quatre mètres et pesant dix tonnes) apporté d’Axoum pour être placé devant le ministère de l’Afrique italienne (aujourd’hui siège de la FAO). Les monuments et les lieux augustéens d’Italie furent l’objet d’un intérêt passionné de la part des autorités et, partant, des architectes, urbanistes et archéologues soucieux de se faire bien voir du régime. Cependant, à Rome même, cette mise en valeur de certains édifices fut réalisée aux dépens d’autres vestiges, sacrifiés sans état d’âme à la vision de la romanité du duce. C’est ainsi que le percement de la Via dell’Impero (l’actuelle Via dei Fori imperiali) recouvrit une partie du Forum d’Auguste. L’aménagement du mausolée du prince au centre d’une grande place encadrée par quatre édifices modernes suscita également des déceptions. L’autel de la Paix y fut installé à l’abri d’une immense vitrine surmontée d’une copie des Hauts Faits du divin Auguste, installée entre le quai du Tibre et cette même place qui reçut le nom de Piazza Augusto Imperatore. Les historiens s’ingénièrent à trouver des analogies entre la politique du duce et celle du premier empereur romain. Tous deux avaient pacifié l’Italie en mettant fin à une grave crise sociale et politique, épuré le sénat, redéfini le rôle des assemblées populaires, encouragé la croissance démographique, défendu la morale et la famille, relancé l’agriculture, transformé les milices partisanes en armée nationale et réhabilité la religion ancestrale. Comme le bimillénaire coïncidait avec l’engagement des légionnaires fascistes dans la guerre civile espagnole, le parallèle pouvait se prolonger avec les opérations militaires augustéennes contre les Cantabres et les Astures. Même des savants prestigieux se prêtèrent à ces comparaisons, comme Giulio Giglioli dans son discours inaugural de l’exposition du bimillénaire d’Auguste. Chez Mussolini comme chez l’héritier de César, on aurait trouvé la marque d’un génie politique capable d’innover tout en donnant l’impression de ne rien changer. Mais ce discours exprimé par G. Bottai, l’idéologue du régime, n’atteignait sans doute guère les masses. L’opinion semble en fait avoir été surtout sensible à l’image d’une Italie puissante et disciplinée.


    Toutefois, même si Mussolini manifesta une indéniable prédilection pour Napoléon et Auguste, son héros préféré demeura César. Cependant, le destin tragique de celui-ci et ses erreurs politiques à la fin de sa vie ne pouvaient en faire un modèle parfait. Auguste représentait au contraire un modèle de génie politique, mais qui manquait de gloire militaire. Sa politique extérieure était même jugée trop prudente, voire timorée, et finalement sanctionnée par de graves échecs. Le souvenir de la défaite de Varus était sans doute d’autant plus cuisant pour le duce qu’elle était au contraire magnifiée comme une victoire fondatrice en Allemagne, régie elle aussi par un régime totalitaire. Sous le nom d’Hermann, Arminius avait déjà été exalté comme le premier héros d’une résistance nationale allemande lors des guerres napoléoniennes. L’Allemagne en voie d’unification lui avait ensuite édifié un monument imposant sur le site présumé de la bataille29. On comprend donc que Mussolini ait probablement rêvé de réunir dans sa personne le génie politique d’Auguste ainsi que le courage, le talent militaire et la culture de César50.


    De cette exaltation mussolinienne de la figure d’Auguste subsiste encore à Rome la Piazza Augusto imperatore. Toutefois, son décor remontant à l’époque fasciste a fait en 2001 l’objet d’une polémique en Italie en pleine campagne électorale législative. Alors que le gouvernement sortant de la coalition de l’Olivier envisageait de revoir entièrement son aménagement et la présentation de l’autel de la Paix, il a été pris à partie à ce sujet par ses adversaires de l’Alliance nationale, elle-même héritière du Mouvement social italien qui rassemblait les nostalgiques du fascisme. Le fondateur du principat représente ainsi toujours un enjeu politique dans la mémoire collective italienne.
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    Par simplification, certains noms connus sont donnés sous leur forme française. Les enfants ne sont pas toujours cités en ordre de naissance. Des numéros conventionnels distinguent les homonymes.


    


  


  
    CHRONOLOGIE


    63


    23 septembre : naissance d’Octave sur le Palatin à Rome.


    Fin : conjuration de Catilina.


    59


    Mort du père d’Octave.


    58


    30 janvier : naissance de Livie.


    48


    18 ou 19 octobre : Octave revêt la toge virile.


    45


    Participation d’Octave à la guerre d’Espagne de César Automne : séjour d’Octave à Apollonie


    44


    13 mars : assassinat de César.


    17 mars : le sénat vote l’amnistie des assassins et ratifie en même temps les décisions de César.


    20 mars : lecture publique du testament de César adoptant Octave, désigné comme héritier, et funérailles du défunt.


    Fin mars : débarquement d’Octave en Italie.


    18 avril : arrivée d’Octave à Naples. Rencontre avec Balbus et Cicéron.


    23 avril : départ de Marc Antoine pour la Campanie afin d’y enrôler des vétérans.


    Fin avril-début mai : émeutes à Rome réprimées par Dolabella. Arrivée d’Octave à Rome.


    8 ou 9 mai : Octave accepte officiellement l’héritage de César devant le préteur Caius Antonius.


    Début juillet : début de la distribution des legs de César à la plèbe romaine par Octave.


    20-30 juillet : grand succès populaire des jeux en l’honneur de la Victoire de César, organisée, par Octave. Apparition d’une comète, interprétée comme le signe que César est devenu un dieu.


    Mi-août : Brutus et Cassius quittent l’Italie.


    Fin août : opposition de Marc Antoine à la candidature d’Octave au tribunat de la plèbe.


    2 septembre : les Philippique de Cicéron contre Marc Antoine.


    Vers le 10 octobre : départ d’Octave pour la Campanie, afin d’y enrôler une armée de vétérans avec Agrippa.


    1er novembre : lettre d’Octave à Cicéron séjournant en Campanie pour solliciter une entrevue secrète. Cicéron conseille à Octave d’aller à Rome avec son armée de vétérans.


    9 ou 10 novembre : retour d’Octave avec son armée, puis départ pour Arretium.


    20 décembre : convocation du sénat par les tribuns de la plèbe hostiles à Marc Antoine. Lettre de Decimus Brutus annonçant qu’il maintiendra la Gaule cisalpine sous l’autorité du sénat. IIIe et IVe Philippiques de Cicéron prononcées devant le sénat et devant le peuple. Le sénat ordonne aux gouverneurs de province de 44 de rester en poste jusqu’à nouvel ordre.


    Fin décembre : Decimus Brutus assiégé par Marc Antoine dans Modène.


    43


    2 janvier : admission au sénat d’Octave qui reçoit un imperium proprétorien.


    Début janvier : consulat d’Hirtius et de Pansa. Vote d’une loi décernant honneurs et récompenses à Octave et à ses troupes, à la demande de Cicéron, qui ne parvient pas à faire déclarer Marc Antoine ennemi.


    20 mars : Cicéron fait déclarer la guerre à Marc Antoine.


    14 avril : bataille de Forum Gallorum. Victoire de Marc Antoine sur Octave et Pansa, gravement blessé, puis victoire d’Hirtius sur Marc Antoine le soir.


    16 avril : Octave est acclamé imperator pour la première fois.


    21 avril : nouvelle défaite de Marc Antoine et mort d’Hirtius au combat.


    22 avril : départ de Modène de Marc Antoine et mort de Pansa.


    26-27 avril : décrets du sénat honorant les vainqueurs de Modène, déclarant Marc Antoine ennemi public et nommant Sextus Pompée amiral de la flotte.


    Août : ralliement à Marc Antoine et à Lépide d’Asinius Pollion, puis de Munatius Plancus.


    Mi-août : marche sur Rome d’Octave qui obtient le ralliement des légions chargées de l’arrêter par le sénat.


    19 août : premier consulat d’Octave avec Quintus Pedius comme collègue. Vote d’une loi de Quintus Pedius poursuivant les meurtriers de César.


    Fin août-début octobre : négociations entre Octave et Marc Antoine. Fuite et mort de Decimus Brutus.


    Début octobre : conférence entre Marc Antoine, Octave et Lépide sur un îlot près de Bologne.


    Fin novembre : arrivée de Marc Antoine, Octave et Lépide à Rome.


    27 novembre : vote de la loi Titia instituant le triumvirat et autorisant les triumvirs à mettre hors la loi leurs adversaires. Début des proscriptions.


    Fin : mort d’Atia, mère d’Octavien.


    42


    23 octobre : bataille de Philippes. Défaite de Brutus et de Cassius.


    41


    Début de la guerre de Pérouse opposant Octavien à Fulvie et Caius Antonius.


    Décembre-février 40 : siège et reddition de Pérouse à Octavien.


    40


    Octobre : paix de Brindes entre Octavien et Marc Antoine qui épouse Octavie.


    39


    Printemps : paix de Misène avec Sextus Pompée. Mariage d’Octavien avec Scribonia et naissance de Julie.


    Octavien reçoit une ovation et prend comme prénom le titre imperator. Sa titulature devient : Imperator Caesar divi filius.


    38


    17 janvier : mariage avec Livie.


    Campagne contre Sextus Pompée et échec d’Octavien en Sicile.


    37


    Eté : entrevue d’Octavien et de Marc Antoine à Tarente et renouvellement du triumvirat.


    36


    3 septembre : bataille de Nauloque. Défaite de Sextus Pompée. Septembre-octobre : déposition de Lépide.


    35-33


    Campagnes d’Octavien en Illyrie et de Marc Antoine en Orient.


    33


    Edilité d’Agrippa.


    32


    Publication du testament de Marc Antoine par Octavien qui reçoit le serment de l’Italie et des provinces occidentales.


    31


    2 septembre : bataille d’Actium. Défaite de Marc Antoine et de Cléopâtre.


    30


    1er août : prise d’Alexandrie.


    29


    13-15 août : célébration du triple triomphe d’Octavien.


    Virgile publie les Géorgiques.


    28


    Sixième consulat d’Octave avec Agrippa comme collègue. Déposition des pouvoirs triumviraux d’Octavien et abolition des actes illégaux du régime triumviral. Recensement et lectio senatus. Octavien, princeps senatus. Début de la construction du mausolée du Champ de Mars.


    9 octobre : dédicace du temple d’Apollon sur le Palatin.


    27


    ler janvier : septième consulat d’Auguste et troisième consulat d’Agrippa.


    13 janvier : restitution de la République au sénat et au peuple par Octavien.


    15 ou 16 janvier : partage des provinces entre Octavien qui reçoit un imperium pour dix ans et le sénat.


    16 janvier : le sénat décerne à Octavien le surnom d’Auguste.


    Dédicace du Panthéon sur le Champ de Mars.


    27-25


    Séjour d’Auguste en Gaule et dans la péninsule Ibérique.


    26


    Marcus Valerius Messala Corvinus, préfet de la Ville pendant la campagne d’Auguste contre les Astures et les Cantabres.


    25


    Mariage de Marcellus, fils d’Octavie, avec Julie, fille d’Auguste et de Scribonia.


    23


    Début : maladie d’Auguste.


    juin : abdication du consulat, attribution de la puissance tribunicienne à Auguste.


    Septembre ou octobre : mort de Marcellus.


    Hiver 23-22 : après avoir refusé la dictature et le consulat, Auguste reçoit la cura annonae.


    22 ?


    Procès de Marcus Primus et conspiration de Caepio et Murena.


    22-19


    Séjour d’Auguste et de Livie en Orient.


    19


    Mort de Virgile.


    12 octobre et 15 décembre : fondation et dédicace de l’autel de la Fortune du Retour.


    21


    Mariage d’Agrippa et de Julie.


    20


    Restitution des enseignes romaines par les Parthes


    18


    Attribution de la puissance tribunitienne à Agrippa et lectio senatus.


    17


    31 mai-12 juin : Jeux séculaires.


    Adoption de Caius et Lucius César par Auguste.


    16


    Défaite de Lollius en Gaule et intervention d’Auguste. Titus Statilius Taurus, préfet de la Ville.


    Entre 16 et 13 ?


    Conspiration de Cinna.


    15


    Campagne de Tibère et de Drusus en Rhétie.


    13


    4 juillet : retour à Rome. Renouvellement pour cinq ans des pouvoirs d’Auguste et d’Agrippa.


    12


    Mort de Lépide et d’Agrippa.


    6 mars : élection d’Auguste au grand pontificat. Réorganisation du culte des lares des carrefours à Rome.


    Début des campagnes de Drusus en Germanie et de Tibère en Pannonie.


    11


    Mariage de Tibère et de Julie. Mort d’Octavie et dédicace du théâtre de Marcellus à Rome.


    9


    30 janvier : dédicace de l’autel de la Paix Auguste sur le Champ de Mars.


    Octobre-décembre : mort de Drusus en Germanie.


    Le mois Sextilis prend le nom d’Auguste.


    8


    Renouvellement des pouvoirs d’Auguste pour dix ans et mort de Mécène.


    8-7


    Campagnes de Tibère en Germanie.


    6


    Tibère reçoit la puissance tribunicienne. Retraite de Tibère à Rhodes.


    2


    5 février : Auguste reçoit le titre de Père de la Patrie.


    1er août : inauguration du Forum d’Auguste et dédicace du temple de Mars Vengeur.


    Bannissement de Julie et nomination des deux premiers préfets du prétoire.


    2 apr. J. -C.


    Retour de Tibère à Rome.


    20 août : mort de Lucius César à Marseille.


    4 apr. J. -C


    21 février : mort de Caius César à Lymira.


    26-27 juin : adoption de Germanicus par Tibère et de Tibère par Auguste qui adopte également Agrippa le Posthume. Tibère reçoit un imperium et la puissance tribunicienne.


    5 apr. J. -C


    Loi Valeria Cornelia créant les centuries destinatrices.


    6 apr. J. -C


    Début du soulèvement de la Pannonie. Campagnes de Tibère. Création de l’impôt sur les successions, de l'aerarium militare et des sept cohortes de vigiles.


    7 apr. J. -C.


    Bannissement d’Agrippa le Posthume.


    7-8 apr. J. -C.


    Création de la préfecture de l’annone.


    8 apr. J. -C.


    Bannissement de Julie, petite-fille d’Auguste, et d’Ovide.


    9 apr. J. -C.


    Défaite de Varus en Germanie. Campagnes de Tibère. Loi Pappia Poppaea.


    13 apr. J. -C.


    3 avril : rédaction de la dernière version du testament d’Auguste.


    Création d’une commission de vingt sénateurs.


    14 apr. J. -C.


    Mai : achèvement de la rédaction des Hauts Faits du divin Auguste.


    19 août : mort d’Auguste à Noie


    17 septembre : divinisation d’Auguste par le sénat.
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